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Présentation

A/iz Kich
IRC'AM. Rabat

La littérature amazighc. jusque-là essentiellement
orale, a suscité la curiosité et 1"intérêt de chercheurs
d'hori/ons divers (orientalistes, universitaires,
herhérisants... : anthropologues, linguistes, etc.). qui l'ont
interrogée, chacun selon sa « vision du monde ». sa
« contexture culturelle », son « champ intellectuel ». pour
ne reprendre que quelques concepts connus. La
bibliographie à ce sujet esl d'ores et déjà considérable et
promet de se taire de plus en plus large et diversifiée :
ouvrages, thèses, mémoires, périodiques, etc. Il convient
de dresser île celle littérature un bilan objectij. critique et
vivificateur. Mais il est nécessaire aussi de réfléchir ait
devenir Je l'oral lié et à lu meilleure manière de
promouvoir ! 'écrit,

Ln effet, le passage de l'oral à l'écrit se fait par
l'intermédiaire d'intellectuels eux-mêmes hautement
« marqués ». et sur la formation, la culture et la production
desquels il est capital de s'interroger. Car en eux oeuvrent
aussi des normes et des modèles culturels cl
méthodologiques autres que ceux de Pama/ighe. acquis
surtout à l'école, en même temps que d'autres langues
(Parabe. le français, l'anglais, l'espagnol...), qui
constituent encore de nos jours les outils linguistiques les
plus utilisés pour rendre compte de la réalité ama/ighe. 11
esl donc aussi primordial de pouvoir identifier l'apport
extérieur pour mieux mettre en relief les spécificités de
l'anidiighe et mieux mesurer les conséquences du passade
de l'oral à !'écrit. Ce travail ne va pas sans une analvse



comparât i \  d 'échanti l lons représentat i fs de ee que
produisent les créateurs de l ' o ra l i t é et ce que créent des
producteurs imprègnes de récriture et des modèles
c u l t u r e l s de t rad i t ion scripturaire. et dont les écrits en
ama/ighe sont parfois des translitérations ou des
t raduc t ions . C'est un stéréotype de parler à ce propos
d'écar t et de déviat ion ; ce qui est plus intéressant, c'est de
dé te rminer les carac/érislù/nes de Ut langue littéraire
ania-ighe et de proposer un niêlalangage qui en exprime
les spécificités.

« L'engouement » pour l 'écri ture, auquel nous
assistons aujourd 'hui , est si important et si envoûtant,
q u ' i l importe d'en mesurer l 'envergure et d'en prévoir les
conséquences. Cette mesure est d'autant plus nécessaire
que. dans l 'his toire , l 'écri t a souvent joué un rôle de
s u b s t i t u t i o n par rapport à l'oral : en assurant le contrôle de
l 'échange social, il a joué peu à peu un rôle de dominat ion
et de ségrégation. De l'oral à l'écril (via une langue
aut re ' . ' ) . .vt' dessinent ainsi les phases el /c'.v
inèiain(>rj)hoses de l'amazighe. Comment l 'oralitc pourra-
t -e l le rester ident ique à elle-même à travers la
d i f f é renc ia t ion des formes (performance directe,
enregis t rement audknisuel . transcription, etc.) ou deven i r
« au t r e > > ( t r a d u c t i o n , ouverture à la modern i té . . . ) tout en
restant fondamentalement soi '? Serait-ce grâce à l'essence
sauvegardée poét iquement ? l.e destin de la l i t t é r a t u r e
orale, et de tou t ce qu 'e l le impl ique , serait-il de s u i v r e la
\o ie de la t ransformat ion en écr i ture et, a i n s i , mour i r ? lu
réc r i t u r e saura-t-elle un jour reconsti tuer l 'o ra l i lé ?

l 'our répondre à ces questions, i l est important de
prendre en considérat ion la s i tua t ion de l 'ama/.ighe, qui est
u n i q u e : non seulement les étapes i/u passage de l'oral à
l'écr/f sonl en train d'être « brûlées «. mais ces deux
ent i tés ( l ' o ra l el l ' é c r i t ) sonl pour le moment
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interchangeables. Serait-ce parce que la langue ama/ ighc
est de substrat écrit (a la pa r t i cu la r i t é d 'être une langue
orale possédant une écriture)? Peut-être. lui tout cas. la
question qui se pose à ce n i \ e a u est de sa \o i r s ' i l est dans
l ' in té rê t de la l i t térature ama/ighe de cesser complètement
un jour d'être orale ou s ' i l ne vaut pas mieux chercher à
dé f in i r les modalités à."encourager parallèlement les voix
de l'oralité el lu voie de l'écriture, lui at tendant d 'être
consacrés dans l 'ère de l 'écr i t , les producteurs ama/.ighes
sont devant un choix d i f f i c i l e : écrire comme on parle.
pour se faire comprendre du large public, ou inventer une
langue autre, avec le risque de demeurer longtemps
incompris par la majorité? Si le premier terme de celle
al ternat ive contient le risque de la bana l i té , le second ne
peut être que du ressort d 'une é l i t e pr iv i lég iée . Pourtant,
l ' écr i t ama/ighe. dont le répertoire demeure encore
re la t ivement l i m i t é , compte déjà des œu\s de q u a l i t é .

Le colloque que nous avons organisé du 23 au 2:»
octobre 2003 a eu pour objectif d'approfondir la réflexion
à ce s u j e t et d'apporter des éléments de réponse à ces
interrogations.

Il s 'agissait de ré f léch i r sur ce que l ' éc r i t ama/ighe
peut gagner et ou perdre à rompre avec les modes de
production tradi t ionnels , liés à foraine, au travers c\'nn
h Hun et d'une évaluation de la production littéraire
anui-ii^he ttus.\i bien écrite t\u 'orale. Si l 'accent d e v a i t être
mis sur les spécifici tés thématiques el es thé t iques propres
à chacun des deux volets oral et écr i t , une a t tent ion
par t icul ière d e \ a i l être accordée à l 'élude des l ieux
d'échanges el de ruptures qui s'opèrent au niveau du
passage à l 'écr i t .

Mais comment parler de la littérature amaii^he.
surtout orale, sans la déformer en fabordant à travers le
pr isme d 'un métalangage « a r t i f i c ie l » parce qu 'emprunté
à une autre langue, une au t re es thé t ique , une autre vision
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du monde? La l i t térature écrite amazighe pourra-l-elle
développer sa propre e$lhéfi(fitt.', à partir de son évolution
spéc i f ique? Une langue lilléruire timazighe, dis t incte de
la langue ordinaire (du quotidien), existe-t-elle ? Faudra-t-
il en inventer une ? Comment éviter alors de donner
naissance à un écrit littéraire ama/ighc coupé du
rétercnt iel de la communauté linguistique à laquelle il
s'adresse?

Telles sont, brièvement, les interrogations
auxquelles les différentes interventions, publiées dans cet
ouvrage, apportent des éléments de réponse. Si certaines
de ces communicat ions ne traitent pas de ' l i t téra ture de
manière spécifique, elles posent le problème de l 'écriture
et/ou du lexique ama/ighes, ce qui relève aussi, même
indirectement , du thème de la rencontre.

Les frontières entre les interventions n 'étant pas
tranchées - d'ailleurs, peuvent-elles l 'être ?- l 'ordre de
figuration respecté iei obéit à la loi du thème dominant, en
allant du général au particulier.



Résumés des actes

Abdel!ah Bounibur, L,i
tiriililé (V t'en litre

Dans la l i t térature linguistique, on l i t toujours que la
langue ama/ighe est orale, "essentiellement orale" mais i l
est très rare que cela soit apprécié à sa juste valeur.

Or. nous savons depuis longtemps qu ' i l existe une
tradi t ion scripturale séculaire dans plusieurs aires
dialectales ( l 'a i re tachclhit. l'aire mo/abile. l 'aire
touarègue et l 'aire kabyle). Il est cer tain que l 'aire
tachclhi t est l'espace où. à ce jour, celte t radi t ion est
susceptible d'être mieux documentée. C'est à elle que je
vais consacrer celte intervention pour en étudier les
caractéristiques les plus importantes:

1. La langue: phonétique, écriture et lexique.
2. Les genres "littéraires".
3. Le rapport entre l'oral et l 'écrit dans les textes.

L 'auteur met en relief les conditions de domination
dans lesquelles la langue et la cul ture amazighcs ont
toujours vécu : pour survivre, e l le ont dû recourir à
l 'oral i té comme ruse, situation qui les ont compromises et
marquées. Le passage à l 'écrit ne se réalise que grâce à la
traduction (notamment en français) d'une production où
domine la poésie et qui est souvent pol i t iquement
ermatice.
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Les « trésors » évoqués ici par l ' au teur sont :
1- les manuscri ts berbères en caractères arabes du

Moyen Age ;
2- les chants et chansons de PAmarg, que les rrways

et rrwaysat déclament, dans l 'Ahwac surtout ;
3- les contes collectés notamment par A. Roux. A.

Lemiil. J. Podeur. P. Amard, etc.



Mohand A k l i Salhi.

Après un appréciable t ravai l de collecte et de
trascriplion des lexlcs issus de l'oral! té. la l i t t é ra ture
kabyle a connu une deuxième étape de passage de
l'oralité à l'écriture durant laquelle de nouveaux textes et
de nouveaux genres ont vu le jour. Ces nouvelles
productions entretiennent des rapports diversif iés et
complexes avec l 'oralité. Notre communication se
propose de faire un bilan de la littérature kabyle écrite
(prose et poésie), d 'établir les l ieux de rupture et/ou de
continuité de l 'écrit l i t téraire par rapport à l 'oralilé et de
donner les grandes caractéristiques (thématique.
l inguis t ique, stylistique, etc.) des ces nouveaux textes.

-1—;l jj a jj a.1) a • •"•- -* ' '-^"-
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Abdallah KL Mountassir, Le développement île la
littérature écrite tif/Jcr:j^he et le devenir de l'oralilé

Le développement récent de l 'écrit ama/igh entraîne
de plus en plus, comme c'est le cas dans d'autres sociétés
humaines, des changements culturels. L'examen de
quelques productions littéraires écrites ama/ighes de
certains auteurs nous permet d'identifier quelques
caractéristiques l inguist iques de cet écrit. Nous résumons
ces caractéristiques dans les points suivants :

- rupture de plus en plus réelle entre cette langue
écrite et la langue orale ;

- développement d 'un écrit littéraire amazigh qui
rompt totalement avec les spécificités de la production
li t téraire orale ;

- usage du calque de l 'arabe écrit dans les écrits
ama/ighs.

Cette tendance actuelle de l 'écr i t ama/.igh entraînera
sans doute la naissance d'une langue littéraire ama/ighe
qual i f iée de langue de prestige, d 'é l i t e et de savoir ; à
côté d'une langue l i t téraire orale véhicula i re .

Dans ma communication, j ' insisterai en premier lieu
sur le risque de créer une langue l i t téra i re écrite ama/ighe
" artilkielle " complètement coupée de la réalité sociale.
Pour éviter ce risque, je proposerai, en donnant quelques
exemples, la récupération de certaines spécificités
l ingu is t iques de la li t térature orale ama/ighe dans récrit
l i t téraire.

fcrnand Bentoli la, 1 sx forme* courtes de 1(4
] jftérutitn1 (iwa^ivjic: /es ém^t/ie* e/ les pro)vrbe.\u travers des énigmes et des proverbes ama/Jghes.

q u ' i l considère comme des créations littéraires
authent iques , fau teur montre comment la poésie qui les



caractérise peut transcender les différences de culture et
a t te indre l 'universel . Si l 'énigme égare en déf inissant ,
comme le proverbe, elle va à l'essentiel et attire
l ' a t t en t ion sur un lai t généralement peu considéré mais
qui paraît évident dès qu'on l 'envisage.

I /opac i t é référentielle est une l'orme à la fois
archaïque et très vivante dans l ' a r t icula t ion des devinettes
berbères, l'es dernières renferment souvent des items
lex i caux dont l ' interprétat ion n'est pas afférente à l'usage
ordina i re de la langue. Mon propos est d 'étudier
l ' in te rpré ta t ion de la relation qui uni t le signifié au
s ign i f i an t , de la question à lu réponse dans les devinettes
berbères.

("est donc en relevant tous les noms et en les
n n u U s a n t en rapport avec les autres constituants de la
dev ine t t e que Ton peut faire une analyse nouvelle du
lexique des devinettes berbères, Celte contribution mettra
en é\e ce que nous entendons par opacité
ré fé ren t i e l l e et le rôle qu 'el le joue dans l 'oralité berbère.

I e phénomène l i t téraire qu ' incarné les inulavzn,
avanl-gardisles de l ' au then t i c i t é t radi t ionnel le et véritable
conscience de la communauté ama/ighe, a déjà retenu
l ' a t t e n t i o n des chercheurs. Cela représentait jadis une
product ion orale ponctuelle, f ru i t inhérent à la
corporation, qui avait H e n r i spontanément à l'écart de
tout canon académique.



Avec la montée en puissance de la revendication
ident i ta i re ama/ighc. phénomène urbain de\t
rapidement gagner les campagnes, ce cloisonnement a l la i t
inéluctablement éclater. Cela paraît évident à l 'examen
du corpus de certains bardes, tels le Cheikh l . i syur des
lehichawn. act iviste déjà ancien (à sa façon) dans ee
domaine. Sur le plan de la recherche lexicale, ses textes
de la t in des années 1990 sont moins frustes que ceux du
début de la décennie 1 ()SO. Entre-temps est intervenu la
prise de conscience vis-à-vis d 'une spécificité ama/.ighe
en péril . Désormais, sa production poétique fera la part
belle aux vocables rele\l du tama/ight ancien, au point
d'exclure beaucoup de néologismes dérivés de l 'Arabe.

11 s 'agi l d ' examiner celte mutat ion, d'appréhender ee
qu 'e l le a de naturel - dans la mesure où elle l'ail
s implement appel à des lexcmcs connus, bien que moins
souvent usités ou d ' a r t i f i c i e l , à l ' image de certaines
entrées f i g u r a n t dans YAintiwiil d ' insp i ra t ion kabyle. Sans
oublier , au n iveau lexical , les réa l i tés d 'une longue co-
habitation arabe-bebère antérieure. De déterminer si.
motivés par la seule soif inassouvie d 'authentici té , et
sacrifiant tout sur l 'autel d 'une supposée pureté
langagière, les troubadours ne r isquent pas, à moyen
terme, de se couper de leur auditoire. Que Dieu nous en
défende !

l'ouï en restant fidèle à l 'oralité, gageons qu'ils
pourraient, sans trop dénaturer leur discours, s'inspirer
des thèses ébauchées par certains (tels 'Ali IK.KHN,
'Abderrahim Youssi. Rachid Raha, été.) visant à
l 'élaboration d'un Tama/ight dit médian. Démarche
positive, harmonisante, et susceptible à moyen terme de
déboucher sur une unité l inguis t ique sans larmes.
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Ikusctkit. ImusezzaUil, imasmur, izaliKjn, attasn, etc.,

tels sont les objets, manufacturés, témoins d'une
modernité galopante dans le domaine de la
communicat ion, que les poètes ama/ighes, compositeurs-
chanteurs du genre dit (thellel. craignent et redoutent et ils
s'en exp l iquen t dans leurs poèmes. Il y va en effet de la
s u r \ i \ a n e e de leur poésie et de leur voix car consignées
désormais dans de la ferraille. Un fait paradoxal, sans
conteste ! Autant en effet l ' inscription de la poésie orale
en assure non seulement une large diffusion mais une
pérennité certaine, autant la capture de la voix orale
engendre des effets pervers sur la créativité poétique, car
la muse, sollicitée à outrance pour un renouvellement
constant du répertoire, pour ne pas sombrer dans les
redites, se renfrogne dans un mutisme fatal. On devine
ainsi toute la détresse et la peine de poètes qui. ne
pouvant créer plus qu'ils n'en peuvent, sont réduits au
silence. La strophe suivante tirée d'un uhellel en est un
cri parmi d'autres :

a imi-nw ssurf tiwan (a)
ur nanney sa n lexbar ad t neqqis (a)
tehfa-i ula may t t in ix (a)

ddan irnferzen ail ax eeffan (a)
awal uzdid ur ten ufix (a)
unna nerza ibda la tyasarr (a)
mes tannid lehri-nw yura (ya)
dis ax Nia leedu s almessi (ya)
Ô ma bouche ! Passe par-dessus ces nœuds,
Je ne vois point de nouvelle à rapporter.
Je suis exténué et je n'ai plus rien à déclamer.
Les auditeurs finiront par m'abhorrer.
De la nouvelle poésie, je n'en ai point trouvé.
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Celle que j'ai composée est bien vite volée
Si vous constatez que mon grenier est vide,
C'est qu'il y a des ennemis dans mon foyer.

Le but de eetlc communication est d'accompagner de
commentaire et de glose un texte uhelk'll qui expose
justement, avec des arguments et des contre-arguments,
les effets et les conséquences de la consignation, sonore
et/ou scripturale, de la voix poétique, tels que les poètes
les v ivent eux-mêmes.

A travers l 'examen de la pratique poétique du
«poète Anddam » Mohammed Moustaoui, qui oscille
entre l 'aire de l 'Ahwach et les méandres de l'expérience
éditoriale. il y a lieu d' apprécier les caractéristiques
d'une poésie qu'on peut qualif ier de « mixte ». File
incarne en effet le passage imperceptible des espaces de
l 'orali té au domaine de la tradition scripturale, en
conjuguant tradition et modernité, tant par sa forme que
par sa thématique.

11 s 'agit de l 'examen, d 'une des facettes du couple
oralité / écriture dans la littérature kabyle, à savoir la
manière dont le roman, genre littéraire appartenant par
excellence au volet écrit, récupère les textes connus dans
la tradition orale, les absorbe et les réuti l ise pour son
esthétique propre, nous avons pris deux cas d'étude, Iwali
n wedrar écrite en 1946 et publié à t i t re posthume en
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1903 ( r a i l l eu r Belaïd Ath Al i étant décédé en 1950) et ]d
d wass roman de Amar MH/DAD publ ié en 1990.

A travers ees deux textes, nous examinons la façon
dont les contes, les proverbes ou encore les discours
élaborés de l 'ora l i té sont réuti l isés pour féconder
l ' éc r i tu re romanesque. Cette fécondation / fécondité se
manifes te par la transformation des genres littéraires de
l ' o r a l i t é en procédés l i t téraires de l 'écri t et rattribulion de
s ign i f i é s nouveaux à des signifiants puisés de la tradit ion
orale.

A travers les processus de programmation de
l ' ense ignemen t de l 'ama/ighe et d'élaboration de
manue l s scolaires, une analyse prél iminaire el quelques
lests sur le terrain ont permis de dégager un bon nombre
de handicaps montrant les asymétries sémio-graphiques
et les l i m i l e s pédagogiques de l 'enseignement-
apprentissage de l ' a lphabet t i f inagh.

Parlant de constats non encore contestés, couvrant
les domaines l inguis t ique , pédagogique el didactique, on
se retrouve devant la nécessité de concevoir une batterie
de pal l ia t i f s à un ensemble de difficultés risquant
d ' en t r axe r . d 'une manière ou d'une autre, l 'assimilation
rapide des contenus de l 'enseignement- apprentissage de
l ' a i n a / i u h e .

C 'e t t e in te r \en t ion se propose de traiter de
l ' o rgan i sa t i on des récils el de leurs stratégies énonciativcs.
A part i r d 'exemples empruntés à la l i t térature orale et aux



récits écrits récents, nous examinerons les procédés
respectifs propres à chacun des régimes d 'écr i ture .

Nous nous proposons également de rélléchir sur la
lit térature ama/ighe contemporaine pour soulever
certaines questions qui nous taraudent, el les sont relatives
à la problématique de la réception de ces productions et à
leur valeur esthétique intrinsèque.

I.e passage de l'oral à l 'écri t laisse transparaître des
"traces" qui d i s t inguen t les deux registres. I nu t i l e de
rappeler un tel constat. Mais lorsqu'il s'agit de mettre en
discussion la nature de ces traces et, aussi, la nature de
leurs retombées en matière de "perle" et de "récupération"
des ressorts cons t i tu t i f s des mécanismes de cohérence
d'un produit oral et, ensuite, écrit (et non t r ansc r i t ) , il y a
lieu d ' interroger ce même produit et son devenir à l 'écrit .
Quels sont, alors, les l ieux que louche l ' ac t iv i té de "l 'écrit-
ure" d'un tel produit i n i t i a l emen t oral?

1. Hypothèse de t rava i l : l'échange des rôles est
volontaire, ni maître à craindre en eus d'erreurs
d'orthographe ou de choix de caractères ou de toute forme
d'impertinence jugée comme tel le par les normes
d'apprentissage ; mieux , l'élève est le savant, le maître est
l 'apprenant (pourquoi pas si les élèves disposent d'un
répertoire d'histoires (fables, contes, devinet tes , chants
populaires, jeux. . . .?) . Peut-être faudrai t - i l tenir compte de
cela pour amener les enfants à construire un savoir à
partir de ce lu i - là même qu ' i l s connaissent avant et tout au
long de leur scolarisation. Ceci pourrait être, aussi, une-
base pour élaborer des recueils où il s'agirait d'amener les
enfants à réf léchir en classe sur leurs propres productions.

2. Je me baserai sur une série de rencontres
(enquêtes) a\c une don/aine d'enfants ama/ighophones.
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( 9 - 1 1 ans) de ITxole des Aït Moussi (Aït Snassen). I.e
contrat entre les enfants et moi-même consistait en ceci :
ils on! choisi eux-mêmes de me raconter une histoire qui
lai t partie de leur répertoire commun. Les
enregistrements, laits à tour de rôle, constituent un
document. 11 leur a été ensuite demandé de rédiger la
même histoire, d'où l'idée de comparer les deux activités
menées par les mêmes enfants à propos d'une même
histoire que je soumets à la discussion dans le cadre de ce
colloque.

j'_Lu_iai/ Siijt'i ^JllSiJ t _J 5 !' -'*-a "s^ / C j o je- ->.» W" AJC-

4jji,' u'I •titMU

Dan i e 1 a VI e ro 1 1 a . ( )/v///'/V', <;( T/////V c/ fl;w//'/(; wé(/ù///c///c
lii production littcrtiire ttwrt^'g/i (hcrbèiv)

Ma communicat ion touche au renouvellement
l i t t é r a i r e qui . dans le champ socioculturel amazigh
(berbère), trouve expression dans les productions
théâtrales et cinématographiques actuelles et dans
Internet . I.e théâtre et l 'audiovisuel, en détournant les
d i f f i c u l t é s de la communicat ion écrite entre les auteurs et
le public ama/igh dans un contexte encore fortement
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marqué par l'oralité, deviennent un terrain
d'expérimentation artistique ainsi qu'un moyen puissant
de critique sociale et de construction identitaire. Cela ne
veut pas dire que la production culturelle dans l'oralité ne
fonctionne pas au présent, tout au contraire les genres
oraux berbères sont bien vivants. On assiste toutefois au
renouveau des formes et des thèmes dans une interaction
entre oralité, écriture et oralité 'médiatique1 qui est
réalisée par des auteurs insérés dans plusieurs circuits de
production littéraire orale et écrite. Un autre aspect
caractéristique est le mouvement d'entrecroisement entre
la production au Maghreb et celle de la diaspora, ce qui
est activé par plusieurs écrivains, acteurs et régisseurs
qui travaillent dans les deux côtés de la Méditerranée et
plus dernièrement aussi grâce à la communication et à la
diffusion par Internet.

Notre communication portera sur les problèmes
rencontrés lors du passage de l 'oral à l 'écrit dans les
journaux parlés de la chaîne de radio kabyle. Hn effet la
radio kabyle qui transmettait une culture orale depuis sa
création, se voit obligée de passer à l'écrit depuis un
certain temps et ce afin de transmettre des bulletins
d ' information, des émissions scientifiques, etc. Les
intervenants (journalistes, animateurs...) n'étant pas des
bcrbérisants, on assiste à une utilisation abusive de
calques syntaxiques, de néologismes créés d'une façon
anarchique...ete. Nous essayerons d'analyser un corpus
pour montrer comment d'une langue orale qui était
accessible à ses auditeurs, on est passé à une langue
préfabriquée, dénaturée et qui devient incompréhensible
pour le public.
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Le passage de l 'oral à récrit impose à l ' i nd iv idu un
comportement dilïérent de celui q u ' i l adopte vis-à-vis de
l'oral. Ln effet, nous nous trouvons contraint d'observer
un agencement des phrases et souvent des mots pour une
même réllexion ou formulation d'idées lorsque celles-ci
son! destinées à être écrites. Ce passage fait également
appel à l'usage d'outils dont peut se passer l'oral ou
auxque ls celui-ci a pu substituer d'autres pour leur
commodité ou adéquation, ou tout simplement parce que
d'autres sens de perception, d'interprétation ou de-
réception sont mis en oeuvre chcv celui qui parle ou
écoute.

Notre intervention s'intéresse au passage de l'oral à
l 'écrit vu sous cet angle, d'après notre expérience
personnelle, qui avons la chance de vivre ce passage pour
le compte de notre langue: PAma/ighe.

La richesse de la langue ama/ighe doit être perçue
comme un atout et non pas comme un handicap en vue de
la promouvoir cognitivement, cul turel lement et
scientifiquement. Cette richesse doit être exploitée
sc ien t i f iquement afin de pouvoir en tirer le maximum de
profil.

Langue essentiellement confinée à Poralité, elle doit
dépasser ce cap pour accéder au statut des langues
graphiques, en toute sérénité. C'est la raison pour laquelle
il faut éviter deux ccueils qui risquent de Pétouffer :
l'excès de vitesse qui pourrait donner lieu à des monstres
l inguist iques sur le plan lexical ; ou le fait de sombrer
dans un métalangage calqué sur d'autres langues, au lieu
de faire appel aux possibilités sui-generis offertes par le



31

système linguistique amazigh : la néologie sémantique et
la néologie formelle pour forger un métalangage adéquat
et fonctionnel. Il s'agit de faire le point, de mesurer la
distance parcourue et de présenter l'état des lieux dans le
domaine de la néologique métalinguistique.

Abdellah Bounfour, Pour H fie néologie pan-berbère

L'auteur aborde la section de l'affixation dans la
néologie syntagmalique. A partir de l'évaluation de
certaines pratiques, son objectif est de vérifier
l'hypothèse d'une pan-amàzighité de la néologie,
notamment en matière de terminologie. Cela nécessite la
définition et l'observance de règles de méthode
rigoureuses —ce qui n'est pas souvent le cas chez les
amateurs- et la construction d'institutions de recherche
adéquates-

Hassan Banhakeia, Problèmes (hponctuation dans
la poésie ama^ighe

La ponctuation, de par son absence ou présence,
pose un grand nombre de problèmes au sein du poème
amazigh. Si l'absence découle logiquement des vestiges
de l'oralité dans la création, la présence implique des
sous-entendus riches à étudier. De même cette présence
est importante à analyser du moment que des traits
sémantiques et syntaxiques s'imposent, incontournables
pour construire le sens du poème, Enfin, la ponctuation
du texte amazigh doit-elle obéir aux mêmes principes que
les autres langues (occidentales, orientales) ou bien
"s'inventer" les siens?
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Noureddine Amjoun, ÏLintim et segmentation : cas
pronoms "dépend unis" dans le ptirler des

La langue ama/ighc est en train de faire le passage
de- l'oral à l 'écrit à travers les publications et les
recherches laites par les berhérisants pour préserver ce
qui se transmettait de bouche à oreille tels les contes, la
poésie, les chants, etc. Cette "écriture" (qu'elle soit en
caractères lat ins, arabes, tifinagh ou en API) ne faisait par
ailleurs que transcrire les réalisations phonétiques de
l'énoncé ama/.igh tout en négligeant plus ou moins la
segmentation qui constitue la base de l'orthographe gérée
par des règles morphologiques et syntaxiques. L'absence
d'une segmentation unifiée basée sur l'orthographe
rendra ardue toute compréhension des "écrits" amazîghs.
Jusqu'à quel point les règles grammaticales peuvent,
cependant, régir l'orthographe de l'amazighe ? Si la
catégorie "DDamir 1-muttaSil" (pronom affixe ou collé)
est adjoint au verbe, au nom ou à la préposition pour
former un seul segment pour l'arabe classique, le pronom
en français n'est jamais collé à une autre catégorie ; il est
autonome. Qu'en est-il pour les pronoms "dépendants" en
Tamazight des Béni-Snassen ?

j ̂  -"" _i oJ jl_jJl cLu-iVI ^-îaxjJ Jj^ j-û p jjJa^AJI

^o-JUj» /us 't̂ aJU-a 4iUa>j Jj ĵjt-LiJj tÂ-La^U^V' SjdJ]l
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La Littérature amazighe •
entre l'oral et l'écrit

Abdel lah Bo un four
I N A L C O / C R B , Paris

On peut discuter longtemps de ee que l'on appelle
la littérature ama/ighe dans la mesure où le lermc
«l i t t é ra tu re ' ) présuppose la notion de « let tre ». c'est-à-dire
l'écril. Or, on ne eesse d'aflirmer que la langue ama/ighe
est « essent ie l lement orale ». C'est d 'ail leurs ee que
proclame un document récent de l ' IRCAM:

<r l.'ainuzighe n toujours été une langue essentiellement orale.
Su force ne SL: basait <jiif sur ses fondions dans ce domaine
Mais // a connu également une pratique, scripturale asse.
! un née depuis l'Antu/nîté: Je* inscriptions anciennes nn.\ Ultéraires actuels, en fhiWiint par les manuscrits Ju

Moyen A^e La particularité de ces écrits est qu'ils étaient
tisse: inai'i^inaii\ le champ des échanges, et non pris en
charge pur les institutions de l'I-'.lul. Les nonnes graphiques
assez variées (différentes notations, dijférents découpages de
mois, L'!L. l sont plus des u.sages individuels qu'une graphie
nonnee et générale »'

Or, ce discours n'est pas propre aux éludes
ama/ighes. Il est fréquent en sciences humaines,
particulièrement en ethnologie et en anthropologie. Il est
plus v is ib le dans l 'africanisme, par exemple:

« L'écriture, au sens scnuotHfue, est présente partout en
Afrique L'écriture, au sens restreint, y es! aussi pratiquée



</</ /> m s l'Aniu/iiité et le \fo\en .l^c I.'ennui, pour les
stéréotypes persistants iln discours alncaïu.ste, es! (pie. outre
/7.{,M/>/(', Kouch cl Mcroè, /'empire carthaginois, les cultures
y./\'t\/ntjx et latines, un ne />eitt oublier (/ne les Savane et
Salie! africains son/ musulman* ef que cet islam, une religion
du livre, fil venue dit \onl ei Je l'Es!: / . j ! ne punie îles
systèmes d'écriture Je l'A/ric/iie dite noire ou suh-salhirienne
ti été in/liteneée fhir /'écriture Jile coranique.. /V.\
i/'\i/(inn servent à écrire des langues africaines en sci'if>t\ et Jérivés de l'alphabet coii.ïoiianlu/ttc arabe »

Dans ce texte, un notera la reconnaissance d'une
tradi t ion scripturale, mais elle esl doublement minimisée.
Ml le est. d i t -on , « l imi tée» et marginale. Certes, mais on
peut se demander par rapport à quoi? A la tradition arabe?
Bien évidemment, mais encore faut-il nuancer ces
af f i rmat ions en posant les condit ions historiques de cette
marg ina l i sa t ion (subst i tut ion progressive de l'arabe,
disparition voire destruction d'écrits dont certains sont
attestés dans l 'historiographie arabe elle-même: ceux d'Ibn
Toumert. par exemple ou. comme IKHIS l'avons noté dans
une élude récente', l'absence de manuscrits, jusqu'à plus
ample informé, entre le Même et le I6ème siècle).

Knsui le . la graphie u t i l i sée dans celte tradition esl
«individuelle» et, par conséquent, sans effet sur la société.
Celte a f f i rmat ion est irrecevable non seulement pour la
t rad i t ion ancienne mais même pour le 19ul""-20um" siècle,
par exemple. Kn d'autres termes, il y a des normes
graphiques anciennes et modernes que les manuscrits
dévoi lent avec beaucoup de l i s i b i l i t é - . Dans l 'étude citée
plus hau t , j'ai nommé la tradition du Moyen Age, la
U'auscriplion almohade ut la nouvel le t ranscr ipt ion post-
almohade ; ce qui s ign i f i e que chacune constitue une



norme différente de l'autre cl qu'el les se sont imposées,
chacune en son temps, à tout scribe, du moins dans l 'aire
lachelhi t .

Après cette mise au po in t nécessaire, on montrera
la puissance de l 'oral dans la t r ad i t ion scripturale l i t téraire
ama/ighe. On prendra jus tement deux aspects: la
t ranscr ipt ion ou l 'écri ture au sens restreint et un aspect de
l 'écriture au sens sémiotique soit le genre l i t té ra i re . là
comme il est di lTici lc de généraliser en l 'état actuel de nos
connaissances, on présentera une élude de cas.
Il s'agit d'un opuscule en prose sur le soufisme (tendance
dcrqawi d 'UV. à 100 km environ à IT'.st de T i / n i t ) 1 .

LA TRANSCRIPTION

\. La transcription des sons: existence d'une norme

Aspin ion aff i rmai t « Le berbère ne s'écrit pus, il n'v a
pus d'écriture be,rhère\. Pourtant , son in formateur étai t
formé par A. Roux dont l'une des act ivi tés scientifiques
était la collecte des manuscri ts ama/ighes et il y fa isa i t
par t ic iper ses é tudiants . 11 n'est pas interdit de penser que
l ' informateur a"Aspinion fut l 'un de ees rabatteurs de
manuscri ts . Il s'en déduit une grande d i f f i cu l t é des
berbérisants à se remettre en cause sur ce point. Cela
continue car celte affirmation est reprise comme exergue
d'un ouvrage récent. Tout berbétïsant informé sait que
l 'ama/ighe s 'écrivait et que cela transparaît de plusieurs

'' l 'ouï' lus ivnsc igncu iL-n l s MIT I I y. \ o i r / '/ ni r< !u/ic,//>' unir»*, tune. \ i > l . 2. pp.

Quant LI ki / j ou i i i d ' i l y. on si: repurk'ni aux sonrcci p r i m a i r e ^ L J I I C a n i M i l u c i n

IL's t un ru tics I!L' M M \ l -Sus i Ju in ik-ux soin s i v c i l i q u e r n c n l C U I I S . K I V S à
i\'Ui; n i s i i U i t u i n : ln\ihj ml-/ tii-muJii^i ,'t ti.\hiii' ni ( i / r v \i(/i ( / / - / /</; / Alt nl-

\(/v/ ttl\l)tit'i/ii\\'i. U'iouaii . I 9h ) cl \ f i i n \ a l a! inul.il.ilhtîn it<î ntuit II nl-

: . i / H 7 i r ) tt iil-i/yivvu iiitn til-iniitji/cifiiïii. 1 c iuua i i . S.L!
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manières:
* La diffusion de l 'alphabet, ici /if. lancqqil ou

tig\'nimuy, a\cc des dcnominalions de lettres différentes
de ce l les en arabe classique, mais elles const i tuent une
norme pour ses usagers, c'est-à-dire qu'elles leur sont
communes dans l 'ensemble de l'aire t aehe lh i l du moins.
L l l e s sont généralement listées dans des poèmes
didactiques dont voici une imilalion" :

Ad iniyli/. nllf uni. u dJunil, )'/a//
Ad iniyhi haha J iinnii, hcfiy ÎSMI

Yar f us m un uni </ linuhihha /y" iUiln

AJ iniylu. lllim n y. a wtnu. zylt\jl

Ta it'i/iin. Mun a\l nia. xx" i:n ikaln

* On peut cerner une histoire de l'orthographe en
deux grandes périodes dont les caractéristiques
opposil ionnelles sont les suivantes: ^ est représenté par
,///// ou kdf ! kûj a\ec trois points stiserils, ( i i ) 7 est

représenté par v/</ / \c/i/avcc trois points suscrits. ( i i i ) ( / e s t

\ t i K i l ' u i i i i c s l i inJau l tk-s L ' i i i j i h c i n c ^ «-huis celle l r ik! im>ir It!. />; . ui in irnnn.

Jim lu \i. ( / , / / n. -ti\: Jiii/. kul. kini nuni. nun, \.nl. nu. yi. t / i / / ;,; /un '•ni.

L'Ill. II. \\-<l\l . \:l

I )c i i \s s ' u i i j i n sc i i i ( i l c injM'Uinci . ' s L'I l ' i i i u b c . eos i tci ii H ni i i . i i ni n,s soni
lnk'L;ree> ,i do dci!rc^ J i l l ô i x ' i i K i l l u M l V i L ' O I I H I I C S U I T h i - l i i - \ i - f i - y j - t ^ - . i / Imi ,

I , i - J ; i ] - / t i > - i l ; n . l - k L i t 1 - l a n ] - i n n i i - i u i n - s ; R l - q a t - s i i i - L ' i i i - \ \ a v \ - \. ( i l ) k- cl arsenic n i

du poème es[ I R I I I eonfunne car le poète auprès duque l on a r e c u e i l l i ee le\ ie
e-4 éU i i l a n a l pi la hèle, i nd i ce d 'une grande [ H i p u l a r i l é de l ' ec i i i u i c el de
l 'a lphabc ' l
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représenté par tâ'et parfois par dhâ' I dadl, (iv) a, i et u
sont notés comme en arabe mais suivis des marques de
longueur (en filial de mot: uw) / la notation arabe des
voyelles (harakat) seulement, (v) fat ha seulement = schwa
/ pas de notation, (vi) les prépositions et les pronoms sont
séparés / connectés

2. La ponctuation

Plusieurs points peuvent être discutés, ici, mais
nous en proposons deux: la ponctuation proprement dite et
le mot. On relève trois signes de ponctuation: le point, le
changement de graphie et la différence de justification à
gauche.

Le point
Le lecteur remarquera que le texte n'est pas

ponctué sauf douze fois, en 127 pages, où le copiste utilise
le point. La question est donc: comment lire un tel texte si
l'intelligibilité, pour les lecteurs modernes que nous
sommes, a pour base nécessaire la syntaxe dont chacun
sait que l'unité minimale est le morphème et l'unité
supérieure est la phrase? Comment reconnaître la phrase
puisque c'est elle que la vue du lecteur identifie pour
conduire sa lecture? Rappelons que cette situation n'est pas
spécifique à l'amazighe ; toutes les tangues ont connu ce
phénomène. Comme exemple, on a consulté, au hasard,
deux ouvrages arabes publiés; ils ne sont pas ponctués
comme le manuscrit qui nous intéresse8. La plupart des
ouvrages lithographies à Fès sont sans ponctuation. Que
signifie ce phénomène pour notre sujet?

Pour y répondre commençons par le plus simple. Il

y Ihn Arabi, l'"utûhâi (al) al-makkryya, Beyrouth, Dâr sâdir, s.d. et Ibn Abî
Hadîd, Car h nahj al-balâya, Beyrouth, Dâr Ihyâ' al-lhurât al-earabî, s.d.
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y a bien des points dans le texte. Cela veut dire que le
copiste n'ignore pas ee signe. Soit! Mais quelle est sa
fonction? Il est clair que le point ne marque pas la
frontière de phrase puisque des pages entières l'ignorent et
parfois un mol est isolé entre deux points. Ce signe a donc,
logiquement, une autre fonction que celle que nous lui
connaissons aujourd'hui. Le point semble avoir quatre
fonctions.

Le premier cas, très simple, est celui de la page 2.
Visualisons-le en caractères latins:

[... !.mlcr. rrasciyl Mmulay l.eerhi, voir /es épîtras de Moulay Larhi

La citation précédente est une phrase constituée
d'un verbe à l'impératif (nder), d'un complément d'objet
direct (rrasayl), d'un syntagme prépositionnel, expansion
du nom précédent et composé d'une préposition (n) et de
deux nominaux, un titre (mulay) et un prénom (Lairbi).
Autant la fonction des points aux frontières de la phrase
semble claire, séparer eette phrase du reste du texte, autant
celle du point séparant le verbe du reste n'est pas évidente.
En effet, le marquage du lien syntaxique fort entre le verbe
et son complément d'objet, la gémination du Ir/ de
[rasuylj. est là pour écarter l'idée d'un point séparateur,
d'un marquage de frontière. Il me semble que ee point
ainsi que celui qui le précède mettent en relief le verbe
nder pour attirer l'attention du lecteur sur cette référence.
Kn d'autres termes, c'est une convention semblable aux
numéros de nos notes dans nos écrits sauf qu'ici la note est
intégrée au texte tout en étant bien signalée par les points.
Ln second lieu, le point est utilisé pour signaler une
énumération importante. L'exemple de la page 36 l 'illustre
bien:

C 'ciinit n iklikr Ili ,v ittettnar kkiiz .jjut'.ci ifessi. d Im-la . cl
r. Lwasut g-isn ladab-nns .lillcu, .</ wujits ,d Indu . iscqhel
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Les conditions du dhikr qui le rendent dense sont [ de l'ordre de] quatre ' la
faim, le silence, la retraite et la veille. La conduite du central parmi elles :
l'obscurité, la pureté, les ablutions,

L'énumération n'est pas seulement morphématique
(la répétition de la préposition d normale en tachelhit) et
lexématique (les substantifs qui suivent la préposition),
mais elle est aussi indiquée par le point posé spatialement
plus près de la préposition que de la fin du monème. Il en
est de même de l'exemple de la page 112 où rémunération
concerne les noms de Dieu. En cela le point a la même
fonction que notre numérotation, ou nos listes d'objets.
C'est aussi le cas de la page 102 où il s'agit d'une
énumération d'arguments.

Néanmoins, ce marquage n'est pas systématique. En
témoigne l'exemple de la page 96 :

Larkan n ttubt kkuza yendem yan / Imccsîyl ibbi-îl inewwu ann
sut ut- icawd ifru Imada ! im d ma idiyycen y l/erd

On remarquera que chaque chose énumérée n'est pas
précédée d'un point comme dans l'exemple ci-dessus.
Néanmoins, l'énumération finale est suivie d'un point
comme pour signifier qu'elle s'arrêterait là. La fonction du
point est de marquer cette frontière qui n'est pas seulement
syntaxique mais discursive. On peut même dire que le
point ne note pas du tout cette dernière mais signale la fin
de la liste des arguments.

Enfin, il faut signaler que toutes les énumération s
dans le texte ne sont pas marquées ainsi. Elles sont traitées
comme cela se fait normalement aujourd'hui, c'est-à-dire
sans point, car la répétition de la préposition d suffit pour
la marquer. En voici un exemple (p. 14) ;

Lislarn igayat ccahadatayn tazallit dzzka d \vuzum d Ihijj.



42

Ln troisième l ieu, les exemples des pages 57, 68, 98,
00. 102, 1 1 0 et 1 1 3 peuvent être catalogués comme des
énuméra t ions . Néanmoins, il est plus juste d'y interpréter
le point comme un indicateur de paragraphe.
Généralement, on rencontre, dans ce cas, un ou deux
points . Jamais plus. Les thèmes de ces deux paragraphes
sont toujours liés thématiquemcnt ou logiquement.
Souvent les termes i n i t i a u x sont des contraires comme par
exemple: les plaisirs éphémères et illicites de la vie/les
choses l i c i t e s de la vie pour préparer l 'au-delà (p. 57). le
b i e n / l e mal (pp. 68, 98), l'homme sensé/l'homme insensé
(pp. 00. 1 10). l'opinion/Tascèse (p. 113). Quand il y a deux
points , l ' an t i thèse est doublement signalée, mais quand il
n'y a qu'un seul, il met toujours en relief le second terme cl
j a m a i s le premier. Dans ce cas, le point n'est pas seulement
un i n d i c a t e u r de paragraphe, il signale aussi une ligure
st \ l is t ique qu'est l'antithèse, mais une antithèse forte
comme pour souligner cette force, la mettre en relief, la
souligner. Le point est soulignement; a ins i a - t - i l une
fonct ion rhétorique, discursive.

Signalons, e n f i n que l 'exemple de la première page
montre un point indicateur de paragraphe mais sans qu ' i l
s'agisse d'antithèse. Kn effet, il sépare un passage où
l ' au teu r est présenté comme créature de Dieu du suivant
qui est une prière coranique, prélude à tout discours oral
ou écri t . Mais c'est le seul exemple.

La graphie' et lu justification

Ln plus du point , il y a d'autres moyens dé-
marquage de la ponctuation. lui effet, on !e remarque dans
deux l\pes de c i t a t ion , celle du Coran et celle du Htiilith
d'une part et de la poésie d'autre part.

Les c i ta t ions coraniques et celles du IJudilh sont
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les plus reeonnaissables car elles sont précédées d'une
formule introductive avec le verbe de parole par
excellence en tache lh i l , le verbe ini. l .a formule inva r i ab le
est la suivante: iniut Rebhi (Dieu a di t) pour le Coran cl
inmi \nbi ( l e Prophète a d i t ) pour le Htuiilh. Puis su i t le
texte de la ci tat ion avec des lettres plus fines et p lus
soignées que le reste de l 'ouvrage. Toutefois, le verbe de
parole n'est pas toujours présent comme s ' i l n ' é ta i t pas
nécessaire pour signaler la citation: sur 31 citations
coraniques. 5 ne sont pas précédées d'un verbe de parole et
sont ainsi introduites directement. Mais toutes ces ci tat ions
sont sys témat iquement écrites avec des le t t res plus (Inès
que celles dti texte.

Il n'en est pas de même de quatre ci ta t ions du
Hiulilli. l ; l les sont systématiquement précédées de la
formule introduclive et calligraphiées finement. Le \crbe
de parole semble redondant pour le Coran et pas du tou t
pour les paroles du Prophète.

Le t r a i t e m e n t de la poésie précisera davantage le
statut de la forme graphique. Ln effet, le trait fondamental
des citations poétiques réside dans le fa i t que les l ignes du
poème cité, généralement un d i s t ique , ne sont pas alignées
à gauche a \ e e celles du commentaire. Ceci est d'abord le
marquage qui les signale de manière systématique . Une
seule, sur un total de 23, est précédée d'une formule
int roducl ive . toujours avec le verbe de parole ini (p. 1J5).
Qu'en est-il de la calligraphie'.'

Sur 23 citat ions, seulement 4 sont écrites dans le
style du Coran et du Ifadiih et deux avec une certaine
hésitat ion car un vers est d i f férencié par la finesse de ses

Simulons i|iio eu p l iùnotnùnc usl i n c o n n u du l . i l i l t û i n l u i o n i u d i ù \ ; i l u
u i m > | v u n n u M l'on un u n u l / i imilior. q u i u t / i ' i t : « / . < / f>tiy,c .vc //revente tic
ttltt»i! / ' / i / ' - V / U ' f i i i l ' l / i i s .s<m.l tm'tlH' ixoU'l' ^ \ ^ / i ' ' ! l l ( l l l i f i n ' H I C I l l /t'\V / ;'

I.'cLt'itnrc t/ii'iJicYit/i' (lissuimlf t'i /'d'il /i'.v LirlïL'nltilii»!', J'u </,•'»; i>i/r\t'
I\T.V /(/ /in dit l-l1"" .v^V'c/L1, // est •.•ounin! tA.1 cu/ncr / t-> \cr\. MIH*. A \i /•.
< oiuiiu' tic lu pi't'M.' •". l ti k'tn\' <.'! lu \-<n\v le S u u i l . I M S " , p I I S
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let tres cl l ' au t re ne l'est pus. C'est donc le non alignement
du texte de la c i t a t ion à gaucho qui fonctionne comme
marquage de la citation poétique. Pourquoi cette
différence de t rai tement?

l . a réponse est simple: il y a une hiérarchie des
textes cités: en premier le Coran, la parole de Dieu, doit
être d i f fé renc iée pour qu'elle ne soit pas altérée par quoi
que ce soit ; puis la suit la parole du Prophète, rare dans ce
texte, mais présente et traitée graphiquement comme le
Coran, mais rapportée en traduction chleuh alors que le
Coran est cité en arabe; enfin, lu poésie religieuse dans sa
t h é m a t i q u e .

Il convient de noter d'autres différenciations dans
celte h ié rarchie , l.a première est la langue. F,n effet, le
Coran est t ou jou r s cité en arabe, selon la vulgate alors que
le I Jad i th et la poésie sont en tachelhi l . Tout se pusse
comme si la parole de Dieu était intouchable, c'est-à-dire
non t r adu i s ib l e : elle doit être citée dans la langue de sa
révé la t ion . l ;n revanche, le Hadilh est traduisible et il est
souvent t r adu i t . Signalons que M. M. al-Sûsî a t r adu i t les
40 l ladi ths de Nawawî en tachelhit mais nous n'avons
pas t r o u v é trace d'une traduction du Coran. On dira donc
q u ' i l \ le Coran d'une part et le Hadith d'autre part,
l.a seconde différenliat ion est la versification. F.lle
d i s l ingue le Coran et le Hadith d'une part et lu poésie
re l ig ieuse d 'autre part.

Néanmoins, deux l l ad i t h s sont cités en tachelhil,
certes, mais versifiés. Les voici :

a. Il/il }' l/Kii/il n ra

n s rc/ihi ika/a-t a lathinyyiii (/>. "5)
/7,/nvnv </<' I >U'ii. ci'ini uni

, , a/>c L/II,' 1/1 / lieu II lin MI//'il < i A'.s hnniiitn\ //lu \- ilkulil mua lasKliilUili lchki\\!

Y liinun a y k'Ihi dIhuhb < /< / / - / / / /< / / / / \an (p 92)

,'lk' i '••t Jttn1; l'iinii.nit' un'un ./ml t.i>in/>reiit/i
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Ajoutons que ces deux I l ad i lh s n'onl pas bénéficié de
calligraphie spéciale par rapport au reste du texte. l ; n
d'autres termes, ils sont traités comme la poésie. De ee
point de vue. il y a le Coran d'un côté et le l ladi lh et ta
poésie de l'autre: le premier est systématiquement cité tel
q u ' i l est dans la vulgate et mis en relief systématiquement
par une cal l igraphie différente; !a poésie est toujours en
lachelhit et mise en rel ief , non par une ca l l ig raph ie
spécifique, mais par une just i f icat ion de gauche plus
courte que celle du texte: quant au l l a d i t h . son trai lement
est ambivalent : il est comme le Coran grâce à la formule
introductive qui est systématique mais aussi comme la
poésie parce qu ' i l est cité en tache lh i t et. parfois, vers i f ié .

Conclusion

On voit que le système de ponctuation n ' in te rv ien t
pas seulement au plan l inguis t ique et graphique mais
constitue un système sémiologique complexe malgré le
nombre très restreint de signes dans ce manuscrit. Il est
donc c l a i r que ce système ancre le texte dans l'écriture au
sens sémiotique justement et l 'éloigné de l'oralité sans
pour autant que cette écriture renie l'orulité et son avatar,
l 'oralisation. La ponctuation a donc bien le souci de la
lettre et de sa destination, la lecture". Le statut du mot
confirme-t- i l celle conclusion?

'" ( I ' I1 / u m l h n r lo rsqu ' i l ça il • < Ce q u i pnur lan i [ ..| dul t a \ o n > e r kl
d i f fus ion de l ' é c r i t u r e l u i la r e l u t uni . môme, dans M m el ru liesse, qu ' e l l e
m ; i i n t e n a i t a\e-c la \ u i \  en umonl. écries, dans \i\e où l 'écrit s /cr \ :uent
il fixer do.i messages m i l i i i l e m e m oraux; mais pkis rad ica lement , en ; i \ ; i l .
parée que le mode d'encodage des j:nipliies n i é d i é \ < t ! e s fa isai t de c e l l e s - c i une
hase d " n i l i s L i l i o n " » ()/> cil . p. H)H
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2. /.c mot

On n'engagera pas. ici. un débat théorique sur le
choix de ee terme. Comme celle étude se contente de
décrire un manuscr i t , on se contentera d'une déf in i t ion
s imple qui colle à l'objet décrit . F'tant donné qu ' i l s 'agil
d'un éc r i t , on appellera mot toute suite de graphèmes entre
deux blancs . Cette définition permet de décrire un certain
nombre de phénomènes dont le plus important est la
manière dont les satel l i tes des grandes catégories
grammat ica les (nom et verbe) leur sont reliés ou non et le
statut script ura ire des morphèmes grammaticaux,
par t i cu l iè rement certaines prépositions.

On devine que ce choix n'est pas for tui t mais
déterminée par une conception hiérarchique des relations
syntaxiques : la relation entre un nom et son déterminant
est p lus forte que celle entre ce nom et une préposition
verbale. On peut supposer que la transcription peut être
sensible à celte hiérarchie et la marquera d'une manière ou
d'une au t re , ("est ee qu ' i l s'agil de vé r i f i e r .
( )n é tudiera quelques satellites du nom el du verbe.
Pour le nom, deux cas seront examinés: le pronom
possessif el la préposition antéposée au nom.
Cette dernière est systématiquement accolée au nom et ne
souffre aucune exception:

\liliulru (.\ /i/iiL/i'uJ « avec la volonté »
nSiis (ii > Sux) « du Sous »
yl inc filer (y* {.nie filer) « iluns Une filer»

llurwiih fi • lun\-a/l> «/>t>ur /es âmes»

l.e pronom possessif est séparé de manière massive du
nom mais il v a des cas où il lui est accolé:

leur icle »
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Celle tlueUmlion de la nolalion esl corroborée par le
l a i t qu 'un même nom esl t ranscr i t dans les deux formes au
111 du le Me (cci\nnycci\ par exemple) .
Quant au \erhe. on examinera les préverbes, la p a r t i c u l e
de mouvement cl le pronom régime direct.

< / anhi\\niu • nhivy») « (/tic nuits montrnnis »
iir incti/itir lur - iltct/littri

jinnr i/it' il l'ait en

On notera donc que dans les trois cas celle nola l ion
est syslémaliquc. Sur 30 cas relevés, un seul esl écr i t de
deux manières di lVérentes (attirlh'in'utl ir/iein) mais aucun
dans une l'orme séparée.
Le cas du verbe est plus suggest i f car non seulement il
n'est pas séparé des satellites précédents, mais il ne l 'est
pas non plus de cer ta ins re la t i f s (lliyxi'hu'n, /// t ixcU/cn ;
qui a créé), la négation (urinvtis. nr ' invcis: néi! il
ressemble), l ' in terrogal ion (i\\'u/ut/. is ' ynjutl: est-il prcl) .
Mieux , on peut coller un démons t ra t i f et une négalion:
\\'iUi\\Tiriinn, \villi *- w -t- "rinin ou <t ceux qui ne sont pas
passés ».

Que conclure de l 'ensemble de ces fai ts? La
notation décrite, ici. marque massh émeut les relations
syntax iques fortes par la non séparation des sa te l l i t e s de
leurs catégories ma jeu re s que sont le nom et le \ c r b e . Nie
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se conforme donc au principe énoncé plus haut: une
t ranscr ip t ion marque les relations syntaxiques fortes, du
moins . Néanmoins, ceci n'est vcrifiable de manière
sys témat ique que dans le eas des prépositions antéposées
au nom; le reste fluctue mC'ine si l'on constate des
tendances fortes vers le marquage du rapport syntaxique
fort. Ceci étant, on peut alléguer que cette conformité est
déterminée par deux choses qui ne sont pas des effets
d'une analyse morphosyntaxique de l'ama/ighc.
Il s 'agit, en premier l ieu, d'une transposition de l 'habitude
d'écrire l 'arabe de ces lettrés, auteurs de ce genre de
manuscr i t s . Toutefois, il n'y a qu'une convention - la
notat ion de la préposit ion anté-nominate - qui fait penser à
l'arabe. Tous les autres exemples analysés plus haut ne
réfèrent en r ien à cette tradition. 11 faut donc chercher
l ' e x p l i c a t i o n a i l leurs .

Pu i sque ni la syntaxe ni l ' influence de la tradition
arabe ne peuvent expliquer ces faits, il ne reste qu 'un
argument: cette notation est déterminée par l'usage oral de
la langue. Hic serait alors une transcription de la parole et
de son rythme. La séparation ou la non séparation des
sa te l l i t e s de leurs noyaux dépend du marquage des
silences de la parole. C'est pourquoi, on définira le mol
comme sui t : c'est un ensemble de graphèmes entre deux
blancs lesquels sont la transcription de suspension de la
voix dans l'usage oral.
Ceci est vis ible davantage quand on analyse des segments
au-delà du mol. Kn voici un exemple parmi tant d'autres:

On voit bien que les 5 morphèmes qui composent le
premier mol sont tous des satel l i tes du verbe, Pourtant ils
ne lui sont pas collés comme le laissait entendre la thèse
de la re la t ion syntaxique forte dégagée plus haut. Rn
d'autres termes, ce n'est pas la syntaxe qui décide des
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débuts et des fins du mol. C'est le rythme de la parole. Hn
analysant un grand nombre de mots les plus longs, on
constate qu'ils ne dépassent jamais plus de quatre syllabes:
c'est donc cette contrainte qui va décider de la constitution
du mot el non les relations syntaxiques11.

Ce phénomène d'oralité est. d'ailleurs, observable
dans le cas de l 'assimilation: II t'Uni est en lai t n \vllm (de la
science). Par conséquent, c'est la phom' qui prime, le
souille de l'oral. C'est d 'ai l leurs ce qui explique certaines
fluctuations. L'écriture transcrit, donc, la voix réelle ou
imaginaire du scribe et non des articulations syntaxiques.
L'écriture est donc déterminée par le rythme de la parole
orale ou à oraliser.

4. Conclusions

L'écriture de l'amazighc se fonde sur une norme
graphématique en usage dans une communauté religieuse
qui a une tradition séculaire. De ce point de vue. cette
écriture est conventionnelle au sens saussurien du terme.
Néanmoins, on a vu que la ponctuation, aussi restreinte
soit-elle, est fondée sur une hiérarchie des discours au
sommet de laquelle trône le Coran, suivi du I ladith, puis
de la poésie et. enfin, du commentaire de l'auteur. Si les
trois premiers sont ponctués chacun selon son statut, le
dernier se présente sans ponctuation comme un discours
« informe ». oral.

Celte oralité se manifeste clairement dans la figure
du mot que promeut ce discours. Oralité signifie, ici, le
souci de transcrire ce qui n'est pas prévu que les
graphèmes transcrivent, le rythme de la parole. Le souci,
donc, de l 'écriture, au sens restreint, est de sauvegarder la
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voix et le r \ t h m e de celle parole. Or, ceci relève de
l'écriture au sens sémiot ique du terme, c'est-à-dire de la
l i t t é r a tu re .

Ln même temps cl par le fait que la ponctuation
s'organise pour exhiber une h iérarchie des discours, une
mise en relief de certaines figures de style (rémunération
et l ' a n t i t h è s e ) relève ainsi d'un système sémiot ique qui
inscr i t ce lextc dans l 'écriture, c'est -à- dire la l i t térature.

LE GENRE LITTERAIRE

Le texte étudié, ici, est dénommé risûlut Azihtv,..
Dans tous les cas, le mi l i eu derqaoui la dénomme ainsi et
ce ti tre constitue son identité. L'idée qui vient à l'esprit est.
bien sur. de se demander si ce texte a un rapport
quelconque a\cc le genre ri.\ci/tt dans la littérature arabe.
Mais nous n'en sommes pas là. Demandons nous d'abord
s'il n'\ pas une tradition de ce genre dans le mil ieu sou fi
marocain.

Le texte nous indique lui-même la piste. Dès la
seconde paye, il fait référence à deux oeuvres: les Kt;.\tï 'il

de al-Carbi al-Darqâwî et les (likuni d'Ibn fatâ* Allah1- ' .
Certes, l ' au teur du dernier ouvrage est un égyptien mais
ses maximes ont été commentées par un marocain
derqaoui. le célèbre Ibn Ajiba. C'est à ce commentaire
qu ' i l est f a i t allusion car, dans la confrérie, ces maximes
ont été t radu i tes el mises en t a c h e l h i t par un I l l s du
fondateur de la x.aouia d ' I l y . Chacune de ces références
marque sa présence formel le selon son genre de discours.

/ L'espace citationni'l de la textttulité anittzight.'

On a fait remarquer plus haut que la c i t a t i on
poétique était mise en relief, qu'elle est exclusivement en
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tachelhit. Pourquoi? Commençons par faire remarquer que
la thématique générale des 23 citations poétiques relève du
message soufi: un simple coup d'oeil sur le lexique montre
qu'il s'agit toujours d'illustrer une catégorie mystique
(ssuluk, ayt rebbi, ayaras n rebbi, tussna, Ihikma, etc.)
Puisqu'il s'agit de citation, d'intertexte minimal, peut-on
remonter à sa source? Ne serait-ce pas les Hikam en
tachelhit ?

La réponse est négative: pas de citation mot pour
mot. Il faut donc une enquête sur ce que Barthes appelait
l'espace citationnel de ce texte. Un sondage rapide permet
de montrer qu'il s'agit bien de l'existence d'une textualité
bien connue de la communauté. En effet, voici un distique
de la page 62 de notre manuscrit:

Yan iron a xuti kra labudd a t ukan addran
U>- ay~itte§bar acku ira-yas-lnl Ixatri

Qui désire quelque chose doit alors se la remémorer
l! perd patience car il veut en jouir

II est le 19ème vers d'un poème célèbre et circulant
dans cette confrérie. Ce poème, à la gloire du Prophète et
dont le titre est Abucikr, est appris et psalmodié par les
disciples.
Un autre (p. 7) imite la traduction en tachelhit du poème
théologique bien connu en arabe de Ibn Cacir dont le
poème est une référence essentielle dans l'enseignement
traditionnel marocain :

Aznag: Lcaqayd n ssulukas riy adt-ïd-nawi/zy lektub n
ssufeyya ad tn-d-inwwr Ibari (Us piliers de la voie, je vain ien
exposer ' à partir des ouvrages des soufts, que dieu les illumine.

Ti-ad. De Ibn Cacir : Lcaqayd n tlawhtd lac car a gg-is idfar /
liffiam mulik y Ifenn~ud n ayt Ifiqh-i ({[a propos de)
l'unitarisme, des rites, qu'il suive / l'imam Malik et dans ce
champ les jurisconsultes).
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Ce sondage montre clairement l'existence d'un
espace c i ta t ionncl scripturairc qui travaille notre manuscrit
et, par conséquent, les autres textes. Tout texte suppose,
done, qu' i l est écrit pour ou contre d'autres textes. En
d'autres termes, cette intertextualité témoigne d'une
tradi t ion de la réalité d'une textualité amazighc qui reste à
exhumer et à déerire.

Le trait fondamental de cette lextualilé est qu'el le est
prise dans les mail les de la îextualilé arabe grâce à deux
opérations l i ngu i s t i ques : la traduction et la transposition.
On se contentera, iei , d'examiner la transposition
générique.

2, La transposition du genre arabe risâla

Que la transposition des genres littéraires arabes en
ama/ighe soit évidente n'est pas du goût de tout le monde,
surtout en ces temps où dominent les passions mil i tante et
anti-militante. Hllc n'a pas été non plus celle des études
coloniales et post-coloniales. lincore aujourd'hui, on hésite
à aborder ce sujet.

Pourtant on sait que les producteurs de la tradition
li t téraire écrite ama/ighe sont issus du système éducatif
t radi t ionnel en arabe. Ils sont donc des lettrés qui ont
étudié la langue arabe, la théologie et le droit musulmans
en arabe ainsi que les Belles Lettres arabes (adah) et le
soufisme en arabe. Il suffit de lire l'œuvre de M. M.
al-Sûsî pour s'assurer de l'engouement des jurisconsultes,
des sou fi s pour la production poétique. Tous ces faits
devaient normalement être étudiés. Pourtant, à ce jour,
nous ne disposons d'aucune étude scientif ique sur
l'éducation, la formation et son déroulement temporel des
élites ama/ighes dans ies grands et les petits centres
ruraux et citadins. Le corpus de M. M. al-Sûsî, par
exemple, n'est pas encore exploité dans ce sens. Pourtant il
regorge de notations et de description très suggestives. Ln
at tendant de telles études, contentons-nous de déerire notre
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manuscrit pour omr i r des perspectives.
Comme i! n'y a pas. à noire connaissance, d'étude

scient i f ique sur le genre nxtda (épîlre) en arabe, on se
référera aux remarques très suggestives de C ' h . Pel la t ' :

H Dans le eaJrc Je Li littérature, nsala .1 'appliquai!, iiu
Moyen . Iiy à l'épftre. e'e.st'à-Jire ii une oeuvre sous la /orme
J'une lettre aJre.s'sée à un correspondant réel ou fictif Le
^enre risa/ii n pns naissance en même temps aite l'adah. i: un
moment ait îles écrivains pins ou n:oin\ ^e sont
senti*, en mesure Je Jo/iner, en usant Ju Jr</it Je nasitht Je.s
conseil?) ii i/i.'.i a munies /><>/! lu/nés ou simplement
iiJnitiiis/rtitn'es /.. j
-lu émirs Je ee .1-</'"' .sièc/e, la n.wlii littéraire avait pris un
e.ssur i'einai\j!uihle sous la plume < / ' • ! / /l/J/iiz (mort en
.?.*O V6M-f)9) (fin. ù f)lit.wei/>-s reprises, avait utilisé ee
f>r<>eéJé. eertiiiiieniein pour rep><nJre à Jes uuesiians t/itt lui
étaient jxisces. mats aussi pour al'orJer Jes sujets Je son
elun\ ayant l'air J'y avoir été poussé. / ./ D'une U'eon
générale, les risà/its les plus anciennes / u s n / i e i i t . par leur
volume réJu/t. l'emploi de ee terme, tuais les proportion^
lenjenl a se développer, et l\»i \oii par e.\eiuple un Ihn Ahi
/ayj al-Oa\ra\\àtiî (tij2-8ÏÏ6 II / offrir sous cette tonne un
lon^ manuel Jesliné à instruire les musulmans Je leurs
i/evoirs religieux. »

De ce qui précède, on proposera que la risâlit a les
Iraits s u i v a n t s : ( i ) c'est une épître adressée à un
destinataire réel ou fictif, ( i i ) la thématique générale est
l 'édif icat ion morale, pol i t ique , admin i s t r a t i ve , re l ig ieuse ,
etc., ( i i i ) e l le est plus ou moins longue.

Du point de vue de sa tai l le , notre risûlct est courte
(22 pages dactylographiées). De ce point de vue. elle
ressemble plus à celles du fondateur de la confrérie
dcrqawa, l.arhi I")erquaoui auxquelles il réfère, par
ailleurs, que du traité de ftqh de Qayra\\ânî cité par l'ellat,
qui est un texte célèbre au Maroc jusqu'à nos jours. Cette
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taille est liée à l'objet du texte.
l'in effet, toute rimihi met en relation un dest inateur

et un destinataire explicites. Hn est-il ainsi dans notre
texte'?

On remarque, d'abord, que le scribe, I.ehsen u Mbark
ben Mhemd u Tmuddi/t, se d é f i n i t comme copiste:

.. \uiis (iv<}H\- vu <iin.'ii/ues ;hit'"le\ chleiih île \lonseigneui' Mnilnui

//7v de Abdallah Aznn^ - i/ue Dieu l'a:! dans sa miséricorde I! \
iiliitMoii t'i lu confrérie des .V(JW/À // a besoin d'un peu d'explication
/mur (/ne /L"I trèi'e'i /<">' L'uinpreniii. nt » (p fi-"J

11 y a donc deux destinaleurs. le commentateur el
l 'auteur . Les destinataires de l 'auteur ne sont pas exp l ic i t é s
mais ceux du commentateur le sont: les frères, e'esl-à-dîre
la c o m m u n a u t é des « cheminants» . Ces derniers ne sont
pas f ic t i fs mais bien réels puisqu'on peut recourir aux
informat ions historiques rapportées par M. VI. al-Sûsî pour
les i den t i f i e r .

I.a forme du contenu n'est pas le conseil au sens
str iet du terme mais rendre c la i r un court t r a i t é de
soufisme. On est plus proche de l'épure de Q a \ r a \ \ à n î que
de celle des scribes royaux. Il s'agit ef fect ivement
d'exposer les obligations ésotériques des soufis comme,
che/ Qa\ra\\anî. il s'agit des obligations religieuses
exotériqucs.

Sans remonter jusqu'à Qa\rawânî. il suffit de re\enir
aux épitres du fondateur de la confrérie du commentateur .
I.arbi Derquaoui. Mlles montrent bien, comme ici et dès le
début du texte, que ses disciples lointa ins l ' in terrogent sur
telle pratique, conduite ou question du rite soufl de sa
confrér ie . II cite la question posée et i d e n t i f i e les auteurs
de la question avant de rédiger son texte dont les
quest ionneurs sont les dest inataires . Il en ressort que le
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statut du destinataire est d'être dans la position d'un
demandeur de savoir alors que le scripteur est dans une
position de maître. Ce statut circonscrit le texte comme
l'espace où le maître dépose le savoir dans un but de
transmission alors que le disciple, lui, va l'en extraire.
Opérations banales, certes, mais à condition de ne pas
considérer la textualité comme un moyen simple de
communication du savoir, qu'elle n'est pas semblable au
discours oral même si elle tente de l'imiter comme on l'a
vu plus haut. La question est, donc, de savoir comment le
maître cncode le message et comment le disciple le décode
dans et par l'écrit dans les deux cas.

3, L'épître, l'oral, t'écrit

Texte d'enseignement des principes du soufisme,
l'épître est structurée selon les chapitres canoniques de
cette discipline. Sans table de matières explicite en début
ou en fin d'ouvrages, les chapitres sont clairement
indiqués. Comment? Par les vers.
En eiïel, toute nouvelle idée, généralement un concept
soufi, figure dans le texte versifié puis suivi du
commentaire. Voici un exemple:

Add akk izwarn y uyara.t iy ibdayan
D Imaciifa n ssaht s ddalïl d lburhan~i

Ce qui est tout ù fait premier sur le chemin pour qui commence
C'est la connaissance vraie grâce à la preuve et l'argumentation.

Sans lire le commentaire, on devine que les mots clefs
sont ddaîil (la preuve) et Iburhan (l'argumentation).
L'extrait suivant du commentaire l'atteste:

Ddaîil icetnmel nnaql ula Icaql Iburhan Icaqi hell ad t-nian
d ma s tessent tayawsa zund énna-yak kra nnar d waman llan
y mani tannii-nn aggu d tzegzui gan ddaîil î (p. 14)
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« L'argument relève du naqi (référence aux textes canoniques)
et de l'opinion à la fois, la preuve relève seulement Je /'opinion.
Ce sont eux qui te font connaître la cho.se. Pur exemple
quelqu'un le dit qu'il v a du .feu et de l'eau et tu voit de la
fumée et de la verdure. Ce son! des preuves. »

C'ette structuration du texte n'est pas fortuite. Lille est
semblable à celle utilisée par Ibn Ajiba dans son
commentaire des maximes de Ibn Atallah. Or, ee dernier
est non seulement une des références explicites du
manuscrit , mais il est aussi un maître dont le commentaire
est un texte exigé dans la formation des « frères», y
compris ceux de la confrérie du scribe. Elle est plus
ancienne et classique, voire normative puisqu'elle est celle
utilisée par l'exégèse coranique et, particulièrement dans le
Hadith. lin d'autres termes, l'écriture, au sens scmiotique
du terme, structure le texte, l'éloigné de l'oralilé et
l 'ar t icule à d'autres textes, à l'écriture littéraire.

Même oralisé ou écrit dans une intention
d'oralisation (un enseignement oral pour les analphabètes,
par exemple), il échappe à la voix tout en l'évoquant
scripturalement comme s'il refusait d'en faire le deui l .
Appelons vocalité de l'écriture pour reprendre un terme
Zumlhor, cette tension qui n'est pas une spécificité du
texte littéraire amazighe écrit traditionnel. Sa vraie
original i té est dans le mode de combiner divers discours
(Coran, Hadith, poésie) écrits et oraux (poésie) dans le
souvenir de la voix et l'espoir de sa vocalisation, dans le
refus du deuil de la voix.
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Annexes

Bismillahi rrahmani rrahim wasalla llahu wa sallama cala
sayyidina Muhammadin14

Inna Lehsen u Mbark b. Mhemmed u Tmuddizt Abeaqil
isemg n walli t-ixelqen y ddat-nns ula leaql-nns rebbi -
tabaraka wa tacala- lli ixelqen igenwan ula ikaln ula mag
g-isn iqabel-tn s Iqudra-nns d Ihikma-nns nhemd i rebbi
lexyar n nnieam a iga nhemd-as nezzal f nnabi S. d
laqraba-nns d lazwaj-nns d lashaba-nns A ijaza rebbi i
lacyax d Iwalidayn d lixwan d laqraba ula imuselmen a
jmaein lexyar n leilm a iga leilm n ssuffeyya ur illi mad t-
issenn y tmizar n Sus ula mad t-isalan y ma nezra ula m an
nesmec aylliy t-id ser-s yiwi ccix-nny Sidi Scid u Hemmu
y Lmecder d ccix-nns Sidi Lhajj Muhammad Abellfae
fccix-nns Sidi Hmad b. Abdullah u Merrakc f ccix-
nns Mulay Leerbi Dderqawi y Jjbala f lacyaxnnsn y Pas R.
ar nnabi S. Nadr rrasayl n Mulay Leerbi ur l-isala wanna
helli isalan Ikutub-nns wan Lhikam n Ibnu Cala Llah ard
ig isemg i i id bab-lins ig-as Ificl acku wanna ra idawa ur
t-ikafa a issen Ikutub n ttibb da ihil ddwa ard ifk ixf-nns u
wedbib, istecmel ddwa leilm, iga sin larhad leilm isawaln
y Iferd d lehlal d Iharam-nettan a igan leilm n dclahir d
leilm isawaln y ma itteslahn Iqulub d ma ttn-ittefsadn d
ddwa-nnsn iy fesdn nettan ad salan ssufeyya nettan a igan
eilmu Ibatin urd Ikacf ula iwargatn d lekraym acku ar
sawaln y lhalt n Iqelb Iqelb, ixfa y wad ittuqf f ddahir
ddahir ittuqf f y wad kra igan amuselm ittaf g-is lhaq-nns
macc Ibatin ur a y as-ittefrak bla id bab-nns bnadm, ixlcq-t
rebbi y sin laddad labdan nettan a igan Ibacar isker-as
lemeict d tmudan d isafarn ar tn akk addran medden a jenn

Pourquoi cette transcription voyellée ?
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akk Ikulïar \ \ issin rruh isker -as lemnet In lm d t t a t t a s tl-
igan- iskcr-as l imudan Icjhalt d nnahiy isker-as isafarn d
t t u h t d ssuhba n ayt rebbi ywad ixussa s ayt l iman ur i l l i y
lenu' iet n labdan ma irwan i larwah acku laddad ad gan bla
t u j j u t i h c l l a n le i lm n ssufyya, neltan a k u l l u ihlajjan Itaql
i k e m m e l n d Il'aray d ttejrib d ssuhba n id bab-Iins i l l i y
immui eeix-nny Sidi Scid -ad t-irhem robbi- ukan kuyan
idd f iu hetla vu l l i l fella-s aidanin y lhayyat-nns ay l l iy
gmcm eeahawat d layrad s lawrad yikclli salan ayt leqran
d I t ' i l m a y l l i y ixc l t lhal y Sus ula Lycrb bla I q a l i l a y l l i y
ilkcm lhal wanna isiggiln ddwa d rrbch ihclk \vanna
i k c c m n isclm i l l i y nc/ra y ikann idohr-any s liclel n rebbi d
Ibaraka n laeyax a nbiyyn kra I l i bahra ihtajja lhal ar d-
idhcr uyaras wanna iwafq rebbi ixuf lhalak n ayt leyrur
nc/ra kra n wawal n ucelhiy n Sidi Brahim b. Abdul lah
A/nag ad i - i rhcm rebbi icar-nn g-is i ttariqa n ssufyya
maec ann-i lnaj ja s imik n Ibayan (add ad t - fhemn l ixvvan
kra igan I r i lm labudda n id bah-nns I l i asganin I f l c l ajj-nn
akk k' i lm n ssu!y\a .
lî isinillah as-nebda irna kra s ibda yan/nesscdfur-as ssalat
\va ssalam f i a nbina
Ibda s yism n rebbi iliq bahra yikann y lumur tu lk in in
wanna ix /u l l an f nnabi S. ur ay-t-ittxiyyab rebbi a igan
t /a l l i î lc l la-s d ad as-izayd rebbi ttaedim.
Lt-aqayd n ssuluk as riy ad tid-na\\i//y î k t u b n ssufyya ad
tn - inu \ \ \v r Ibari



Les créations amazighes dans les
aventures de l'histoire

Tassadit Yacine

Musée des Sciences de l'Homme, Paris

On ne peut comprendre les problèmes liés à la
littérature ama/ighe si on fait abstraclion de son histoire
spécifique marquée par la dimension orale qui caractérise
sa langue. Les rapports entre littérature, langue et culture
constituent un lien indissociable. Les secondes ne
sauraient exister sans la première et réciproquement. On
ne peut donc évoquer la littérature sans évoquer la langue.
Or la langue n'a pas été reconnue dans aucun pays
d'Afrique du Nord (à l'exception du Mali et du Niger qui
l'enseignent au même titre que d'autres parlers locaux)
jusqu'à une date très récente. C'est en effet l'Algérie qui
va faire le pas de la reconnaissance du berbère (tama/,ight)
comme langue nationale et non comme langue officielle à
la suite de soulèvements et de manifestations qu'a connus
cette région.

Outre les difficultés liées à l'absence de démocratie
dans l'ensemble des pays arabes, s'ajoute cette cécité de
leurs dirigeants devant la diversité culturelle. Dès qu'ils
sont confrontés à des questions pouvant les amener à
reconnaître un pluralisme de fait, ils verrouillent toute
expression, toute langue qu'ils ne contrôlent pas.
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Ains i , dans de nombreux pays, on en est encore à
la devise : un peuple, une langue, une religion. Les
m i n o r i t é s , qu'elles soient religieuses, ethniques ou
l i n g u i s t i q u e s sont littéralement interdites de parole car la
communica t ion doit se faire dans la langue "légit ime",
entendons par là la langue off ic ie l le (l 'arabe écrit el
s a \ a n t ) . les parlers arabes di ts " populaires " étant
également exclus de la culture officielle ; mais du fait de
leur p rox imi té avec la langue savante, ne ressentent pas
la même exclus ion que les bcrbérophoncs.

Dans ces conditions, reprendre les étapes
h i s t o r i q u e s que la langue et la cul ture berbères ont
t ra \ersées par le passé se révèle être une nécessité.

S'agissant de cette en t i t é l inguis t ique, le concept de
"création" est. à tout le moins, problématique. On ne
s a u r a i t n i e r l 'existence d'une création spécifique dans la
mesure où les oeuvres sont là pour nous le rappeler, que
ces dernières se rapportent à la poésie chantée, aux contes
ou à la mus ique . Même si par ail leurs on constate leur
m a r g i n a l i t é et leur état de précarité, (."est précisément dans
celle s i t u a t i o n q u ' i l convient d'examiner celte production,
dans la mesure où une cu l tu re et une langue qui ont
survécu, par la force des choses, en marge des institutions
o f f i c i e l l e s , ne peuvent - dans la pratique - prétendre à
l ' é g a l i t é a \ ec les cul tures qui les entourent. De ce fai t , les
ca rac t é r i s t i ques in t r in sèques de cette création méritent
d'être soul ignées . Car avant de parvenir à exister en tant
que cul ture , il faut d'abord passer par la reconnaissance de
la l angue , ("es! précisément à ce niveau-là qu ' i l \
obstacle pu i sque la marginal i té de tarna/ ight . c 'est-à-dire
de la l a n g u e berbère, est aussi l iée à l 'h is toire de toute
l 'Af r ique du Nord et ne date pas des indépendances. 11 faut
remonter jusqu'à l 'ant iquité pour en comprendre la genèse.

Sans forcer le I ra i t , on peut dire qu'en Algérie et
au Maroc, au n iveau officiel, depuis l'antiquité jusqu'en
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l'an 2000, bien de l'eau a coulé sous les ponts, mais rien
n'a changé concernant la langue. Grosso modo, disons que
les relations ont été - tout au long de l'histoire - marquées
par des rapports de force patents. Que ce soit avec le
Punique, le Grec, le Latin et plus près de nous l'Arabe ou
le Français, le Tamazight a été relégué au rang de " patois
local ", indigne d'être le vecteur d'une culture qui
transcende les aléas de l'histoire. Que s'est-il donc passé et
pourquoi cette peur de la langue, qui n'est autre qu'une
forme de peur de soi, ou peur du refoulé ?

Cette supériorité de la langue et de la culture
dominantes est d'autant plus accentuée lorsque les langues
importées sont les fers de lance des religions
monothéistes, par opposition aux parlers berbères, perçus
comme étant des "vecteurs" de paganisme. L'imposition
d'une langue dominante, support de la religion, a eu pour
effet de fragmenter la langue et de la cantonner dans une
position d'insularité, puisque les villes, les plaines (les
endroits accessibles) ont été contraints d'adopter la langue
dominante.

Insularité d'un côté, fragmentation en parlers
locaux de l'autre, cela constitue un héritage difficile à
assumer par les pouvoirs des pays concernés et par les
intéressés eux-mêmes, c'est-à-dire les producteurs de
culture issus de la société berbère. Si la création en
Tama/ighl se trouve dans l'insularité que nous lui
connaissons aujourd'hui, c'est précisément en raison de
celte ambiguïté qui enferme le créateur dans le dilemme
décrit par bien des intellectuels depuis : communiquer
dans sa langue maternelle et rester obscur (dans le sens
d'inconnu), ou choisir la langue dominante et se couper de
sa culture d'origine. Ce phénomène s'est largement
produit pour les Kabyles venus chercher du travail à Alger
ou les Chaouis (population berbérophone de l'Aurès), à
Constantine et bien sûr pour des natifs du Sous, du Rif ou
de l'Atlas,



62

Celle ambiguïté a clé astucieusement exploitée par
les conquérants successifs. L'hétérogénéité cul turel le ,
e lhnk]Lic et religieuse était loin d'être perçue comme
richesse, mais comme moyen de dresser les communautés
les unes contre les autres (juifs / musulmans) les cultures
(arabe berbère) et enfin d'accentuer les distinctions
e lhnocLi l tu re l l e s c i tadin / rural, arabophone/
berbérophone... Pour exister, la culture berbère a dû se
fauf i l e r dans l'espace très exigu qui lui étai t réservé par les
colonisateurs, c'est-à-dire reeourrir à une ruse grâce à
l ' o r a l i t é de sa langue et de sa cu l tu re . Mais cette si tuation
l'a compromise et l'a pour ainsi dire marquée. C'est
pourquoi dans les pays nouvellement indépendants, on ne
peut aujourd'hui évoquer le fai t berbère sans être ident i f ié
au colonisateur comme si le fait de révéler l'existence de
celte culture revenai t à a f fa ib l i r la cul ture dominante et
o f f i c i e l l e . 11 n'y a aucun doute que les jeunes Hlats-nation
n'ont pu s'empêcher de dissocier la culture berbère du fait
colonia l en par t icu l ie r en Algérie. Le traitement qui lui est
réservé relève en partie des "erreurs" réelles ou supposées
de la po l i t ique coloniale qui, bien entendu, n' a pas
manqué dé jouer sur les différences pour se maintenir .

Les pouvoirs nationalistes marocain et algérien ont
été doublement ligotés car tributaires d'un héritage qu'ils
ont voulu assumer dans un volontarisme démesuré.

Ln ce qui concerne l 'Algérie, le pouvoir se devait
de tenir les engagements à la fois tacites et explicites faits
à l ' é l i t e conservatrice et aux " frères " arabo-musulmans.
Pour cela, il fallait inscrire la langue arabe et l 'islam au
chapitre des revendications nationales assimilées au
lendemain de l ' indépendance à des "constantes" de la
nation, irréversibles et exclusives.

D'autre part, il devait également relever un défi en
m e t t a n t t in à l 'al iénation cu l tu re l l e et pour cela, substituer
l'arabe écrit au français.
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Cependant cette équation si simple niait de toute
évidence les réalités sociales et linguistiques de l'Algérie.
Si pendant longtemps les Algériens avaient tu leurs
spécificités au profit du seul désir d'indépendance
politique, il va de soi qu'ils ne renonçaient aucunement à
leur culture vécue, qu'elle s'exprimât en arabe, en berbère
ou en français. Ce pluralisme de fait constitue une
situation paradoxale engendrée par la colonisation et par
l'histoire de ce pays et atteste précisément d'une évolution
et d'une avancée culturelles mais qui ne seront pas
considérées en tant que telles par les dirigeants.
L'instauration d'un parti unique n'allait pas sans la mise en
place d'une culture unique et d'une vision tout aussi
unique du monde. C'est ainsi qu'une idéologie " à trois
têtes ", à la fois arabiste, islamiste, et socialiste s'est
imposée aux Algériens. Ces trois concepts réunis ne
pouvaient laisser de place en théorie à d'autres formes de
culture que celle-là.

Pour sa part, la culture amazighe a fait son
apparition sur la scène publique en partie grâce à cette
petite lucarne, héritage d'une conception considérée
actuellement comme désuète et anachronique. La création
berbère pendant la colonisation n'a pas été une création
proprement dite mais liée de près à l'étude de ce qu'on
appelait le " folklore ". Tradition de recherche qui va se
perpétuer en semi-clandestinité avec l'indépendance. Très
peu de création donc, comme si le besoin d'affirmation de
soi était plus fort.

La littérature, précisément, va donc faire partie de
cet ensemble : elle ne sera pas connue comme création
spécifique d'une région mais comme résidu d'une tradition
culturelle révolue.

Les auteurs kabyles, essentiellement des
instituteurs, imitent leiirs prédécesseurs, ils essaient de
recueillir des éléments de la tradition comme pour prouver
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l 'existence d'une langue et d'une culture spécifiques
attestant d 'un passé.

Mais, bizarrement, cet effort de collecte s'est arrêté
à Poeuvre de Si Mohand (Fin du XIXe), comme si la
culture berbère n'était que le vestige d'un passé révolu.
Des médiateurs comme Jean Amrouche, Mouloud
Féraoun, Mouloud Mammeri ont été les continuateurs de
cette tradition menacée. Outre leurs oeuvres romanesques,
leur travail s'est focalisé sur la collecte, la traduction et
l ' interprétation de textes anciens prouvant la richesse de la
t rad i t ion et l'existence d'un peuple à travers cette dernière.

Mouloud Mammeri lui-même, un des meilleurs
créateurs, s'est retrouvé pris par le désir de sauvegarde au
détr iment de la création. Il rééditera lui aussi des poèmes
de Si Mohand (1969) et plus tard des poèmes kabyles
anciens (1980). Ainsi, on est bien dans une tradition où
l'oral se perpétue par les voies de l'oralité (chansons,
contes, proverbes...), et le passage à l'écrit ne se réalise
que grâce à la traduction par le biais d'une langue écrite
dominante, le français. Ce passage à l'écrit sert en fait à
just if ier un champ de recherche qui n'a pas d'existence
dans le registre des sciences sociales. L'anthropologie
sociale et culturelle n'existant pas, elle s'inscrit dans le
folklore et la militance.

La seule véritable création se fait dans la langue
orale par le biais de la radio, qui émet uniquement en
langue kabyle, et bien sûr la cassette et l'enregistrement à
l ' ex té r i eur du pays.

D'une manière générale, la langue berbère, en
Algérie, est interdite jusqu'en 1980. Cette date est marquée
symbol iquement , car elle marque la levée d'un tabou suivi
d'une contestation : l'explosion populaire, appelée
" Printemps berbère ". où les jeunes se sont dressés contre
la vision antidémocratique du pouvoir central, interdisant à
Mouloud Mammeri de donner une conférence sur la
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poésie ancienne de Kabylie. Contestation qui se poursuit
avec le cycle révolte-répression jusqu'en 1988 (date des
fameuses journées d'Octobre) et 2002, où une jeunesse
excédée se soulève contre tout ce qui incarne l'autorité
politique, parti unique, administration, appareil
économique d'Etat... Depuis cette date le tabou qui pesait
sur la culture berbère est levé mais sans que cela soit suivi
d'effet dans la pratique. La langue n'étant pas enseignée,
les publications dans cette langue sont le fait des individus
et non d'institutions. Peut-on cependant nier l'existence de
grands poètes tels que Aït Menguellat, MatoUb Lounès,
malika Doumrane, Imazighen Imoula, Yugurten,
Takfarinas etc., et de plus en plus de romanciers ? La
plupart sont publiés à l'étranger et sont peu diffusés en
Algérie, à l'exception de quelques-uns qui ont paru en
Algérie au début des années 90 (à la suite de Rachid
Alliche, comme Zenia).

Au Maroc, la situation de la création berbère est
sensiblement différente : les formes de domination étant
différentes, la prise de conscience y a été beaucoup moins
aiguë qu'en Algérie. Il n'en demeure pas moins qu'un large
mouvement culturel commence à émerger et qu'un grand
nombre de poètes, de romanciers cherchent à se faire
connaître. Si le pouvoir en place a été réticent au départ, il
a dû faire une avancée en fonction de l'importance du
Mouvement culturel berbère, de la société civile . Tous ces
éléments ont permis la création d'un Institut royal sur la
recherche en tamazight.

Dramatique est en revanche la situation des
Libyens qui, non seulement n'ont pas le droit de publier et
d'écrire leur langue, mais sont interdits de parole dans les
lieux publics. Que dire des populations touarègues qui ont
conservé un parler des plus riches (au niveau lexical) des
plus purs au niveau de la syntaxe, de la prononciation,
ainsi que des pans entiers de termes techniques ayant
disparu dans le nord et qui n'ont d'existence propre dans
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aucun des pays où ils vivent (Algérie, Mali . Niger.
Burk ina Faso) ?

11 va de soi que la s i tua t ion est encore plus
dramat ique à l ' intérieur de chacun des pays. Je n 'ai évoqué
ici que les groupes les plus importants dont on parle parée
qu ' i l s l'ont parler d'eux. Rn Algérie, si les Kabyles sont
présents sur la scène (aussi relative soit cette présence),
c'est aussi parce qu'on les considère - à tort d 'n i l leurs-
comme plus représentatifs que les autres Berbères. Là
aussi, c'est encore un des stéréotypes de la colonisation,
qui cont inuent à avoir cours actuel lement. On évoque
beaucoup moins les Chaouias (habitants de l'Aurès). les
Mo/ahitcs (habitants de Ghardaïa et sa région), ou encore
les Oouraris (Timimoun). Chacun de ces groupes a
conservé sa propre spécificité malgré son appartenance à
la berbériïé. La culture mo/abite est non seulement très
riche mais a des traits particuliers. liés à son histoire
po l i t i que et religieuse (Libadisme). dist incte des autres
groupes berbères.

De 1980 à ce jour, malgré des tentat ives de
reconnaissance au niveau symbolique, il n'y a encore rien
de concret au niveau réel, en particulier d'œuvrc littéraire
nouvelle. Ce qui montre bien comment le pouvoir en place
est fortement dérangé par une cu l tu re qu ' i l ne maîtrise pas
et qu ' i l ne considère pas comme sienne. Cependant la
revendication (en particulier depuis 1992) sert les intérêts
du pouvoir en place. La culture berbère désigne une
populat ion qui . dans sa majorité, n'est pas favorable à
l ' i s lamisme (qu 'el le perçoit comme négateur de la langue
berbère). De ce f a i t , clic permet au pouvoir de se servir de
eet enjeu p o l i t i q u e . Il ne reconnaît pas la langue mais joue
sur les d iv is ions poli t iques (le I- ' i- 'S et le RCD) pour se
posit ionner lu i -même. Depuis le printemps noir (Avri l
2002). le pouvoir essaie d ' u t i l i s e r la population contre les
part is pol i t iques locaux en mettant en avant d'autres
groupes.
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Auss i , concernant la création l i t téraire proprement
dite, la majeure partie des productions se rapportent à la
poésie. Ces productions sont souvent déterminées par la
s i tuat ion sociale du poète et du groupe. Les oeuvres sont
souvent pol i t iquement engagées, comme c'est le cas pour
Aït Menguellat. Ima/ighen Imou la . . . On peut avoir aussi
des mil i tants engagés jusqu'à l 'extrême dans la
revendication de la langue comme Matouh Lounes qui
a t t i re ra les partis politiques voulant s'en servir comme
bannière, comme d'autres voudront le taire avec le
féminisme (Mal ika Ooumrane. Nouara, , . .) .

Mais l'on remarquera que ces artistes, pour la
plupart , sont connus grâce à la chanson. La publ ica t ion de
leurs oeuvres sous forme d'ouvrages ne se fait qu'après une
populari té acquise grâce aux médias.

Pour conclure, i l nous semble important de réunir
un ce r t a in nombre de condit ions pour favor iser la création
dans le domaine de la cu l tu re berbère. Parmi ces
condit ions, nous ci terons l 'exigence d 'une double
autonomie :

Par rapport aux Htals-nalions. la cul ture
officielle ne doit en aucun cas étouffer les cultures
régionales et nationales.

—Pour cela il est nécessaire de reconnaître la
langue berbère dans ses différentes variantes.
Reconnaissance qui signifie son enseignement.

—Pub l i ca t ion et diffusion des oeuvres au même
titre que celles qui se publient dans la langue dominante.

--- Accès aux médias.

—Droit à la t raduction dans la langue off ic ie l le et
en langue étrangère.

Hnfm la reconnaissance de celte culture au sein
des Ktats nationaux de\rai t amener une autonomie par
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rapport à l'ancienne métropole qui. consciemment on non.
joue encore et toujours sur les cl ivages Arabe/Berbère; cl
sous l 'appellation de Berbère, ce sont les Kalnles qui sont
désignés alors que l ' ama/ igh i té recouvre, comme nous
l 'avons montré, un ensemble beaucoup plus \ a s t e .

Peut-être f a u d r a i t - i l i n d i q u e r qu 'en matière de
créat ion a r t i s t i que , la cu l ture berbère connaît ac tue l lement
un certain dynamisme. Dans le domaine
cinématographique par exemple, plusieurs films ont été
réalisés, qui montrent la v i ta l i té de l ' iden t i t é amn/igh en
Algérie. Bien sûr. les détracteurs de ces oeuvres mettent
en cause leur caractère " régionalisle ", \oire
" séparatiste ". mais ces c r i t i ques ne visent pas la q u a l i t é
intrinsèque de ces oeuvres, mais plutôt leur prétendue
i n s p i r a t i o n idéologico-pol i t ique .

D'autre part, il existe à l'heure actuelle une
solidari té réelle entre la revendication berbère et ce l le qui
consis te à réclamer la reconnaissance du p lu ra l i sme
c u l t u r e l de l 'Algér ie . A la suite de Kateb Yacine, de
nombreux ar t i s tes revendiquent la reconnaissance de
l 'Arabe populaire comme langue d'enseignement et de
création au même titre que le Tama/ight. Bien sur. il ne
s'agit pas de baptiser création toutes les productions sons
prétexte qu 'e l les sont d ' insp i ra t ion populaire. Dans ce
domaine, l 'authenticité ne doit pas servir d'alibi à la
médiocri té. Mais si, au niveau du principe on admet que la
vér i table création n'est pas la fidélité à un patr imoine
suranné, anachronique, qui . sous couvert de re l ig ion,
prétend unir des populations fort eloignées(aussi bien par
la géographie que par la mental i té , le genre de vie. . . ) , si on
admet que la création véri table est plutôt ce l le qui donne à
voir le vécu d'une société dans ce qu ' i l a
d ' i m m é d i a t e m e n t observable, dans ce q u ' i l a de
problématique et de nécessairement ambigu, on aura l a i t
oeuvre u t i l e .



On aura en effet déblayé le terrain de manière à
déculpabil iser l ' a r t i s te -eréa leur lace à une cu l tu re
importée, considérée comme supér ieure mais tel lement
extérieure à soi. Longtemps les créateurs ont pensé que
leur rôle é t a i t de sublimer, ou d ' idéal iser la vie. l .a
noblesse " n a t u r e l l e " de la langue arabe se prêtai t
admi rab lement à ce désir de grandeur . Mais cette soi!" de
stvle a fini par fonctionner à \e en quelque sorte. Le
parler h i é r a t i que des personnages déte ignai t sur leur
caractère et du coup ils n 'avaient p lus rien d ' h u m a i n , ce
n 'é ta i t p lus du sang qui cou la i t dans leurs veines mais des
règles de g rammai re et de rhétor ique . Or pour qu 'une
langue soit porteuse d ' une création o r ig ina le , i l faut que le
créateur se l ' a s s i m i l e et q u ' e l l e dev ienne comme un miro i r
pour ce lu i à qui e l le s'adresse. L n un mot. i l faut qu 'el le
soit pénétrée d ' u n \ é c u qu i l ' a u t h e n t i f i e aux v e u x du
pub l i c \.

Au cours des vingt dernières années de sa \,
Kateb Yacine a \ a i t décidé d ' abandonner le genre l i t t é ra i re
qui l ' a v a i t fa i t c o n n a î t r e , à s a v o i r le roman moderne, écr i t
en Lraneais et s ' i n s p i r a n t de ce qui se fai t de p lus neuf en
mat ière de l i t t é ra ture . Des c r i t i ques avaient par lé à son
sujet de R imbaud . Laulkner . . . Or. en ple in m i l i e u de sa
carrière, il abandonne ses anciennes pra t iques et se
consacre au montage de pièces de théâtre en arabe
d ia l ec t a l et en kaby le , à l ' éc r i tu re desquelles les
comédiens, tous amateurs , sont invi tés a participer. I l
e x p l i q u a i t ce cho ix par le désir légi t ime de l 'ar t is te de
communique r intensément a\e son public et de pouvoi r
contr ibuer à sa prise de conscience. De la même lac.on que
Molière ou Shakespeare ne furent jamais aussi maîtres de
leur art que lorsqu ' i l s é ta ien t sur scène face à leur publ ie .
De fai t . Kateb n'a jamais renié \etljnift ou le polygone
cloilc, mais il e s t imai t que ces oeuvres par trop èlilistes
n 'a ida ient pas à répandre la cu l tu re dans la société et qu'en
un sens ce q u ' i l dénonçait dans les oeuvres importées du
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Moyen Orient, à savoir l 'académisme el la distance, on le
retrouvait dans ses propres romans. En cela, il rêvait d 'un
art v i v a n t dont les effets sur le public seraient immédiats.
un art qui contribue à faire avancer la société vers plus de
sagesse et de lucidité.

Il nous semble, pour conclure, que si l 'on veut
protéger la création et les créateurs dans nos sociétés, il
faut reconnaître à la culture une autonomie par rapport au
politique. De la même façon qu'on ne peut contraindre par
la force une nation à adopter une nouvelle croyance, de
même il est vain et dangereux de contrecarrer la volonté
d'une communauté d'affirmer son identité à travers les
oeuvres de son choix.
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iĵ i {jja.̂ jAJ UA aA

?• jj — A!! AJ — uûjb

4 — àlilll

j j

. i^j L

â Aljjia

l£à

IJA Au-a&l

C5 — à

IgAj

Lie.

il

''
.1 > - ^ a 1 1 ,i n^J| Q

O1A

ju£Ï

£OûJUJ

J ; • — »"'̂  tj

.132 (j-i) 125 : j-a

• 131



V tî̂

t-
 

V
 

t-

r 
'A 

••-
- 

L-
 r

S
. 

b; -r
t,:

 
. t->

£

V c-

c.
 

1:
:

et

V
 

C
fe

 
V 

;.

^ "u

L

•^ M
 ;H

^ 
t—

 
t«

 
K

>-

=

*
- 

l
t
.

r "

"VL. 
^t

(̂

l̂i
 ^

s



75

ciil j — ill IAA (

l J

J_ jl

1 — i9j*3j ~

S _ jâlSjJl 4

1'vi'̂S.fi

pUjlx*il ^-â

aJ Lo |jli (Jlj-ûV^ o

i j t?T-rt.-,., inU.ni ~ lA û

aJ-ill

_ 3

bL̂aii!

\*-o' g J

,i_ij0**̂

,. — àjl

<£lx]l



T; 1

T
* V

 
-

^
 i

•• 
ïA
 
^

"
l

L E 
r

•>,—
-

-

- - 
-c

- 
-r 

£
^
r

 L
<;

.
-

 
L
T

 
W

 
t*

 
w

,
^
 

^
 

f!
- 

f-
7 

L
 

T
1

N
-t 

K
iW

fè
^

•U
-r

,,
 

-
V

ff
e

f
e

-; 
£

 .F
 F

 *.
- 

v»
 

' 
E

 
*

H
's
j*

Ci!
" T

X 
L-

r
V-
 ̂

 
F

M
 f
e
 L

 I
E;

r 
L

- 
-^

_
, 

"«
<
. 

f 
V

 
=l

A 
,

^
 
j-

 
r 

-C
~ 

.r
- 

h
l 

'n
 

'•

f-
H

^
 
f 

.^
-L

:

C
,

&

^
f
'U

i
i

- 
r

,5

v 1 *> 
"^

f
t
 -

t >
> 
i 
,

 t.
1

'L
-,,

 
P
 

^
 

—
,
 
^

 
..

 
C
 

r

f

g
- -

ït C
-

'P -t f r



rv |P r^'^^P VT\P | r ITT^U ^trp |tr — ̂

-^0, çj^ |P ,-vtpp-^ ^ n^-fT

r^TV lll'*ix'«' É"jrc-nrf~r> rr" 9'i r^l'^v Ifn'^T1 G — ̂ r — ̂"T^p

TH 7^"-^ Ip^^-* ^^"Tf"1 E — ̂

^[^TV [TV^1 fTnr |rr — ̂^fQ pry — r-i

-i v-P Ip'Tvyp entrai vrr^' IP^^ ip-t ^<r!~>> f iro - i^C iP

B IL^' V. 1^5 ÇlV t^3n — ' II'I'»-"U ^P ('l*'' Kl 1 ptOTTT-i t ^TH ' > TTl ^ ' \ nnr-i j«n«

*

:C! l[ — rcrP

~

P' r5^ inqrrSï |P

%.c^ y1 r^vr — ̂ OT — ifiVP TOTC — irfT"

rnr — t ^ — ̂ i^rr^
ffP iy* 11̂1̂ 1̂ — ̂

irn's:T!? ^Vl inr^ -3 Cr

r^cfy "3T5"1 11 vu^rc^p- TiV^P oPc^P iç — ̂ V — Tc

^? cTTTf^nrTi

t ([!! — i^"?'

* — i

Z.A



TXlp

irtJ^Trt nr̂ i 1^7^ î.t"1t'î™' ir

(ffO OT

V* t * S '

°" \yi,;.L' ' ̂

ir^T^ç — irp

i/ ' ip 6 " s — ' ^T —

"^"') r

— ̂

^** VI l ̂  W V.CTS 1 11 Wl' ' l l( — 1 ^~1 C3l-'-\

^ ^ ncfT j5

I!"1V.\ ^ "̂̂ P crrvO

f if' \ ir 1 1-*'1 1 * y crni]7' °. — p^n E



'S
 

°1
L" 

k-
'i 

-C

l 
V

 ,.1
-

,V
M

ff
W

 
V

 e
^ 

>
f 

r
r.
 k

^
 

C

*
 

L*
 
I
-

 
C
r

L
 

4
1

 
K

- 
L%

- L

L" 
l?

 
F

e V
- 

fe
 

:\ -
 t

'ci"
-Ê

:^.
 \

 f
 

c
 r

 r
 v

 
^
>

TT 
.c 

,r

t

c-
 t

a^
.̂ 

E=
 

>
i

> •(
- y-

 
l 

. 
&

if 
i —

 
[ 

-
(c

i 
If

 
o^

' 
V *\
-

• 
,'S

 
E

it
r 

r
L

f
k

.L
 

^
 

<=
: 

.L
-

-^
- f

c
.

r

•t 
i f

c l
L

^-
 

—
^ 

LA
 

C
- 

p
-

-
V

«
L
 
"

^
_

 
P

"
:
t

• 
c-

n 
fe fe lr 

^
,

tl

v IK'- ^

?t
i

r
T:

r I •
ro

r

E
t
' 

-
i
 
^

i
t
 

f
 
f
 

«
r
^

f
'V

f
-

-^ 
^ 

.-̂ 
î- 

-Ë 
r 

-^ 
cr 

.t 
r 

^ 
fe-

1 
v.

^
 

b
j

l 
Ë



tr
e

-f
rl

*
c "t
. 

r 
f 

b
 -c

-
P 

E
 Ê

 fc
?
 V

r,
 
F
 ^

 
&

t«
L

 *
-V

 
7

*
 

.P
 I

 
rd

. 
i

-^
 u

 
y

 ^
 
^

r
. 

c
- 

tC
- 
&

^

* 
t 

rw
 i

^
 -

tr
 

B,
t 

A
 .

r-

f

t 
-L

^
 
e

 
c; ï fe

 V
 i
;

^p- i
Iv

E

§-
?>

 
1

L 
f 

• 
—

 
£

-
 

V
-

 
L

,-
 

U
IB

-

f
t

E
l 

&x
 

r,
 

t.»
 

D

i-
r 

P
-k

-f
 

'c
 

r
-

fï
Si

l 
t

t?̂ £. O
r

r
^

 
r 

_
zl

: ^
 ^

^
f
t
t
^

;'°L
. ^

tx 
c • c

<
•i
- 
r

 
^
-
 

-.
U

" 
V
 i

 ^
 ̂

-
E

t

c-
 

-r
 

C
^

 
.
 .
 

_
^>

 
t\

U
 
.

V 
V

^s
 
t

q:
. ̂

 È
.

c- r r .. ^

^ 
*^-

 .
[—

 
X

L
*
 

C
.

*
i 

^h
—

 *

^
 r

.
F

•c 
- 

>
 

-
^ 

. 
, 

\-
o

 
^

^
V

Ê
V
 f

 C
t 

V
"

 "
 f
 ̂

—
 

f
e

ï 
—

 
-C

 
*
*
 

^
 

A
1
 

P
 

x
t'

tt
tl

l 
i!

i:
l

• C
 

—
 

C
-.

 
—

 
—

 
i>
 

L
,-

 
£

v
 

T
lx

t 
'E

-

0
0 o



. -
t; 1

•i 
'&'

Ë
t 

f: 
t

K 
i*

 £
 -

 l
 *

 c
fc

*
1
 f

. 
l̂

ï 
-L

t
^

 
*D

 '•
 

v
 

r
"
 .
 

r
"

t 
P 

v 
r 

F
rT

 
r.

 
r 

C
v
 

^
R
 
- 

t-
 L

 t
. 

L

p:

kf
é-

E

- r
 --

fi c
- ̂

- 
p 

u
 

V
- 

L,
•-
 v

 L

-«
L^

C
L^

 
'̂i 

•f-
'!ï

.tu
(E

 ^
 "

 
r

-t
r 

—
 u

 , 
fr

 
^
 
t
i 

tr
 -

B' 
c
 
^

 J
T 

.E1
"

= 
"
 
f

 ^
Q

 
i 

Ê
l
^

^
-
^

V
,
^

^
lC

L-
 ^

 
>*

 -
^

 ^
^

^ 
tV

. 
£

 
r,
 M

c-
 
^

 
--

P
 

K
 ̂

 
r
-

.r
 

:̂
 

p
- 

V
 
^

\
 "

^ 
P-
 
r

/ 
>

 „
 

b
 -

f
n- ĉ v
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Les trésors littéraires du Sud marocain <

Harry Stroomer
Université de I.eiden (Pays-Bas)

Dans celte contribution, je présente quelques
observations prél iminaires sur trois champs de grande
importance pour la culture littéraire des tachelhiytophones
du Sud marocain. Je les présente en combinaison avec
quelques réflexions qui pourraient servir le développement
scientifique de ces champs. Le Sud marocain est défini ici
comme la région délimitée par des lignes imaginaires entre
Hssouira- Oemnate- Foum 7guid- U n i - Kssaouira.

1. Le premier trésor du Sud maroeain : les manuscrits
berbères en caractères arabes 2

l.e Sud marocain possède une tradition littéraire
sous forme de manuscrits, écrits en berbère tachelhiyt. en
caractères arabes, c'est une tradition qui existe depuis
quatre ou cinq siècles. Dans l 'ensemble des langues
berbères, c'est probablement la tradition la plus ancienne
et quanti tat ivement la plus importante.

L'existence de cette tradition était connue en
L'urope au moins depuis 1850. Néanmoins il n'y a eu,
jusqu" à maintenant, que très peu de textes édités de celte

• I ;i t r a d i t i o n huéraire des manuscri ts berbères a été discutée pendant une
journée d'éludé très intéressante, organisé par l ' U U ' A M le 1 I octobre 2(1113. ]e
reprends ici. brièvement, quelques obser\ations que l ' ; i i faites ;'i eelle
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tradition et. pire encore, elle semble être restée ignorée de
la major i té des berhérisants.

l , a plupart des manuscri ts de cette tradition se
trouvent encore clic/ les gens du Sud, qui les cachent
contre les regards de presque tout le monde. On ne les
montre que dans une atmosphère de confiance totale. La
grande majorité des manuscrits berbères en caractères
arabes de cette lu.Jition est probablement toujours dans les
villages et petites villes du Sud marocain, ù la portée des
gens de la région, mais plus ou moins hors de la portée des
chercheurs. Leur découverte et leur catalogage n'a pas
encore vraiment commencé. Mes propres observations et
celles d'autres chercheurs mènent à la conclusion qu'il est
sur que les manuscrits abondent dans le Sud marocain. II
s 'agit probablement d 'un vrai iceberg de manuscrits, dont
le sommet n'est visible que dans les deux collections
européennes les plus importantes et les plus accessibles :
le fonds Arsène Roux à Aix-en-Provenee (France) et la
b ib l io thèque de l 'univers i té de Leidcn (Pays Bas).

Nous évoquerons en premier l i eu , brièvement, la
collection des manuscrits berbères à caractères arabes du
fonds Arsène Roux à Aix-cn-Provencc. Arsène Roux
(1893-1971) était l 'un des rares bcrbérisants à l'époque du
Protectorat qui s'intéressaient intensément à cette tradition
littéraire et qui la connaissaient très bien. Durant sa vie, il
a a c t i v e m e n t collectionné des manuscrits. Des assistants,
recrutés parmi les savants traditionnels tachelhiytophones
du Sud. étaient à sa disposition pour lui faire des
commentaires et des copies. Le catalogue des manuscrits
arabes et berbères du Fonds Roux1 , réalisé par Nico van

Nico uni dcn Buogert. ('nu/lugue tics .U//»/ .v<_mT .-Im/w fi lit'fhèrc-; tin
l-'onds Ii<>i(\ [ 'n ivaux cl Documents de ! '1R[- 'MAM, Ai.\
en-Pnnenee |')95. ( 1 2 7 p.) Mr. Nico V;m dcn Boogert a dé jà montre sa
grande compétence- dans ce domaine, dans son excellent ou\e sur la
t r a d i t i o n l i l l e ' i u i r e en t a e h e l h i u The licrhi'i- Litcrurv l'nuiilion of lit? Saux
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den Boogert inventor ie 195 articles, qui peuvent alors
représenter soit des manuscrits complets, soit des
fragments de manuscrits ou même des feui l le ts l ibres, l ' n
nombre est catalogué comme manuscri ts bien qu ' i l
s'agisse seulemnent d'une copie, ralisée par l'excellent
copiste Ibrahim al Kunki , qui avait l 'habitude non
seulement de copier le texte mais aussi de gloser sur les
mots diff ic i les pour son directeur Mr. Arsène Roux'.

La col lect ion des manuscri ts berbères du Sud
marocain dans la bibliothèque de Leiden est le résiliai
d'une collecte faite beaucoup plus récemment.
commencée il y a quin/c ans. Depuis l'arrivée, en 1970.
des premiers émigrés berbérophones marocains aux Pays-
Bas, ce pays a développé un \eritable intérêt pour les
études berbères, qui a abouti à divers programmes
scientifiques, dont, entre autres, la const i tu t ion d'une
collection de manuscri ts berbères tachelhiyt à la
bibliothèque de l 'univers i té de l.eiden. Cette collection,
déposée au département des Manuscrits Orientaux de cette
bibliothèque, contient, actuel lement . 290 numéros. Lil le
représente donc désormais la collection la plus importante
en Kurope, accessible aux chercheurs. C'est une collection
d 'un grand intérêt, non seulement en raison du nombre
élevé de manuscri ts qu 'e l le contient mais aussi à cause de
la d i v e r s i t é de leur contenu. Nico van den Boogert est en
Irain de réaliser 7'hc cukitogue o/' livrher Munuxcriplx in
t/if Library <>/ Lcidcn l'nivcrsity.

Les manuscrits nous invitent à entrer dans le
monde complexe de la pensée islamique traditionnelle,

l ieation ot' thé ( ioeje l'und. 27], Leiden 1W7 en ven te elle/ IL
Nede r l a i i d s Insmut Vnor hct Nahi jc Oosten. I l ) 1 9? 15. 2 .MK) KA Laden.' l'ays-
li;ts. l ' n \ r a i tnnail de pionnier qui servira d 'out i l de travail pour tous ceux

xis te dèsonn;i i> une l i s t e de Nico v a n den Hooueri ei une l is te d Ahmed
! in u ko us des manu se ri N eonsideres eoni i iK les plus imponanis de cette
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telle qu'elle était répandue dans le Sud marocain. Cette
tradit ion des manuscrits était essentiellement au serviee de
la re l igion et de l 'enseignement religieux, mais d'autres
sujets y sont abordés aussi.

1.'œuvre la mieux représentée dans ces collections
est celle de A\vzal (décède en 1162/1749). qui est l 'auteur
le plus important et le plus connu de cette tradition. Ses
œuvres les plus connues sont : Al Hawd « Le Réservoir »,
manuel, en herbue tachelhiyt versifié, du droit malékite ;
son Kuhr al-Dumuc « L'Océan des pleurs », une
admonition et traite d'eschatologie' ; et son Al Na si ha « le
conseil », un éloge pour Ahmad ibn Muhammad ibn Nàsir,
petit-fils du fondateur de la confrérie de la Nâsiriyya".

L'importance attachée à l'œuvre de Aw/al est
démontrée par le volumineux commentaire sur le Hawd,
par al-Hasan al-ïamuddi/t (décédé en 1316/1899). Il
s'agit d 'un manuscr i t en grand format (Leiden, Cod. Or.
23.401 ) qui . avec six cents pages de commentaire,
représente le plus grand manuscrit berbère connu.

Le prédécesseur de A\\/al est Aznag (décédé
1005/1595). Son œuvre est bien représentée dans les deux
collect ions. Ll le est int i tulée caqâ'id ud-dîn, un ensemble
de quarante chapitres traitant des sujets religieux
importants.

Quant à la poésie religieuse, on trouve dans les
collections mentionnées la traduction du fameux poème

La première édi t ion sciei i l i lk | i ie dans le champ d'études des manuscr i t s
berbères oi réalisée par le chercheur néer landais Mr. Bnmo Slricker. q u i a
édité le i\ihr tiJ-Duniûf. l î l l . Stricker (éd.). I.'Océan iic\ /Wwr
hi'rh(>>\' ,/ t ' Mulkinimmi <il-.l\\:uli, Leiden I960. Uni; autre a'iivre de a l -
Au/a l i . le Mi iu t j . est édile par A. Rahmam al j i e t imi . (V/-\.rnu/ // Itïcjh ;il-

hi jl-ltsuiii iïl-unia/iyi. II cvm.\ .\\\znl. [Jar al Ki!;ih.
iiK-;i 11>77.
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Qasidatu-lburdci, « le manteau du Prophète », de Busiri.
La copie la plus ancienne en berbère de ce poème est le
manuscrit Leiden Cod. Or. 23.114.

Paulette Galand-Pcrnct a déjà remarqué que « les
liens entre celle littérature écrite, héritage du passé, et
une littérature orale en constante évolution son!
indéniables >y.

On retrouve dans les collections respectives de
Leiden el Aix-en-Provencc des versions anciennes des
poèmes religieux populaires, tels que Lqist n Yusf, Lqist n
xanisa u xamsw n cccibâb, etc., poèmes qui sont connus
aussi dans la tradition orale moderne en tachelhiyl. Les
textes d'Aw/al sont connus par cœur par les gens. J 'ai pu
enregistrer une partie d'Awzal sur magnétophone non
seulement grâce à un savant arbo-berbère de Ti/init, mais
aussi grâce à un professeur en sciences sociales, âgé de 35
ans. né à Massa et habitant aujourd'hui à Amsterdam.

En dehors des œuvres de nature religieuse, on
trouve des œuvres contenant des prescriptions médicales,
des œuvres sur l 'alchimie, sur la magie, elc.

Il existe en outre des poèmes intéressants
concernant la morale publique, parmi lesquels un bon
nombre de poèmes contenant des recommandations
(nnsaht) quant au comportement à adopter conseillé aux
femmes*.

On trouve aussi, dans les collections de Aix et de
Leiden, plusieurs anciens lexiques arabe-tachelhiyt. dont

t ' f . A l i Amahari en donne un exemple dans son sirliele : « ITA-riture en
Tasehlliivl esï-elle une stratégie des /awasa' '». dans Dronin, J. & Kolh. A.
(eds.), -I lu (Toi'.yyev </t'.y êliiiies liby^o-hi.'rbères, mélanges offerts à P
(lalttnd-l'i'rnct cl I. (.îaland, (Comptes rendus du ( iroupe L i n g u i s t i q u e
dT-iudes Chumito- Sémitiques (G.L h.C.S.). Supplément 15. lj;iris 1993, p.
437-449 et en particulier les pages 444 el 445.
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ceux de Ibn Tunart et de Al-II i la l i" . Un important
manuscrit de ce genre, que je n'ai pas encore pu consulter
moi-même, est le glossaire de at-Tiznîtî, conservé dans la
collection de la Fondation du Roi Abdul Azix al-Saoud à
Casablanca. Il s'agit d'un manuscrit probablement rédigé à
l'usage des notaires, d'environ 400 pages, datant du
XVin c m c siècle.

11 est évident que les lexiques arabe-laehelhiyt
contribueront positivement à la lexicographie lacheEhiyt. 11
est tout à fait rccommandable de les étudier et de les éditer
avant de créer des néologismes pour des concepts déjà
mentionnes dans les manuscrits.

Il est évident aussi que le passage de l 'oralité à
récriture a été déjà fait dans le Sud marocain il y a quatre
ou cinq siècles, répondant aux besoins des lettres
berbérophones de l'époque.

La collecte, l 'étude sérieuse, l 'édition des
manuscrits et la valorisation scientifique de cette tradition
méritent d'être un point d'action pour chaque centre où les
études berbères sont engagées. Ce champ d'études nous
donnera des perspectives nouvelles et inattendues sur la
société tachelhitophone et sa littérature.

Passons maintenant de la littérature écrite dans les
manuscrits à la littérature orale. Le concept "littérature
orale" a été clairement défini par les chercheurs J.Nandvva
et A. Bukenya :

"Oral literature may bc dc/med as those
uitcranccs, whelher spoken, recitcd or sitng, whose
composition and performance cxhibit lo un
appréciable denrée thc unistic characterisfic of



accuralc observation, vivid imagination ami
ingénions expression'1'.

[La li t térature orale peut être définie comme
étant l 'ensemble des manifestations, parlées,
récitées, chantées, dont la composition et la
présentation relèvent des caractéristiques
artistiques de l 'observât ion précise. de
l ' imaginat ion vivante et de l'expression
ingénieuse!
L'expression ingénieuse et l ' imagination vivante

sont évidentes dans la poésie orale et dans la t radit ion des
eonles du Sud marocain.

2. Le deuxième trésor du Sud marocain : amarg

Dans la région tachelhitophone, la poésie orale,
indiquée par le mot « amarg » "nostalgie, poésie", f leuri t .
Les gens qui la produisent sont appelés ayt umarg "les
gens de la nostalgie, de la poésie", une expression qui est
devenue le sobriquet des berbères du Sud marocain.

On trouve l 'amarg sur un plan local, régional et
national. Le poète-chanteur non-professionnel ou bien la
poétesse chanteuse non-professionnelle chantent de la
poésie au cours des danses nocturnes, appelées ahwnc. I ls
ne sont pas dépendants, pour leur subsistance, de cette
act iv i té . Par contre, les professionnels le sont.

Cette grande tradition de la poésie chantée n'est
pas seulement audible aux endroits où elle naît et est
chantée, mais elle est aussi v i s ib l e un peu partout dans le
Sud marocain. Le visi teur des marchés d'Ine/gane.
Agadir. Awrir. etc., sera submergé par la quant i t é des
cassettes amarg qui sont en vente. C'est une tradition qui
touche l ' i den t i t é berbère des auditeurs.



La quanti té des images poétiques stéréotypées de
l 'amarg sont des témoignages de la richesse de cette
tradition : L'aimé (e) (ahbib ou tahbibt) est indique par un
grand nombre de termes : aznkud "gazelle", ajddig "fleur",
asm un, asmmun. anshab "compagnon", ayyur "lune",
tafukt "soleil", nnqwrt "argent", anas "cuivre", tasa "foie".
tin "œil", bu twanza "celui avec des franges", bu twal l in
"celui aux petits yeux", adbib "médecin, docteur (le seul
qui peut l'aire guérir les douleurs d'amour)", zzin "beauté",
atbir "pigeon", atbir uml i l "pigeon blanc", t imil la
"tourtereau", tudmt "lace, f igue" ddyaman "diamant".
Huban "ambre", asafar "médicament {contre les douleurs
d'amour)", talxatmt "anneau", tammnt "miel". Ijuhr
"bijoux". Inn "source", taskkurt "perdrix", tazzwil
"abeille" l l u x "amande". Pour l 'aimée hors d'atteinte, on
trouve : igidr "aigle", i f l s "hyène", udad "muflon". ayyis

."cheval", ajdf "poulain" et l ' amant lui -même est indiqué
par : amnay. arkkab "chevalier". Ibaz "faucon", akssab
"commerçant de bétail (homme aux femmes multipcs)".

Cette grande tradit ion d'amarg est l'objet de fierté,
du reste tout à fait légi t ime, des tachelhitophones. Les
anciens poètes-chanteurs professionnels (rrwavs) comme
lhajj bldd" et Muhammad Demsiri \s poétesses-
ehanteuses (rraysat) anciennes comme Tihihit . Ray sa
Mbarka de 'Liznit et les vedettes modernes comme Lba/,
Arab At igg i , Raqiya Demsiriyya, Lalima Tabannrant"

'our des I n i n s c n p l i o n s en caractères ariino des 36 chants de ce iirand rnns.
v o i r MunammeiJ Moi i s i avv i . ,/rnn,ï alhnji lilt'tJ, C ' a sah lanca . 1W6

al n a ï f f i l i ' i d seront h tc rnôi publ ics cl cdi tcs dans leur loialilc. pa t
-\hucnalnn.Hn.1 I .akl isassi cl ni isavn Hcn l l n a

C t . M n h a i n i n c d Miu i s i au i ,
C ïisah aiu-ii . l l '93
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sont connus, estimés et honorés par tous les
tachelhitophones.

Ce trésor devrait être étudié méthodiquement, de
plusieurs points de vue : esthétique, littéraire, politique,
social, musical, etc. Les stratégies linguistiques (choix
lexical, archaïsmes, néologismes, syntaxe des vers etc)
appliquées par les rrways et les rrwaysat pour construire
leurs mètres sont un champ d'étude fascinant.

La valorisation scientifique de cette tradition
complexe d'amarg, sur le plan professionnel et non-
professionnel sera, elle-aussi. un des grands défis de la
berbérologie dans le futur proche. Les études réalisées sur
une tradition similaire, celle des griots de l'Afrique de
l'Ouest pourraient servir en l'occurrence de source
d'inspiration".

3. Le troisième trésor du Sud marocain :
la tradition des contes.

C'est une tradition plus discrète que celle des
rrways, mais néanmoins très présente, si on la cherche.

Bienqu'il existe, pour le domaine tachelhiyt, en
général, un corpus solide de contes publiés15, il manque

13 Récemment Elhousayn Ben Ihya G u i j j a n a édité un premier tome des
chants de Fatima Tabar mrant : Tamagil inu, nmarg l-'alimu Tabucamnint,
AMREC, Rabat 2002.

14 Cf. Thomas A. Haie. Griots and griottes, masters of words and music,
Indiana Universily Press, Bloomington Indiana 1998 ; see also Joseph B M i l ) .
Peop/e of word, song and Money, thé évolution of thé Senegalese Griots and
theirart, thèse de PHD à l 'université Brigham young, 1999.

1 Pour les contes des tribus Guedmioua, Ayt Brayyim, Lakhsas, cf. A.
Roux. Récils, contes et légendes berbères en tachethit, Rabat 1942 (iii= 123
p., édition provisoire dactylographiée). Repris par Harry Stroomer, Tashelhiyt
Berher texts from thé Ayt Brayyim, Lakhsas and Guedmioua région (South
Morocco) A linguistic reanalysix of Récits, Contes et Légendes berbères en
Tachelhiyt by Arsène Roux with a translation in English, Berber studics no. 5.
K o e l n 2 Û 0 3 . ( p . 233).



toujours, selon mes connaissances, des col lec t ions de
conlcs des grandes t r ibus comme I laha. Vltougga, Sektana,
Ida l ! I anan \a (Glawa), de la région '1 ata-Igherm.
été.

Une collection très importante des contes en
lachel lmt est cel le de Hans Stumme : Mucficn ilcr Schlnh
von '/'uiL'nritlt. qui date de 1895. ("est le premier livre qui
donne une vraie gamme de types et moti fs . I , 'œuvre
n 'é ta i t pas v ra iment accessible aux chercheurs, à cause de
sa t ransc r ip t ion presque i l l i s i b l e et à cause de la t raduct ion
en a l l emand de ses contes parfois compl iqués . Par

l ' u n i ' les euiHcs de la In h M M es lion a. cl' \ e p i n l . ( 'onu •> tt<.»-hci\"<
ilu (iruntt l /A/ .v Taris 1985 (contes 1 1 ! ) . A l e ^ u i l . (.'ont,-* li^-hcrc-* </,/
l'Atlas ih' \Itirt\tL\-h. Pans. l ' I l a n n a t t a n l ' J H K (( unies 1 2 - i 7 ) ci A ! egu i l .
('ninc* />Vr/v/w .L'rm^.s Jn I liHit-Atlu*. Pans. r i l a r m a i l a n 21)00. p ! 2 1
I L unies 3K- l h )

l ' o u ï les cornes d ' U n i , cl', Doinench I a l i K ' n t c . Cin.'ntns tic liai,
l u l u a n I V ? i

( )n t m u \  (.]Lic-k|tn;s Boules des A \  Su mi h dans Jean poik-ur. / , M / C N hcfht'i\^
i/i'.s . / ; / St/inih. odik-s et annok's par N'ico \n don lUxi^ri. Michèle SehcllUs,
l l a rn S u m ' i i i e r . \ i \ - e i i - i ' r o \. I d i s i u i I Wv
l ) i i I n u i x c l i n é i q u e s émîtes des A\ < luaou/iui i le dans itiitir^. / ( ' V / I ' A lh'rhi't\'.\N h/ (>i/i.:<>ii-^!i!h-. édi les et annotes par I l a r r \. A i \ - e i i - I ' r u \e

Un l r o n \  une d i / a u i e de coules dans l ' . t i i i l e l .aousl . ( 'unies /\r/>,''i;^ du
\hirnf ii'\tcs hi'rhè/\'.\ i;rau/7i' l^'ruh'.-r-cltlïiih i \ltiim. < 'cnimi ILui! vl
I t i t i - . l t / t t M . v o l I . Ta r i s . 1949. 178 p. ( î ' u h l i e a t i o n - . de I ' I n s t i t u t des I Lunes

I ludes Maroeaines. tome 1 } V I L l1 > ( ( n i e d i i i i u i i a ) . X I I , p . V I I h a h a n l ;

XV . p . l . ï l l i o u n d a l ' a l . \ . T I I ( A \  S I I I I I I L ; ) . \ X X X I . p.2-\i ( I h O ;
\ X \ X I \ ' . p 2y ( I d a I / i k i l . 1 , p. 3M ( I d a l i i n a h m u d ) : I L \\V) ( I d a l ' / i k i l .
l \ \ N \ l l p 75 ( M u l ' / a l ) . f X X X V i l l . | ) Ki 'XI

" Je ne c o n n a i s L|ue les con te s p u b l i e s d .n i s l ' a r t i c l e de M o h . n n i n e d / e n d o t i / .
« C i > i i | e s ,1e-. Ida ou 1 , 1 1 1 , 1 1 1 -. / n,./,^ ci I '<n it/ucui*. I-te/-hc>\.<,, \. 2. l ' JS7 , p
I l l - l l f » ci l e > Bou les Id.i l I an.ir, p u b l i e s p; i r l l , i r r \. / i / .v/k'///n7
tt<.r/\-t' '"/'i/d'/t s (/'.'"'' l'h/'/u-^ Innii lit! Un un '/tiiinii i\'u,!<»t iKcvtcni lliyji
\ilii.\. \!<»'»i. ni. I c s l sc ln i l ' i A- \ l i l i t a c e \ h l î i i - | | i d a \. U n c t i t a h a Pa[ie;s

ol' t h é U n c n l a l I n - i t n u l e . issue I I I . S t u d i a S e n u t k a . Moscc\î M 5 - . i > U
V o i i auss i , i l a r r v S i roo ine i , i<.i\lictlu\t l^'-hci /-.-M'- h-r/in ilu l;in I Lnuin
requin, l ' o lo iu ie 20H [ t e il p i é p a i a l i o n )



conséquent. cette col lect ion importante a été
malheureusement négligée par la plupart des berbérisants.
l :ne édition récente de ce l iv re a enlevé ces obstacles en
présentant les contes dans une transcript ion claire avec une
traduction en anglais qui suit de près le texte berbère".

l.a richesse des ma té r i aux , et la persistance de la
tradi t ion des contes dans le Sud marocain sont unis en
rel ief dans la col lect ion de S tumme : aussi, aujourd'hui, on
peut r e c u e i l l i r des contes qui ressemblent d'une manière
frappante à ceux recueillis par Stumme un siècle axant.

l.a col lect ion de Stumme donne déjà les éléments
de base pour une divis ion en genres. On trouve les genres
"classiques" comme des contes d ' an imaux, des contes
dérivés de la t radi t ion des Mille ei une ni/ils, des contes
dér ivés de la t radi t ion de qisas al-anbiya, des contes avec
pour rôle pr incipal le personnage du farceur (Al i U
l.mqlys ou Jeha). des contes qui commencent avec les
deux enfants égarés dans la forêt, qui rencontrent un ogre
ou une ogresse, cet.

Parmi les contes du Sud marocain, on découvre
fac i lement des contes appartenant à un type ou genre
jusqu'à maintenant inconnu. J'en mentionnerai deux ici. à
l i t re d 'exemple :

(Quelques personnages pour su iva i en t une vipère q u i
fma i t en rampant . l ' I l e rencontra un homme et Un dit :
'< ,/r / 'en conjure, sauve-moi de ceux i{tii me
poursuivent ' » I I l u i demanda : « One vais-je luire de
loi .' >< L l l e lui repondi t : « Ouvre lit bouche pour (/ne

1 '' l ' n u r l ' c \ l u m mil de l ' i m p o r t a n c e Je I Lins S t in innc . \ n i r K h n d i j a Moul i s ine .
" I l i i i N S i u m n i c . c c n l c u r Je 1 u / e r \ \ ; i l l ... dans BciukioïKl. A. cl Hemanc. M ,
\l.im^ii>:^ a L ' /L ' i /L i / j i /V lu pen\'/>tt<»i d-.' l'unit\'. l ' uh l i c a t i on de Ui h lCLl l lé
Je s ! cures cl Je s Sciences I lu moines, l ini\crsilô Mohuninicd V. .se lie :
l, n l ] i H | i i L - s cl Scnii iuurcs No. 44. 1V95. p 2 ? t - 2 S 9 l ' uu r une rééd i t ion tics
conlcs de Suininc, v o i r I h i r r y Siroit i incr. 'Uishclluvl lii-i-hcr l-'olkiuk1^ nom
l'ti~<'i'\\till (Smith WnnujLOi A Itn^iii^tic i\'ntui!\.•>>.',- ni llaus \nmiin,' '.\i ti/t ( c w v M nlt un i.it'jjt^h IninxlulHin. Op. c i t . |p.2?3 ).
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/ entre dans Ion ventre JIIM/II 'à ce </it 'ils soient parfis ».
I l o u v r i t la bouche, la v ipè re \.
Quand ceux q u i l a pou rvu iv aient a r r i v è r e n t , i l s
demandèrent à l ' homme s ' i l a v a i t vu une v i p è r e . I ! l eu r
répondi t que non. Quant i l s furent partis, l ' homme dit à
la v i p è r e : « Sors, les gens sont partis. » H l l c lui
répondi t : «Je ne sortirai pas d'ici. / V ai Je i/itoi
manger. » 1 . 'homme lui dit alors : « Citons-nous
mutuellement devant le juge hérisson. » Ils allèrent che/
le hérisson- I . 'homme lui raconta ce q u i leur étai t
a r r ivé , à lui et à la vipère. La vipère commença à
parler : « Tais-toi ' » lui d i t le hérisson, « Ceux qui sont
à l ' i n t é r i e u r ne par lent pas avee ceux q u i son! à
l ' e x t é r i e u r ! Sors pour que nous par l ions ! » La vipère
sort i t , le hérisson d i t à l 'homme : « Dépêche-toi, ferme
la bouche, va à ion travail '» Quand la vipère le vil
pa r t i r , e l le s ' enfu i t e l le aussi .
L 'homme s'éloigna quelque peu, puis revint et d i t au
hérisson : «Je vais l'emporter à mes enfants pour a1ue
tu leur serves Je jouet. » Le hérisson lui répondit :
« Moi. j e suis un viett.v et bien fatigué, j'ai des enjant.s
encore jeunes, viens che: moi. tu les e/ii/>orteras. »
{ . 'homme par t i t avee le hérisson. Ils a r r i v è r e n t près
(.l 'une grande pierre : « Tends tes mains, lui dit-il, pour
i/iie /c te les donne. » Pu is i l entra dans un t rou au
somme! de la pierre et poussa du dos nn serpent. Le
serpent sort i t et mordi t l ' homme a u x m a i n s , « \-\nci ton
salaire, lui dit alors le hérisson, pour le bien que je t'ai

La structure de ce conte est bien connue, on la
re t rouve f réquemment , par exemple dans un conte de la
collection d 'Kmi le Laoust'1'.



l ' n deux ième type esl ce lu i du fou qui reste
conséquent dans .ses idées absurdes :

U n homme é l a i l a l l é au souk . 1 à . i l t r o u v a des
pastèques avec lesquel les i ! r e m p l î t sou double-panier .
I o r s q u ' i l l u i arr ivé à un l ieu inhab i té , une de ses
pastèques tomba et roula au pied d ' u n coleuu. V o i l à !
un l i è v r e (a larmé par la pastèque h e u r t a n t l ' a rbre ou \  va il son g î te ) sembla sauter de eette pastèque.

L'homrne c ru t que le l i èv re é la i l apparu de la pastèque.
I I se d i t : « Tien\. il v n Je / > I ' / / / A àinms dans ces nv// ,v .' »
( 1 1 ne s a \ a i l pas q u e ) c ' é t a i t s eu l emen t un l i èvre !

I! apporta les pastèques che/ l u i . I l d i l : « l'oilà.
ce (/ne /"iiî acheté son! le.\fttf\ ànewe ! » II
creusa un t rou où i l mi l toutes l e s pastèques. I l amena
l 'ànesse qui re l'usa de s 'asseoir pour couver les
pas tèques . Quand i l s e r é v e i l l a l e l endema in , i l a l l a voir
e t t r o u v a l ' ànesse g r imaçan t a v e c l a bouche o u v e r t e . I )
se dil : « Elle .\otiril, parce </it 'elle va meure htis < / r s
àn<m\ » Mai s , en v é r i t é , l 'ànesse é ta i t déjà morte ' .

Pour un ihènic s i m i l a i r e mais avec d 'autres
protagonistes, on peut se reporter, par exemple , au conte
des " A > 1 Smouggen qui voulaient cu l t i ve r le sel" ' .

L 'ana lyse méthodique des motifs dans les contes
berbères tachel lmt . basée sur l ' index i n t e r n a t i o n a l de
Aarnc Thompson" ou. plus par t i cu l iè rement , c e l u i de
Hassan M. K l - S h a i n i " pour les cuntes du monde arabe,
est un des Brands desiderata dans la bcrbérolouie.
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De même dans le domaine de l ' anaKse des contes
sur le plan IbrmeP' et sur le plan l i t té ra i re et soeiaP. il
reste encore beaucoup à faire.

F,n conclusion :
l .a t rad i t ion des manuscr i ts berbères en caractères

arabes, la t radit ion des rrvvays et rrwysal et la tradition des
contes const i tuent sans doute tes trois grands trésors
lit téraires du Sud marocain, dont la valorisation dépend
totalement des chercheurs. Il appart ient à ces derniers de
rendre ces trois trésors plus visibles et de les valoriser dans
le monde d 'aujourd 'hui .

:'1 Je signale ici, comme exeniplc de l'anal} su formelle, l 'art icle de M''1"''
l'ai licite ( ialanJ-1'crnet, "Signaux deniarcalds1 dan> "la I ille-( la/elle", unité
beihère du 1 a/ernalt (Maroc}", m Littérature < )ule \raho-ikrherc 0-7
( 197 î - l ' i 7 - ! ] . pp 5 î - 9 X et l 'exce l lente contribution de Khadi ja Moiilisine à ee
colloque i-oncernaiil l';iiKil\se de la légende de llamniun (i namir. Je n\ii pas
encore en l 'nceasion de cmisultei Khadi|a Moiilisin-Aj|onl. k- cniik- lierhi-ie
marocain (en lachellmt) • analyse scnnu-praginalique. l ou l ou^e : l 'uuerMle
de lonloiise-ll. le Mirai l \W2. 2 v o l ( i \ -2-N. p261 ' ) I h d ' I ' t a t . dir (,
Maurand|. m la thèse de Ml. (.'hadh. le i.oiiie met \i l ieux niarocain
approche st-niiotique du t e x t e fo lk lor ique . um\er> scinaïUique cl coiurainles
séinu ' -nacrat ixes loulou^, ( l 'un . Toulouse 2l. 1991. 2 vo l . p. 1()7() ( ' i h
d ' I . ta t )



La nouvelle littérature kabyle et ses
rapports à l'oralité traditionnelle

Mohand Akli Salhi
Université de Tizi-Ouzou (Algérie)

Le passage de la littérature kabyle de l'oralité
traditionnelle à l'écriture se réalise de deux manières
différentes : la délocalisation des textes oraux et
l'émergence de nouveaux genres littéraires. Par
délocalisation textuelle, il faut entendre le déplacement
des textes du lieu de l'oralité dont la rigidité formelle et
la variation sont les caractéristiques les plus importantes,
et dont les performances littéraires sont conditionnées
essentiellement par la voix et les éventuels rites qui les
accompagnent, à un autre lieu caractérisé par la graphie et
la fixité, II faut distinguer cinq types de délocalisation :

1- La délocalisation graphique : il s'agit de la
transcription des textes (contes, légendes, poèmes,
proverbes, devinettes) issus du système de l'oralité où la
voix, le geste et le rite sont les éléments contraignants et
hautement significatifs. Le nombre de recueils transcrits
de la littérature orale kabyle dont on dispose actuellement
est relativement important. Qu'on pense seulement aux
recueils d'Hanoteau, A. Moliéras, S. Boulifa, les recueils
édités dans le cadre du Fichier de Documentation Berbère
(devenu Fichier Périodique) et M. Mammeri pour ne
mentionner que ceux-là.

La délocalisation linguistique, qui
concerne la traduction de ces textes. Généralement, la
langue française constitue, pour le cas de la littérature
kabyle, l'outil de cette délocalisation. Les exemples sont
abondants ; on peut citer entre autres les traductions
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respectives par J.-M. Dallet. T. Ainrouche, P. Savignae.
M. Mammeri et Y. Nacib (des contes kabyles) et les
traductions (des poésies) par .1. Amrouche, M. Feraoun,
M. Mammeri, et T. Yaeine, etc.

3- La délocalisation stylistique. l ' I l e concerne
les textes repris de l 'oral i té mais retravaillés à (ou par)
l 'écrit . Il ne s 'agit pas ici d'une simple transcription dans
la mesure où les textes subissent des t ransformations
textuelles, parfois très importantes, qui peuvent atteindre
même leurs structures et leurs fonctions. Ce type de
délocalisation est pratiqué entre autres par Bélaîd Ait Ali .
Abdellah I l ammane , Kamel Bouamara et Nadia Djabber.
Certains textes de ces derniers sont «ré»écrits dans un
style nouveau qui instaure une nouvelle esthétique dans la
l i t t é r a t u r e k a b x l e .

4- La délocalisation générique. Après avoir
été repris et recomposés, les textes que nous venons de
citer se sont vus attribuer des identités génériques autre
qtie cel les q u ' i l s ont dans Loralité traditionnelle. I l faut
mentionner ici que ces nouvelles identités sont
empruntées à d'autres cul tures , notamment à la cul ture
occidentale. Ains i certains textes oraux comme Utfitnast
igujilen et taqsîtt n aizîz d iziizu, qui appartiennent
or iginel lement aux genres dits respectivement
«((intacahittt» et «Utt/sit!.» sont devenus, dans certains
cas, des nouvelles au sens occidental du terme.

5- La délocalisation arehitextuelle. Certains
auteurs ont repris de l'oralité traditionnelle non pas des
textes q u ' i l s remanient par la su i t e mais des architextes
propres à la littérature orale. I ls ont écrit de nouveaux
textes en s ' inspirant de la conception s ty l i s t i que des
textes de la l i t téra ture orale. Avec ses Imclti n ttab idiirur
et Lkuj <l tyaiii, A k l i A/\vawi (Kebaili) fait partie de cette
catégorie d 'auteurs .
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Ces types de délocalisation, avec l'émergence de
nouveaux genres littéraires, ont engendré deux
conséquences majeures. Ils ont à la fois contribué à la
modernisation, en instaurant les notions Hauteur et de
lecteur, et élargi le champ de la littérature kabyle (Salhi
2002a, 2003), dans lequel une nouvelle littérature prend
une place de plus en plus importante. Qu'en est-il de
cette nouvelle littérature ? De quoi est composé son
corpus ? Et quelles sont ses relations avec l'oralitc
traditionnelle ? Sont-elles des relations de rupture ou de
continuité ? Ou les deux à la fois ? A ce moment, la
meilleure réponse est celle qui-est capable d'identifier les
lieux de rupture et ceux de continuité. La problématique
de ce colloque nous offre amplement l'occasion
d'apporter quelques éléments de réponse à ces questions.

Par nouvelle littérature, nous entendons cette
catégorie de textes à intentions et préoccupations
esthétiques dont l'écriture et l'oralité médiatisée, telle que
définie par Paul Zumthor, constituent les moyens de
composition, de diffusion et de transmission. Font partie
de son corpus, tous les textes écrits (nouvelles, romans,
théâtre, poèmes écrits) ou enregistrés (sur bande
magnétique, cassettes audio ou vidéo). Cette catégorie de
la littérature ne se distingue pas seulement par les
supports de son existence mais surtout par des critères
proprement textuels tels que la langue, la structure, la
thématique et les critères extratextuels comme la fonction,
l'idéologie de l'auteur et les conditions de production
propres aux textes qui la composent dont l'influence
étrangère est décelable à plusieurs niveaux d'analyse (El
Moudjahid, 1991; Galand-Pernet, 1998 : 228-229;
Bounfour, 1999 : 42-46 et 71-75). En effet, néologismes,
volonté et souci d'aménagement linguistique et calques
syntaxiques caractérisent la langue de cette nouvelle
littérature. Les structures des textes sont plus complexes
que ce soit en prose ou en poésie même si certains
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réflexes traditionnels persistent encore. Née dans des
c o n d i t i o n s socio-historiques et soeiolinguistiques
part icul ières caractérisées essentiellement par la
r e \ e n d i e a l i o n iden t i t a i r e , la contestat ion socio-politique et
l 'émergence de plus en pins importante de l ' ind iv idu an
dé t r imen t de la communauté, la nouvelle l i t téra ture est
v o l o n t a i r e m e n t une l i t térature engagée, par moment une
l i t t é r a t u r e " d ' u r g e n c e » et, concernant généralement la
poésie médiatisée, p lus intimiste et personnelle (pensons
par exemple à certains textes chantés par Kl I lasnaoni ,
M u t o u b ) . Ses auteurs sont pour la plupart bil ingues, voir
m u l t i l i n g u e s pour certains, et se disent mi l i t an t s de la
cause berbère, de la démocratie et de la just ice.

l ; n plus de la terminologie créée pour ident i f ie r les
nouveaux genres littéraires (imgal pour le roman, fii/lizt
pour la nouve l l e , umezgiui pour le théâtre et tiziiti pour la
chanson) , le terme lusckla, mot créé par dérivation à
pa r t i r d ' u n autre mot usckkil touareg (lettre, caractère)
d u r a n t les années soixante-dix, est utilisé pour désigner la
not ion de l i t té ra ture (y compris la littérature orale).

1 es prémices de cette nouvelle l i t té ra ture remontent
aux années quarante avec les productions poétiques d 'un
groupe de m i l i t a n t s gauchistes kabyles du mouvement
nationaliste (dont, entre autres, Yidir Ait Amrane, Bénaï
Oua l i . l a h a r Oussedik et Sadek lladjres) qt i i . selon M.
Bcnbrahim. ont écrit et diffusé des poèmes nouveaux tant
sur le plan t h é m a t i q u e que formel et les écrits d 'un certain
Héla'kl Ait Ali. qui proposait des versions personnelles de
contes issus de la t radi t ion orale comme tufitmtst itfi</iten,
l\i:li ii-ltitn/i. Mais il faut attendre les années soixante-dix
pour e o n l i r m e r la naissance de cette nouvelle l i t térature
a\cc l'apparition de textes poétiques et des tentatives
d ' éc r i tu re de nouvel les publiées dans le Hulk'tin d'Etudes
Jierhctvï puis dans la revue Tisuraf, qu'animait un groupe
de m i l i t a n t s cu l îu ra l i s t e s berbéristes dont M'Barck
Redjala. Mohand l ' -Yahia. Ramdane Achab, etc. La
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tendance du passage de l'oralité à l'écriture va se
renforcer par la publication des premiers recueils de
poésie autour de l'année quatre-vingts et la publication
des premiers romans et autres textes de poésie et de
théâtre durant les années quatre-vingts. Depuis la petite
ouverture démocratique de 1988, cette tendance va
s'accélérer un peu plus. Depuis vingt ans, des maisons
d'édition, en France essentiellement puis en Algérie,
commencent, timidement certes, à prendre en charge la
production littéraire de la nouvelle génération soucieuse
de sauvegarder sa langue et sa culture.

Le corpus de cette nouvelle littérature est donc
composé de romans, de recueils de nouvelles, de pièces
de théâtre et de recueils de poèmes. L'inventaire proposé
ici ne prend en considération que les textes et les genres
écrits. Ceux chantés et diffusés par les moyens
technologiques tels que la cassette, la vidéo et la bande
magnétique nécessitent à eux seuls un répertoire et une
étude à part, car ils exigent une approche nécessitant un
outillage théorique et méthodologique, qui n'est pas
forcement le même que pour les textes étudiés ici.

Les textes et les genres composant cette nouvelle
littérature sont nés dans des conditions politiques,
sociologiques et sociolinguistiques qui ont grandement
influencé leurs conditions matérielles d'existence. En
effet, s'exprimant dans une langue, réputée orale, venant
juste d'être reconnue cumme langue nationale, exprimant
une culture menacée par la politique de l'arabisation et
exprimée par l'écriture pour une communauté qui, ne
lisant, jusqu'à une date très récente, qu'en langues
française et arabe, langues de tradition écrite, les
nouveaux textes kabyles naissent et vivent dans des
circuits peu institutionnalisés (bulletins et revues
d'associations, éditions à compte d'auteur) ou dans un
milieu qui n'est pas leur milieu naturel (l'émigration,
principalement en France). Compte tenu de ces conditions



cl de leur mode d'insertion dans le marché littéraire,
r é t ab l i s semen t de leur inventa i re est une lâche d i f f i c i l e
m a i s nécessaire quant à la compréhension de la
c o n s t i t u t i o n du nouveau champ littéraire kabyle (ses
prémices, sa configuration, sa catégorisation textuel le ,
son institutionnalisation, etc.) et les rapports que ce
dernier en t re t ien t avec le système l i t téraire tradit ionnel
caractérisé par l ' o ra l i t é cl la convenance (cf. GalanJ-
Pernct . 1998). A défaut d'une bibliographie, même
s i g n a l é t i q u e , de ces textes, [ " imen ta i r c proposé ici est
certainement lacunaire surtout en ce qui concerne le genre
de la n o u \ e l l e .

A notre connaissance, sci/c romans sont, jusqu 'à
présent, publ iés soit à compte d'auteur, soit clic/ des
édi teurs professionnels ( l 'Ha rma t t an , Fédérop. Casbah,
e tc . ) ou encore par des instances politiques et associatives
( p a r t i po l i t i que comme le Rassemblement pour la Cu l tu re
et la Démocratie, organisme dT'tat chargé de la
r é h a b i l i t a t i o n de l 'ama/ ighi lé : le Haut Commissariat à
L A m a / i g h i t é et association à caractère cul turel tel que la
coopérative Imedya/cn en l'Yance). Le premier texte-
portant la mention édi tor ialc cl paratcxtuellc « roman »
est le icxte tic Rachid Aliehe. Asfcl, publ ié en 1981, en
l - rancc . aux édi t ions Fédérop. Cinq ans après, le même
auteur signe un autre texte, l'affa, et le public chc/ le
même éditeur. Il le réédite quelques années plus tard
( 1 9 9 0 ) à son compte. lui 1983. Saïd Sadi publie son
A.\knti che/ la coopérative Imedyaxcn à Paris. Il le réédile
en A l g é r i e en 199] dans Asalu, édition de son par t i
p o l i t i q u e , l.a même maison d ' é d i t i o n édi te le premier
roman J 'Amar Vle/dad, Id il irav.v, en 1990. I.e même
a u t e u r publ ie à son compte son deuxième texte. Tagrcsl
nryii. en 2000. Salem /cnia a publ ié lui aussi deux
tex tes : '/\ifrnrci et lyil </ ivc'//v/, le premier en 1995 et le
deuxième en 2002. I . ' 1 l a rmat tan et Awal ont coédité les
deux romans. Les années quatre-vingt-dix ont vu la
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publication de trois autres textes : Si îedyant yer tayed,
Yugar ucerrig tafawett et Ccna n yebzaz respectivement
d'Amar Uhemza (éditions berbères, en 1994), Ahmed
Nekkar (Editions Yuba wissin, en 1999) et Laïfa Ait
Boudaoud (Editions Casbah, en 1999). Les textes Akal et
Nek akw d kem, kem akw d nek, respectivement de
Me/iane Boulariah et Belaid Hamdani sont, eux aussi,
publiés durant cette décennie. Cependant, ils ne
comportent aucune mention sur la date et le lieu de leur
édition. Ils sont respectivement édités probablement en
1996 et 1998. De Tan 2000 à nos jours, quatre autres
romans occupent leurs places dans les librairies et les
bibliothèques. Il s'agit de Tasga nttlam de Saïd lamrache
(2000, à compte d'auteur), de Timlilil n tyermiwin de
Djamel Bounaouf (2002, Editions L'Harmattan,
Collection : Tira : Langues, Littératures et civilisations
berbères que dirige Kamel Nait Zerrad) Ddida de Yazid
Ulansi (2003, [Editions Talatikit]) et de Bu tqulhatin
d'Omar Dahmoune (2003, HCA).

A cet inventaire, nous ajoutons le texte « Lwali
bb^edrar » de Belaid AIT ALI que nous considérons
comme un roman. Il est écrit durant les années quarante et
édité après sa mort (1950) par les Pères Blancs (Le Père
Dallet et Le Père Degezelle) en 1964 dans Les cahiers de
Belaid ou la Kabyîie d'anlan (voir la partie " Les
nouvelles et les contes11 ). Selon certaines informations, ce
texte sera publié avec la mention Ungal (roman). Au
niveau de la traduction romanesque, on peut mentionner
au moins deux textes : la traduction du roman de Djoubran
K-halil Djoubran, Le Prophète, par Farid Abache et la
traduction (de l'arabe) d'un roman de Tahar Ouettar,
Remmana, faite par Mohand Belmadi. Il y a lieu aussi de
signaler, en guise de conclusion à ce recensement, que
d'autres romans-manuscrits ont eu le premier prix ou le
prix d'encouragement du concours qu'organisé La
Fédération des associations culturelles berbères (Agraw



Adclsan Amazigh) depuis le débuts des années quatre-
v i n g t - d i x . I,es auteurs , dont l 'un est décédé ( A l i Mnkour).
de ces tex tes primés n'attendent que l 'opportunité de se
l'aire éditer.

A côté du roman, il > a aussi la nouvelle. Cette
dernière est publiée soit isolément dans des journaux
il/iimn Racines par exemple) ou dans des revues,
no tamment associatives (/zen anudy, /l.v/'/v/w, Tklmi
uni!/ra/n), soit sous forme de recueil. Les premières
tenta t ives d 'écri ture de la nouvelle remontent à notre avis
aux écri ts de Belaïd Ait Ali . Le texte Jeddi de ce dernier
est à considérer comme une véritable nouvelle. Les textes
composant ce genre sont de deux types : texte à histoire
déjà connue, tirée de Loral i té t radi t ionnel le comme deux
nouve l l es de Kamel Bouamara. Tuifsit, n sttziz d tzizu et
l'ir^c/ra, et textes à histoires originales telles que les
nom el les publiées de Id i r Ahmed /aïd. Les recueils de
nouvelles sont en nombre réduit et peu connus. Ceux
récemment publiés sont \ukni cl wiyad de Kamel
Bouamara. Allen n Iciyri et Atlanta de Mohand Ail Igh i l et
l^rrut de Brahim I a/arart.

Le conte écrit occupe lui aussi une place dans celte
l i t t é r a t u r e . Ln plus des premières adaptations de contes
t r a d i t i o n n e l s dues à B. Ait Ali . d'autres tentat ives sont à
s ignaler . Akl i Kebaili en propose deux textes : Imetti n
huh iJnrur (1998) et ihtrctj n tytizit, (2002). Le premier
tex te est pub l i é sous le pseudonyme d 'Ak l i A/ua\vi .
Nadia Ojaber et Abdeilah I lamanc ont respeclivemenl
écrit ~/'i/ui>i>ni' J M'ri ycninuycn (12000]). Uccen Afcift/uin
( l 'W) et '/'iiHiiicit/tuf n aner ti M ' t M i r / ~ (199S). D'autres
ont pu édi ter leurs textes à compte d'auteur. Il s 'agit entre
autres de Yahia Korchi (A^erniJ nr nkcffn, 2002} et
Ivhaled I-'erhouh (Agewuj ye/rea. 2001). Le texte de ce
dernier est une adaptation du conte de Jean de La
Fonlaine : « Le laboureur et ses enfants ». Les fables de



celui-ci sont aussi adaptées en kab\e par Mohand
Ouaneehc ( / ' / < / < _ ' ( s tk\'rku\) et i ï e lgnsem Aït O m a h i u
(Tulu n tnn.'il\\-in La fon ta ine des bassins. 2003}.

Autre genre l i t t é ra i r e nom eau : le théâ t re . Appa rue
d'abord sous la Tonne rad îophoniquc \ e r s ht l u i des années
quarante , la c réa t ion théâtrale a connu par la su i t e une
d i f f u s i o n écr i te , très t imide certes, mais de plus en p lus
élargie. Parmi les pièces de théâtre é c r i t e s les p lus
anciennes. ee l tes publiées dans /c l-'ichk't Je
Docinncnlitlian Herbert.' q u ' a n i m a i e n t les Pères Blancs.
Ajen^iil /(/tili\\Li de lîelaïd Al Ali t ra i tant des commérages
des femmes a u t o u r d 'une lasse de cale ( t r a d u i t e par .1.
Dege/clle) et /iu-Su/HT qui esi Laie pièce à fonct ion
didact ique, en t ro i s actes, composée pour les e n t a n t s par
A. At Vah ia et H. At Mammer ( t r a d u i t e par J . -M. Halk- t ) .
Celte dernière est inspirée, selon J. l . anf ry . d ' u n conte
tun i s ien . I .a pièce de B. Aït Ali est pub l i ée dans sa \ e r > i o n
finale en 1958. Quant à la deuxième, e l l e est éditée en
entier en 1965. l.'ne bonne part de la création théâ t ra l e ,
j u s q u ' à une date récente, se résume a des t r aduc t ions et
adap ta t ions . P lus ieurs pièces, dont une bonne par t ie de
dramaturges mondia lement connus (Brecht , Bccke t t .
Molière, etc.) sont adaptées en kabyle. I l n 'est pas possible
d'aborder ce point sans ment ionner le t r ava i l i naugura l
d 'Abdel lah Mohia (Mohand U - Y a h i a ) . Ce dernier a en
effet adapté plus ieurs textes (l.k'm-ik ikiti J minr-ik.
Ancggaru ad vt'/r tabh^wl, l'ucbayliL Si niMri et ,S/ Ichhi).
etc. Les pièces « Mohamed, prends ta val ise!». « La guerre
de 2000 ans » et « La poudre d ' in te l l igence » de Kateb
Yacine sont, elles aussi, t radui tes en k a b \ l e : Rfcd inhali-f-
ik a Mu et Ayehhur .v allcn. C'es deux dernières décennies
ont vu la publ icat ion de certaines pièces créées. On peut
citer entre autres celles de Mohand Ait Ighi l éditées en
deux recueils (1999 et 2001) cl celles de I l a m m a r
Mokrane (1998), celle de Raehid Aliche ( 1988) et ce l le
d 'Abdel lah I lamane. Il n'est pas possible de t e r m i n e r cet
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inventa i re , sommaire il faut le rappeler, des textes de
théâtre sans mentionner les nombreux manuscrits des
pièces de théâtre diffusées par la chaîne kabyle depuis les
années cinquante dont le nombre s'élève, selon le registre
tenu par les gestionnaires des émissions consacrées au
théâtre radiophonique, à près de mil le textes. Les plus
importants des auteurs sont Mohamed Brahimi (dit
Mohamed I l i l m i ) , Ali Abdoun, Idir Achrouf. M. Oussedik
et Said /anoun. 11 est temps de retranscrirc ces textes et de
les éditer. L'étude des conditions de leurs productions, de
leurs catégories et formes, de leurs thématiques et de leurs
fonctions, de leurs structures et de leur langue est
nécessaire, part iculièrement, pour l ' i n t e l l i g ib i l i t é du
théâtre kabyle et. généralement, de l'émergence du
nouveau champ littéraire en langue kabyle et de sa
configuration.

Des genres de ectle nouvelle l i t térature, la poésie
(chantée et écrite) est la p lus productive. Des répertoires
chantes, on dispose actuel lement d 'un corpus transcrit
représentatif (S. Azem. Cheikh Ll Hasnaoui, Cheikh
Nourdine, Ail Menguellet, Fcrhat et Matoub, etc.). La
poésie écr i te connaît de p lus en plus une large édition et
plus ou moins une large diffusion. Les hebdomadaires
Tuniurt'l .e Pays et / 'hébdo n tmiirt, le mensuel
Racines,'/////-*//; et les revues associatives ont diffusé une
masse considérable de poèmes. Leur dépouillement et leur
classement mettraient en lumière les grandes tendances
poético-stylistiques de ces textes. A côté des ces canaux de
diffusion qui ont pu s'imposer dans un c l imat des plus
défavorables, on note durant près d'un demi siècle la
pub l i ca t i on de p lus ieurs recueils de poésie. Sans prétendre
à l"e\hai is l i \ i lé . près de trente recueils sont édités jusqu 'à
présent dont une bonne partie est publiée durant la
dernière décennie (Salhi 2002b). Des noms de nouveaux
poêles sont désormais connus : Amar Me/dad. Mohand l ' -



Yali ia . Mé/.iane l ' -Moh, Aro/ki M e k k i , l . houc ine Yahia.
Salem /cnia. Ali Vlakkour. été.

Quels sonl les rapports qif entret iennent ces
nouveaux textes cl genres avec l 'ora l i té t rad i t ionne l le ? On
peut penser que les genres comme le roman et le théâtre,
étanl donné q u ' i l s sont deux notions empruntées à d 'autres
tradit ions, occidentales notamment, n'ont aucune relation
avec la t radi t ion l i t téraire kabyle. Qu'on se détrompe. I!
est vrai que sur le plan générique et es thét ique , ces deux
genres opèrent bien des ruptures avec les genres et les
textes de cette t r a d i t i o n du l a i t , premièrement de l 'écri ture
et. deuxièmement , du manque, à priori, de lien de parenté
avec l ' u n des genres de l 'oral i té t r a d i t i o n n e l l e , il demeure
que les auteurs qui ont opté pour ces nouveaux genres
sollicitent ceux de l'oraliié traditionnelle pour féconder
leurs textes . Ces derniers sonl truffés d'éléments littéraires
issus de la tradition orale. La présence des proverbes, des
contes cl des poèmes dans les textes romanesques rattache
ces derniers à un fonds l i t t é r a i r e venant du fin fond de
l 'h i s to i re , l e nombre de proverbes cl d'expressions
stéréotypées, par exemple, dans ld tl itw.v. Tagrcst w}tt
d'Amar Me/dad, dans Tci/nirci de Salem /enia et dans
Timlilit n !}\'nnh\ln avoisine le ch i f f re de 600. Amar
Ame/iane a étudié les s igni f ica t ions de ces formes
traditionnelles dans le roman ld d UY/.V.Y de Me/dad. Il
conclut que l 'auteur ut i l i se ces genres t radi t ionnels pour en
faire des procédés. Autrement dit. Me/dad. tout comme
/enia et Benaouf. met l 'oraliié au service de l ' écr i ture
selon l'expression d 'Ame/inne. Par contre, par la nouvelle
disposition rhétorique des textes et leurs matériaux
l inguis t iques (néologie parfois très abusive et les calques
syntaxiques), les auteurs de cette nomelle littérature,
notamment les romanciers et certains nouvellistes,
s'écartent du système de convenance li t téraire
t radi t ionnel le .



I.e théâtre garde des liens forts avec Torali lé. Les
pièces son! représentées dans des salles de spectacles ou
difVusées par la radio ou par la eassette. La voix est
omniprésente el slrueture même la s i gn i f i c a t i on des textes.
A cela s'ajoute la Ibrle présence des Ibrmes de l'oralilé
dans les textes. Une partie de ces derniers est inspirée de
contes traditionnels autochtones ou empruntés. Des
proverbes servent d ' i n c i p i t à de nouveaux textes. D'autres
textes sont cmai l lcs de proverbes, de devinettes el de
poèmes, l.'ne étude qi.i prendrait en charge les relat ions
inler textuel les entre le théâtre kabyle et les genres
traditionnels est vivement souhaitable.

Nous avons mentionné dans l ' i n t r oduc t i on que
certaines facettes du passage de l 'oralilé à récr i ture
consis tent à écrire de nouveaux textes su ivant des
conceptions s ty l i s t iques t r ad i t i onne l l e s (délocal isa t ion
arehitextuelle) ou à réécrire des textes issus de l 'oralité
(délocal isa t ion s ty l i s t ique) . Ces textes résultant de cette
réécrit ure prennent une autre identité générique
(dé loca l i sa t ion générique) (vo i r à ce propos Salhi 2003).
I , a communauté des textes de la t rad i t ion orale est prise
par les auteurs, notamment les nouvellistes (Bouantara) el
les auteurs de contes écrit (B. Ail A l i . A. A/wa\vi , A.
I lamane. Nadia Djaber) eomme une terre d 'argi le a \ec
laquel le ils peuvent créer ce qu ' i l s veulent , ("est à ce
niveau, tout en passant de l 'ora l i té à l 'écr i ture , que la
continuité dans le champ littéraire est plus apparente. Les
changements in t rodui ts sont t e l l emen t sub t i l s que le
rattachement des textes à la tradition culturelle peut se
l'aire sans d i f f i c u l t é s majeures. Lu l a i t , les auteurs se
donnent la tâche d 'adapter des tex tes et des genres à leur
époque. Cependant, il y a lieu de ne pas perdre de v u e que
les n i \ e a u x a t t e in t s dans ce processus sont indén iab lement
la configuration et la catégorisation du champ littéraire.
L'émergence de nouveaux genres comme le roman. la
nouvel le et le conte littéraire constitue une nou\. Ce
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qui a, à notre sens, provoqué une nouvelle hiérarchisation
des genres.

Même si certaines tentatives de rupture sont
observables au niveau de la poésie (liberté vis-à-vis de
certaines règles métriques comme la disposition
strophique, la distribution rimique, etc.) notamment chez
Mazdad et Zenia, il reste que le respect de la tradition
poétique est de règle. En effet, au niveau métrique, les
vers et les poèmes sont composés suivant les mètres repris
essentiellement de la tradition. 11 semble que les mètres les
plus dominants dans la nouvelle poésie (Salhi 2002) sont
le 19-syllabes et le 14-syllabes, suivis de loin par le 12-
syllabes. Certains poètes vont jusqu'à l'adoption du
schéma métrico-rhétorique mohandien : opposition
zik/tura avec le mètre de!9 syllabes. A titre d'illustration,
certains poèmes de Méziane U-moh, d'Arezki Meki, de
Lhousinc Yahia, de Ramdane At Mensour et de Rabah
I.arabi sont, du point de vue métrique, de conception
traditionnelle. Certains poèmes de ceux-ci sont à
considérer comme des imitations plus au mois réussies du
poème mohandien.

En conclusion, la nouvelle littérature opère bien des
ruptures dans le champs littéraire kabyle en introduisant
des genres nouveaux (le roman, la nouvelle, le théâtre)
tout en gardant des liens solides avec la tradition littéraire
(relation intertextuelles, délocalisations des textes et des
genres, présence de la voix). Il est vivement souhaité que
les recherches à venir prennent en charge l'étude
approfondie des lieux (et des degrés) de rupture et/ou de
continuité dans le champ littéraire kabyle.
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La littérature écrite et la question
de l'aménagement linguistique de

l'amazigh

Abdallah El Mountassir
Univcrs i té Ibn /ohr, A nad i r

Kcriturc, oralitù et littérature orale

De nos jours, il paraît très d i f f i c i l e qu 'une langue
purement orale se main t ienne encore. Si une langue est
appelée à subsister, elle doit être écrite : posséder son
propre support écr i t . 1.'écrit devient dans les sociétés
modernes d 'aujourd 'hui un mode p r iv i l ég ié de la
consommation culturel le et de la communicat ion sociale.
L 'écr i t joue à cet égard un rôle décisif, c'est un moyen qui
assure pour les membres de la société l ' i n fo rma t ion et la
communicat ion. L 'écri t est devenu un moyen de
communica t ion de masse. L'écrit peut être aussi un moyen
efficace de la promotion et de développement d'une
langue . Il est producteur et dif fuseur d'apprentissage : il
d i f fuse une sorte de savoir-faire langagier. C'est dans ce
sens que certains sociologues parlent des normes
l i n g u i s t i q u e s véhiculées par l 'écrit .

Pour cer ta ins spécialistes, la fixation d'une norme
g r a p h i q u e d 'une langue contribue souvent à d i s s imule r la
p r a t i q u e de l 'o ra l i t é dans une société. Dans son étude sur
les rapports entre la l i t t é ra ture orale et la l i t téra ture écrite.
( l udu iek ( l l)32. p. 698) dis t ingue trois s i tua t ions :
- l ' é c r i t u r e est inconnue.
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- l 'écri ture est employée pour d'autres usages restreints
mais non pour la littérature,
- la l i t t é r a t u r e écrite est courante. Selon cet auteur ,
l 'écri ture tend dans ce dernier cas à remplacer l 'oralilé :

"Ouand l'écriture est employée pour le
vernaculaire, alors la iillémture orale (end à
décliner, comme ce fut le cas dans la Russie du
\!\e.siècle"

Alors que pour d'autres, et contrairement à ce qui
est soinent admis. l'écriture peut très bien coexister avec
l 'o ra l i t e et que le concept de l'oralilé ne doit pas être
confondu avec l'absence de l 'écriture. A ce propos 11.
Mcschonnic ( 1982, p. 706) souligne que :

"t... ! l'absence d'écriture clans la production et
la transmission, (ftii paraît constituer l'oralilé.
pour 1"opinion courante, partuioxalement masque
l'oralilé. Elle donne à croire que l'oralilé est
l'ahsence d'écriture, que l'oralilé s'oppose à
l'écriture. La critique des définitions, l'effort pour
caractériser la composition de cette oralité
montrent que l'oralite s'étend hors des litténilnres
orales. "

Par ailleurs, P. /umthor (1983) distingue trois types
d 'ora l i té :
- une oral i té p r imai re connue dans les sociétés qui n'ont
aucun rapport a\c l 'écriture,
- une oral i té secondaire ; c'est le cas où l 'oral i té coexiste
avec l ' écr i ture ,

une oralité médiatisée u t i l i san t les moyens de la
technologie moderne comme le disque, le
magnétophone, la radio, la télévision . . . .
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II est à préciser que l'oralité ne doit pas se
confondre avec la parole, comme le souligne M. Aufray
(2000, p. 93) :

"L'oralité ne se confond pas avec le parlé, c'est-
à-dire avec l'acte individuel de la conversation.
En fait, l'oralité est d'abord une forme de
communication sociale caractérisée par des
modes de production et de transmission qui lui
sont propres."

Le même auteur ajoute que :

"C'est pourquoi l'oralité doit être envisagée
comme une performance qui est définie par des
circonstances : temps, lieux, contextes sociaux,
par le statut et le rôle des participants,
interprètes et auditeurs et par les modes
d'interactions entre ceux-ci. "

Certains spécialistes de l'oralité ont proposé le
terme "orature" pour remplacer l'expression "littérature
orale". Pour ces chercheurs, le néologisme "orature", créé
sur le même modèle que "écriture", convient le mieux au
contexte d'oralité que "littérature orale", car le sens
étymologique du terme "littérature", du latin littera
"lettre", est conforme plutôt au contexte de l'écrit.

Une langue écrite n'est pas une langue orale transcrite

Le passage de l'oral à l'écrit d'une langue ne
consiste pas seulement en l'acquisition d'un savoir-faire
technique (apprentissage de l'écriture et de la lecture),
mais ce passage fait appel à des valeurs et à des concepts
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c u l t u r e l s fondamentaux. Les langues orales qui ont adopté
récemment un système graphique ont connu par la suite un
processus de t ransformat ion s ign i f i ca t i f .

l,e texte écrit et le texte oral sont des systèmes de
production et de circulat ion du sens. Les deux textes sont à
la lois objets de communicat ion et produits d'une pratique
sociale et cu l ture l le . C'est sur ce point que les deux textes
ont des caractéristiques communes. Cependant, il y a lieu
de préciser que pour une même langue, un texte écrit et un
texte oral ne recourent pas aux mêmes procédés. Chacun
des deux types de texte possède ses propres spécilicites.
Le texte écrit est investi d'un certain nombre de savoirs et
savoir - fa i re qui sont nécessaires pour un bon
fonct ionnement d'une communicat ion écrite entre
membres d'une même communauté l ingu is t ique . Les
spécialistes de l'écrit parlent dans ce cas de la compétence
tex tue l l e scripturale qui présente chez les individus plus ou
moins de lacunes selon l'âge, l'appartenance sociale, le
niveau de scolarisation, etc. Cette compétence, précisons-
le, n'est donc pas innée.

Le texte oral fait appel à un style et aux procédés
l i n g u i s t i q u e s et extral inguist iques qui lui permettent une
efficacité mnémotechnique. Un orateur joint à ses paroles
les gestes, les intonations, el un nombre de procédés de
symbolique gestuelle et arlieulatoire plus expressifs que
les mots. On a souvent noté que la langue écrite n'est
jamais plus évocatrice que quand elle est "parlée" ;

"La manière de mimer cl d'orchestrer lu langue a
autant d'importance que l'articulation des mois
( . . . ) Nous parlons avec le corps tout entier"
(Bal ly , 1919. p. 9).
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Dans les sociétés où l'écrit a beaucoup été
développé, particulièrement si l'on enseigne des œuvres
littéraires de la tradition écrite, la langue écrite et la langue
orale, d'une même langue, peuvent évoluer dans des voies
différentes et finir par diverger. Cette divergence ne se
manifeste pas uniquement au niveau de leur vocabulaire
mais aussi au niveau de leur grammaire. On a souvent noté
que le chinois écrit et le chinois oral, par exemple, sont
appris et utilisés comme deux langues indépendantes l'une
de l'autre.

La naissance d'une littérature écrite amazighe
(domaine tachelhit)

A. La tradition scripturaire en milieu religieux. La
tradition littéraire amazighe (tachelhit), écrite en graphie
arabe, est connue dans le Sud du Maroc depuis des siècles.
Cette activité littéraire, qui remonte au XVe siècle, était
essentiellement religieuse (traités religieux et juridiques,
poèmes d'édification religieuse). Les œuvres de
Muhmmad U-sli Awzal, qui vivait au début du XVIII e

siècle, sont encore célèbres dans le Sud marocain,
particulièrement dans le milieu des ttelba (lettrés
religieux) d'établissements religieux ruraux et dans les
zaouïas. Ce lettré célèbre, originaire de l'Anti-Atlas, a
laissé une œuvre poétique considérable. Parmi ses œuvres
les plus connues Bahr Addumu e [L'océan des pleurs] et
Al-hawd [le bassin], écrites en caractères arabes,
s'inspirent des écrits de Sidi Khalil, jurisconsulte malékite
du X I V e siècle.

Cette pratique littéraire en milieu des lettrés
religieux ndba est encore vivante aujourd'hui dans le Sud
marocain. Ce qu'il faut préciser ici c'est qu'il ne s'agit pas
exclusivement de productions d'inspiration religieuse
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(hadib. hagiographie cl autres) comme on l'a souvent noie,
mais i l existe bien d'autres genres assez connus comme
des textes de médecine traditionnelle ou des récits sur la
vie quot idienne (v. Archives privées 1:1 Mouniassir). Mais
ces écrits, qui c i rculent dans le mil ieu restreint des lettrés,
ne connaissent pas une dil'lusion large et restent à l'état de
manuscrits .

I}. L'époque actuelle (A partir du début des années
soixante-dix). A partir de la décennie soixante-dix, on
assiste à un nouveau mouvement d' intellectuels amazighs
qui lu t ten t pour la sauvegarde et la défense de la langue et
la cu l ture amazighes. C'est la naissance d'une littérature
écrite tachelhit qualifiée de lit térature moderne qui a pris
un élan important dans les mi l ieux urbains. Le domaine
tache lh i t a connu durant cette période une production
l i t téra i re écrite assez importante (particulièrement dans les
domaines de la poésie, la nouvelle, et la création théâtrale)
avec des écrivains et des poètes comme M. Mouslaoui. A.
A/aykou, 11. Id Belkacem. L. Jouhadi, ... Hn 1974 parut le
premier recueil poétique de M. Moustaoui : Imuzzar
j l 'aseadesf . 11 est important de rappeler ici que tous les
auteurs de ecttc génération sont formés en langue arabe.

Far ailleurs, il importe de préciser que ce nouveau
courant d ' intellectuels a contribué aussi à une meilleure
diffusion par l'écrit de la littérature orale tachelhit. Pour
redonner du souffle à cette littérature, qui est confrontée
de plus en plus aux changements que connaît la société
traditionnelle- (exode rural, urbanisat ion croissante...),
plusieurs publications de corpus littéraires (proverbes.



poésie) ont vu le jour ces dernières années (v. M.
Moustaoui : 1993. 1996.2002)

Cette l i t t é ra tu re écrite a pris ensui te une ampleur
considérable che/ les générât ions successives,
par t icul ièrement dans les mi l ieux associatifs (v. l 'exemple
de M. Akunad). Aujourd'hui, malgré le développement de
celle l i t t é ra tu re écrite, qui v e u t inscrire la cu l ture ama/ighe
dans le contexte moderne et universel, on peut remarquer
que celte l i t t é ra tu re n'a pas touché un publ ic asse/ large et
qu'elle est loin d'être un phénomène de niasse.

Sur un autre plan, il faut rappeler qu'avec cette
li t térature écrite (sans oub l ie r l ' impact du développement
des médias modernes : radio, disques, cassettes. . . . ) la
dispersion géographique cesse d'être un obstacle pour les
échanges entre les diiïérents groupes ama/ighs et l'écrit
littéraire a permis de rétablir les contacts entre ces divers
groupes.

L'écrit littéraire et la revendication
de l'identité amazighc

Dans les sociétés modernes d 'au jourd 'hui , l 'écrit
peut fonctionner dans certains mi l i eux comme un e n j e u
d 'a f f rontement et de eon l l i t l i n g u i s t i q u e et cu l ture l . Ainsi ,
dans certaines sociétés pluri l ingues qui connaissent un
processus de minorisation l inguis t ique, comme c'est le cas
de la langue ama/ighe, la langue revendique sa légi t imi té
et proclame son existence à travers l 'écr i t .

Dès le début des années soixante-dix, les combats
pour l ' a f f i rmat ion de l ' ident i té ama/ighe ont largement
marqué la production l i t téraire écrite tachclhi t . L 'écr i t
l i t t é ra i re , surtout avec la création à l'époque de p lus ieurs
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Asocial ions ama/ighes. de\ ' ient un moyen de
s e n s i b i l i s a t i o n et de revendica t ion i den t i t a i r e . La
doni i iu iuee a s s i m i l a t i o n cu l tu re l l e , les droits l i n g u i s t i q u e s ,
la quê te de l ' i den t i t é lunui^ii. l 'avenir de la langue et la
c u l t u r e ama/ighes. le passage à l ' é c r i t . . . , sont quelques
thèmes qui prédominent dans cette action cu l tu re l l e (v . kl
Bclkacem 1991. Jouhadi 1997).

L'ordre s c r i p t u r a l devient donc ici une réaction à la
d o m i n a i ion l i n g u i s t i q u e et cu l tu re l l e que connaissent
cer ta ines communautés. C'est ee que certains spécial is tes
appe l l en t la textuulisation de Ici digloxsic (R. Lalbnt 19X4) .
c'est le cas par exemple des productions littéraires (roman,
poésie, créat ion théâtrale, é té) en langue dominée'.

L'écrit littéraire et l'aménagement
l inguis t ique de l'ama/igh

C'et te product ion l i t t é r a i r e écri te ama/ighe est tin
exemple qui méri te d'être médité par les berhérîsanls et
p l u s pa r t i cu l i è r emen t par les spécialistes de l 'aménagement
l i n g u i s t i q u e . Ln ellct . un premier examen de cette
l i t t é r a t u r e éc r i t e soulève inév i t ab lemen t la question de
l ' aménagement et de la standardisation de la langue
ama/ ighe. Lu écrivant en leur langue, les auteurs ama/ ighs
développent de plus en plus un style écrit l i t téraire

I ) , : M S i n a u l i e conieAk' et dau-* une élude eu euurs M M les enseignes
i _ . ' M ! i : i c : \s de | , i \ i ] l e d ' A i ' a d i r . _ i ' ; n e o t i M a l c q u ' i l \ de p l u s en p l u s u n e
i i H ' l i l c i a M i ' i i v i e s !cnnes a i u a / i i ' h s q u i im c s d ^ s c t i l l e passade u i t > a i i i î le c e l l e
\ i l l e Lipides des i n a v a M U s les iaura t i t s . vilcv p>Uis>er ics . ln ' i le ls . salmis de
i . ' i l l m c ek1 l ' a i e u | > l u s i e i i i s e u i r e l i e i i s a \ e c cer ta ins c m u t n e r e a n N ei
p: i p i u" , l i r e s des m a g a s i n s s i i i le ehn i \e la l a n g u e a ina /ml i e dans les
e :-e:. ] : e -> i e-- L . ' in i r icn ,a i iK deelaienl \|u'à la s i i ' i i i I l ea t ion l iNvuis |K |ue de len t
e : : ^ e . ' i . e - • ' a ' i ' i i ' . e Li v a l e u r d e r e \ e u d i e a l i u i i i d e n i i u u r e A e l u e l l e n i e n l .
i , i urne- , e i i ' . ' i . ' i i e ^ a i n a / i . u h e v M > H I nnices e u u raph ie l i l M i a ^ h Mais pont l a
: I K L I H ! ne d e l a p > > p i i l . i ï i . n i . t e l l e î . ' i . i p t i i o reste e t i e m c i n e o i n p i é l i c i i s i h l c M a l u t e
\ e i i e i t i k n u i p i e h e n s i o u d u l i h n a y h . les indu u t u s L O i n p r e i i n e i n i | i i ' i l ^ ' i t^i l h i e t i
î l e l ' a i n a / i ! 1 ! ] . A t r a v e r s e e s e t i s e iynes e u g r a p h i e l i l i u a i ' l i . l a d i i i i e i i s i n u
i e \ est c l a i r e ei é\e ; e'esi un m m c u de p i n i e s l a l i o n et u n e
i ik in ie ie de iea;:i! a la douiiualiun ln iun is l ique cl cullurelle (\ I Monntassu
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présentant un ensemble de caractéristiques linguistiques
spécifiques, différent du style de la langue quotidienne.
Cette différence, qui se manifeste au niveau de plusieurs
aspects de la langue, révèle que nous avons là une "autre"
langue spécifique pour la littérature écrite amazighe.

D'une manière générale, on constate que cette
langue littéraire amazighe se caractérise par un brassage
de plusieurs variétés régionales dans la mesure où chaque
auteur évite d'employer exclusivement son propre parler
local, particulièrement au niveau lexical. L'examen de
certains écrits littéraires par exemple ne permettent pas
d'établir une distinction nette entre les différentes variétés
régionales ou de considérer qu'il s'agit d'une spécificité
linguistique de telle ou telle région amazighe. Ajoutons à
cela que cette langue littéraire se caractérise aussi par une
prolifération de néologismes (création lexicale) et une
influence des autres langues écrites, en particulier l'arabe
écrit.

* Vocabulaire

Lorsqu'on examine un texte littéraire écrit amazigh.
on est frappé par la fréquence des termes appartenant à
plusieurs variétés dialectales. C'est sur ce point qu'on
observe une tendance vers une harmonisation lexicale : les
auteurs évitent l'emploi exclusif de leur propre parler ou
des termes spécifiques à une seule région particulière.
Pour illustrer ce phénomène, j'emprunte mes exemples au
roman Tawargit d imik de M. Akunad ':

iaddari "maison" (Maroc central, kabyle)
tamttiit "femme" (Maroc central)
Utmurt "pays" (Maroc central, kabyle, wargla)

Dans ce travail, tous mes exemples sont empruntés au même auteur.
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limer "pouvoir , être capable de" (Maroc centra l , kabyle.
touareg}
dut "devant" (Maroc central)

Rappelons que tons ces Termes ont leur équivalent en
tachelhit . parler de l'auteur : ligmmi "maison", taniyurt

"tomme", lamazlri "pays", izdur "pouvoir", unimnid
"devant".

Parfois l 'auteur emprunte un terme à d'autres
parlers pour ex i l e r l ' emprunt arabe :
yus "sauf (Maroc central) au lieu du terme arabe }•//• ;

"seul, s o l i t a i r e " (touareg) au lieu de wahdu.

* Création lexicale et néologie

C'e qui caractérise réellement l'écrit l i t t é ra i re
ama/ igh. c'est la prédominance des néologismes. Pour
é \ i t e r les emprunts à l 'arabe ou à d'autres langues comme
le français, presque tous les auteurs recourent à la création
lex ica l e . Les dernières publications se caractérisent par
une pro l i f é ra t ion de néofogismes et de créations
te rmino log iques . A ce propos on remarque une certaine
incohérence el éparpil lement dans l 'usage de ces nouveaux
ternies : certains auteurs l'ont appel au vocabulaire de
\'Amu\vul (sous la direction de M. Mammeri) . considéré
par ces auteurs comme référence de base dans ce
domaine : d'autres créent leurs propres termes eu se fiant à
leur i n t u i t i o n .

Si l 'écr i t l i t t é r a i r e ama/ igh a activement participé
depuis quelques années à véhiculer et à diffuser un
nombre de néologismes, ces derniers restent néanmoins
inconnus dans la lanuue courante :
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/.Y nrlti tuskerl kra n tnafiitin (ttinafui "intérêt")
i i 1 / / / / ur ilin aniiga "conscience"
/ / / • gi.s igi awttas "but, objectif
azerkki "respect"
tazcngart "orgueil"
mntesskel "changer" au lieu du terme arabe hddcl
amaynu "nouveau" au lieu du terme arabe Ijdid
tikayldlin, sing. takaylalt "ambition"
asanay "vue. observation" < anni "voir, regarder"
art uni "destin" < cira "écrire", aylli Utyiirun f ufgan
asegganfu "hôpital" < aunfu "se reposer"

C'e qu'on remarque dans ces néologismes, c'est que
la majorité de ces créations sont des noms. Il s'agit là d'un
aspect où celte langue littéraire écrite ama/ighe présente
une différence nette avec la langue de l'oralilé : les textes
écrits contiennent un plus grand nombre de noms que dans
les textes oraux. Ce processus de nominalisation est un
nouveau phénomène linguistique qui se développe avec
l'accroissement de l'écrit ama/igh. C'e phénomène
linguist ique est aussi l'un des points essentiels où cette
langue li t téraire écrite présente des traces de l 'influence
des langues écrites (arabe et française) et que j 'examine
dans les points ci-dessous.

* Emprunt t't calque

L'emprunt linguistique sous-enlend le passage d'un
élément (forme, contenu ou les deux) d'une langue à
l'autre. L'emprunt peut mettre donc enjeu l'ensemble des
structures de la langue : lexique, contenu, structures
syntaxiques, phraséologiques, phonétiques, etc. qui
peuvent passer d'une langue à l'autre. L'emprunt ne se
situe pas exclusivement au niveau du lexique (lexical)
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mais on sait bien que le contenu peut être emprunté
indépendamment de la forme.

Si les auteurs ama/ighs u t i l i sen t de plus en plus les
néologismcs pour éviter tout emprunt à d'autres langues,
on relève curieusement beaucoup d'emprunts sémantiques
et du calque dans leurs productions écrites. Certains écrits
littéraires sont parsemés de traductions littérales :

Muinak s rad iaft afsay i -umukris cid ? "comment peux-tu
trouver une solution à ce problème?"
Le nom afsay "solution" est inconnu dans l'usage courant
de la langue. Le sens de "trouver une solution au
problème" se traduit dans la langue amazighe par
l'expression fsi aniukris (litt. dénouer le nœud).

mad i watts ufgtin ad ad-I inna ? "Que voulait dire cet
homme ?"
L'auteur a employé le verbe watts ici pour éviter l'emprunt
arabe qusad. Or, l'emploi du verbe \vatls ici ne convient
pas dans ce contexte puisque ce verbe ne peut avoir qu'un
sens spatial spécifique (déplacement) "se diriger à". Il y a
donc ici une traduction littérale du terme arabe q°sad, mais
les deux termes sont dans ce contexte complètement
différents au niveau du sens. Pour avoir le même sens
voulu par l'auteur, c'est souvent le verbe />;' "vouloir" qui
est employé ; mad ira ufgan-ctd ad-î inna1?

Iga afgan ad tgan ii}-if, iy°rtt(j zumin, udem issiitlen ...
"C'est un homme assez grand, robuste, visage bien rond..."

Nous avons ici une description d'un personnage avec une
série de mots (nom + adjectif) séparés par des virgules
sans l'usage de conjonctions ou de connecteurs. Il s'agit là
aussi d 'une structure syntaxique et phraséologique qu'on
relève souvent dans les écrits littéraires amazighs et qui est
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inconnue dans la littérature orale. Ce type de structure
(juxtaposition de mots ou de phrases) fait partie du registre
écrit et qu'on retrouve en arabe et en français.

* Notation et transcription :

L'un des problèmes épineux qui entravent la
diffusion de l'écrit littéraire amazigh, c'est la question de
la notation et de la transcription. En examinant quelques
écrits littéraires, on remarque l'absence d'une
uniformisation et d'une cohérence au niveau de la
notation ; chaque auteur utilise sa propre transcription.
Nous avons ainsi des usages individuels et une multitude
de modèles de transcriptions dont une bonne partie ne
respecte nullement les règles phonologiques et syntaxiques
de la langue. Le problème qui se pose souvent dans la
notation de ces écrits littéraires, c'est celui de la
segmentation des mots (El Mounlassir 1994) : les mots
sont difficilement identifiables, ce qui ne facilite guère la
lecture même pour un lecteur maîtrisant parfaitement la
langue amazighe.

Cette mauvaise transcription (en alphabet arabe ou
en caractères latins) représentera un handicap majeur pour
la diffusion et la promotion de la littérature écrite tant que
la langue amazighe ne dispose pas encore d'une notation
usuelle et d'une norme orthographique standard.

* Un exemple de rupture entre l'écrit littéraire et
l'oralité : les particules -d / -nn :

La langue amazighe a développé le système de
particules d'orientation -d /-nn comme système de
référence spatiale. Ces particules accompagnent un grand
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catégories sémantiques : de déplacement, de mouvement,
d 'état cl d'autres verbes élémentaires de la langue comme
ini "dire". M?uit(ifc! "regarder", etc. I.c champ sémantique
de ces par t icules n'est pas l i m i t é à indiquer l 'opposition
spat iale rapprochement (-d) / éloignemcnt ( - n n ) , mais ces
par t icu les couvrent un champ sémantique plus large ( L l
\1ountass i r2000)

Les part icules -d ~nn sont l'une des spécificités
linguistiques de l'oralité amazighe. particulièrement dans
les réci ts narrat i fs . Ces particules sont des éléments de
s ign i f i ca t ion fondamentaux qui interviennent dans le
processus de compréhension au moment de l 'audi t ion des
récits oraux. Voic i quelques exemples extraits du conte Ifis
J-hinnhini d-umkraz "la hyène, le hérisson et le
c u l t i \ a t e u r " .
Le conte débute par la séquence su i \ an t e :

yuii dJur •: ••an-d yun sin ing"mum f-yun ijïs, irur, i/kc/n-d
vuii titnkrci-, inint-vas
"II é ta i t une fois deux chasseurs qui poursuivaient une
Inène. Celle-ci arriva che/. un cul t iva teur et lui
demanda . . . "

Dans ce passage, les deux verbes y .--an
"poursuivaient" et Ikcm "arriva" sont sui\ ' is de la par t icule
~d. Ce l l e -c i permet à l ' audi teur de prendre connaissance de
la direct ion des déplacements des deux verbes qui est
orientée vers le l i eu où se trouve ctnikni- "le c u l t i v a t e u r " ,
lit c'est à par t i r de cet espace - cul t iva teur que la suite des
événements de ce conte \  s 'orienter. Autrement dit ,
chaque momement ou chaque déplacement des trois
personnages itmkruz. [fis et bnnilmd sera orienté par
rapport à la sphère spatiale du c u l t i v a t e u r .
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Autres extraits de ce conte :
....imikk ha humhnd izri-d, i\r-as umkraz inna-ytis :
- ticck-d a-lqadi tul-cty (fukkut . . . .
" , . . . el puis, voici le hérisson qui passa et le cultivateur lui
d i t :
- venc/ par ici monsieur le juge, nous avons besoin de
voire aide . . , "

. . . . imui-as umkraz :

" .... le cul t ivateur lui [à l 'hérisson] demanda :
- allons-} pour les [petits de l 'hérisson] ramener . . . ."

La particule -tl dans ces exemples indique la direction du
déplacement des personnages qui est orientée sers la
sphère du cul t ivateur . Il s'agit donc ici d'un mouvement
centripète vers le Heu d'origine du cultivateur. Ainsi
l 'auditeur de ce conte est constamment informé de la
direction de chaque déplacement des personnages.

Si ces particules sont fréquentes dans les textes
oraux, c'est qu'elles permettent d'assurer la cohérence et
l'organisation de ces récits. Ces particules, comme d'autres
indicateurs spatiaux (déictiques, locatifs) jouent un rôle
fondamental dans l ' in te l l ig ib i l i té de ces textes. Sur ce
point, l'écrit littéraire ama/igh s'inscrit en rupture avec la
littérature orale. Rn effet, en examinant quelques écrits
littéraires ama/ighs. on observe que les auteurs tendent à
ut i l i ser de moins en moins ces particules.

Un programme d'ama/ighisation
pour la littérature écrite

L'examen de la langue li t téraire écrite ama/.ighc
montre que le passage de l'oral à l'écrit affecte !a structure
de la langue. Nous avons un nouveau style qui se
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développe de plus en plus pour l'écrit littéraire et une
langue qui se dilTéreneie nettement du langage courant et
de l'oralité.

Nous avons vu comment cette langue littéraire
écrite se caractérise en grande partie par l'influence des
langues dominantes écrites (emprunts sémantiques et
calques syntaxiques et phraséologiques). Cette in f luence
des autres langues est préjudiciable au devenir de la
langue et de la l i t térature amazighes dans la mesure où le
système de référence reste celui des langues étrangères. La
tendance qu'on remarque dans ces écrits littéraires, c'est
qu'en écrivant en leur langue maternelle, les auteurs
ama/ighs restent en quelque sorte sous influence des
langues étrangères. Ceci s'explique par le fait que tous ces
auteurs sont d'abord alphabétisés dans ces langues
dominantes (arabe et français).

L'analyse de certains écrits révèle que cette
"nouvelle" langue littéraire demeure incompréhensible
pour la grande majorité des locuteurs amazighophones.
Actuel lement , il n'y a qu'une minorité assez restreinte qui
a accès à celte littérature écrite.

Ces problèmes et ces maux dont souffre celte
nouvel le littérature ne peuvent être résolus que par les
universi taires et les spécialistes de l'aménagement
linguist ique. Il est donc urgent de créer un chantier de
recherches dans ce domaine et un organisme de la langue
ama/ighe qui serait un organisme principal d' intervention
linguistique. A l'heure actuelle, la tâche de cet organisme
est considérable dans la mesure où la demande sociale
(éc r iva in s , associations, médias, ctc) est de plus en plus
urgente. Pour lutter contre les habitudes et l'improvisation,
il est nécessaire de mettre en place un programme
d'amazighisation pour la littérature écrite qui prenne en



charge l'adoption des mots nouveaux (néologie), lu
diffusion de la terminologie li t téraire (en restituant la
terminologie de l'oralité) et l'élaboration des normes
d'usage et d'orthographe (établir des manuels
d'orthographe el de leeture).
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Proverbes et énigmes amazighs

Fernand Bentolila
Professeur émérite, France

Pourquoi associer ici proverbes et énigmes? Cela
tient au hasard de mes recherches; mais comme on dit, "il
n'y a pas de hasard"! En fait, j'ai tout de suite été séduit par
ces deux formes courtes de la poésie amazighe. Je parlerai
donc ici du plaisir littéraire que m'a procuré la lecture des
proverbes et des énigmes; car c'est par la collecte et la
lecture que je les ai découverts. Bien entendu, pour un
amazighophone, cette découverte se fait (ou devrait se
faire) dans l'échange langagier (dans le cas des proverbes)
et dans le jeu ou la joute (dans le cas des énigmes). En
effet, les choses évoluent très vite et pour les jeunes
générations, cet apprentissage devient de plus en plus
aléatoire. Au Maroc comme en France, on voit se réduire
sans cesse le nombre de proverbes compris ou utilisés par
les jeunes-.

Dans, les proverbes et les énigmes, comme dans la
poésie en. général, l'attention est focalisée sur la forme. En
ce qui concerné l'énigme, cette focalisation saute aux yeux
parce que -d'une part l'Œdipe (le questionné) va mâcher et
remâcher le texte de l'énigme et d'autre part, la formule
d'introduction est une manière de ritualiser le jeu de
l'énigme.

A une époque plus ancienne, les énigmes, comme la
poésie, donnaient lieu à des joutes où deux groupes
s'affrontaient. Pour un mariage par exemple, ces joutes
jalonnaient les moments importants de la fête : promesse
de la fiancée, souper (application du henné), remise des
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cadeaux. De nos jours, cette tradition s'est le plus souvent
perdue ; mais, môme s'il est devenu un simple passe-temps
familial, le jeu des énigmes a gardé une partie du rituel
ancien. Les formules de présentation, si souvent difficiles
à interpréter et qui varient beaucoup d'une région à l'autre,
renvoient à ce rituel. Par exemple, à Oum jeniba, village
du Moyen Atlas où j 'ai enquêté, toute présentation
d'énigme commence par la même formule stéréotypée :
hajïx-a\\'n~n~nn " je donne à deviner/à vous / la / vers là-
bas" > "je vous la donne à deviner". Au Niger, on a une
formule très proche : nzitray- kawan-in " je pose une
devinette/ à vous/ vers là-bas".

Dans le proverbe, on trouve aussi cette forée de
focalisation qui découle déjà du fait qu'i l se donne comme
tel, comme proverbe, c'est-à-dire comme une parole qui
vient de loin, avec l'autorité du grand âge et qui est
reconnue comme vénérable par la société.

Dans les proverbes ama/,ighs sont parfois mis en oeuvre
des procédés poétiques traditionnels (mètre, assonances,
rimes, images), comme on peut le voir dans les exemples
suivants :

tzrxysrman
teilu srinuw
«Hl lc vit les poissons
lu oublia Slimane».

asififsttm ci itslttm
«Fleuve silencieux, fleuve qui engloutit».

Ssuf'y-in d nsun
nui iznw mad tlcan ?
«Quand tu sors tes enfants, habille-les bien !

Car qui remarquerait ce qu'ils ont mangé ?»

\van mi~}T irdn
iïln-as arn
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«Celui qui a du blé
On lui prête la farine».

.vc.y?/ .v unva

ramrac x arda
"Le couscous, c'est la sauce
Le mariage, c'est l'amour."

L'énigme aussi peut se présenter sous forme de
distique (2 vers rimes de 4 ou 5 pieds):
jbdy cl umt'ur
inhd \vdrar. — luxsavt
"Je tire sur la corde
la montagne s'ébranle. — la courge."

.v iiflhi tqbh

.v daxl Isbh. — takrmust
"Au dessus elle est hargneuse
au dedans elle a bon cœur. — la ligue de barbarie."

tkku hiscm, fkk hisun
ikk muni ulli Itkkn iysan. -- tarsust
"Llle va par monts et par vaux,
elle va là où ne vont pas les chevaux. — la balle de fusi l ."

On peut avoir des créations libres pour le pur p l a i s i r de
l'assonance:

iynun ujlla ucrus. — lahlnst
"Nœud sur nœud,
ça ronchonne sur les nœuds. -- le tapis."

Le plus souvent, ce qui séduit dans les proverbes, c'est
l'expression métaphorique. On y trouve des images très
fortes DU des détails finement observés. Ainsi, l'ama/igh
dit de celui qui désire l'impossible : lia ittsai x izurun n
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lujitlt «11 eherehe les racines du brouillard»; ou bien la
itlam/. ct-^'u iknis aman "il attrape le vent et empaquette
l 'eau"; ou bien encore lia idmmr ad yaniz tili-ns "il espère
attraper son ombre". Si quelqu'un veul à tout prix se mêler
à une conversation, sans même savoir de quoi on parle, on
dira de lui : zund ikzin udurdur, ihu tlfun khm nltu ar iituy
«Comme un chien sourd aboie parce qu ' i l voit les autres
bâ i l l e r» ; s ' i l intervient dans un conflit qui ne le concerne
pas. on dit de lui lin ilkccam ingr iccr d uksum "il
s ' introduit entre l'ongle et lu chair" (cf "il ne faut pas
mettre le doigt entre l'arbre et l'éeorce"). Les ama/ighs ont
un proverbe pour ridiculiser l'homme qui change sa
décision pendant la nu i t , sous l ' influence de sa femme :
«La parole de la nuit annule celle du jour». Ils se méfient
de la parole sous la couverture (Ijnnict n ddaw faggn)>
Notons que proverbe et énigme ont parfois recours aux
mêmes images : si une femme se montre trop généreuse
envers les étrangers et oublie ses proches, on dira d'elle à
Marrakech : «Hl lc ressemble à une aiguille : elle habil le
les autres et elle, elle reste nue» (ar. dial.). La deuxième
partie de ce proverbe est une devinette dont la clé est
l 'aiguille.

Les énigmes aussi sont riches d'images fortes,
"nécessaires", où la réalité est saisie de manière
magistrale. Pour qui n'est pas allé au Mzab. il est diff ici le
de sentir la vérité de l'énigme IX, 25 ; \\aha haha irzm imi-
s icmmr ifass-s l-njrina.—tirst "Petite bouche, petite
bouche, il ouvre sa bouche et lève ses bras vers le ciel —
le puits". .Mais une fois que vous ave/ vu un puils du
M/ab. l ' image se grave dans votre mémoire une fois pour
toutes. Avez-vous jamais observé un chameau en train de
brou te r? Si oui vous save/. déjà qu' "il moissonne sur la
terre et dépique dans le ciel" lia imggr i tmwt, issnvl gg~
Hjnnu. Sinon, retenez cette énigme et regarde/ et apprenez
à voir. Car souvent les énigmes nous apprennent à voir, à
ouvrir les yeux, ces "deux fèves qui ensemencent le
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monde" snat ibawn izrcnddunit.
Et maintenant regardez votre pied. Que voyez-

vous '? — une certaine taille, une voûte plantaire peut-être
affaissée, une cheville ? Vous avez raté l'essentiel, c'est-à-
dire le berger conduisant son petit troupeau (III, 3) : idj
inddh xmsa, "un qui conduit cinq — le talon et les orteils".
Désormais votre oeil est instruit par l'énigme et devient
sensible à cette "solidarité" du talon et des orteils.

Ce qui frappe aussi parfois c'est une codification et
une polyvalence abstraite de certaines images récurrentes :
par exemple, le cavalier sur sa monture pourra symboliser
toute chose suspendue en l'air, aussi bien l'épi de maïs que
la bouilloire posée sur le trépied, le couscoussier sur la
marmite ou encore l'outre pleine sur le dos d'une femme.
Le bon joueur, c'est celui qui a mémorisé un grand
nombre d'énigmes et qui, en outre, maîtrise bien ces
archétypes.

Cette puissance poétique des images peut se
retrouver dans des traditions littéraires apparemment très
éloignées comme, par exemple, celles de la France ou du
Japon. Mallarmé, dans le dernier vers de "Las de l'amer
repos...", est tout près de l'énigme quand il peint "trois
grands cils d'émeraude, roseaux". Mais surtout les lecteurs
de Francis Ponge se sentiront immédiatement en amitié
avec les énigmes. Il suffit d'ouvrir au hasard Pièces ou Le
parti-pris des choses pour faire une ample moisson
d'images- énigmes :

"Feuilles en pales d'hélice et fruits en perles
gluantes" (Le gui)

"Une levée de tendres boucliers autour du petit tas
d'une poussière fine, plus précieuse que l'or" (La rosé)
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"I,a tête sous un hameau soudée au thorax,
abondamment gréée d'antennes et de palpes d'une finesse
extravagante.. . Douée du pouvoir prompt, siégeant dans la
queue, d'une rupture de chiens à tout propos" ( l . a crevette)

"Sa feu i l le d'or lient impassible au creux d'une
colonnette d'albâtre par un pédoncule très noir" (La
bougie).

Toutes ces trouvailles paraîtront moins
surprenantes si l'on songe à ce que Ponge dit lui-même de
son art poétique. Dans Méthodes, il imagine en effet "une
sorte d 'écri ts (nouveaux) qui. se s i tuant à peu près entre les
deux genres (déf ini t ion et description), emprunteraient au
premier son i n f a i l l i b i l i t é , son indubitabil i tc , sa brièveté
aussi, au second son respect de l'aspect sensoriel des
choses.. ." L'énigme s'apparente aux deux genres retenus
par Ponge, mais quand elle définit ou quand el le décrit,
c'est pour égarer. Bien entendu, la définit ion que recherche
Ponge n'est pas celle du dictionnaire : le poète voulant
décrire un objet, "ouvre une trappe" dans son esprit ; à
force de ferveur et d'amour, il atteint la vérité poétique de
l'objet, moment béni "où l 'objet jubi le , . . . sort de lui-même
ses qual i tés ." Pour obtenir ce résultat, Ponge recommande
de "tenter la chose : la considérer comme non nommée,
non nommable et la décrire ex nihilo si bien qu'on la
reconnaisse. Mais qu'on la reconnaisse seulement à la l in :
que son nom soit un peu comme le dernier mot du texte et
n'apparaisse qu'alors. Ou n'apparaisse que dans le t i t re
(donné après coup) ."

La ressemblance peut parfois al ler plus loin que
l ' a t t e n t i o n aiguë portée aux objets ou la technique
poétique. C'omparons le texte de Ponge sur la langue avec
l 'énigme 111, 2 :
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"Sorte de petite pelle - - plus ou moins plate et
mobile — servant aussi bien à enfourner la proie qu'à la
gâcher avec la salive, à la présenter ou retirer aux
mâchoires le moment venu pour la jeter enfin par derrière
la glotte dans le gosier."

amllal isserwat, azggay iitrra, Ibhr issmunu. —
tiymiis, ils, ladisî "Le blanc dépique, le rouge brasse, la
mer ramasse. — Les dents, la langue, l'estomac." (III, 2)

Si l'on met à part des différences superficielles -
forme plus ramassée et lapidaire de l'énigme —, la
démarche est tout à fait analogue ; chaque poète s'efforce
d'évoquer l'activité autonome de la langue dans ce qu'elle a
d'essentiel et de naturel, à l'aide d'images simples et
fortes : l'un nous montre un terrassier, l'autre un paysan.

Je terminerai sur une rencontre encore plus
surprenante. J'avais en tête la belle énigme de Fatima
Amrani (irmrn d undlib inyuma-s. - fus d uyzzim "II
accompagne l'assassin et tue son propre frère. - - Le
manche de la hache") quand j'ai lu dans Méthodes
l'apologue de l'arbre. On y voit un bûcheron couper une
branche à un arbre. "Et puis quelque temps après, le
bûcheron revient et ce jour-là, cette seconde fois, ... ses
yeux d'arbre se portent sur la cognée que porte le
bûcheron, qu'il n'avait presque pas remarquée la première
fois, et il reconnaît dans le manche tout neuf de cette
cognée le bois de la branche qu'on lui avait enlevée la
première fois... Cela devient tragique au moment où notre
arbre, non content de se plaindre, de dire : Tu quoque, fili
mi, en arrive à penser : Je suis donc du bois dont on fait
les haches ? "

Cette coïncidence étonnante nous montre comment
la poésie peut transcender les différences de culture et
atteindre l'universel quand le poète va à l'essentiel et attire
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s i m p l e m e n t notre a t tent ion "sur un t'ait généralement peu
considère et qui pourtant paraît évident dès qu'on
l 'eus isage". nous donnant à voir l'arbre et un certain côté
t r a f i q u e de sa destinée.

l ' n autre a t t ra i t des proverbes réside dans leur
caractère parfois énigmatique. 11 y a une obscurité qui peut
p r o v e n i r de ce que la cul ture spécifique dont ils sont issus
ne nous est pas famil ière ; par exemple un proverbe indien
(koh. p. 440) dit: «Quand la mère meurt le père devient un
onc le» . S 'agi l - i l d'une coutume (analogue à celle qu'on
t rouve clic/ les Sémites) qui veut qu'alors le père épouse la
stvur de la défunte V Dans la tradit ion juive, i l existe
d'ail leurs un proverbe analogue : «Quand le père épouse la
tan te , il dev ien t un oncle» (Rob. p. 527).

I l v a aussi une obscurité qui vient, pour les
lecteurs citadins, du fait qu'ils n'ont pour la pluparl jamais
observé a t t en t ivement les bêtes et les plantes. Quand nous
l i sons : ;i)'Mil ur jjin îs\vi aman zddign «L'âne ne boit
jamais d'eau claire», il faut, pour bien comprendre l'image,
sa\r que l 'âne a l 'habitude, quand i l boit, de frapper le sol
du sabot et de troubler l 'eau de la llaque.

Parfois le proverbe est la conclusion d'un conte et.
bien en tendu , on ne saisit pas le sens du proverbe si on
ignore le conte d'où il est t i ré : c'est le cas de igg A /HT/
ru ( /v / .v uyyurnni «Parle/ encore un peu de cet âne», min
c/ttc litiitt iwnictc. lnnci-i-l rannc imniti «Ce que ta mère l'a
appris , ma mère me l'a appris aussi».

1 )ans le premier conte il s'agit d'un paysan qui v i e n t
de perdre sa femme, il surprend une conversation de ses
e n f a n t s qui parlent de vendre l 'âne pour marier leur père.
Puis le t emps passe et les enfants ne reparlent p lus de ce
p r o j e t . I e v e u f , à qui la soli tude commence à peser, d i t
a lo rs a ses enfants : «Parle/ encore un peu de cet âne».

Dans le deuxième conte on assiste à la première
sortie d 'un souriceau et d 'un chaton : ils font connaissance.
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deviennent les meilleurs amis du monde, passent la
journée à jouer ensemble. Le soir venu, chacun rentre chez
soi et raconte à sa mère quelle bonne journée il a passée.
Chacun subit reproches et réprimandes. Le lendemain,
quand le chaton soucieux d'être un vrai chat va chercher le
souriceau «pour jouer comme hier», ce dernier lui répond
que lui aussi est au courant : «Ce que ta mère t'a appris ma
mère me l'a appris aussi».

Notons au passage qu'on voit ici à l'œuvre l'un des
modes de création des proverbes : la moralité du conte est
détachée de son contexte et elle suffit à elle seule à
évoquer le conte, c'est -à -dire la situation à laquelle
s'appliquait le proverbe à l'origine. Une fois codée, cette
moralité commence une nouvelle existence en tant que
proverbe. Pour ma part, j'ai gardé le souvenir d'une
histoire drôle qu'on racontait il y a une trentaine d'années :
une famille pauvre, qui vient d'acheter un billet de loterie,
commence à bâtir des châteaux en Espagne : «Si on gagne,
on achètera une maison et puis une très belle voiture...»
Là-dessus naissait une dispute entre les enfants qui
voulaient tous monter devant à côté du chauffeur. Et le
père intervenait alors avec autorité, gifflant l'enfant qui ne
voulait pas céder cette place privilégiée : «Prends cette
gifle et descends de la voiture !» Cette dernière réplique
avait été détachée de son contexte et suffisait à évoquer
une situation où on se prend à rêver, à croire trop fort à ses
rêves ; cette phrase n'a pas réussi à devenir un proverbe
mais cet échec même peut illustrer le processus de création
du proverbe.

En outre, grâce au proverbe, on évite les délayages,
les analyses pesantes et les points sur les i. En une formule
lapidaire se trouve résumée toute une situation complexe,
avec des actions, des sentiments, des espoirs et des
craintes ; - - c'est pourquoi, il est si difficile d'étiqueter
avec des «mots-thèmes» la grande richesse de cette
expérience. Le proverbe en effet est comme
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l'aboutissement d'une création artistique de la langue : il
s'agit d'une mise en mots particulièrement réussie, de la
meilleure saisie possible du réel.

Enfin, certains proverbes nous séduisent par une
espèce de gaieté dont ils émaillent leur leçon. Cette gaieté
se colore de toutes sortes de nuances. Il y a d'abord le
sourire malicieux du souriceau disant au chaton ; «Ce que
ta mère t'a appris, ma mère me l'a appris aussi».

Il y a aussi des litotes savoureuses : au moment de
récolter les fruits, la vue des propriétaires de vergers
s'affaiblit, car ils craignent les solliciteurs ; le veuf
désireux de se remarier ne dit pas à ses enfants : «Où est
eette épouse que vous m'aviez promise ? » (comme la
jeune veuve de la fable de La Fontaine) mais : «Parlez
encore un peu de cet âne» - l'âne qu' i ls comptaient vendre
pour marier leur père.

Les dialogues de sourds produisent
immanquablement un effet comique mais les proverbes
amazighs n'en abusent pas ; on n'en trouve que trois
exemples pour ridiculiser ceux qui sont à côté de la
question : «On lui dit "il est court", il répond
"raccourcissez-le".» «On lui dit "bonjour" il répond "je
laboure mon champ de fèves".» (Curieusement on
retrouve cette même image en grec (Rob. p. 414) «Bonjour
Jean - je sème des fèves».) «Je lui dis "je suis stérile" i l
me répond "comment vont tes enfants ?"»

Lnfm cette gaieté peut aller jusqu'à l 'humour noir,
c'est le cas du proverbe qui met en scène un Ri fa in
part iculièrement cntctc qui décide d'abattre un voleur de
figues ; ce voleur , qui n'est autre que son propre fils, se fait
reconnaître : mais le père, inflexible, lui répond
calmement : turi turi ammi hamiu «Trop tard, trop tard,
cher fi ls , le-fusi l est déjà armé» et il le tue.

Tout en étant des créations littéraires authentiques,
c'est-à-dire susceptibles de séduire le lecteur de façon
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universelle, ces proverbes et ces énigmes sont ancrés dans
la culture amazighe. On trouve dans les proverbes de
nombreuses références au vécu quotidien (activités
agricoles, élevage, tissage, poterie, cuisine, souk); je ne
citerai qu'un exemple, celui des aléas atmosphériques car
il revient souvent: as if ifs tan a itstîan "fleuve silencieux,
fleuve qui engloutit".

Cet ancrage dans la culture amazighe est encore
plus manifeste dans les énigmes. Pour bien comprendre les
énigmes, il faudrait avoir maîtrisé et assimilé toute la
culture amazighe. Mais cette proposition peut se retourner
car la lecture des énigmes est d'un apport irremplaçable
pour bien pénétrer cette culture. Pour ma part, j'ai toujours
été surpris par les connaissances des Amazighs sur les
techniques traditionnelles et sur la nature : même quand ils
ont passé presque toute leur vie à la ville ils n'auront aucun
mal à vous expliquer le vannage, le dépiquage, les
constructions en pisé ou comment on écorche une bête. Ils
savent comment l'âne boit, en aspirant, sans laper, ils
savent aussi qu'il tape du sabot tout en buvant (selon un
proverbe amazigh "l'âne ne boit jamais d'eau claire").
Enfin ils connaissent la couleur de la graine du navet
même s'ils n'en ont jamais vu, car ils peuvent très bien
l'avoir appris par une énigme :
(II, 2)4 curdu yunvn azduz — lift "une puce qui enfante
un pilon — le navet". En effet, quand l'adulte apprend une
énigme à l'enfant, il lui montre l'adéquation de l'image :
outre la petitesse, la puce et la graine de navet ont en
commun la couleur brun foncé.

Dans telle énigme (II, 56) c'est le verbe (wzzc) qui
évoque une pratique traditionnelle, celle d'acheter une bête
à plusieurs pour s'en partager la chair : "une puce que se
partage (wzzc) toute la maisonnée — l'allumette".

Ailleurs (III, 17) on fait allusion aux crues
soudaines des oueds : ijj lia iggur bla idarn al iqqaz bla
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"elle marche sans pieds, creuse sans pioche cl lue
sans arme — la rivière".

l ' n c énigme du Niger ( V I I I . 47) mont re
l ' impor tance du (race" des pistes pour des nomades comme
les 1 ouaregs : "j'ai deux sacs de céréales : de l 'un tu
prélèves et il augmente, de l'autre lu ne prélèves pas et il
d i m i n u e " (c'est en marchant qu'on fait le chemin) .

Pour clore cette partie, je commenterai une énigme-
dés Aïl Seghrouchen ( I I . 35) : grd asilf al zqqan id lucn.
t iymas "soulève l'tf.v/7/el aussitôt les agneaux hèlent — les
dents", usilj désigne le pan de la tente qu'on peut relever et
qui sert a in s i de porte. Il ne faudrait pas croire qu'on
compare simplement deux blancheurs (dents / agneaux) ni
retrouver ici l'écho prestigieux des "chèvres accrochées à
la montagne de Cîalaad" du Cantique des cantiques. Four
une Ama/ ighe comme l-'alima Amran i . qui connaît bien
les habi tudes des éleveurs, l ' image se j u s t i f i e en
profondeur : les agneaux dorment dans la lente avec la
f a m i l l e , les brebis dehors dans un enclos : le matin dès que
quelqu'un sort — et donc soulève l'asilf —-, les agneaux
bêlent pour qu'on les conduise à leur mère.
Les proverbes ont un a t t ra i t de plus que les énigmes : c'est
l e u r contenu moral, la leçon de vie qu ' i l s nous donnent .
Oui . le p la i s i r l i t téraire des proverbes s'apparente à ce lu i
que procure la lecture des maximes ou des aphorismes.

De quoi parlent ces proverbes ? Ils parlent de
l'essentiel, et cela se réduit à quelques observations,
toujours les mêmes, qui reviennent dans des sociétés très
éloignées l 'une de l 'autre.

On s t igmat i se l ' impat ience , on blâme l'égoïsmc.
l ' i n j u s t i c e . l 'hypocrisie. l ' ambi t ion démesurée. la
\an tard ise . le sans-gêne, la m a u v a i s e foi ; on loue la
v é r i t é , l ' au then t i c i t é , l ' entra ide.

1 ont cela est bien connu, mais justement le
proverbe ne veut rien nous apprendre de nouveau : sa
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réussi te consiste à saisir lu réali té, l 'expérience de tout un
chacun en peu de mots. Ll cette forme lapidaire qui s'est
t r ansmise par l'usage est devenue apte à s igni f ie r des
s i t u a t i o n s très variées. Ici encore, on voit le p r inc ipe
d'économie a l'œuvre dans la langue.

F.st-ce ce fond commun d'expérience humaine qui
expl ique qu'on retrouve des proverbes analogues dans des
cul tures très différentes ?

Quand on est dans une s i tua t ion très diff ici le , on a
recours, pour se sauver, à des solutions de désespoir : le
français d i t : « l i n noyé s'accroche à un brin d'herbe.»
(Roh. 12) ; l'arménien : «Un homme qui se noie s'accroche
à un brin de pa i l le» (Lur 2S3) ; et l 'ama/igh : «C'elui que la
r iv ière emporte s'accroche à l 'année».

On lit dans un conte ama/igh cette belle
désignation de Dieu : «Celui qui protège la langue entre
les dents.» On a une notation analogue dans un proverbe
cinghala is : «La langue est en sécurité même au mil ieu de
trente dents .» .

Les rapports confl ic tuels entre l 'arbre et le
bûcheron se retrouvent dans les cu l t u r e s les plus d i x erses.
Deux proverbes indiens utilisent ce conflit pour xanter le
juste et sa générosité : «L'arbre ne relire pas son ombre
même au bûcheron» et : «Le juste doit imiter le bois de
santal : il parfume la hache qui le frappe».

Dans une énigme ama/.ighe, le manche de la hache
symbolise la trahison ; «II accompagne l'assassin et lue
son propre frère» On retrouve cette image dans bien des
proverbes :
«Le manche de la hache se retourne contre la forêt d'où il
v i e n t » paroles d 'Ahiqar, VI1-1 siècle avant J .C. (p rove rbe
araméen, Lur p 236} «Quand la hache pénétra dans la
forêt, les arbres dirent : "Son manche est des noires"»
(proverbe turc. Roh p 472)
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«Si on parvient à abattre l'arbre, c'est que le manche de la
cognée s'est mis de la partie» (proverbe malgache, Rob p
495).

l:n bihari (langue de l'Inde) et en rifain. on a la
même image du chat comme pèlerin : le bihari dit : «Après
avoir mange neuf cents rats, le chat part en pèlerinage»
(Rob 437); du chat revenu de son pèlerinage, le rifain dit :
«L'aspect d'un hadj, mais les yeux d'un chat» (I, 194} ; en
français nous dirions : «Chasse/ le naturel, i l revient au
galop».

Il a r r ive souvent qu'on trouve des proverbes
identiques en ama/igh et en arabe dialectal. Ces rencontres
doivent être traitées à part. Dans les rapports complexes
q n'entretiennent ces deux langues, rapports faits
d'apparentement, d'emprunts, de calques, les productions
de li t térature orale et les proverbes en particulier occupent
une place privilégiée. Il suffit de comparer les recueils de
proverbes arabes et amazighs : les ressemblances sautent
aux v e u x immédiatement. Ainsi on trouve en arabe (in
Rob}:

p 541 «On ne peut pas porter deux melons d'eau dans la
mC-mc main» (cf. I I . 7)

p 545 «Une seule main n'applaudit pas» (cf. V i l . 10 et
1.137)

p 546 «Le chameau ne voit pas sa bosse» (cf. IV. 83)
«Le chat mordu par un serpent craint même une corde»

(cj. V I I . 52 et IV. 58)
p 546 «Celui qui s'attend à manger la soupe de son

voisin passe la nui t sans dîner» (cf. IV. 63)
p 541 «Le taureau ne se fatigue pas de porter ses corne»

p 541 «,I)ieu envoie des pois chiehes grillés à qui n'a p.i--
de dents» (cf. I I I . 32)

p 54! «Tout mouton est pendu par ses propres pattes»
(cf. II 1.49)
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p 544 «Une poignée d'abeilles vaut mieux qu'un sac de
mouches» (cf. IV. 13)

p 546 «Celui qui mange le miel doit souffrir les piqûres
des abeilles» (cf. IV. 85)

Comme pour les ressemblances linguistiques, le
chercheur est bien embarrassé pour décider s'il y a eu
emprunt et dans quel sens ou s'il y a eu un fonds de
civilisation commun où ont puisé les deux cultures (l'arabe
et l'amazighe) ; de la même façon qu'en matière de
linguistique on peut expliquer certaines ressemblances en
se référant à l'apparentement chamito-sérnitique. Notons
aussi que rien ne voyage plus facilement qu'un proverbe.

Il est temps de conclure. Comme pour les autres
productions littéraires, on constatera ici que les proverbes
et les énigmes sont des miroirs précieux pour contempler
la culture amazighe, et, inversement, une bonne
connaissance de la culture amazighe est indispensable
pour bien apprécier ces formes poétiques. L'exemple
extrême est celui d'un certain type de poésie chinoise où
chaque vers comporte une allusion historique
indéchiffrable pour un profane. D'autre part, la marque, le
sceau de la vraie littérature c'est ce caractère d'universalité,
cette faculté , même une fois traduite, de parler à des
lecteurs de langues et de cultures très différentes. C'est
déjà émouvant d'apercevoir l'unité amazighe dans la
constance des formules d'introduction des énigmes., la
récurrence des mêmes métaphores d'un parler à l'autre.
Mais c'est encore plus émouvant de retrouver des images
identiques dans des énigmes et des proverbes produits par
des cultures et des langues non apparentées. Enfin,
puisque l'heure est à l'élaboration et à la confection de
manuels, est-il besoin de signaler tout le parti qu'on peut
tirer de ces formes courtes pour l'enseignement de
l'amazich?





Opacité réferentielle dans les
devinettes berbères

Nadia Kaaouas
Laeullé des Lettres, Béni Mellal

Introduction

Le but de cette communication est d'étudier la
re la t ion qui un i t le s igni f iant au s igni f ie , la quest ion à la
réponse dans les dcvhieltes berbères . Comment doit-on
dé te rmine r Lac l iv i lé correspondant spécifiquement à ce
couple d'association «question-réponse >> ? Autrement dit,
quels sont les indices s tyl is t iques, lexicaux ou autres
permettant à l 'auditeur de decnpier une devinette et de
l ' i n t e r p r é t e r ' . ' Parler, comme on le l a i t souvent , des trois
p i l i e r s de la communica t ion : locuteur- message- audi teur ,
c'est se borner à constater la d i f f i c u l t é , car la
compréhension de la devinet te dépend de mécanismes plus
complexes qu 'une s imple interact ion entre les trois pôles
de lu communicat ion. Ce fait paraît raisonnable puisque
celte structure ludique (devinette berbère) suppose
plusieurs n iveaux d ' interprétat ions ( les Iropes. les ligures
de s ty le , l ' u t i l i s a t i o n du l ex ique) . C'est sur ces
mécanismes que nous voudrions nous arrêter sans
chercher à relier l 'opacité réferentielle à une quelconque
théorie l ingu i s t ique .
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Ktude de l'opacité

\.i\n verbale propre à tout un chacun est
souvent déterminée par plusieurs contraintes syntaxique,
sémantique, s ty l i s t ique ou autres. Or, dans une même
langue, on peut s 'exprimer de plusieurs manières selon les
circonstances, les l i e u x , la cul ture on l'objet du discours.
Cela di t . chaque type de discours doit être le résultat d 'une
somme de règles qui peuvent produire des énoncés
homogènes (cl'.. Todorov. 1973. p: 139). Cependant, la
devinet te berbère ne constitue pas une image réflexive de
cette homogénéité puisque son contenu déf ini l ionne 1
( ques t ion ) ressemble à un labyrinthe q u ' i l faut parcourir
savamment afin de trouver le signifié (la réponse). Dans le
langage, l 'opération du décodage permet de porter toute
l ' a t t e n t i o n sur la s igni f ica t ion des mots afin de déceler
leurs référenls. Il est c lair que le décodage dans la
devinette berbère est lié à un trai tement préférentiel de
l ' image acoustique et de l ' in format ion sensorielle.

Pour comprendre la devinette, il faudrait avoir la
capacité de détecter correctement la portée s ignif icat ive
des mots formant le contenu définitionnel. C'est ce que
nous a l lons essayer de montrer en expliquant comment les
items lexicaux, dans la devinette berbère, désignent des
objets réels ou fictifs.

Kn fait, reconnaître l 'opacité comme l'espace propre
de la devinette n'a rien de particulier et nul ne s'étonnera
de retendue qu 'e l le occupe. La devinette est établie
comme !a négation de l 'usage de la transparence cl c'est
grâce à l'opacité que la plupart des de\s sont
devenues attrayantes. Mais à quel niveau, alors, peut-on
parler d 'un sens opaque : au niveau des mots, de la
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phrase ? L'opacité de certaines séquences trouve-t-elle son
explication dans la présence de certaines figures de style
ou revient-elle à d'autres facteurs ?

A-Opacité totale

Nous entendons par opacité totale tout contenu
défmitionnel qui ne présente presque aucun indice de
décodage, le cas des devinettes qui sont définies au moyen
des métaphores, des métonymies et d'autres tropcs ; en
voici quatre, exemples qui illustrent, nous semble-t-il, ce
cas de figure :

1- gced aslifal zqqan icllusn
Soulève l'aslif et aussitôt les agneaux bêlent.

Solution : tiywnnas (dents).

2- taqbilt nnx d^tuqqinî n tinzar
Notre tribu a le nez bouché.
Solution : dzizwa (abeilles)

3- asenduq Jmeyluq ikka d nnig ssuq
Un coffre clos domine le souk.
Solution : igenni (ciel).

Comprendre ces trois devinettes suppose que les
répondeurs reconnaissent que ces exemples ne sont qu'une
interprétation littérale des objets à définir ; or, ce n'est pas
le cas.

Avant de montrer comment nous devons interpréter
ce genre de devinettes, nous tenons à signaler que nous
avons utilisé plusieurs devinettes, dont les trois exemples
cités ci-dessus, comme un test de décodage afin
d'observer les effets de décryptage. Pendant ce test, nous
avons essayé de voir comment les sujets déterminent



l ' ob j e t à dev ine r . Cela semblait facile, pour certains, m a i s
les réponses obtenues n'ont jamais coïncidé avec celle du
réfèrent représentant la réponse. l:n fait, la réponse est
d i f f i c i l e à déterminer car les indices de décodage ne
pro je t t en t pas l ' image acoustique de l 'objet à deviner .
Nous avons constaté que les sujets testés saisissent le sens
l i t téral des mots utilisés par le poseur des devinettes. Pour
l 'exemple (1 ), il s'agissait de «icllusn » (les jeunes
agneaux).

Nous avons compris alors que la devinette n'est
transparente ou opaque que si nous lions la question à la
réponse, sinon el le petit donner naissance à des réponses
p lu r i sémiques ; d'où la question suivante ; comment peut-
on approcher, traiter ce genre de devinettes, sachant bien
que la réponse doit être monosémique ?

Considérons l 'exemple (3), nous remarquons la
présence de quatre éléments qui peuvent éventuellement

présenter des indices de décodage : un objet «as c'iufut/ »

(réfèrent l ingu is t ique) présentant deux indicat ions
catégoriel les (genre et nombre), un deuxième réfèrent
«.v.w/cy » marquant l'espace, un prédicat «./nic^liKj »
dé terminant l 'état de l 'objet «asenduq » et la préposition
s i tuan t le réfèrent ( 1 ) par rapport au réfèrent (2) . Partant de
ces quatre éléments, la réponse était pour la plupart des
sujets testés «.une construction superposée au souk » où le
terme «usenduq » présente une métaphore de
construction. Soit, c'est une réponse qui est valide pour
chacun des sujets ayant participé à ee jeu. Le réfèrent
<<;iscndii(.j » réfère à un espace fermé.

Toutefois, cette réponse demeure erronée quand on
se base sur les données consensuelles et cu l tu re l les : dans
notre culture, le souk a la propriété d'occuper un espace
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libre où il n'y a point de construction qui lui soit
superposée ; il est donc littéralement absurde d'accepter
cette réponse. On comprend, ainsi, qu'il s'agit d'un
énoncé totalement opaque où la prédication «coffre
fermé » métaphorise le ciel.

Le problème que nous voudrons soulever à partir de
cet exemple c'est : à quel moment peut-on déchiffrer ce
qui est chiffré et mystérieux ? Si on reprend cette
devinette :

asenduq Imeyluq ikka d s nnig ssuq
Un coffre clos (fermé) domine le souk, (igenni I

ciel).

La réponse se laisse aisément déceler grâce à
l'interprétation littérale des items lexicaux ; or, ce n'est
pas le cas des devinettes berbères. Le lien métaphorique
entre les mots n'est pas facilement interprétable. La
spécificité du lieu de la métaphore utilisée dans cette
devinette est en relation directe avec la culture amazighe.
On constate nettement la réapparition des éléments
métaphoriques et symboliques qui poussent le répondeur à
effectuer des recherches très fines et très éloignées afin de
trouver la bonne réponse. En ce sens, on doit chercher
dans la littérature populaire pour comprendre l'utilité du

coffre «as enduq ». Cet objet était utilisé pour ranger les
bijoux, l'argent, les objets dont la valeur est préeieuse. En
outre, nous signalons à l'instar de Ca/enave (1996, p :
133) que «la valeur symbolique du coffre lient au/ait qu "il
cache quelque chose et qui fait l'obscurité dans son
ventre une fois fermé », d'où l'opacité de cette devinette
dans laquelle le terme «asenduq» métaphorise le ciel. Le
souk se tient toujours pendant le jour, c'est pour cette
raison qu'on ne voit pas les étoiles de la même façon
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qu 'un coffre ferme dont on ne peut pas voir les bi joux
q u ' i l contient.

On comprend ainsi que celte devinette fait miroiter
un espace où le culturel prévaut sur le reste, permettant de
se mouvoir dans un espace qui semble révéler la bonne
réponse. Kn outre, les indications temporelles et spatiales
sont fort capitales pour le dénouement de celle devinette.
Rnfm, on peut dire qu'une métaphore une Ibis interprétée
ne veut nullement dire qu'on obtient une réponse
raisonnable, mais il faudra bien lier cette interprétation à
d'autres processus lels que la culture el la symbolique afin
de pouvoir donner plus de crédibilité et de représentativité.

B/ Semi-opacité

Plus la devinette présente des indices de décodage,
plus elle devient transparente el vice versa. I/opacité
partielle offre le plus souvent des signes qui renvoient
partiellement à l'objet deviné. Ce genre de devinettes
présente souvent des indices de catégorisation, des
attributs qualificatifs : couleur, forme, description de
l'action, localisation de l'espace, situation du temps.
Toutefois, l 'autre moitié de la devinette demeure opaque.
Ce type d'énigmes se présente généralement en deux
hémistiches, le premier est transparent, le second opaque
ou inversement. Quelle que soit sa fonction dans la
devinette, la transparence peut être présentée
potentiel lement par les procédés suivants : comparaison
codifiée, des indices spatiaux ou temporels, etc.

I l est évident que les définitions des différents
niveaux d'opacité dans la devinette que nous venons de
voir s'interpénétrent les unes avec les autres, l,a devinette
berbère se trouve entraînée dans des associations
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constantes, le résultat en est que des fois on ne peut révéler
l'image acoustique du réfèrent à deviner. Quels sont alors
les critères permettant de situer le sens opaque ? Est-ce le
lexique ? Les tropes ? Par ailleurs, nous sommes ici en
droit de nous demander si vraiment la culture amazighe
contribue à l'opacité des devinettes ; en d'autres termes,
comment s'opèrent l'encodage et le décodage des
devinettes berbères et en quoi se distinguent-elles de la
langue ordinaire ?

Opacité référenticlle

L'opacité référenticlle est une forme à la fois
archaïque et très vivante dans l'articulation des devinettes.
Ces dernières renferment souvent des items lexicaux dont
l'interprétation n'est pas afférente à l'usage ordinaire du
langage. Certes, comme l'explique Elséo Véron (1970), p :
61) « les mots semblent avoir en partie une relation
initiale de contiguïté avec ce qu 'ils représentent », mais
les items composant le contenu délïnitionnel fonctionnent
différemment de leur usage libre dans la langue. Les
devinettes se basent essentiellement sur le maniement des
référents présentés de façon tout à fait concrète, c'est-à-
dire ils assument une fonction de désignation dont la
signification renvoie à d'autres référents.

Le caractère opaque de la devinette provient, avons-
nous dit, de la disjonction entre le réfèrent existant dans la
devinette et celui qui représente la réponse. On dira alors à
l'instar de Ch. Morris (1974, p : 18) que les items lexicaux
fonctionnent au sein de la devinette en tant que
«désignatum » représentant le sens virtuel du réfèrent et
qui n'est qu'un spectre et pour pouvoir trouver le bon
réfèrent, il faudra trouver le «.déno fatum » indiquant le
véritable réfèrent représentant la réponse, sachant que
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l 'emploi d 'un nom dans la devinette est d i s t inc t de son
emploi dans la langue ordinaire.

L'étude des référents relevés répond à deux objectifs
essentiels : a- la présence de noms dont l ' emplo i et la
s ign i f i ca t ion sont différents de leur usage dans la langue
ordinaire en renvoyant à d'autres rélerents avec qui ils
partagent certains traits sémantiques ; b- la présence de
noms qui ne présentent qu 'une minor i té : ils renvoient à
leur tour à d'autres référents avec lesquels ils ne partagent
aucun t ra i t d i s t ine t i f . Néanmoins, leur emploi consiste à
déterminer l 'appartenance catégorielle de l ' en t i t é à deviner
(genre et nombre).

C'est donc en relevant tous les noms et en les
analysant en relation avec les autres termes qui
représentent la «question» pu i squ ' i l s forment un lien
soudé que l 'on peut faire une analyse nouvelle du lexique
des devinettes. Cette étude mettra en évidence ce que nous
entendons par opacité référenlielle.

Si nous examinons l inguis t iquement une devinet te ,
nous pouvons constater qu 'e l le est le produit d'un certain
nombre de supports référentiels auxquels nous attribuons
certaines propriétés prédicatives. Cependant, ces supports
et ces propriétés n'ont vra iment d 'exis tence réelle que
lorsqu'on produit la (ou les) devinette ( s ) . Le questionneur
fait référence à des entités qui n'ont pas d'existence que
dans son imaginaire. 11 s'agit d 'une référence vir tuel le qui
renvoie à des entités qui iront d'existence réelle. «Ai-.v
référants sont des entités du monde réel. indépendantes du
langage auquel on renvoie })réeisémenl à ! 'aide des
expressions linguistiques. El la référence apparaît alors
comme étant une relation langue-monde qui établit le lien
entre une portion ou des segments du monde réel et des
expressions linguistiques» (G. Rleiber 1999. p : 17). On
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comprend ainsi que la réalité ou bien la relation «langue-
monde» est une condition sine qua non de la référence. Or,
les noms que nous avons relevés dans les devinettes
berbères se caractérisent par une non-concordance entre le
réfèrent» virtuel (sujet linguistique) et le réfèrent actuel
(sujet extralinguistique «mot-référent représentant la
réponse). Si le répondeur n'est pas en possession d'un
savoir préacquis, il n'arrivera pas à dénouer l'entrave de la
devinette. On ne s'étonnera nullement devant une telle
incapacité puisque «la conceptualisation on notre modèle
mental du monde est largement identique d'un individu à
l'autre, ce qui forme une sorte de socle pour une
intercompréhension réussie ». (Ibid., p : 22). Pour saisir le
caractère opaque et déviant des référents, il va falloir
étudier quelques devinettes dans lesquelles les entités sont
référenticllement opaques.

Dans l'impossibilité d'étudier tous les noms qui sont
opaques, nous n'avons retenu que ceux dont remploi est
fréquent. Il est à remarquer que le signe linguistique dans
la théorie énonciative oscille dans son emploi entre la
transparence et l'opacité. Autrement dit, il peut désigner
comme il peut renvoyer «à une entité externe non
linguistique qui n 'a absolument pas le statut référentiel de
la première », (ïbid., p : 25). Ainsi, l'emploi des noms au
sein des devinettes berbères est souvent marqué par un
entassement, une accumulation et une superposition de
plusieurs traits qui sont équivalents à ceux d'un autre nom.
Leur présence (les noms) dépasse, en retour, toujours
l'espace de leur clarté et s'ouvre ainsi à d'autres facteurs
d'ordre culturel, psychologique et symbolique pour
dépasser la dénotation et atteindre la connotation.

Les noms fonctionnent comme des masques, ils sont
censés dissimuler la véritable identité du réfèrent
représentant la réponse ; ils (les noms) portent une marque
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qui s 'étend entre le méconnaissable et le reconnaissable.
I , ' en t re lacement des t r a i t s sémant iques que les noms el
leurs référents partagent en commun gomment les
achoppements du sens. Tropes. images, symboles, tous ces
procédés nous permettent d'indiquer que le
fonctionnement de ces «noms » n'est pas caractérist ique,
qu'ils ne viennent pas remplacer défini t ivement les
référents qui ne seront dévoilés qu'après avoir effectué
plus ieurs étapes.

4- geedaslifal mimait if!lusn
Soulève l 'asl i l 'e t aussitôt les agneaux bêlent.
Solution : (iiyHmas I dents).

5- iki.'/' if \vulkjs t run i^amarcn

Le bél ier est tondu pendant que les agneaux
pleurent.

Solut ion : hueggel (mort).

6- ufniii i/h'tc/rrn rsn isymf

Sitôt que s'envolent les corbeaux, les vautours
blancs se posent.

Solut ion : /tv'/w/;/? (cheveux blancs) .

Du point de vue li t téral, ces devinettes se laissent
lire sans aucun problème. Tous les mois, les syntagmes et
les const i tuants semblent remplir leur fonction, donc, i ls
ne dévoilent aucune irrégularité sémantique. Toutefois,
comme on Ta déjà mentionné, quand on lie la question à la
réponse, on se rend compte que les noms u t i l i sés dans ces
trois devinettes ne renvoient pas aux entités elles-mêmes,
d'où leur caractère opaque. Prenons les noms su ivan t s :
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illusn : (les agneaux) -> les dents
iker : (le bélier) -> le mort
isyan : (les vautours) -> les cheveux blancs

Les dents dans l'exemple (4), le mort dans
l'exemple (5) et les cheveux blancs dans l'exemple (6) se
partagent la propriété de blancheur. En outre, les cheveux
blancs et les dents dans les exemples (4) et (6) se partagent
les propriétés de blancheur et de pluralité. On constate
ainsi que l'interprétation de ces noms à partir de leur
emploi dans les devinettes nous est en grande partie
inconnue. Peut-on par conséquent assigner une frontière
nette entre transparence et opacité ?

Les noms sont transparents quand leur signification
se situe au niveau littéral, c'est- à- dire quand il y a
disjonction entre la question et la réponse. Reprenons

l'exemple (4) où le terme «/f llusn » est interprété

littéralement. Or, en liant la question à la réponse, on
incite le répondeur à lire la devinette, à la décoder en
reposant sa lecture sur une interprétation métaphorique
des agneaux ; il en est de même pour les exemples (5) et
(6).

Si, de prime à bord, ces trois devinettes semblent
sémantiquement bien formées, c'est qu'en réalité elles font
appel à des images reconnaissables dans la réalité. En
outre, il est suffisant que la culture interprète chacun de
ces noms à travers le prédicat déduit «blanc » pour
l'exemple (4), «être blanc et nombreux » pour les
exemples (5) et (6) pour que la métaphore fonctionne
parfaitement. Dans ces trois devinettes, si on interprète
agneaux, bélier comme «mammifères ovins » et vautours
blancs comme rapace blanc, on ne pourra nullement
déchiffrer ces trois exemples. Pour saisir leur sens, il
faudra accomplir quelques inférences :
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a- transmettre aux agneaux la propriété de
blancheur :

b- transmettre aux agneaux la propriété d ' i nd iv idus
semblables ;

c- t ransmettre aux agneaux la propriété de p lu ra l i t é ;
d- t ransmettre au bélier la propriété de blancheur ;
I- transmettre au vautour la propriété de blancheur ;
e- transmettre aux dents la propriété de blancheur et

de p l u r a l i t é ;
g- t ransmettre aux cheveux blancs la propriété de

blancheur ;
h- transmettre au mort la propriété d'être blanc.

Les noms «/Vl lucn », «iker », et «isgan » ne réfèrent
pas aux animaux tels qu ' i l s sout conçus dans la réa l i té .
Pour obtenir cette interaction entre sens propre et sens
figuré, entre opacité et transparence, qui s'instaure
s imul t anément entre jeunes agneaux et dents, bélier et
mort et cheveux blancs et vautour blanc, il a su f f i d'écarter
les traits définitoires et analytiques de ces entités en tant
que '<mammitercs ovins », et «rapaccs » et de faire appel
à deux ou trois propriétés aléatoires et secondaires parmi
les plus périphériques', d'où leur opacité. Cette opacité
référcntiellc est due en fait à la marginalisation des traits
ana ly t i ques et pertinents et l 'emprunt des traits
secondaires.

Nous pourrions, certes, tenter d 'analyser tous les
noms répertoriés, nous préférons cependant exposer les
échantil lons des noms les p lus récurrents puisés dans
différents champs lexico-sémantiques.



183

l:n référant au substant i f «a£ eddis », on renvoie

nécessairement à cette par t ie du corps que le dic t ionnaire
d é f i n i t comme s u i t : «partie antérieure du tronc, au-
dessus Je lu titille, correspondu!:! à lu paroi abdominale el
à une partie Je l'abdomen ». Or. en re l iant la question à la
réponse, on remarque qu ' i l y a un transfert de sens par

extension. Telle extension attr ibue au ventre «a£ eddis »

le sème d ' in t é r i eu r . Le ventre est excellemment la partie

intér ieure de tout objet. A ins i , «a£ eddis » dénote par

extension :

le ventre du mortier :
7- /c•<.•;/y/fhvn \ca arkun uceddis

11 mange, une lois rassasié, il se donne des coups de
pied au \enlre.

Solution : idydy d ujus (le mortier et le pilon).

le \ en t re de la théière :
8- Ha !<n/iM tir ili isnuun,

ila ailij ur ili a!//,
ila / i / \r ili idiidun.
/ / . / <!(/t)iu ur Ili fiyiiws

l ' I l e a un ventre et pas de boyaux,
elle a une télé et pas de cervelle,
el le a une main et pas de doigts,
el le a une bouche et pas de dénis.

Solution : c /Am/t / ( thé ière) .

le \e du panier :

9- t anuu i t i t tamsn acal s tdist isnnan ur dig s dyi

l l i n
I ,a femme qui prend de la lerre dans son ventre et

qui n'a pas d'intestins.
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S o l u t i o n : ta-gciwt (panier) .

Ains i , tout objet (végétal, ins t rument ou local) qui a
un extérieur a relat ivement un intérieur qui lui sert de
ventre. I . e sens extensionncl de cet organe dévie la réalité
pour broui l le r les pistes du décodage. Le sens littéral du
terme «.utvddis ! Uicii.st » s'opacifie pour désigner les
dilTérents objets que nous venons de citer.

adan
I.e quest ionneur déf ini t les objets à deviner en

partant de son propre corps, comme c'est le cas du nom
«iitttin >•>. Le mot du corps ((adan » forme une partie du
corps extrêmement importante quant à la fonction du
métabol i sme h u m a i n . C'est un l ieu où siègent nourriture et
excrétions, où se meuvent parasites et microbes, bref c'est
le l ieu de la digest ion, adan. dans les exemples ( 10) et ( 1 1 )
s 'opacifie pour désigner le f i l à coudre qui passe à travers
le chas de l ' a i g u i l l e :

10- \\vuyf n h titibiii ifctirci ^adan

Un pet i t r ien du tout traîne des intestins.
Solution : lisinjl J ufiru (L'aiguille et le fil à coudre).

1 I - c-zccf ycggwi if adan
Le g r i l l o n qui traîne derrière lui un intest in .
Solut ion : tishift ( l ' a igu i l l e ) .

«• ( "CM le va-el-vienl de l'imagination collective
cntn.' les i/citx réalités humaine cl non humaine, l'échange
a" image s permettant l'échange d'interprétation » ( I L
Cotte/ . 11JS2. p : 43). A l ' i n s t a r de Cotte/, nous dirons que
c'est à pa r t i r de ce « \  et \ i e n l » perpétuel entre les
dif férentes catégories que les devine t tes ont t i ré leur
vér i table o r i g i n a l i t é . C'est en puisant dans le végétal qu'on
a déf in i des objets abs t ra i t s aussi bien que concrets.



185

if son/ irdn/ aeeqqa

« ifsan/ irdn/ aC eqqa » (les graines), symbole de
fertilisation, de reproduction et de vie est employé dans les
devinettes pour référer, tout en s'opacifiant, au sperme qui
donne la vie, qui assure la reproduction :

12- da îts ttarun ifsan nia da ttarw ifsan
Les graines lui donnent la vie mais elle ne donne pas

la vie aux graines.
Solution : tasrdunt (mule).

« Le modèle végétal de la génération captive
l'imagination et façonne le vocabulaire génétique ; le
sperme (graine) en «grec » est la semence du mâle et
ovule a d'abord été un terme de biobotanique ; les petits
manuels d'éducation sexuelle parleront de la graine de
papa qui va pousser chez la maman, d'où naîtra le fruit de
l'amour et le fruit de vos entrailles est béni, répètent
inlassablement les siècles chrétiens ». (Ibid., p : 45).

Les graines sont ainsi le symbole de progéniture,
d'enfantement «qui permettent à «tasrdunt » de venir au
monde.

- au tissage :

13- ya wgudi n irdn h ugmmi nnun ih gi s ittyasay

ya waqqa id hr

Un tas de blé dans votre entrée, quand on en prend
un grain il est vite repéré.

Solution : astta (tissage).

- aux morts :
14- aeeqqa g ired alalef
i deg itssan mya d^alef
ufan t war cad inessef
Un grain de blé gros et nourrissant,
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cent mille ont beau y croquer leur part.
on le trouve entame tout juste à moitié1.

Solution : timciiwber ! (cimetière)

- à la lumière :

16- a€ L'qqttyesxur Utkujït

Un grain a rempli la jarre.

Solu t ion : hncshch (la lampe à pétrole).

Cu l tu re l l e est aussi la manière de décrire certains
objets : on at t r ibue des qualités, des propriétés ou bien des
façons d'être dont la déf in i t ion de certains individus sert
de modèle. I l est donc nécessaire de considérer les
dénominations dans leur relation mutue l le avec les termes
q u ' i l s déf in issent .

I , 'ancrage de la culture apparaît même comme un
phénomène éminemment présent dans la défini t ion des
objets. L ' iden t i t é des objets à deviner se fonde sur des
élaborat ions symboliques : si le répondeur ignore la portée
s i g n i f i c a t i v e et symbolique des noms, il ne sera pas en
mesure d ' identif ier le mot-clé. Reprenons l 'exemple (1) :

i£ llusti

Soulève l ' a s l i f e t aussitôt les agneaux bêlent.
Solu t ion : li^ nuis (les dents).

Au premier abord, on constate q u ' i l s 'agit d 'un
énoncé transparent où l 'on décrit une situation : « Je l'ail de
soulever <«/.v/// '» et d'apercevoir des agneaux qui bêlent ».
Donc, l ' i n f o r m a t i o n est codée ; le destinataire comprendra
le message sans aucune dif f icul té . Quand on lie la question
à la réponse, on constate que le contenu définit ionncl ne se
recoupe pas a\c la réponse, d'où l'opacité, car chaque
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mot porte une signification particulière : «aslif » désigne

par métaphore la lèvre supérieure et «/£ UuSn » désignent

les dents. L'opacité des référents n'est pas un problème de
décodage, puisqu'elle n'a pas véritablement une incidence
sur le contenu dcfinitionnel, mais plutôt sur l'auditeur qui
est censé, comme nous l'avons déjà mentionné, connaître
toutes les informations culturelles et symboliques que peut
comporter le réfèrent en question. Les dimensions
culturelles et symboliques affaiblissent essentiellement le
décryptage. En employant des noms qui renferment des
significations culturelles et symboliques, le questionneur
tient à montrer qu'il est difficile de dévoiler le sens des
mots, puisque les entités qu'ils sont censés représenter se
prêtent difficilement à la généralisation. Prenons à titre
d'illustration l'entité «ismg » :

ismg/ismagn
Si on prend cette entité, on peut constater que la

référence à la culture est fort intéressante. L'emploi
symbolique dévoile à travers les devinettes la relation
étroite avec la culture berbère, où «ismg » est le
domestique noir lié à l'esclavage, qui était courant au
Maroc jusqu'au début du vingtième siècle et dont on
trouve une marque encore aujourd'hui dans les grandes
familles. Les «isemgan » n'en demeurent pas moins les
serviteurs des maisons auxquelles ils appartiennent restant
fidèles et loyaux à leurs maîtres).

A côté de l'esclavage qu'il relate, cette personne
domestique dévoile du même coup la symbolique de la
couleur noire et la soumission qui lui est transmise par
défaut. Si on prend l'entité «ismg », on se rend compte
qu'elle désigne par métaphore, en utilisant essentiellement
la connotation de la couleur noire :



- la rate :

1 7- iswg inyin x iislliq ur iwd i

( In nègre monté sur un aslliq et qui ne tombe pas.

Solution : inr d (rate)

- la bou i l lo i r e noircie par la fumée :

18- ms ur iniy ismg, ur ssan ayl itxam
Si le nègre n'est pas monté, la maisonnée ne saurait

boire.

Solution ; Imqr as (la bouilloire).
- les pépins de la pastèque :
19- (addarl nn~x tazizcnvt bu ismagàn ihrcan an

tasantt nn-s zgguzal
Notre maison verte aux esclaves noirs, sa clé est en
1er.

Solution : taddllah ( (pastèque).
- la figue :

20- ismg Ihddfya wd ar
Un nègre sur un seul pied.
Solution : aqurri (figue).
- le couscoussicr :

21 - ibkks ismg s usddad
I :n nègre ceinturé de ruban.
Solution : tikitit d^lsksul (le couscoussier).

I I est illusoire de penser que la relation entre
s ign i f i an t et signifie est suffisante pour le décodage de la
devinette. Pour en rendre compte de manière plus précise,
il importe de prendre en considération toutes les valeurs
sémantiques, cul turel les , les effets de sens qu'engendrent
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les noms. La devinet te , en ce sens, b i furque entre deux
il lusions :

- une i l lusion de la transparence : le langage dont
elle se sert est réel, d 'où la transparence ;

- une i l l u s ion de la réalité : le langage exhibe
d'autres fonctions pour fonder la réalité, d 'où 1"opacité.

Même si l 'acte de déf in i r est précisément de décoder
cont inûment la reconnaissance de (ou des) acception(s)
d 'une entité inconnue ou mal connue, les reconnaître, dans
le cas des devinettes berbères, serait la bana l i sa t ion de
cette joute oratoire. Pour ce faire, le questionneur crée
souvent des images en se basant essentiellement sur un
langage figuré, imagé qui permettra de mieux occulter le
réel pour ne retenir que ce qui clôt l'espace de la
signification où l ' imagina i re et le symbol ique fondent
l'ordre des devinettes.

l-'n ce sens, les éléments métaphoriques et
symboliques réapparaissent tantôt en tant que végétaux.
instruments, animaux, tantôt en tan t que parties du corps et
sont pér iodiquement u t i l i s é s pour emmêler les pistes du
décodage ; et c'est là en lait f une des raisons de la
perpétuité des devinettes dans la t radi t ion orale où les
symboles reflètent les coutumes, les rites et la cul ture
d'une société

Conclusion

Vu la diversité des contenus déi lni l ionnels ( la
question) fondant la devinette berbère, nous axons proposé
de traiter la relation progressive entre signifiant et signifié.
Nous avons dit progressive : dans la dev ine t t e , le progrès
de la s ign i f ica t ion n'est pas loin d 'avoir une envergure
importante sinon capitale. Les leurres, les i l lus ions et les
simulacres qui ont contribué à la dé l l n i t i on des en t i t é s
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présentent de plusieurs manières. lei comme ai l leurs , dans
la t r a d i t i o n orale qui touche tous les niveaux de la
connaissance, de la cul ture ama/ighe, la devinette est le
signe ostensible de l'opacité, de la déviance et de
l ' o c c u l t a t i o n du transparent. C'est grâce à l 'opacité
r é l e r e n t i e l l e que la devinette a pu être attrayante en
met tan t en jeu, métaphore, métonymie, comparaison,
hxpcrbolc. antithèse, symbolique pour édifier sa notoriété.
l :,n cela la devinette berbère, comme les proverbes, les
adages, les maximes et toutes autres formes de la t radi t ion
orale puise de tous les aspects de la vie ordinaire pour
donner une assise naturelle à l 'occultat ion du réel.
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Langue poétique littéraire •' enjeux et
mutations chez les poètes

du Maroc Central

Michael Peyron
Université Al-Akhawayn, Ifrane

Introduction

Le phénomène littéraire qu'incarné autant les
inssadn que les imdyazn, avant-gardistes de l'authenticité
traditionnelle et véritable conscience de la communauté
amazighe, a déjà retenu l'attention des chercheurs. Cela
représentait jadis une production orale spontanée,
ponctuelle, fruit d'une certaine « intellectualité rurale »',
d'inspiration souvent religieuse, obéissant à des règles de
forme reflétant la cadence métrique sous-jacente et qui
avait fleuri spontanément à l'écart de tout canon
académique. Cela passait, aussi, pour incarner tout ce que
la culture amazighe comptait d'authentique, d'inaltérable,
de spécifique.

Avec la montée en puissance de la revendication
identitaire amazighe, phénomène urbain devant
rapidement gagner les campagnes, le cloisonnement entre
les démarches amazighes citadines et rurales allait
inéluctablement éclater. Toutefois, un examen attentif du
corpus des tnssadn et des imdyazn allait révéler une vérité
de fonctionnement pas forcement du goût des puristes du
mouvement culturel amazighe, en particulier au sein de la

I I . Jouad. « Les Imdyazen », Les Prédicateur.'! profanes au Maghreb, Aix-
en-Provence. Edisud. 1989, (pp. 100-110).
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mouvance associative. Un nombre appréciable de lexèmes
arabes émail laienl le langage supposé pur et non-dénaturé
de ces poètes ruraux. Constatation constituant une
déconvenue de ta i l le pour certains observateurs.

Pouvait-il en être autrement ? Certes, non.
Autrement, il eût fallu nier mille ans de co-habitation, de
cheminement commun arabo-bcrbère ayant contribué à
une inter-pénétration des deux cultures encore aisément
vcrifiable sur le terrain. C'est la raison pour laquel le nous
allons donner quelques exemples de cette durable co-
habi ta t ion l inguist ique, tout en démontrant que le lait de
chercher désormais à substituer à tout prix et à « tout bout
de champ » des lexèmes ama/ighes à leurs équivalents
arabes n'est pas nécessairement un exercice réaliste.

Cas concrets en poésie populaire

Déjà en 1914, Arsène Roux avait sans doute été le
premier observateur à mettre en exergue ce bilinguisme
poétique parmi des groupements essentiellement
tama/.ightophones. Nous en voulons pour preuve cette

tanwwuyt relevée chez les Bni Mtir (ayt ndir] :-

litsam nu! lehyocf, u dderba d rSas

cl thvafel dlsiis

mxasaii ! tuduyt : imna }r usin ixf

uni lutfn nnu d inïy iiS'ihl

«Les tatouages sur une peau blanche, la blessure
faite par une balle,

l i t ( en f in ) les coups de baïonnette des hommes
braves

Provoquent également l'émoi ; quiconque est
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menacé par Ces (maux),
Est comme (menacé) par un incendie poussé par le

vent.»

Fait intéressant, dans cette strophe sur l'intensité
du pouvoir émotif des tatouages, les deux premiers
hémistiches sont composés en dariza, les deux derniers en
tamaziyt. Tout en soulignant la rareté du phénomène,
Roux insiste sur le côté valorisant du recours à l'arabe
dialectal, fait de langue poétique et qui confère à
l'utilisateur une supériorité pouvant s'avérer déterminante,
dans toute joute oratoire entre poètes, par exemple2.

Dès la fin des années 1930, compte tenu des
progrès de l'arabisation, ce genre d'exercice était à la
portée d'un plus grand nombre de praticiens. On retiendra,
cependant, que la versification demeurait amazighe de
caractère. Bien longtemps avant Rouicha, le barde mtiri
Saïd U Brahim mélangeait avec bonheur hémistiches
berbères et arabes comme dans la îamawayt suivante :-

3

fransis iyayi dlbiban : « sufu skut,

lia tkellemti b lesquba,
elîi sereq ndiru-h f-essezen,
iwa, elli ma dar si ma ixaf.»

awal Y\ Ibiru aya d as teqqisx

Les Français m'ont imposé des règlements :
« Observe mais tais-toi,
Si tu parles tu seras puni,
Celui qui vole nous l'emprisonnerons,

' A. Roux, « Poésie populaire arabu-bcrbère du Maroc central », Congrès
Fédéral des Sociétés savantes de l'Afrique du Nord, \, p. 3.
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Mais l ' i nnocen t n'a rien à craindre.»'
("est là le discours des fonctionnaires de

l ' admin i s l r a l i on française que je vous cite.

A partir des années 1990, outre le sus-nommé
Rouicha. bien d'autres musiciens du Moyen-Atlas se
l iv re ron t à des arrangements similaires, dont certains,
comme le groupe de Raïs Najih, exécutera en tlariza des
chants de facture purement amazighe4. Mutations
lexicales qui ne seront pas forcément à sens unique. Il m'a
été ainsi donné d'entendre un orchestre andalous exécute-
le refrain très connu mv/W aman, alors que dans des chants
de type sut.hi on pouvait entendre au passage des termes

purement berbère tels que badad ("passion"), voire de

courtes phrases du genre :- « uy ////, .S'Y/ Ibass ur /'///' ! » (LO
ma f i i le . aucun mal à cela T).

A la même époque, lorsque je montrais à certains
a m i s amazighcs des échant i l lons de ma collecte &i-(an et
de timtn\'<i\ï)i. ils souhaitaient en expurger tout terme dont
l ' o r i g i n e arabe était trop évidente, notamment ceux
comportant le son Id. La langue ama/ighe ayant été
occul tée pendant tant de siècles, il s'agissait de leur part
d 'une recherche d'authenticité bien compréhensible ne
reflétant toutefois pas la vérité du terrain. M'intéressant
moi-même aux termes en Berbère ancien, je me rendais
compte dos difficultés d'application inhérentes à la forme
poétique. lin effet, le lexème ama/ighe qu ' i l s proposaient
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ne convenait pas pour des raisons de métrique. Un bon
exemple, la tamawctyt classique que voici :-
4

am udfel ilan i hammud ayd yix,
ar iy issamiim wenna rix am uzal !

Suis tel la neige qui séjourne dans les collines,
Telle la canicule me fait fondre mon amant !s

Or le terme bi-syllabique Izammud, que mes amis
voulaient rayer du discours, est d'un usage poétique
courant en (amazigt, ainsi que l'atteste le lexique de
Laoust, qui remonte, dans son édition initiale, aux années
1920". Vouloir lui substituer le terme imudal (sing. amadl,
'recoins cachés') à trois syllabes, par seul souci
d'authenticité, se heurtait par ailleurs à des difficultés
d'ordre métrique. Il eût alors fallu re-étalonner
l'hémistiche en tenant précisément compte des impératifs
de la métrique7.

Cas concrets dans la poésie des troubadours

Ce qui vaut pour la poésie populaire s'applique
également à la production des imdyazn. Mon recueil sur la
poésie des temps héroïques contient une tayffart sur la
célèbre bataille d'El Herri (lahri, 1914), près de Khénifra,
où le barde intercale plusieurs couplets en arabe dialectal8.

M. Peyron, Isaffen Ghbanin, Casablanca, Wallada, 1993, (pp. 92-93).

E. Laoust, Parlers du Maroc central, Paris, P Geulhncr, 1939, p. 305.

Mme F. Amrani, doctorante à l'Université de Fès en littérature orale
ama/mhe, a fort obligeamment proposé une solution : à / Icemmud, substituer i
wmacft. Four les questions de métrique, consulter H. Jouad, Le Calcul
inconscient de l'improvisation, Paris-Louvain, Peeters, 1995, ainsi que A.
Bounfour. Introduction à la littérature berbère . La poésie, Paris-Louvain,
Peelers. 1999.

M. Peyron (éd.). Poésies berbères de l'époque héroïque, 2002. pp. 174-
175.
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De même, Roux cite une tamdyazt sur la prise de
Tounfite en 1931, dont nous publions ci-dessous un court
extrait, illustrant un procédé similaire.

3/ ur dgin d iww imezzan inw adida zill

iwa, xes awal n mserdul i therr ddunit !

4/ zit men tunfiî ram nsawed likum,
a sahbi wahed elqessa dart lemzrïya !

3/ « Mes oreilles ont cessé d'entendre de bonnes
nouvelles ;

Tous les propos sont tristes et la vie est pénible !
4/ J'arrive de Tounfite et vais vous raconter,

0 amis, une histoire véridique ! »I>.

Tout cela a naturellement de quoi dérouter les
puristes de la langue amazighe. Du reste, Roux observe
avec beaucoup d'à propos :-

« Cette constatation ne vient-elle pas modifier
quelque peu cette idée souvent exprimée que les
Berbères, conservateurs, ont toujours lutté contre
l'envahissement de leurs dialectes par la langue des
conquérants arabes ? »'°.

6
Actuellement, on constate la quasi-disparition de

ce phénomène d'alternance arabo-berbère. Entre-temps, il
est vrai, est intervenu la prise de conscience vis-à-vis

A. Roux, op. cit., p.7.

10 Ibid.. p. 8.



97

d'une spécificité ama/Jghc en péril. Désormais, sa
production poétique fera la part belle aux vocables
relevant de l'amazighe ancien, au point d'exclure
beaucoup de néologismes dérivés de l'arabe. Cela paraît
évident à l 'examen du corpus de certains bardes, tels le
cheikh /aïd l . isyur des Ichichawn (Ayt Yahya), activiste
déjà ancien (à sa façon) dans ce domaine. Sur le plan de la
recherche lexicale, ses textes de la f i n des années 1990
paraissent moins frustes que ceux du début de la décennie
1980.

Or, une lamdyazt de l.isyur d'une centaine de vers.
avec l 'attaque ak inig d amzwunt, ay u\vcd n rcbhL i l lus t re
parfaitement notre propos. Sous sa forme init iale, cette
chanson-ga/elte a été conçue aux alentours de 19S3, alors
que la fin est de facture plus récente (2000). Cette partie
semble avoir subi un léger remaniement langagier, sans
que nous ayons pu, toutefois, établir si cela était
attribuable à \\imdyaz lui-même (sous une possible
influence associative), ou simplement imputable au
copiste". Toujours est-il que des vocables d'origine arabe
ont été parfois remplacés par des équivalents à résonance

plus authentiquemcnt amazighe : Ihcqq > azcrf ("droi t ' ,

vers 43 & 88) ; Imalik > agellid ( 'souverain' , vers 75) ;
Eeddan > ggiuiin ('sont nombreux', vers 84), etc. Par
ailleurs, dans cette même tamdyttzt, on constate que la co-
habitation entre termes d'origine arabe ou amazighe reste

toujours de mise : Imsttkin (vers 20) et imcziad (vers 77)
pour désigner les 'pauvres' ; le verbe 'revenir' rendu
autant par agul (vers 5 & 44) que par i:uyd (vers 24), de
même qu'en anglais on uti l isera aussi bien les verbes "to
corne back' que 'to return', sans que, dans le dernier cas.

Remarques inspirées par la leelurc d ' u n e version notée en 2002 p.ir noire
ami u-niL'rgtiJ Hetkiou Khcttouch de Ouar/u/ïUe. Jncloranl en Ih lé ra iu re orale
ama/.ighe.
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on puisse faire rougir le loeuteur en lui reprochant
d'employer un terme dérivé du français ! Au Maroc, donc.
cela ne fait que refléter une volonté de se démarquer, après
tout, l'existence d 'un bilinguisme arabo-berbèrc plusieurs
fois centenaire. Ainsi se trouve-t-on en présence d'une
réalité de terrain parfaitement incontournable, celle du
langage pratiqué par le public.

Standardisation et authenticité

Confronté à cette situation, dès lors que l'on cherche à
établir une langue ama/ighe standard, situation rendue
nécessaire par l ' inévitable passage de l'oral à l 'écrit, il
convient de déterminer dans quelle mesure on pourra faire
appel à certains termes. Chacun d'eux représentant un
apport spécifique, il s'agit d'en examiner la faisabili té.
D'appréhender ce que ce lexème a de naturel pour un
locuteur ama/ighe de base - dans la mesure où l'on fait
simplement appel à des termes connus, bien que moins
souvent usités - ou d'artificiel, à l 'image de certaines
entrées figurant dans Yamawul d'inspiration kabyle1 2 . Sans
oublier, au niveau lexical pratique. les réalités de la ci-
dessus mentionnée cohabitation arabo-berbèrc antérieure.
11 s 'agit également de déterminer si, motivés par la seule
soif inassouvie d'authenticité, et sacrifiant tout sur l 'autel
d 'une supposée pureté langagière, les troubadours ne
risqueraient pas, à moyen terme, de se couper de leur
auditoire, qui constitue ce fameux « rcfércntiel de la
communauté linguistique à laquelle il s'adresse. »'•' Que
Dieu nous en préserve !

" A. K i c l ) . priiscniaiion sur le col loque de I. iuératutv Orale Ama7iehe
(Riibat. 23-25 octuha-. 2003).
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Tout en restant fidèle à l'oralité, gageons qu'ils
pourraient, sans trop dénaturer leur discours, s'inspirer des
thèses déjà ébauchées par certains observateurs (tels 'Ali
Iken, 'Abderahim Youssi, Rachid Raha, etc.1") visant à
l'élaboration d'une forme de tamazigl dite médiane. Il
suffit pour cela de puiser dans Tune ou l'autre des trois
grandes composantes de tamazigt au Maroc, matière riche
par excellence, pour trouver les solutions appropriées.
Démarche positive, harmonieuse, et susceptible de
déboucher à moyen terme sur une unité linguistique sans
larmes.

a wayd as nn ïnnan iyu gix taxamt
afella n eari gas aberrad as îeetaqq !

ddix d gu brid awix aberrem annix
igrem n usmun ttuttin ziyi yimettawn

ay irden n uzagar ur idd is tgTam
taseggart awr guri allig ur kwn silx

ittu ms kkerx, ittu ms da gganx,
ittu ms iwix abrid, ittu ms dmmutx

awayad itili gH aîmessi n\v!

14 Cf. 'Ali Iken, « Asekkif n Yinzad'en », Tifawl. n°l/Mars-Avril 1994 : 36-
39 + autres livraisons de [a même revue. A. Rachid Raha, « Tamazight
commune?.. . Elle existe dé j à !» , Tifinagh, n°7/Seplcmbre 1995: 43-46,
Dans un ordre d'idée voisin, A. Youssi, « Quelle notation pour Tamazight ?»,
Tijinagh, n°5-6/Mai 1995 : 5-12.





Poésie, don de Dieu,
consignée dans de la ferraille

Miloud Taifi
Université de Fès

Introduction

Ikctsettat (cassettes), Imusezzalat (magnétophones),

imesmar (ferrailles), tels sont les objets, manufacturés,
témoins d'une modernité galopante dans le domaine de la
communication, que les poètes berbères, compositeurs-
chanteurs du genre dit ahellel, craignent et redoutent et ils
s'en expliquent dans leurs poèmes. Il y va en effet de la
survivance de leur poésie et de leur voix car consignée
désormais dans de la ferraille1 . Un fait paradoxal, sans
conteste ! Autant en effet l'inscription de la poésie orale
en assure non seulement une large diffusion mais une
pérennité certaine, autant la capture de la voix orale
engendre des effets pervers sur la créativité poétique, car
la muse, sollicitée à outrance pour un renouvellement
constant du répertoire, pour ne pas sombrer dans les
redites, se renfrogne dans un mutisme fatal. On devine
ainsi toute la détresse et la peine des poètes qui, ne
pouvant créer plus qu'ils n'en peuvent, sont réduits au
silence.

Le but de cette communication est d'accompagner de
commentaire et de glose un texte ahellell qui expose
justement, avec des arguments et des contre-arguments,

1 La nomenclature lexicale employée par les poètes pour désigner les moyens
d'enregistrement est diverse ct'esi généralement investie d'une nuance
péjorative. On relève ainsi, à titre d'exemple, iïaluqn (ustensiles), attasn
(seaux), attawatn (chaudrons), igerrafn (gobelets).
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les effets et les conséquences de la consignation, sonore
et'ou scripturale, de la voix poétique, tels que les poètes
les vivent eux-mêmes.

I n u t i l e de présenter ici une définition du genre li t téraire
dit "ulwlk'l ". plusieurs travaux en ont déjà proposé des
contours définit ionnels, quoique grossiers, qui permettent
de le dist inguer, relativement à la typologie locale des
genres l i t téraires.

Il ne s'agira d^ne pas pour moi, dans ma contribution à
ce colloque, d'exposer une quelconque théorie de la
li t térature berbère du Maroc central. Je me contenterai,
pour plus de prudence et de clarté, de vous proposer
l'étude d 'un texte que j'ai choisi parmi d'autres, pour la
circonstance. Le contenu de ce texte porte en effet sur la
problématique qui constitue la charpente de cette
rencontre, à savoir l 'avenir de la littérature berbère
relativement à la dichotomie oraturc / écriture, en
entendant évidemment par écriture toute forme de
consignation de la voix sur des supports, qu'ils soient
scripturaux, sonores et/ou iconiques.

Le point de vue relaté et commenté ici est celui des
premiers concernés, en l'occurrence les poètes eux-mêmes.
Je ne ferai donc que leur prêter ma voix académique, la
voix autorisée dans ce genre de manifestations
scientif iques. Voici donc le ahellel que je commenterai ;

1 . ne/zur unna da islalan (a)
bnadern isul iga tasclmya (va)

a i l ixatr i far lEamal (a)

ad isinn Icebd isinn rebbi (va)

iga-s rrzcq ad ieis is-s (a)

ail iss ig anebgi i isendal ( a j

ur as ilhedda g ddunit (a)
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ail as imun d wuiug n rruh (a)

2. rcbbi as bcddux i wavval (a)
ad i iz.wLir iggir-i x f i m i (va)
nctta ay mi da nessulur(a)

ur ihad l£ebd i ma \a (ya)

mes i ran Icefu ur t uf in (a)

is i ran leib ur ascn igiy (a)

tisura n Ixir a miiluna (ya)
segg a mi liant g ilassen-nnun (a!

3. rcbbi ay iltenbuden gif-i (a)

nsa-s tigerdin ar leddux (a)

ad i sellekn /i Isennanin (a)

ad ur nsadel 'dal- i lecllat (a)

m h u - i ddnub a mulana (ya)

tcbdud-i d ibcrdan ur z i l l i n (a)

lenna g ithadar ssittan (a)

ad ax isscm/.\al-iss rebbi (va )

4. selli-£el-nbi ad len inix (a)

ad ax i l in g \vul-inw izi l l (a)
jiclla numn-ik ur s nannay (a)
ula nekka-d g wani g tcl l id (a)

bedd-ax i rrhil-inw s asal (a)
a nn awix a/eddug ail gur-un (a)

nella-s g wumur a asaflc (a)

lear-nes ay nga tamratt-in (a)
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5. a imi-nw ssurf tiwan (a)
ur nanncy sa n lexbar ad t nteqqis (a)

tehfa-i ula ma ttinix (a)

ddan imler/.en ail ax ecffan (a)

awal uzdid ur ten ufix (a)

unna nerza ibda la tyasarn (a)

mes tannid lehri-nw yura (va)

dis ax illa leedu s almessi (va)

6. /.cmeat ixi-nes ur tsulad (a)

a I lan i m fer/en la tsaln gif-un (a)
adda s iger hnadcm s ammas (a)

ira Icmlih ad ilin gur-un (a)

unna tuscy Imusezzala (ya)

waxxa s teawedd ur awn iliq (a)

iga am Icmtul ubazin (a)
unna t issuzden ur ittyatsa (ya)

7. ullah a Ihel a mes t uilx (a)

d winna x itsezzaln g wuzemmue (a)

a gan-i rrba g uynna l i x (a)

arma nc/da ur da i ittcnfae (a)

nga am tebhirt yurun (a )

gas is ur as ngi sa uEcssas (a)
nella g ubrid i menwala (a)
a tsan-ax ino/da nna t ikkan (a)

8. sber-as a ncsber i legrubit (a)

ula ma sen leggad i imcsinarn (a)
a Ilan wudmawn meqqurin (a)
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la nn srusen dat-ax eillat (a)

k"nni ay mi ssu/dex awal (a)
a imazigen nna x isxatarn (a)

uHah ur t xzinx gif-un (a)

mgar iga ddchb ani g tellam (a)

9. i l la wudcm nna t iwatan (a)
yi l i unna ur da t ittwatan (a)

akkw anna rzix mes t tiwid (a)

a bu-nncfxa ur da i tneqqad (a)
masa llan yits imerruya (ya)
nna da x izzenzan ail ncmsus (a)

unna x i fdchn ur nemsumah (a)

idda Ichsab ger-ax ail rebbi (ya)

10. izill aggud unna ittawin (a)

i winna da zzenzanin g ssuq (a)

gan-ax nnfad ur s h i l l i l (a)

Ixir-nes a ur da nteqqal (a)

nedda niwd nn id Ixariz (a)

slan-ax inezda nna ur zrix (a)

uNah a ssneet ar tgudid (a)

ur da ittuzcnza gas lemlih (a)

10. tedda luqt isayb wawal (a)

ger s inessaden nna t itxcyyatn (a)

zegg"is as teggan ttaman (a)

unna t Iran bbin-asen ssum (a)

mxullasen lli g thanut (a)
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yits iwin adcgda yits Icflus (a)

uma segg ma as isahan (a)

a axeddam hla sa n Imuna (ya)

12. hid-as i uhenz.if ur izill (a)

awal a muhand isa-t rebbi (ya)

unna s isgan iss k ira (ya)

Ikasita ur da ît nctharas (a)

mes izill gas sin n wussan (a)

ammi gur-i ssehriya n Iwadif (a)

adday iriser y un elaxir (a)

a i/emmuen dis ur t issin (a)

13. masa da nhemd i mulana (ya)

awal am Ikenz unna ger illa (ya)

a ddix g i/emmuEn zil l in (a)

nsix d tiqcbba nna sfanin (a)

isa ax rcbbi g ddunit (a)

neis g tazcdgi ail ncddu (ya)

mes i l la rrxcq-inw gur-un (a)

a amehsad bbi-t inn gif-i ( ya )

Lecture du texte

C'et nhclk'l fait partie d'un répertoire de textes dans
lesquels les imhclleln parlent ouvertement de leur statut,
de leur situation soeiale et de leur métier. Les textes se
présentent généralement sous forme de joutes oratoires.
De tels duels oratoires permettent un débat sur un thème
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porteur d'une problématique sociale, culturelle ou
comportementale : vieux /jeunes, marâtre / bru, père / fils,
citadin / paysan etc. Ces textes sont plaisants mais aussi, et
surtout, des véhicules d'une morale sociale2.

Le texte qui nous intéresse ici porte sur le sort et la
destinée même de la création poétique et sur les
vicissitudes vécues par les poètes eux-mêmes en tant que
civilisés de l'oralité. L'architecture du texte comporte trois
parties énonciatives : un prologue, une matière et un
épilogue.

a) Prologue :

Le prologue est réservé à l'invocation de Dieu, du
Prophète et aux saints patrons. Cet acte énonciatif de
soumission et d'assujettissement est un préalable à toute
prise de parole car, pour les poètes, l'inspiration dépend de
la volonté divine. La bénédiction, la protection et la
clémence de Dieu, de son prophète et des saints patrons
doivent être demandées avec toute l'humilité requise. La
prise de parole est clairement indiquée par des formules
linguistiques codifiées dont les poètes font usage selon la
structure et le rythme de leur chant. Dans la strophe 1, le
premier dualiste emploie le verbe zwur dans sa forme
dérivée en factitive, conjuguée à l'accompli de la première
personne du pluriel : nezzur < neszwur (litt, nous faisons
précéder). Dans la deuxième strophe, l'autre jouteur fait de

même, en changeant de formule : febbi as beddux i \vctwal

« c'est par Dieu que j'entame la parole ». Les poètes, dans
le genre ahelleî, ne font, en fait, que sacrifier à une
pratique linguistique rituelle bien ancrée en terre d'islam :
tout acte, quelles que soient sa nature et sa portée, ne peut

Voir Taill (1991) : Tradition et modernité dans la littérature berbère. Identité
culturelle au Maghreb. Rabat : publications de la Faculté des Lettres et des
Sciences humaines de Rabat, série : Colloques et Séminaires 11° 19.
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avoir lieu que si Ton invoque Dieu, dans l'espoir
évidemment d'une aide de sa part pour que Pacte effectué
soit réussi.

I,'appel à Dieu dans les poèmes est cependant plus
circonstancié. Ainsi, dans la première strophe, c'est le
créateur et le pourvoyeur de la subsistance qu'on invoque.
Dieu qui assure à chaque créature sa pitance, dans le
inonde ici-bas, jusqu'à ce qu'elle rende l'âme et rejoigne
les hôtes des tombes. Dans la seconde strophe, c'est la
prépondérance divine qui est sollicitée face au pouvoir
précaire et aléatoire des hommes, Seul Dieu peut sauver
ou au contraire enliser davantage dans la misère la plus
noire, car les « clés » du bien sont dans ses mains. La
troisième strophe explicite la nécessité de soumission à
Dieu, de par même sa puissance et son incommensurable
savoir. Qu' i l guide nos pas, dit le poète, et nous évite les
épines du chemin de la vie, nous épargnant ainsi de buter
sur des obstacles insurmontables. Que Dieu, dans sa
magnanimité , efface nos péchés et nous oriente vers le
droit chemin, en nous protégeant contre les manigances de
Satan qui n'a de cesse de nous tenter !

La dernière strophe du prologue invoque le prophète
dans son rôle primordial d'intercesseur, Le poète confirme
tout d'abord sa foi en le messager de Dieu, bien qu'i l ne
l 'ait jamais vu, bien q u ' i l ne soit jamais allé en pèlerinage
en lieux saints ; il sollicite ensuite l'intercession et
l'assistance du prophète pour faciliter son ultime
transhumance vers l'au-delà.

Comme on peut le constater, le prologue est un prélude
incantatoire à la prise de parole, car, pour les poètes, le fait

de casser (rcZ) la langue pour en extraire la quintessence

poétique dans ce qu'el le a de lyrique, de sensible, d'imagé
et de beau, ne relève pas seulement du pouvoir des
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hommes3. L'inspiration est un bienfait divin qui est
accordé à ceux qui en sont dignes de par leur sagesse et
leur discernement.

b) Matière du texte

La matière du texte commence à partir de la strophe 5.
Ce passage du prologue à la matière est généralement,
voire dans tous les cas, en ce qui concerne le genre
ihelliln, indiqué explicitement au moyen de formules
linguistiques diverses. Dans le texte qui nous intéresse ici,
le premier jouteur annonce ce passage par : a imi-nw ssurf
tiwan-a (litt., ô ma bouche, enjambe ces nœuds). Il faut
comprendre le terme tiwan dans le sens de point
d'envergure dans un tissage. Le poêle entame ensuite la
thématique du texte en annonçant son infortune : sa muse
est tarie et il n'a plus rien à dire ; ce qui, non seulement
l'expose à l'exclusion et au bannissement de la
communauté des poètes, mais engendre le dégoût,
l'antipathie et le rejet des auditeurs. Désemparé, le poète
avoue clairement son embarras et fait état de son malaise :
d'une part, il n'a plus de nouveaux poèmes à déclamer et,
de l'autre, son œuvre, qu'il a consenti à soumettre à
l'appréciation générale des auditeurs, a été l'objet d'un vol,
d'un détournement, d'un pillage. La conséquence en est
que le dépôt, le magasin (lehrï) s'est ainsi désempli - le
magasin référant au répertoire de poèmes que le chanteur-
compositeur mémorise en attendant l'opportunité de les

3 Pour dire « faire de la poésie », le tamazight use d'un paradigme verbal qui
porte sur la parole « awal » : reza\va! (casser la parole), wel awal (frapper la
parole), neg awal (tuer la parole), etc. On constate ainsi qu'il s'agit d 'une
sorte de lutte instituée entre le poète et la langue ordinaire, le but étant de
soumettre la gangue linguistique à un façonnage selon les règles de poélicité
requises. Or cela exige du talent et de 1 art; ce qui distingue les poètes des
locuteurs ordinaires. Ce talent et cet art ne peuvent être, selon la croyance des
poètes, qu 'un don de Dieu.
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d i r e : le \o leur . le maraudeur et le pillard se sont
i n t r o d u i t s au sein même du foyer et ont tout emporté,
s i t u a i ion donc fâcheuse et exaspérante qui just i f ie la
j é r é m i a d e du poète.

S trop lu1 fi
Mais les jérémiades ne sont point de mise, rétorque le

second jouteur, exhortant son compagnon à se ressaisir,
car les spectateurs-auditeurs s'impatientent, et lorsqu'ils
honorent le po' te de leur invitation, ils ont le droit d'exiger
de la qua l i t é , de l'excellente et nouvelle poésie. 11 serait
alors inconvenant de redire, de répéter, de rechanter celle
qui est déjà captive de l'enregistreuse (Inntsvzzala}. C'est
comme si on servait un repas sans viande, que personne ne
consommerait . Ce serait là un déshonneur certain.

Strophe 7
I .e p la ignant insiste davantage. Mais quelle solution ?

d i l - i l . quelle parade trouver contre ceux qui, sans
\ergogne. procèdent aux piratages de la poésie ? De tels
actes dévalorisent mes biens et ma fortune et tout ce que je
compose ne m'est d'aucune u t i l i t é ni d'aucun profil. Je suis
tel un verger fécond et fertile qui se trouve à la croisée des
chemins et dont ira préposé aucun gardien qui en
assurera i t la protection. Je suis ainsi livré au saccage, à la
déprédation des passants anonymes.

Strophe 8
l ' a l iénée et résignons- nous à cette inéluctable calamité,

s viagère le premier jouteur. Que pouvons-nous donc contre
une te l le ferraille? Ce sont des personnes dignes et
honorables qui nous imposent ces malheurs de machines,
l . a parole, que j 'ai apprêtée, vous est destinée ô Ima/ ighen
qui m'honorent . Je ne peux, par Dieu, vous en priver, où
que \s soye/ ; serait-elle même de pur or composée !
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Strophe 9
Objection ! rétorque le plaignant qui s'explique : il est

certes des hommes nobles qui sont dignes de ma poésie,
mais d'autres n'en sont point. J'avoue que si tu t'empares
de tout ce que je compose, ô toi qui as du mérite, je ne
m'en offusque guère. Mais il est certains larrons sans
scrupules qui nous bradent jusqu'à l'abjection. Point
donc de pardon à tous ceux-là, qui nous divulguent et nous
dévoilent. Que notre plainte soit entendue par Dieu et que
sa justice soit implacable !

Strophe 10
I I est quand même utile et vital celui qui approvisionne

les receleurs qui font du commerce dans les marchés. Ce
sont ceux-là qui créent de la prospérité dont nous oublions
souvent, hélas, les bienfaits. Bien plus, notre poésie est
parvenue même à l'étranger et elle est bien appréciée par
des voyageurs inconnus. Par Dieu ! Que la célébrité est
bien lucrative et avantageuse ! Car, comme tu sais, ne peut
être vraiment demandée que de l'excellente poésie, la
meilleure.

Strophe 11
Les temps ont changé en effet, concède le jouteur

plaignant ; la parole prolifère désormais chez tous les
poètes qui en choisissent la qualité. Mais depuis que l'on
en monnaye la valeur esthétique, quiconque en veut n'a
qu'à en fixer le prix. On procède alors à rechange dans
une quelconque boutique, les uns s'emparant alors de la
voix, les autres de l'argent. Mais quel bénéfice en tires-tu,
loi, ouvrier de la rime, qui travailles sans cesse sans
salaire ?

Strophe 12
'Trêve de manières ! Elles ne te conviennent guère. Tu

sais bien, ô Muhand, que la parole est un don de Dieu.
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N'achète ta poésie que celui qui l'apprécie et nous ne
pourrons jamais prohiber la cassette. Que ma poésie se
vende pendant deux jours, et me voilà doté de la
mensua l i t é d 'un salarié. Celui qui renie le bien qu'on ne
cesse de lui l'aire est incapable, ô assemblée, d'en
prodiguer lui-même.

Stronlu' 13 (en chœur)
Mais louons toutefois Dieu pour ses bienfaits. La parole

est un trésor pour celui qui en est doué. Nous sommes
con t inûmen t invi tés par des assemblées honorables et nous
portons toujours de belles djellabas toutes propres. Dieu
nous a pourvus de ses bienfaits en ce monde et nous
vivrons dans la probité jusqu'à notre terme. Ht si jamais, ô
toi qui nous envies, notre subsistance est en ton pouvoir,
ose doue nous en priver, si lu le peux.

Commentaire

Lu a ins i , ce texte cihcllcl expose clairement une
problématique qui confronte des faits culturels dans toute
l e u r complexi té relativement à la dichotomie
oratuix- 'écri ture. La poésie dans la civi l isat ion de l 'orature

est tout d'abord un plaisir de « casser < « rez» la parole

ordinaire pour en construire ensui te des poèmes que les
poètes eux-mêmes chantent lors de séances de
déclamation. Le chant ainsi proféré est unique et
éphémère. Les poètes le consignent certes, en le
mémorisant , dans leur répertoire, mais pour les auditeurs
du moment, ceux qui ont assisté à la séance de la
déclamat ion, le poème n'engendre son effet esthétique et
thémat ique qu'à l ' i n s tan t même de son énonciation. l 'oubl i
fa i t le reste ; ce qui est à l 'avantage des poètes-
composilcurs. ear ils peuvent toujours, si l ' inspira t ion fait
défaut, chanter de nouveau le même texte, mais dans des



circonstances différentes, sans que eela suscite une
quelconque désapprobation de la part des auditeurs.
On constate ainsi que l'orature. fondée sur le paramétre de
la voix, est un v iv ier favorable à la pérennité de la poésie
chantée telle qu ' e l l e est pratiquée par les imhc//cln du
Manie central dans Paire linguistique de tama/ight. Il en a
été toujours a ins i et les tradit ions se sont maintenues de
génération en génération en réservant aux textes poétiques
oraux un destin naturel : naître et disparaître, pour laisser
la place à d'autres créations poétiques qui eonnaîlront le
même sort.

Mais c'est compter sans l ' incursion de l 'écr i ture qui .
dans sa captation voracc, consigne tout et emprisonne la
voix. la privant ainsi de cette l iber té énoncial ive in i t i a l e
qui lui donne vie et confère aux poètes la l a t i tude de
disposer de leurs créations selon leur d i sponib i l i t é et selon
surtout l eur inspirat ion. I l faut entendre écriture ici dans le
sens global de l ' inscription sur des supports matériels de la
production phonatoire. L'enregistreuse (< Iniuszzalkt), que
redoutent les poètes en est un exemplaire . Une fer ra i l le qui
intercepte et confisque la voix poétique et permet aux
receleurs de la d i f fuser auprès d 'un plus large publ ic ,
moyennant de l'argent. Un tel acte de p i ra te r ie ne peul
avoir que des effets néfastes qui sont de diverses natures :
a) Le premier est redoutable : l ' in t rus ion de la cassette,
comme média de consignation et de propagation des textes
poétiques, bouleverse et dénature même la t radi t ion ovale
qui se fonde sur les interactions réelles, directes et
immédiates entre les chanteurs -compositeurs et les
auditeurs-spectaeteurs lors du moment de renonciat ion.
Car l 'émission d 'un uhelle! n'est pas seulement une affa i re
de poésie déclamée, elle est aussi une représentation
théâtrale qui met en jeu la gestuelle, les postures et la
quali té de la voix"1.
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b ) l c second est p lus terrible encore : la d ivu lga t i on de la
poésie à t r ave r s des supports technologiques de
t r ansmiss ion est considérée par les poètes comme une pure
usurpai ion de leur bien ; usurpation qui met à rude épreuve
l e u r art et leur aptitude à renouveler constamment leur
réper to i re , puisque les textes diffusés ne peuvent plus être
repr is cl déclamés de nouveau. Ce qui contraint les poètes
a t o u r m e n t e r et à martyriser leur inspira t ion jusqu ' à
l ' épu i sement afin de produire cont inue l lement de
nom eaux textes pour ne pas perdre la face devant le
p u b l i e et ne pas sombrer dans le renoncement.
c) Le troisième effet enfin concerne la situation socio-
économique des poètes. Bien que leur production soit
l ' o b j e t d ' un commerce, parfois j u t e u x pour les vendeurs et
les revendeurs de cassettes, les poètes n'en t i r en t aucun
profi t qui peut amél iorer leur quot idien. Il s 'agi t en fai t
des droits d ' au teur , puisque aucune législation n'a été
mise en place pour protéger les intliellcln de ceux qui
procèdent aux enregistrements de leur production poétique
dans un but lucra t i f .

( )n constate ainsi que les poètes-compositeurs sont,
eux-mêmes, conscients des conséquences engendrées par
l ' i n c i d e n c e de l 'écri ture sur l 'orature. Ils en font état dans
leurs poèmes. Le texte dont il a été question dans ce papier
n'est q u ' u n échant i l lon de tout un répertoire de poèmes
qui re la tent , dans des perspectives différentes, cette
confronta t ion entre deux manières. Mais à vouloir trop
s a u v e r la t r ad i t ion d'une éventuelle disparil ion. comme le
souhai ten t certains, en lui imposant des modes de
fonc t ionnement qui lui sont étrangers, on risque, par l ' e f f e t
du boomerang, d'en saper les fondements. La parole
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poétique est un don de Dieu, elle est fondamenta lement
orale et libre de toute contrainte. Il en a été toujours a i n s i .
La consigner dans de la ferraille et la d i \ u l y u c r à la
croisée des chemins frôle l'indécence.





Poétique de Mohammad Moustaoui
ou

« Poésie de l'entre - deux »

El Houcine El Moujahid
1RCAM, Rabat

L'appréhension du phénomène du passage de
roralité à récri ture au niveau de la poésie ama/ighc
présuppose un certain nombre de questions préalables,
dont entre autres, les suivantes :

• Comment celte poésie s'accommode-t-elle du
processus du passage à l'écrit ?

• Comment le poctç-umitlum, en tant que lettré
de 1'oralité vit le processus de celle mutat ion ?

• Que se passe-t-il dans le eas où la pratique
poétique d 'umkkim oscille entre l'espace de Poralité et les
conditions de production de la poésie écrite ?

Pour tenler de répondre à ces questions, nous nous
sommes penché sur la pratique poétique de Mohammed
Moustaoui. Nous l 'avons interrogée il y a dix ans et avons
suivi son évo lu t ion à travers ses publications.

Poète contemporain, natif des années quarante,
enseignant, écr ivain et m i l i t a n t ama/ighe de la première
génération, c'est à lui qu'on doit la publication du premier
recueil de poésie tachelh iy t int i tule « M/Y//» en 1976.
suivi d'une dou/aine de publications dont plusieurs autres
recueils de poésie et de proverbes (série Tifawin).
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De l 'examen de la prat ique poétique des
poètes ama/ighs, on relève trois manières d i f fé ren tes de
s 'accommoder du processus du passage à l ' é c r i t :

; i . Un passage par simple transcription ou
I r a n s î i t t é r a t i o n par des scripteurs lettrés, autres que les
poètes qui sont généralement i l le t t rés . C'est le eas d ' u n
grand pan du corpus recueilli sur le terrain ;

b. Une transcription laborieuse par poète-
chanteur semi i l l e t t ré de sa propre production (le eas
d 'Amenlag et ses manuscrits parchemins conservés
ja lousement ) ;

c. Une transcription et une réélaboration du
poète-chanteur -auteur de sa propre poésie chantée, ("est
le cas de Moustaoui ;

d. Hnfin. une poésie élaborée directement
comme créat ion du registre de Pécrit : c'est le eas de la
poésie moderne contemporaine : Sidqi. Akhia t .
Idbleqacem. Moussaoui. I leddachi. entre au t res . . .

La production poétique de Moustaoui :

La product ion de ce pionnier de la poésie moderne,
éc r i t e et éditée. est une i l lus t ra t ion manifeste de la
résistance de la poésie ama/ighe à la violence symbolique
qui attente à son identité et à son or iginal i té , par ce
passage au registre scriptural.

.le qua l i f i e r a i cette poésie de « tni.\!c » ou d '« L'/itrc-
th'itx » pour plusieurs raisons.

D'abord, son auteur . Moustaoui, se d i s t ingue
lonc iè rcmen t des poètes-chanteurs de Torali lé ( iiidd;tniii.
inulyuzn cl mvays). Toutefois, i l se démarque également
des poètes dits modernes dans le paradigme desquels une
certaine c r i t ique non avertie le s i tue.

l ; n f u i t , il est à la fois le poète - chanteur du domaine
de I M / / M ( / . s ~ (usays) et le poète moderne revendiquan t
p l e i n e m e n t le statut d 'Auteur conf i rmé et accompl i , ayan t
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à son actif un vaste répertoire éditorial, et étant rompu
au terrain périlleux de l'édition, des droits d'auteurs, de la
distribution, entre autres aspects spécifiques à la littérature
écrite et éditée. (Moustaoui presse pour les amis).

En adoptant le mode de transmission de l'écrit et de
l'édition, et en s'assumant comme auteur, Moustaoui se
refuse d'être réduit à anddam, au sens traditionnel du
terme, c'est-à-dire le poète chanteur scandant la poésie des
ancêtres ou de la collectivité et dont les éventuelles
productions individuelles sont noyées dans la masse
anonyme du répertoire de sa propre communauté.

Cependant, notre poète se livre, depuis son très jeune
âge à nos jours, avec une régularité inconditionnelle, à
l'exercice de l'activité créatrice dans les aires d'Àhwas en
se mêlant à ces poètes-chanteurs avec qui il anime
des séances d'aneibar ou joutes poétiques affectionnées
par les imazighens lors de leurs cérémonies festives.
Mieux, il lui revient souvent le rôle prestigieux du
soliste (ci'llâm) ou d'amarir de la troupe. Il vit cette
situation le temps d'une cérémonie ou d'un séjour au
pays, puis rompt aussitôt avec elle une fois de retour dans
la ville, pour repasser au statut d'auteur, réélaborant sa
création dans les canons esthétiques, rhétoriques et
poétiques de la composition écrite. Curieusement, cette
mutation de registres se trouve corrélée aux périples
réguliers du poète entre iamazirt (terroir natal) et
Casablanca. C'est dire une oscillation symbolique
entre le monde de l'oralité et l'espace de l'écriture et de
l'édition.

En tant que poète, Moustaoui remplit les critères
définitoires d'un cmddam. Il est doté de la vocation
exceptionnelle que la tradition attribue à un art qui relève
de cilnj ul-krch ou eilm nnûr. Il invente des poèmes en
situation d'improvisation instantanée, sous la pression de
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l ' immédiatelé. Mais contrairement aux imcirirn du terroir,
i l ne se réclame nullement d 'un marabout (shikh)
inspirateur du génie créateur. Tenant ainsi son rôle
à*cnuhhtm soliste dans l'arène <\*usays (Ahwas), il y est
créateur et détenteur d'un riche répertoire poétique dont
des fragments s'envolent et s'ajoutent au répertoire
anonyme de la collectivité. Cependant, il n'est pas pour
autant professionnel, comme rays contemporain ayant une
troupe qui vit de ça musique et de son chant - danse ; car il
ne rempl i t sa fonction de poète-chanteur que dans le cadre
de la communauté rurale, à l'occasion des cérémonies
célébrées par Ahwas. Hnfin, sa compétence poétique est
te l l e q u ' i l s'adonne aisément à la création instantanée en
respectant les règles métriques qui sont souvent d 'une
extrême complexité et requièrent une présence d'esprit et
une capacité d'anticipation qu'on doit observer pendant la
scansion sous peine d'une sévère sanction par la
col lect ivi té .

Interrogé sur sa conception de la poésie, Moustaoui
la considère comme pratique relevant exclusivement de
Yamurg, en ce sens qu'elle n'est concevable que comme
chant et pas autrement. Bile est liée à la fête, aux rites, aux
travaux champêtres et aux circonstances qui ponctuent la
vie dans la campagne. L'autre poésie, dite moderne, est.
d'après l u i . un autre genre qui se rapproche davantage de
la poésie libre d'expression arabe et s'écarte de la poésie
chantée. Le poète-chanteur n'acquiert donc son statut
légit ime (\\tnddam qu'après un passage obligé par l'école
d'u.soj.s1 des nvays pour intérioriser la vocation créatrice.
Avant de procéder à l ' improvisation sous-tendue
par le calcul inconscient, la composition du poème-chant
doi t passer inévitablement par la scansion de utktlayt
(formule syllabique et rythmique basée sur des unités
métr iques, les tiyyctt). Les matériaux phonémiques
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se coulent ainsi dans les unités prosodiques de eette
formule rythmique afin d'acquérir le statut de vers.

F,n effet, la production poétique de Moustaoui a ceci
de particulier qu'elle est la transcription et l 'édition de sa
version orale chantée préalablement dans !e cadre d'
asays* conformément à sa conception de la poésie.
T /un de ses derniers recueils est délibérément libellé
« Asays ». Celui-ci se présente sous forme de reproduction
textuelle pleine d'indicateurs manifestes qui évoquent le
concept d'Ahw'ci.s. dont les codes traversent le recueil.
Chaque poème y est ainsi précédé par sa matrice
rythmique (ahnaqqar, tamssust, ddrst, etc) ; une façon
d'aider le lecteur à bien rendre le poème en le scandant
comme il se doit et non en lui inlligeanl une lecture atone
propre à la poésie moderne ou libre.

Moustaoui est ainsi poctc-chantcur-auteur en même
temps. Sa poésie orale-écrite (ou transcrite) constitue un
genre particulier, pour ne pas dire excentrique dans
l 'anthologie de la poésie ama/.ighe. La critique littéraire
pourrait peut-être y voir un genre tout particulier avec une
poétique « entre deux » ou tout simplement une poésie
mixte « orale écrite ».





Les formes traditionnelles dans le roman
kabyle ou Foralité au service de l'écriture

Amar Ame/ianc
INALCO, (Paris)

Notre communication se propose d 'examiner à
travers le roman kabyle une facette du rapport
oral i lé/éeri lure dans la l i t térature ama/ighe. I ,a manière
dont les romanciers kabyles reprennent et réu t i l i sen t les
éléments de la tradition orale peut servir à cerner le lien
que l 'écri ture entretient avec l ' o ra l i t é dans le domaine
ama/ighe.

Quoique le premier roman kabyle soit écr i t en
1946', c'est à partir de 1981, date de la publ icat ion du
roman A\/el' de Kachid Aliehe. que le genre romanesque a
connu le début d 'une réelle floraison. Kn effet, même si la
production littéraire en kabyle souffre de l'absence d'une
prise en charge i n s t i t u t i o n n e l l e , le nombre de romans
publ iés , dans la majeure partie des cas à compte d ' au t eu r ,
est de plus en plus croissant'. Comme !c souligne Mohaud-
A k l i Sa lb i . « // / / 'csl pus exagéré de il ire que l'écriture t/u
ronnin t'.v/ tfevenue chez les Kabyles une pratique
citltui-eUe établie >•'
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L'adoption du genre romanesque marque une
évolution importante dans la littérature kabyle. Cependant,
eette évolut ion n'est rendue possible que grâce à un travail
sur la tradition. I - n effet, comme nous allons le vérifier à
travers le texte Id d Wctss- de Amar MÏ-ZDAIX les
romanciers intègrent dans leurs textes beaucoup
d'éléments puisés dans la tradition orale. Ces éléments
sont tantôt reproduits tels quels, tantôt transformés.
Lssayons de voir les formes que ces éléments revêtissent
dans le contexte romanesque ainsi que leurs fonctions.

Nous avons de nombreux exemples où les textes
littéraires déjà existants sont repris, interrogés, parfois
remodelés. Belaid At Ali, le premier romancier kabyle, a
repris les contes de tradition orale et les a inscrits dans le
cadre de la littérature écrite. Bien avant lui, Bouf i fa a
retravaillé des textes de littérature orale pour y imprimer
des marques de l'écrit6. La chanson dite moderne a
réactualisé les chants de guerre pour les adapter à
l 'actuali té. Ces reprises ne doivent pas, cependant, être
interprétées au premier degré. Il faut les interroger, voir la
façon avec laquelle elles contribuent à l'évolution des
textes, des genres et de la l i t térature kabyles.

La tradition orale a particulièrement servi le projet
d'écriture kabyle. Les différents écrits parus jusqu'ici en
portent les marques. Les Cahiers de Kclaid foisonne de
textes pris tid linerum de l 'oralité. On y trouve un nombre
important de proverbes puisés dans le discours quotidien
des villageois, des contes merveilleux rapportés par les
v ie i l l e s femmes, des anecdotes toutes faites entendues

'' C t . LacrKic-Du j a rd in . « Discours social et conle\te de production, passade
de l 'ora l à l ' éc r i l », in t.O.lB, 10. IW



ehe/ les gens du vi l lage . Toute eetle mat ière a servi à
a l imente r les t ex tes de Relaid At Al i .

De son côté, Amar Me/dad n'a pas manqué de
reprendre dans son roman Id <l Wass les éléments de
Toral i té . Un intérêt part iculier est accordé aux formes
traditionnelles qui. intégrées par le romancier dans son
écriture, te l les quelles ou sous forme fragmentaire, perdent
leur s ta tut de genre l i t téraire et deviennent des techniques
d 'écr i ture ou des procédés. Nous allons, donc, voir la
manière dont le texte romanesque absorbe les textes oraux
t rad i t ionne l s pour en faire des procédés. Nous le verrons
plus par t icul ièrement à travers le conte et le proverbe,
genres t rad i t ionne ls que Me/dad a exploités pour tisser
son texte. Nous analyserons cela en termes d 'emprunt , de
reprise et de référence.

L'emprunt au récit traditionnel :
du merveilleux au réel

A la di f férence du proverbe qui est emprunté tel
quel ou transformé, le conte apparaît sous forme-
fragmentaire. Le roman lui emprunte quelques uns de ses
éléments s t ruc tu ran t s t e l s l'espace, les personnages, le
bestiaire.

La scène par laquelle s'ouvre le roman, à savoir
celle de la femme kabyle entourée de ses enfants, évoque
inévi tablement la scène analogue de la conteuse entourée
de peti ts enfants qui écoulent son récit. Si dans la
performance du conte celte scène consti tue un prélude à
Tentrée dans un univers relevant du mervei l leux, dans le
roman de Me/dad elle restitue la dure réalité d'une
population ravagée par la pauvreté. Le passage ci-dessous
le confirme :
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« Tger ayenja yer tas il t. idda-d WCICH i d-yeddan.
Tehda iferrcq-asen.

Sin d arrac, yhrel d laqeiel. Sxya yer da
tettbeddil-asen iinensi. I nutni kan. M'a dnettat, aven

yeilan

tcseg\'-it. Ayen i d-yugaren tettarra-t yer
lama i uiekka-nni lawan imekli. (p. 2)

« C V.sy / 'heiin' du dîner. Elle plongea la louche
dans la marmile cl y puisa.

Elle commença à leur partager. Deux gtn\om et
une fille, Ils n 'aiment pas le

couscous. I*arfoi,s, elle change de menu. ( ' 'eM
pour eux seulement. Quant à elle, elle

mange ce c;u 'elle trouve. Le reste, elle le met de
eôlc pour le lendemain »

I.e passage décrit avec simplicité et exactitude le
quotidien d 'une mère kabyle. Ce quot idien, somme toute,
n'est pas reluisant : il est fait de pr ivat ions . Privée elle
mémo, elle ne prive pas ses eniaiHs pour a u t a n t . C'esl eette
image que Me/dad a voulu restituer, lu dans les deux
situations analogues, la femme est la gardienne, i-'lle est
gardienne de la tradition : c'est elle qui la transmet par le
biais des contes et la préserve de la dispari t ion, ("est
également elle qui prend soin de sa progéniture. l 'élève et
la préserve au prix de beaucoup de sacrifices.

Concernant les personnages du conte merveil leux,
ee sont leurs caractéristiques qui sont transposées dans le
texte du roman. On retrouve, ainsi , le mot i f de l 'ouresse
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dcvoratricc qui est réactualisé pour qualifier la vie
moderne ou encore les dures conditions de vie
montagnarde qui n'épargnent personne telle l'ogresse qui
dévore tout ce qui passe sur son chemin.

Parfois, le personnage de l'ogresse est utilisé non
pas comme simple référence mais comme le personnage
d'un récit connu dans la tradition orale et enchâssé dans le
texte du roman. Souvent, les récits enchâssés servent de
prétexte pour décrire avec précision les personnages du
roman. C'est ainsi que Me/dad utilise l ' image, puisée dans
des récits oraux, de l'analogie entre la viei l le femme et
l'ogresse pour décrire la méchanceté dont font preuve les
vieilles femmes à l'égard de leurs belles-filles. Ainsi, à la
page 169. Mc/dad insère un récit mettant en scène une
vieille femme, sa bru et un ogre. La vieille femme épouse
l'ogre déguisé en homme pour se débarrasser de sa belle-
fille.

Me/dad réactualise cet aspect important des
contes kabyles, en l'occurrence la dimension fantastique7

du personnage de l'ogresse pour décrire la réalité de ses
personnages, confrontés aux affres de la vie quotidienne.
Voyons l'exemple suivant :

« l'amurl-nney akka yiir-s ci îannumi. Tsett
arra\\--is ut/i u\rayezni\\' ney yir

« Noire pays a l'habitude de dévorer ses propres
enfant s comme l 'ogre ou la chienne enragée. »

Le passage décrit le climat de désolation qui règne
dans le village. « Trente maisons au début du siècle, I rente
aujourd'hui » {p. 3) Les maladies, souvent mortelles, et la
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faim sont le lot quotidien des villageois. Le pays est
comparé dans son élan ravageur à l'ogre qui dévore sans
répit. Les éléments de l'oralitc servent, ici, le projet
réaliste du romancier.

Le roman de Mezdad contient de nombreuses
références aux animaux des eontes merveilleux. Les
animaux apparaissent comme des éléments faisant partie
intégrante du monde rural kabyle. Ils constituent de ce fait
une source d'images dont le narrateur et ses personnages
se servent pour s'exprimer. L'image stéréotypée, dans la
société rurale traditionnelle, du bœuf de labour exploité
sans relâche par l'homme est transposée dans un autre
contexte économique, un contexte où l'homme se retrouve
à son tour asservi par ses semblables.

Par ailleurs, Mezdad se sert des fables animalières
dont il emprunte un des modes de fonctionnement
consistant à prêter aux animaux le langage humain8. Le
romancier établit, alors, une analogie entre l'expérience
animale et l'expérience humaine. La tradition orale
constitue dans ce cas un réservoir d'expériences dont le
romancier se sert pour alimenter son propre récit.

On retrouve dans le roman /</ d Wass des
expressions toutes faites déjà utilisées dans les contes
merveilleux et dont Mezdad se sert pour créer de
nouveaux signifiés. Si dans le cadre du conte kabyle,
l'expression ççaw ssaw est utilisée pour inviter les
animaux domestiques à manger et s'abreuver, dans le
roman elle prend un tout autre sens. Elle fait référence au
climat de corruption qui règne à l 'usine où travaille
Muhend-Amezyan, le personnage principal du roman. En
effet, suivant le mot d'ordre des autorités, ççaw ssaw, c'est

s A propos de ces fables, cf. Zellal, U- roman de Chacal, A \val- l 'Harmattan,
Paris, lS»99(réécJilion).
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à dire mangez et taisez-vous (traduit littéralement),
certains employés de l'usine sacrifient les intérêts de leurs
collègues et s'enrichissent à leurs dépens.

Nous l 'avons vu dans les quelques exemples ci-
dessus. Amar Mezdad a réactualisé des motifs et procédés
propres aux contes oraux kabyles pour les adapter à son
écriture romanesque.

La légende a également servi le projet d'écriture
romanesque de Me/dad. Pour décrire les dures conditions
hivernales, ce dernier a recours à la légende de Vamervil "
(emprunt). Les figures légendaires islamiques sont elles
aussi citées dans le texte romanesque de Mezdad.
Toutefois, si dans le cadre de l 'oralilé ces personnages
sont glorifiés, dans le nouveau contexte, leurs vertus et
leurs gloires se trouvent parodiées. Le ton ironique adopté
par le narrateur à l'égard de ces mêmes actions et vertus le
montre si bien. Par ailleurs, le fait d'attribuer au
personnage du roman les mêmes qualités que celles de
Sidna Ali11 ' , personnage sacré dans la tradition islamique,
obéit au projet de désacralisation propre au roman.

Id il Wass conf i rme ce que Bakhtinc dit à propos
du genre romanesque : « le roman ne vil pas en bonne
intelligence avec les autres genres, ( . . . ) les parodie
(justement en teint que genres) : il dénonce leurs formes et
leur langage conventionnels, élimine les uns, en intègre
ci 'autres clans sa propre structure en les réinterpréianî, en
leur donnant une autre résonance. »" A ce niveau, nous
percevons une rupture que le roman introduit dans la

l ' image d 'A l i du M.s un poème kab\e ancien, in Mammeri, l'armes
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l i t térature kabyle : contrairement aux genres narrat i fs
traditionnels, le roman est aux prises avec la réalité, ("est,
nous semble-t-i l , pour montrer leur distance de la réalité,
leur inadéquation avec le présent historique, que le roman
la i t référence aux genres t rad i t ionnels .

Le proverbe dans le roman : du /îgenient au défilement

I.e proverbe est le genre par excellence de l 'oral i té .
Il est «crée, utilisé ci transmis oralement »'- Par a i l leurs ,
ses caractéristiques formelles et sémantiques l u i
permettent de s'intégrer dans tous les types de discours. Le
roman de Mc/dad contient un nombre important de
proverbes connus dans la tradition orale. Par son aspect
normat i f - i l répète, en effet, la doxa- le proverbe constitue
un genre représentatif de la société kabyle traditionnelle,
une société tribale axée sur un type de vie collectif. Il est
particulièrement intéressant de voir la manière dont il est
repris par un genre moderne qui se démarque de la société
t radi t ionnel le .

Dans le roman Id d Wass. les proverbes
apparaissent sous différentes formes. On les retrouve soit
avec les formules introductives qui sont les leurs dans le
contexte de l 'orali té, soit avec les guillemets, ou encore
sous une forme libre. Dans le premier cas, le romancier,
nous semble-t-il, reste fidèle à la t radi t ion, non seulement
en reproduisant le proverbe tel quel mais aussi en lui
a t t r ibuant la lone l ion qui est la sienne dans son contexte
d'origine. Insérés dans le roman, les proverbes uti l isés
avec les marques d'énoneialion ont la même valeur que
celle qu ' i l s ont dans leur contexte d 'origine, e'est à dire
une va leur argumentative. Util isés en grande partie par le
narrateur, ce qui suggère sa parfaite connaissance du



terroir kabyle, ils aident à renforcer son discours. La
référence à la tradition lui donne, en effet, davantage de
consistance. Me/dad reprend certains proverbes avec
guil lemets pour marquer une distance à l'égard de certains
types de discours, à fortiori les discours populaires qui
véhiculent le fatalisme et incitent à la soumission, discours
omniprésents dans la société kabyle traditionnelle et qui
constituent une barrière devant l ' ini t iat ive individuelle.
C'est le troisième cas de reprise qui nous intéresse le plus,
dans la mesure où le romancier se donne la liberté de
transformer le proverbe, sinon de lui attribuer d'autres
fonctions. C'est à travers cela que l'on peut le mieux voir
le t ravai l d 'écri ture romanesque sur les éléments de la
t rad i t ion orale.

De la fonction de clôture à la fonction d'ouverture

Si dans le cadre de l'oralité le proverbe sert
soment à clore le discours, dans le roman de Mczdad il est
investi d'une autre fonct ion, celle de l 'ouvrir. La première
phrase du roman est un proverbe. Nous savons que ce
dernier se caractérise sur le plan sémantique par la
général isat ion. Or. dans le nouveau contexte, le proverbe
sert de prélude pour apporter à la règle une exception.

« l'usa ur iessagcr yiwvn. Maca ci ir//? / d-
yiffrtin'u gt'

C'est la première phrase du roman, le proverbe en
l'occurrence, qui va déclencher la suite du récit. P,n
d'autres termes, la suite du récit consiste à montrer de
quelle façon Vluhend-Ame/yan, puisque c'est de lui qu'il
s 'agit , s'accapare toute l 'a t tent ion de sa mère.
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D'autres fonctions sont attribuées au proverbe dans
le roman Id d Wass. De par sa nature elliptique, il est
ut i l i sé pour dresser le portrait des personnages. C'est ainsi
que pour suggérer l'entêtement du personnage, Me/.dad
uti l ise l'expression ami i s-tekkiv i Tciher d asawen. Dans
le contexte de l'oralité, le proverbe se dit : ans! i s-tekkiv i
Zettni d asawen et suggère la diff iculté du chemin
emprunté. La substitution du nom du personnage (Taher)
au toponyme (Eedni) i l lustre la f lex ib i l i té du proverbe
kabyle qui est adapté à la matière romanesque.

Une autre fonction qui n'est pas des moindres est
celle de faire avancer le récit. Nous avons relevé plusieurs
cas où le proverbe est intégré pour exprimer un
changement d'état, II perd de ce fait son figement pour
devenir un segment, une phrase ordinaire. C'est le cas
dans l 'exemple suivant :

« Mi te/cft't; ne/ tewwev-as tfidi s iyes... »

« Quand elle est en colère ou qu 'e l le n'en peut
p lus . . . »

1/expression ci-dessus, figée dans son contexte d'origine,
est intégrée dans l'énoncé pour exprimer l 'état du
personnage.

Le roman fait subir au proverbe diverses
transformations que nous pouvons vérifier à travers les
exemples suivants :

Andti yeqqen i ychni devient amla taqqnvv i tebriv
(la transformation consiste à substituer un sujet déterminé
(tu) à un sujet indéterminé (on), il s'agit donc de
l 'appl ica t ion d 'un général sur un cas particulier)
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Temlaî tasa d \vayen turew devient ad iemlil tasa
d wayen turew (passage de l'accompli à
l'inaccompli/passage d'un constat à un souhait)

Tarewla temnes bab~is (sauve qui peut) devient
tarewla ur temnis bab-is (passage de la phrase à la forme
négative/à la règle on substitue une exception)

Akken tenyiv ad temtev devient eny ney ad
temmtev (le verbe passe du mode indicatif au mode
impératif)

Âm ueyolal yeddem wesrus devient am uoeylal
yeooa weerus (substitution du verbe yeooa au verbe
yeddem/ description du personnage à l'état d'abandon)

Si dans le cadre de la tradition orale le proverbe est
« un tout autonome, une'phrase citée, figée dans sa forme
(...) et utilisée pour son contenu »'\s le texte de
Mezdad il fait l'objet d'un retraitement qui le dépourvoit
de son figement. Il est intégré sous forme de phrases
ordinaires perdant, ainsi, leur figement syntaxique et
sémantique. Dans son oralité, le contenu du proverbe revêt
un caractère sérieux : c'est une parole qui provient des
ancêtres et en tant que telle elle est dotée d'un statut
particulier qui lui confère une sorte d'autorité et de
sacralité. Or, dans le roman de Mezdad, cette autorité est
allégée et relativisée. Ceci relève, nous semble t-il, du
dessein de l'auteur de reproduire les éléments de l'oralité
tout en leur attribuant des significations nouvelles qui vont
à rencontre de celles qu'ils ont dans leur contexte
d'origine.

13 In Dictionnaire de proverbes et dictons, Le Robert, Paris, 1993, p. IX
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Signification des opérations intertextuelles

Nous Pavons déjà dit, le roman I(f d Wass reprend
les textes traditionnels issus de l 'oralité et les intègre en
son sein. Cette intégration n'est pas un fait anodin. Ces
textes ont une esthétique et des fonctions propres dans leur
contexte d'origine. Déplacés dans un autre contexte, celui
de l 'écr i ture et de l 'univers romanesque, ils acquièrent
d'autres fonctions et épousent l'esthétique propre à
récri ture. Ce phénomène de reprise de textes antérieures
est appelé l ' intcrtextualité.

Dans le texte de Me/dad, la reprise des textes
t rad i t ionne ls de l 'oralité obéit à un besoin esthétique car
«. lu fonction esthétique dépend dans une large mesure de
la possibilité d'inlégrer l'œuvre à une tradition, ou à un
^enn', d'y reconnaître les formes vues ailleurs»" Cette
reconnaissance des formes vues ail leurs se fait au prix de
certaines transformations et transgressions. L'écriture de
Me/dad est. en effet, une écriture de transgression. Celle-
ci apparaît sous la forme de la parodie des genres de
l 'o ra l i té , de la doxa l i t t é ra i re t rad i t ionnel le . Le roman
s 'a t taque à leurs conventions, à l eu r esthétique.

Parodie dit conte merveilleux

Si par moments Me/dad se sert de certains motifs
extraits des contes pour féconder son écriture et créer des
s ign i f ica t ions nouvel les , cette at t i tude reste mineure
devant le trai tement évaluai!!' qui est fait de ce genre
l i t téraire t rad i t ionnel . Les formules int roduct ives qui
ouvrent le conte et qui permettent de faire une dist inction

Kil ï ; ik ' i ro . < I ;i IniLX1 de l'mti.Ttt'Xk1 ». in l.u fVvmv, tt"2/5, 1980. p. 4
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entre le monde réel et le monde merveilleux du conte sont
remplacées par des commentaires qui les discréditent. Le
terme même de Tamacahut (conte merveilleux) se voit
doter d'une signification qui se démarque totalement de
l'aspect merveilleux. Si le background mythique est
évoqué, c'est pour montrer sa distance vis à vis de la
réalité objective du roman. C'est là une rupture
considérable que le roman apporte par rapport au récit
kabyle traditionnel : l'auteur est en contact direct avec le
monde qu'il décrit.

Parodie de la légende (du genre épique)

La référence aux personnages légendaires de la
tradition orale entre elle aussi dans le cadre de la logique
de transgression des conventions du genre épique. Mezdad
substitue aux personnages légendaires et mythiques tels
Sidna DU, Sidna Nuh, Sidna Zumer des personnages de
chair et de sang, proches de la réalité décrite. La
dimension épique des personnages des textes oraux fait
l'objet d'une moquerie qui se traduit par l'usage intensif
de la figure rhétorique de l'ironie.

Parodie du proverbe

Nous avons vu que, dans le roman de Mezdad, la
règle du figement est enfreinte. Le proverbe est, en effet,
déconstruit, transformé et reconstruit. L'écriture
romanesque lui fait subir sa loi à elle. Celle-ci se traduit
sur le plan formel (syntaxique s'entend) par une
intégration dans l'énoncé romanesque des composantes du
proverbe faisant perdre à ce dernier son caractère de tout
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autonome. Sur le plan sémantique, on assiste à une
relativisation du savoir de l'ancêtre et des vérités
proverbiales.

Nous avons vu par ailleurs que le proverbe est
parfois utilisé à contrario véhiculant un sens opposé à
celui qu'il porte dans son contexte d'origine. La parodie
du proverbe sert l'écriture romanesque dans la mesure où
elle permet de générer de nouvelles significations. Cela
s'apparenterait à "faire du neuf avec du vieux'. Et c'est
l 'une des vertus du genre romanesque.

Conclusion

Nous avons vu dans ce qui a précédé que le roman
reprend les formes littéraires traditionnelles (de l'oralité
s'entend) el les intègre en son sein. Cette reprise a une
portée subversive. Les textes repris sont, en effet, parodiés
et utilisés à des fins polémiques. En parodiant les textes de
l'oralité, c'est la société qui les a produits qui est, par
ricochet, fustigée.

Si Tintertextualité permet d'établir un dialogue
entre le présent et le passé (la tradition), par son
truchement, l 'écriture romanesque introduit une nouvelle
dimension dans la littérature kabyle, le dialogisme en
l'occurrence, et rompt ainsi avec le dogmatisme et le
monologisme des genres traditionnels.

Si comme nous l'écrivions dans le titre, l'oralité a
été au service de l'écriture romanesque, l 'inverse n'est-il
pas valable ? Le roman, donc l'écriture, ne permet-il pas
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aux formes littéraires traditionnelles, et partant à Toralité,
de se voir sous un autre angle, même si cet angle s'appelle
l'angle subversif?





De l'oralité à la scribalité •'
le cas particulier de timdyazines

Youssef Ait Lemkadem
CRDPP. IKCAM. Rabat

Depuis les temps où l 'arna/ ighe dans ses
différentes variantes a véritablement suscité l'intérêt des
linguistes comme André Basset. Lionel Galand et bien
d'autres, on l 'avait qualifié de système uni et diversif ié en
le démontrant par l'expression paradoxale « uni té dans la
diversité ». Si j'osais, j 'u t i l i sera i les mêmes mots en les
intervertissant pour obtenir « diversité dans l'unité » en ee
sens que l 'Ama/ighe peut être conçu comme un seul corps
dont les membres constitutifs (soit les variantes
linguistiques ama/ighcs) sont conditionnés par les poids
microculturels de leurs aires respectives.

En effet. l 'unité que nous montre la
morphosyntaxe, ainsi que le pourcentage conséquent du
lexique constituant un stock commun aux variantes, est
constamment dérangée par le phonétismc variable et le
conditionnement-environnement qui a f l a i b l i t
redoutablement l 'intérêt des locuteurs amazighs à s'ouvrir
sur leurs semblables l inguist iquemenl issus d'autres
variantes. Le poids magique du microcosme auquel ils
appartiennent les en empêche. Un seul exemple rifain tiré
du registre de tmimunt n srwan peut i l lustrer ce
phénomène :

Au bureau, un collègue rifain se mit ù
chantonner en marmonnant deux vers lires de la
production orale de ladite artiste, je l'interpellai et lui
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demandai de m'apprendre ce qu 'il chantait. Il me livra les
vers avec un petit grain d'émotion et je les transcrivis.
J'en appris un seul par cœur et m'amusai pendant plus
d'un mois à le sortir à n'importe quel amazigh que je
rencontrai. Constat : à chaque fois que je disais mon vers
devant des Rifains, ils sursautaient. Par contre, mon vers
dit en rifain n V; suscité de réaction aucune chez les
imuzighn des autres variantes. Hier, ici même dans ces
lieux bénis, d'antres collègues irifiyin à qui j'ai dit mon
vers m 'en ont donné deux autres du même registre et du
même auteur.

Les voici :

Mer itliri id/ja ssdjjum ghar ujnna
Ad arigh ghar rbbi a s ca\vdgh timnna

Si le ciel était doté d'une échelle
Je m'en irai voir Dieu pour lui dire ma parole.

Déclamer ces vers devant les Rifains est tout
simplement une opération de reterritorialisation dont on
reparlera un peu plus loin.

Le désintérêt souligné, bien qu'actuellement
moins accentué chez les intellectuels, est tellement
inconscient et évident que même les cassettes audio,
censées être un matériau de colportage efficace entre le
Rif, le Souss et le Centre, ne sont vendues en masse que
dans l'espace où leurs auteurs en ont produit la matière.
Mise à part la musique amazighe dite moderne, on
entendra Tabaâmrant, Tihihït et RRways plus à Souss
qu'ailleurs et Lghnuj et Lalla bouya uniquement dans le
Rif, Timdyazin ou Ihlliln au centre et au Sud-est. Ces
phénomènes relevant du manque d'appréciation de P autre
ne constituent-ils pas un syndrome psychologique
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d'autodeslruction, d'une standardisation l inguis t ique
encore dans l 'œuf?

La force du terroir, en tant que microcosme
linguist ique et culturel, subordonne la production littéraire
à un acquis commun, tant au niveau de la langue et des
comportements que sur le plan de l'espace physique. Tout
compte fait, lorsqu'un amdyaz produit, il le fait pour
compléter un savoir jugé communément acquis par les
membres de la communauté devant laquelle il déclame sa
création. Comment voulez-vous, alors, que la seribalité,
avec son caractère universalisant, remplisse, dans nos
esprits et nos cœurs, les cases vides d'une microculture qui
nous manque et handicape du même coup notre capacité
de compréhension ? Autrement dit , si les Rifains ont réagi
émotionnellement aux deux vers poétiques de iminntnt n
.\r\vctn, c'est bel et bien parce qu'ils connaissent tmimunt,
ses productions et leurs portées sémantiques, mais aussi
leur passé commun et leur espaee qu'est le Rif. C'est
pourquoi ils arrivent immédiatement à re-tcrritorialiser le
texte dans leur esprit, où foisonnent d'autres images d'une
réalité nécessaire qui échappent aux autres.

Déterritorialisé, par la seribalité, le texte poétique
ama/.ighe acquiert inéluctablement un caractère
d'universalité mais devient orphelin de sa communauté, de
son espace, de la voix physique qui l'a mis au jour et on a
l'impression de ne regarder devant soi qu'un squelette
décharné ou, si vous préférez, un oiseau encore vivant
mais complètement plumé. Pourquoi ? La réponse est
simple : Amdyaz, ne produit généralement que pour une
communauté restreinte, la sienne, qu'il comprend et qui le
comprend. Prenons deux autres exemples dont le premier,
puisé dans la poésie Kabyle, est transcrit en alphabet latin
et le second, en version tachlhiyt, trouvé dans un
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palimpseste chez un jeune instituteur de Tagdicht, est
transcrit en caractères arabes:

Iggut mad nnigh ar'zzu wr dar s imi
Tiffill tgnnaw dar s ignna ar ukan iss tsawal

Bnadm ïd lligh ur sul agh issfflid
Iffl azagham ittu mad kkigh
Ittu mad nghan ur issin akal
Igndeds igh ifk ajddig bbin as a'zur
Argaz igh ikujm akal ttun as Ikhir.

Nombreux ont été mes propos mais Arzzu n'a point
de bouche

Tiffil est muette et n'a pour interlocuteur que le ciel

Ces gens avec qui je vis ne m'écoutent plus
Ils ont déserté Azagham et oublié d'où je viens
Ils ont oublié ce qu'ils ont tué et ignoré l'espace
A rigndeds fleurit, ils coupent les racines
Ei de l'homme enterré ils oublient tout le bien.

La scribalité des textes oraux amazighes est un
processus exogène dans la mesure où il ne relève ni de la
volonté ni de la création des producteurs de ces textes.

Non seulement la scribalité sépare la voix de
l'émetteur de sa présence physique, mais elle l'isole dans
l'individualisme en la dégageant de la chaleur
communautaire. Libérée par la scribalité, en tifmaghe
plébiscitée, et publicitée par l'imprimé et l'Internet, la voie
de l'amdyaz se traduit en un ensemble de lignes
graphiques permettant à son auteur de se poser en
propriétaire par la fastidieuse illusion d'un ex-libris. I l
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s'immortalise dans un matériau traditionnel (le papier) ou
virtuel (l'ordinateur) accentuant ainsi chez lui le caractère
de compétitivité et de mercenariat : un amdyaz
analphabète vivant à Khénifra s'est fait déjà ouvrir un site
internet pour vendre ses timdyazines !

Là-dessus, à l'heure actuelle où le berbère passe de
Poralité à la scribalilé, à l'heure où les aèdes peuvent enfin
prétendre à une certaine immortalité, on est confronté à
deux discours contradictoires dont l'un trouve que la
langue berbère n'a pas de chance alors que l'autre appuie
la thèse qu'elle en a de trop.

Sans prendre parti ni pour l'un ni pour l'autre, on
peut constater que le premier accuse l'Histoire, en
agençant que Pamazighe n'a pas de chance parce qu'il n'a
pas pu profiter d'un processus de scribalité traditionnelle
suffisamment étalée dans le temps pour mûrir, se
reconstituer et trouver sa voie d'unification. La scribalilé
traditionnelle, conjuguée à une scolarité aurait été une voie
salutaire.

Le deuxième discours, moderniste, peu fataliste et
quelque peu chevaleresque, dit que le berbère a beaucoup
de chance parce qu'il enjambe la codification
traditionnelle pour naître graphiquement dans le virtuel. Il
est vrai que les premiers documents officiels de
renseignement de l'amazigh au Maroc sont sortis
directement d'un hard disk. A quoi cela peul-il contribuer
et en quoi la scribalité de l'amazighe dans le processus de
la standardisation peut-elle en perspective déranger ou être
dérangée par la production poétique ?

La poésie amazighe n'est pas docile, elle est
linguîstiquement caractérisée par la révolte par ce qu'elle
est le lieu de recherche de la puissance : puissance du
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verbe, de l ' image, de la métaphorisation et du stylo mais
également du rythme et de la sophistication de la
mécanique l inguistique et sémantique.

La seribalité. à plus forte raison lorsqu 'e l le est à
visée slanduixlisatrice, va inéluctablement défigurer le vers
poétique en le déterritorialisant et en y gommant
l ' irrégularité morphosyntaxiquc et phonétique qui est à
l 'œuvre dans l 'esthétique de la rythmique et dans le
soutien mélodique de la voix. Les normes rigides de
récriture, en matière de régularité orthographique et
syntaxique, corrige le «je » qui devient « nous ». le « tu »
qui devient « il », etc. ainsi que les désinences des verbes
que ces pronoms introduisent. Elles restitueront aussi les
diHercules ironcations lexicales qui oeuvrent pour la
bonne métrique. Voici un exemple tiré d'une tamdiazt de
Ouhari chez les ayt Scghrouchcnc d ' Inmcl :

Nteni gigh anfal nra dduyt iàddan
Tgmt a rabha nniyt ggw hyud ar ntfïar
II la fus ghrcnt g uztta ya g da ttifîfn
Tettcm a suq n khmis tavvuri n ult usdghi.

Je ne .sm'.v qu 'un égaré amateur de richesse
l'A en moi ô Rabha tu as confiance el lu suis
Tu as une main d'artiste agile au tissage
Mais le souk du jeudi engloutit les ouvrages
(pauvre des ayt sdghi)

La terr i tor ia l i té , pour l 'heure, consigne, scmblc-t-
i l . l 'é lan liévreux de l ' un i f i ca t ion . Je me retire el vous
remercie.

D'ici peu de temps, imdya/n des Atlas el du Kif. ne
déclameront plus leurs productions devant le pub l i c car



245

c e l u i - c i pourra les l i re, mais dans un autre s tyle et
quas imen t en l'absence de toute dimension kines thés ique .

Ali ou Amrouche
Aït Meddour

Isefra

1 . I ,qe\vl i\ metru/.
Al tbaay k i l a e
Lehrir ubr in a/eg/aw l-leryae
Cekrey s-ut Becxix
A y agwdi 1-lesrar
Ma l i a n t da ney ulac ?

2. I.-qc\vl i\h
Mi tehdiy meryah s-ult Ahmed u Yahya
Ljaxv' iqetrcn
S l da \ \ i n l e j ruh

?v Lhemra ikerre/ u-eerqi
l)i lewda /.dal al yennur
Ikeiv i t d g l y a l i
Yebbvved s ancbdu teqqur!
A Jul i ra ddheb amrecci
l-'atima tilbirl n ssur

p.221



246

Poèmes improvisés

1. Mon propos est c lair
Je le forge tanl et plus
Soie en tresse aux franges bleutées
Je chante les filles de Bechkhikh 1

Le pui ts de secrets2

Sont-elles là ou non?

2. Mon propos est beau
Je le commence un peu l'on
Les M l l e s des Ait Ahmed ou Yahia
Sont pare i l les à l 'encens purifié
Qui soigne les blessures

3. Le blé que laboure le bœufde l'est
Dans la plaine des Ai t - Innou '

.V ' \ \di es t le i n u i creuse par le e n f i n alcur pour \r un arbre. Dans
u n e j o u l e o i a i t ' i r e comme celles auxquel les se l i v ra i en t les anciens pa \sans du
l > ] i i r d | M r a ;i l 'occasion de certaines ménionies. on raconte que la mère de la
leunc m a i i c e qu 'un \ e n a i l chercher s'adressa en ces termes à une pareille du
l i a n t - C

N'el'ta \u l a n q u c c l l i a /
\ous \ i n i s , i \S ot'tcrl un M a n i e r exce l l en t
l.a repartie tut immedialc '
Ar le/ivd a ; > \ \ d " i s nya/
Si m \. i |ue l m a un i 11 t| uc I I M H nu us lui ; i \ ons prépare (pour le pi: ni t e r )
I es s t H i s ' - e i i i e i u l i i s sont es idcmrnom p lus i i i i p o r t u n l s ic i que les di ls . On
p i H i i i i u t t r a d u i r e par :
A u u > \s a l l i e / ,i une t a m i l l c uoh le . généreuse, t e r t i l e . resis tanle ( c o n n u e un
heu t l i j i i i e r d i ' i i l i l faul prendre soin) .
- N n u s M i n i m e s une l ' a m i t i é p r é \ o \ a n t e . p ré \enan te . responsable... ( toutes l es
p récau t ions sont prises pour que \o l re 11 I le s 'oit l ieureuse) .
"I e s t a r " soin i c i le-> seerets in \x et poétiques îles |eunes t i l l e s .
l l a i m l e a u a t r a d i i t l pur " |uies" ( l e s deux mois "seerel" et " jo i e" \ i e n u c M l de
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A été labouré en hiver
L:t a durci quand vint l'été
O Djouhra, or incrusté,
Rt Falima, colombe posée sur le rempart

p.222





Poétique du récit de l'oral à l'écrit

Khadija Mouhsine
FLSII , Rabat

Que peut-on dire aujourd'hui de la littérature
narrative écrite en amazighc ? Question embarrassante. Un
constat, depuis la dernière décennie du XXème. il s'est
écrit et publié des textes littéraires dans des genres
différents : pièces de théâtre, nouvelles, contes, récits
divers (je précise que je me l imite à l 'aire de mon parler.
Taehclhiyt). Mais l'existence éditorialc est-elle suffisante
en soi ? C'est certes une condition nécessaire à la
c i rcu la t ion des œuvres, mais elle n'est pas pour autant
suffisante. La Littérature ne peut exister et s'imposer
durablement que par sa valeur esthétique intrinsèque qui
force la reconnaissance et la fa i t rechercher comme te i l e :
c'est aussi la condition de sa pérennité. Ceci nous conduit
à un autre problème, celui de la réception : toute l i t téra ture
suppose ou présuppose un lectorat qui la porte ; ce lectorat
existe-t-il actuellement pour la l i t térature écrite en
ama/ighe ?

Ces préoccupations just i f ient à mon sens que Ton
pose et que l 'on se pose ces questions au jourd 'hu i ,
d 'autant plus que l'Ama/.ighe. en tant que langue, connaît
actuellement un tournant historique déterminant, celui de
sa f ixat ion. Cela signifie, à terme, un statut de langue
écrite insti tutionnalisée qui verra se diversifier davantage
ses domaines d'expression et s 'élargir le champ de la
réception de ses productions esthétiques, ("est un
changement important qui s'annonce ; on sai t q u ' i l sera
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lent et t r ibutaire d'une réussite intelligente de la phase
actuel le .

C'est donc à la lumière de ces remarques
prél iminaires où je situe mon propos que je me propose de
traiter, dans la littérature narrative en TachelhiyU du
passage d 'un régime d'oralité à la littérature écrite -donc
en pr inc ipe savante-, à partir de la lecture du texte de
Abdela/i/ BOURAS, intitulé limon Ounamir, public en
1991 ' ; je le mettrai en perspective avec des versions orales
du même conte. Je précise que je ne considère pas le livre
de B()l, !RAS comme une version nouvelle au sens que
Ton donne à ce terme lorsque l'on confronte diverses
variantes d 'une même histoire rapportées oralement. Il ne
s'agit pas ici de transcription d'une version orale mais
bien d 'un conte littéraire. D'ai l leurs , l 'auteur ne fait
aucune a l lus ion à ses sources : c'est certes une réécriture,
palimpseste du conte, mais ce récit d'une soixantaine de
pages est une forme fixe tout en restant une forme
simple-' ; ce sera mon hypothèse d'approche.

Présentation du livre de BOURAS

• Ce texte de 61 pages est intitulé umiy n hmmu
unciwir ; en haut et à droite de la couverture figure
un autre intitulé que Ton pourrait considérer
comme un titre de collection umiyyn n tamtizigt,
'Contes en amazighe', introduit le pluriel dont le
titre premier devient une occurrence. Sous cet
i n t i t u l é générique, l 'auteur précise le genre
lit téraire.

• I.c paratcxte comprend plusieurs autres éléments :



- la dédicace : l ' auteur dédie son l iv re
d'abord à feu ses parents
- la préface signée par le poète LL
FORKANI
- la quatrième de couverture reprend un
passage du texte.

• Le texte est construit en chapitres ayant chacun un
i n t i t u l é marqué en caractères gras en haut de la
page :
1- unamir g fmzgidu Ounamirà l'école

coranique
2- itmimii' d utnirt-nx Ounainir et son ange
3- untnnir d nw-s Ounamir et sa mère
4- unutnir cl igidr Ounamir et l ' a i g l e
5- li/niniii' £ ir ixxci igmvctn Ounamir au

septième ciel
6- Hiuiniir tt> Ir.id n tfciskii Ounamir le jour de

la tête du sacr i f ice
Ces litres correspondent à un découpage du conte

en grandes unités narratives. Les macro-séquences
obéissent à un critère spatial (l'école coranique/le 7Ll"1

ciel) , ou actoriel (sa mère/la femme ange/1 'aigle) , ou
temporel ( l e jour de la fêle).

L'histoire de Hmmou Ounamir

11 s'agit d'un jeune garçon qui vit avec sa mère
donl il est l 'unique enfant. Lorsqu'il grandit un peu. elle le
conduit à l 'école coranique, le confie au taleb (le clerc)
pour qu ' i l l ' instruise. Toutes les versions relèvent
l 'extraordinaire beauté d 'Ounamir . Llle lui vaut que des
anges jet tent leur dévolu sur lui ; ces créatures célestes.
figures féminines, le marquent en lui enduisant les mains
de henné, toutes les nuits, dans son sommeil. 11 f in i t par
épouser une de ces créatures qu'il capture grâce au
stratagème du taleb, mais à l ' insu de sa mère. La femme
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condition, de n'être jamais vue par autrui. Mais un jour, en
l 'absence du fils, la mère viole l'espace interdit, ce qui
con t ra in t la fée à mettre fin à son séjour terrestre ; elle
regagne son espace source et enjoint à son mari de la
re jo indre au septième ciel, ce qu'il fera après quelques
épreuves.

Ils vivront heureux longtemps jusqu'au jour où.
transgressant lui aussi un autre interdit de range-femme, il
découvre la porte ou le trou à travers lequel
communiquent ciel et terre et alors il découvre le spectacle
du m a l h e u r de sa vie i l le mcrc, seule, tenant son bélier, le
jour de la fête du sacrifice, désespérée et implorant Dieu
que son (Ils accomplisse le rite pour elle. Il s'élance du
septième ciel , une goutte de son sang atteint le bélier et
l 'égorgé.

("est un récit très connu dans la tradition orale en
t a c h e l h i v l , i l en existe de nombreuses versions narratives
mais aussi poétiques et même chantées. Dernièrement, il a
donné l ieu à une adaptation cinématographique ; le (llm
vidéo réalisé par Fatima BOUBK.DY a conservé le même
i n t i t u l é . mais le sous-titre est intéressant (en
arabe) : « Légende adaptée du patrimoine amazighe ». Que
devient celte histoire sous la plume de Bouras ?

Pour construire une poétique de ce récit, je
t ra i terais des points su ivan t s : ! ) l'organisation narrative;
2) la descr ip t ion ; 3) la temporal i té ; 4) les discours ; 5) le
n i v e a u de la nar ra t ion . Mon objectif est de mesurer l 'écart
avec le régime d 'oral i té mais aussi de rendre compte de la
l i l l é r a r i t é du texte et de ses procédés. La littcrarité. on peut
la chercher et la trouver, selon Catherine Kerbrai-
Orecehioni . aux trois niveaux de fonctionnement
d i s t i ngués par Aristote : l ' invention, la disposition,
l ' é l o e u t i o n .
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I - L'organisation narrative

La structure dramatique du conte écrit reste t rès
fidèle aux versions orales. Ici , elle est marquée et ba l i sée
par les six chapitres qui l 'articulent dis t inguant a ins i les
principaux épisodes de l ' intr igue.

On noiera toutefois que toutes les versions orales
du moins celles dont j 'ai eu connaissance- s ' ouv ren t sur
une situation initiale présentant le héros : ikci t! in
yu^wfrux illa dur-s mu-s. Ml était (une fois) un garçon qui
avait sa mère" (les variantes portent sur l 'expression
parfois de la restriction 'qui n 'avai t que sa mère ') . Le
texte de Bouras conserve le même protocole d 'ouverture à
la différence qu ' i l met en exergue la mère et non plus le
fils : ika il inyal fmgcirt gyci uzmz ïzrin, inuuui c/.v urguz if!
as ci ya^wfritx ihruran ifulkin : ' i l était (une fois), il y a
bien longtemps, une femme dont le mari mouru t lui
laissant un très beau garçon'.

La focalisation sur la mère continue au-delà des
énoncés d'ouverture ; plusieurs paragraphes dé ta i l len t les
peines et sacrifices de la veuve pour élever son en fan t ,
pourvoir à ses besoins et veil ler à son éducat ion.

Les événements se succèdent dans le même ordre
que les versions orales du conte, mais le texte de Bouras se
caractérise lui, par une vision réalisante. Pour développer
en longueur chacun des épisodes, le narrateur a eu recours
dans ses expansions, à l ' introduction d'éléments qui
ancrent l'histoire partiellement dans une i l lus ion du réel ;
j 'en donnerai pour preuve les exemples suivants :

1. Les progrès d 'Ounamir à l'école coranique: le
narrateur souligne qu ' i l est non seulement
intelligent et doué mais qu ' i l devient très vi te le
plus performant de ses camarades : ur ikki ym
ciyUi£ yuf imhdarn !/i du illa ihrs flla sn (p . 1 3 ) .
Dans un autre épisode (p.23) Ounamir annonce à
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sa mère qu ' i l arrête ses études pour travai l ler
désormais, elle se met en colère et révèle les
projets qu'elle nourrissait pour son fils : qu ' i l
devienne un savant : kullu mu Irit ti*ywi m k a zg
an tskrt, ihla CIA tthbit flgti nk ! uhu...ib!u kmlnna
tgit amssan mqqorn.
Ounamir en tant que personnage a une dimension
plus prosaïque. Il travaille, gagne sa vie et devient
un homme aisé, il fait construire une nouvelle
maison avec les 7 pièces-l'unc dans l'autre- que
l'ange avait exigées pour se conjoindre à lui. Le
narrateur ajoute dans un commentaire qu' i l ne
manque de rien, assouvit les besoins et désirs de sa
femme ; il acquiert même un beau cheval blanc,
indice qui concrétise l'aisance du héros.
I.a femme-ange gagne aussi en consistance ; c'est
un personnage moins abstrait cl un peu plus
vraisemblable, en témoigne la scène
suivante (p.25) : yal Iclggwal ggiwrn .v s in ad sttan
ininsi s ludn lanirl agciyyu-ns 'un soir, ils a l la ient
commencer tous les deux à dîner lorsque tanirt
( l 'ange) fut prise d'un mal de tête'.
A ce malaise, s'ajouteront d'autres détails, les
vomissements, les envies, indices qui éclairent le
mari puisqu' i l comprend que sa femme attend un
enfant ; elle veut, lui dit-elle, « un gigot de gazelle
rôti dans du beurre ». Je signale au passage que ce
motif est nouveau, il est absent de toutes les autres
versions connues. Au plan dramatique, il est la
motivation logique de l 'éloigncment d 'Ounamir.
Cette absence est stratégique, elle permet à la mère
de percer le secret de son fils et de violer l'espace
de sa femme. Si toutes les versions rapportent ces
événements, aucune n 'explici te le motif du départ,
de ce point de vue, le récit de Bouras préserve de
façon cohérente une logique des actions.
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Le dernier exemple concerne les détails que le
narrateur donne du séjour céleste. L'espace où
réside la femme est repérable, il jouit d'un
toponyme. Au moment de s'envoler l'ange avait
dit à son mari de la rejoindre au septième ciel et
plus précisément dit-elle à « la source des
négresses » agbalu n iwiwin . On en sait plus
également sur la demeure de tanirt : elle habite un
riad qu'elle fera visiter à son mari. Le personnage
de la femme a une dimension moins surnaturelle,
elle a un père qui se trouve être le roi de ce pays là,
c'est d'ailleurs lui qui a construit le riad en tout
point semblable aux demeures d'ici bas.

II- La description

La quantité de description ainsi que ses modalités
sont déterminantes pour caractériser une esthétique
donnée. L'on sait la part qui lui revient dans la définition
de l'esthétique réaliste et naturaliste mais aussi son rôle et
sa fonction dans le Nouveau Roman par exemple. Le conte
oral, comme toute forme simple, fait l'économie de cette
catégorie du récit.
Ici, le plus souvent, les énoncés descriptifs ont pour
fonction essentielle d'installer une illusion du réel, Ainsi
peut-on lire dans le récit de Bouras plusieurs types de
descriptions.

1- Description de personnages

Les créatures célestes qui teignent de henné les
mains d'Ounamir sont décrites du point de vue du héros,
comme on peut le lire à la page 20 : irzm hmmu imamir
imik g walln ns sa itîannay ma zzu ur izri 'Hmmou
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Ounamir entrouvre les yeux, il vit alors ce que de sa vie il
n 'as a i t jamais vu" . Suit alors une description qui détaille
les yeux, la bouche, la stature, la couleur des cheveux,
jusqu 'à leurs tenues blanches en soie.

Plus loin, page 39, c'est un autre acteur du réeit qui
est décrit , le viei l aigle décrépit dont la vue et l'ouïe ont
haïsse.

Il y a également des descriptions psychologiques
comme celle du passage (page 31) décrivant l 'émotion
d ' O u n a m i r lorsqu'il découvre sa femme dans un océan de
pleurs : i:ra II iikan gikan, iddithdit, ihbi zzhd ns.dcjni
Mii/nufi £ ïfaddn n.s, nr ikki yal sufytmlilHy ciyHig clayn
itfi/r. Hix d idi\v... (à traduire).

Le même Ounamir est décrit effondré suite au
départ de sa femme : îhall ns isa tzayad ayllig imda.
yamum, isdid zimd afà&ud 'son état s'aggravait, il maigrit,
devin t e f f lanqué , squelettique tel un bâton'.

Hniïn. les retrouvailles d'Ounamir et de sa femme
(page 52). au 7U1K ciel donnent lieu à une scène
minut ieusement détaillée, du cri de joie aux youyous de la
femme dont l'écho retentit dans tous les coins et recoins
de la maison jusqu'à l'étreinte des deux amants occupent
un long paragraphe.

2- Description de l'espace

Les modes de représentation de l'espace à travers
quelques indicat ions et descriptions se veulent plus précis
et p lus vraisemblables .

Ainsi , à travers le terme riad, on peut imaginer un
t \ p e d 'habitat ion grande, avec un jardin intérieur,
connotant une certaine aisance voire même richesse de
l 'occupant . Ce choix lexical contribue à un effet de réel là
où les versions orales se contentaient d 'un terme générique
neu t re , fi^mmi 'la maison'.
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Curieusement, l'espace céleste est dans ce texte le
plus décrit,Tanirt fait visiter le riad à son mari. Mais
auparavant, le narrateur livrait la première vision de
l'espace céleste tel que le découvre Ounamir (page 50). La
description de la source, des arbres auxquels pendent
toutes sortes de fruits -une liste détaillée en est donnée-
reproduit une représentation du paradis mythique.

Mais la description la plus longue et la plus
intéressante à mon sens reste celle qui ouvre le cinquième
et avant-dernier épisode (page 47). La focalisation interne
y prédomine puisqu'elle est faite du point de vue de
l'aigle ; le passage est d'ailleurs structuré par le
déplacement de son regard :

yull igidr alln ns s ignna 'l'aigle leva les yeux vers
le ciel

iluh izri ns s uglay n tafukt 'il détourna son regard
vers le lever du soleil'

izdr alln ns s wafai/ ar Uîannay 'il ramena son
regard en direction de la terre et vi t . . . '

A chaque mouvement du regard correspond un
énoncé descriptif, c'est d'abord le ciel bleu limpide, puis
le lever du soleil dont les rayons brillent entre les cimes
des montagnes et enfin une vue panoramique du parterre
d'herbe et de fleurs. C'est une même connotation positive
que véhiculent les trois moments de la description, ils
traduisent l'état euphorique de l'aigle qui décide enfin que
ce sera le grand jour, celui de l'ascension ; il annonce lui-
même à Ounamir le grand voyage en Pinterpelant : nikr a
itnamir...\èvQ -toi, Ounamir...

3- Description d'actions

L'expansion des épisodes du récit s'appuie également
sur un détail minutieux de certaines actions. Ce procédé a
pour fonction d'accréditer la vraisemblance des situations
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décri tes , lin voici un exemple dans un passage qui déta i l le
les préparatifs de la chasse. Un rappel du contexte :
( H m a m i r se prépare à al ler à la chasse : enceinte, sa femme
a formulé le désir de manger un gigot de ga/elle.

uzkku inkr zlk ar ilhiyu! ayddu s dur tgmurt...yiisi
J h:\\'in n\ tunilsu n tgnuirt ig nn algciniinu if
I art kl...
le lendemain, à l'aube du jour, il entreprit les
préparatifs pour aller à la chasse : il prit des
provisions, revêtit la tenue de chasse, sella son
cheval . . .
La présence quantitative d'énoncés descriptifs est

un des trai ts qui permettent de ranger un texte dans une
catégorie générique donnée ; l ' intérêt du texte dont nous
traitons est que le passage de l 'orali té à un conte littéraire
passe j u s t e m e n t par un travai l spécifique de la description.
Si le merve i l l eux entache toujours le récit de Houras. il
s 'accompagne ici d'une vision 'réalisante' à travers les
énoncés descript i fs qui ont pour fonction à chaque fois de
donner une certaine consistance -aux personnages, l ieux
ou actions- suscept ible de créer par endroits, une i l l u s i o n
du réel, l'our autant, cela ne s ign i f i e pas que nous sommes
dans une esthétique réaliste, après tout, nous n'avons
aucun portrait permettant une représentation nette d 'un
personnage mais nous ne sommes pas non plus dans une
indéterminat ion propre au conte mervei l leux oral.

I I I - La temporalité

La remarque faite à propos de la description vau t
pour le t r a i t emen t de la temporalité dans ce récit. Là aussi
le l ec teu r est ballotté entre l ' indé te rmina t ion qui
carac tér ise le conte mervei l leux et entre des repères qui
\ e i i l e n i ancrer l 'h is to i re dans un temps référcntiel.



259

Dès l 'ouver ture du conte. c'est p l u t o i
l ' i n d é t e r m i n a t i o n qui domine :

ytt uzni2 iirin mut huhru vu^u^ n "à une époque
1res très lo in ta ine '

L ' h i s t o i r e se déroule dans un passé imposs ib le à
circonscrire , l 'énoncé insiste même sur la d i s t a n c i a t i o n
temporelle. Celle même indéterminat ion se r e t rouve à
d'autres épisodes el vers la fin du coule, pour mesurer la
durée du bonheur et du séjour céleste d 'Ounamir el du
bonheur momentanément retrouvé, le narrateur dit (paye
56) :

zriit itxxuH irin iyyint kibuintn ixgi>wusii "les jours
passèrent puis les mois et les années"

Malgré la présence de termes comptables, il est impossible
de q u a n t i f i e r celle durée.
l'ourlant, certaines séquences bénéf ic ient au contraire
d 'une précision élonnante pour le genre :

• La durée du séjour terrestre de la femme-ange est
de deux années, (page 25) : iiri timiinir il kinir/ ns

• Après le départ de sa femme. Ounamir est plongé
dans le désespoir "une année el p lus ieurs mois :
ikku tnuniiir t/.v^yirt/.v.v il inncnv yirn

Les précis ions de ce genre fonl oublier
l ' i n d é t e r m i n a t i o n globale du récit, elles ont aussi pour
fonc t i on d 'accréditer - au n iveau du déroulement de
l ' h i s t o i r e - une temporal i té à dimension humaine . Au
n i x e a u de la narra t ion, de tel les indicat ions soûl u t i l e s a la
\ i l e s s e du récit . l : n passage i l lustre pa r t i cu l i è r emen t cet
jspecl (page 1 6) ;

• L; ii-iil itr Hnhhar ttctlb niu/i Ihilt ru inil i uiinmir
' t t n i t e la journée, le taleb chercha i t un s ra ïa^eme

niitln //Yr/'/.v i^r ti.\i
soir, il le fil appeler'
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• tcufxxwat iskr hnunn uiuunir aylli sa-s mmi tut/h ' l a
n u i t , l l m i n o u Ounamir Ht exactement ee que le
taleh lui a diète../

IV - Les discours

I . a modal i té de transposition des discours la plus
réeurrente dans ce texte est le discours rapporté direct ; en
d'Ici, les seènes dialogales sont fréquentes. A l 'exception
de deux échanges entre le clerc et la mère (cf. le premier
épisode), tous les autres dia logues mettent en scène
Ounamir et l ' u n des protagonistes du récit. La rencontre,
la eonfronla t ion avec un nouvel acteur qui entre en scène,
donnent l ieu à un échange dialogal . On peut en dresser une
liste : Ounamir/le clerc ; Ounamir/la créature céleste ;
Ounamir/sa mère ; ()unamir/sa femme ; Ounamir/le v ie i l
homme ; Ounamir/I'aigle ; Ounamir/la négresse...
II f a u t aussi signaler qu'après le départ de sa femme,
Ounamir plonge dans un mutisme profond ; sa mère
promet même une récompense à qui rendra à son f i ls
l 'usage de la parole. Je précise au passage que ee motif
intrus est connu dans d'autres contes merveilleux, mais il
n'est présent dans aucune des versions d'Ounamir que j ' a i
eues à connaître.

I.a fréquence des scènes dialogales confère, e l le
aussi, au texte une dimension plus romanesque et
vraisemblable , d 'autant plus que souvent, la modali té
énonciat ive et la caractérisation de la s i tuat ion
d'cnonciation sont détaillées : en voici quelques
exemples :

• .s —/•/> / \ ( / i i7 il iiuui mv "il répondit rapidement et
d u , . /

• ///.,' / t/rti uinii'l (xtfU'f/ Info' thuid isniun iinna\\n </
M i n r i / / / .s( /n7 tl fit/ici m.v "lorsque Tanirt la (mère )
\ i l . e l le p r i t peur, se leva et mêlant la parole aux
larmes, elle lui dit./
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• //;;/ </.v nuit! as iskr niti-.\ g \\-tt\vtil m inna yu\e lui révéla le méfait de sa mère, pu i s

ajouta. . . ' (contexte: revenu de la chasse. Ounami r
trouve sa demeure inondée et sa femme en larmes)

Sur le plan styl is t ique. Bouras joue les var ia t ions
pour une in t roduct ion moins monotone de la parole des
personnages. Des verbes de locution autres que 'dire' inmi
sonl u t i l i sés pour marquer le tour de parole par exemple :
irtirj lu/ira/ m1 ( l i t té ra lement il rend sur la parole de lui / il
lu i répondit ) .

Aut re type de transposition de discours fréquent, le
récit de pensées ; il a pour fonction d ' informer sur l 'état
psychologique d 'un personnage.

A la différence d'énoncés le plus souvent
lapidaires du conte oral, la présence des discours sous des
modalités diverses esl féconde. File t radui t une recherche
styl is t ique tout en conférant une consistance aux
protagonistes de l 'histoire qui deviennent moins abstraits.

V - Stratégie narrative et vision du monde

Les points abordés plus haut démontrent chacun à
sa manière la distance par rapport au régime d'oralité
qu 'accusé le texte de Bouras. Si la légende d 'Ounamir
reste le eannevas de base, celui-ci est enrichi aussi par
l ' i m a g i n a i r e de l ' éc r iva in . L'écriture de Bouras donne à
l i r e une stratégie narrative, elle apparaît dans le choix des
épisodes auxquels il invente des expansions jouant les
posMhles narrat ifs , dans la quantité de récils de pensées et
de discours insérés, dans le traitement de la temporalité et
enf in dans le recours à plus de descriptions. Le narrateur
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c o n s t r u i t a i n s i une nouvelle histoire même si dans ses
grandes a r t i cu la t ions , elle reste fidèle à la légende
épon\.

1! en résulte également une vision globale
i m p l i e liée par le traitement de l 'histoire. Le texte de
Bouras est une réécrilure, or toute rééeriture est quelque
part ré intcrpréla t ion. L'épilogue est intéressant à comparer
avec d ' au t r e s versions orales du conte. Dans certaines, la
fin d 'Ounami r est embarrassante, il s'élance du septième
cie l , une goutte de son sang égorge le bélier de sa mère,
ses doigts éparpillés par les venls l'ont j a i l l i r des sources là
où ils sont tombés. Il y a là une évaluation indécidable de
la sanct ion f inale , double ; elle est à la Ibis chât iment --
Ounamir est coupable d'avoir abandonné sa mère pour un
amour égoïste- mais aussi rétribution voire reconnaissance
p u i s q u ' i l renaît symboliquement, la source étant le
symbole de la vie. D'autant, il faut le rappeler,
q i f O u n a m i r est marqué dès le départ, le henné que les
anges lui appliquent est un signe d'élection. Celle duali té
de la sanction, présente dans de nombreuses versions,
dispara î t dans le texte de Bouras.

I , " in sc r ip t ion de certaines modalités d 'éva lua t ion ,
impu tab les à l ' ins tance du narrateur en tant que voix dans
le texte, \ e h i c u l e une axiologie,elles tendent vers une
in te rp ré ta t ion unique et non plus duelle.

Dès le premier chapitre, le narrateur insis te
sur le sacrifice de la mère qui ne s'épargne
aucune peine pour bien élever son fils
un ique ; le commentaire du narrateur i n d u i t
un d e v o i r de reconnaissance (page 1 2 ) : ha.\ !iii(}(/or a /Un s yusi t/i/rk va// .v .v

X/k/li .v / / / / / ikka huba-s art iskcir //,</ u^ur
"pour que lorsqu ' i l sera grand elle puisse se
reposer sur lui et q u ' i l la prenne en charge
comme son père le faisai t naguère, voire
mieux encore". La modal i té est
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intéressante, on pourrait lire dans ce
passage comme un DIL (discours indirect
libre), le narrateur tout en prenant en charge
ce commentaire, le fait du point de vue de
la mère. Ainsi donc, le dévouement et
l'amour maternel se doublent d'une
« exigence » toute naturelle d'un retour
obligé. C'est tout à fait conforme aux
mentalités et à l'axiologie dominantes dans
notre société.
Le texte de Bouras focalise du reste
beaucoup sur la mère, l 'un des chapitres du
livre lui est dédié « Ounamir et sa mère ».
Or, ce qui aurait dû consacrer la
conjonction de la mère et du fils met plutôt
en exergue un conflit et même une
confrontation entre les deux personnages.
L'épisode s'achève sur une espèce de
rupture. Ounamir fait ses adieux à sa mère.
Il faut rappeler que cette scène fait suite au
départ de la femme -ange, départ dont la
mère est responsable. Pour autant, le fils ne
formule aucun reproche à l'adresse de sa
mère. Au moment de partir, il sollicite
même son pardon et sa bénédiction. Il sait
pourtant le discours fielleux et les injures
qu'elle a proférées à l'adresse de sa bru : a
illi s n sukt / limzlit / tssxsrt fila m-/..'fille
de la rue ; fille perdue ; tu as détourné de
moi mon fils...
Le récit insiste sur la mauvaise conscience
du fils. Il semble même que le séjour
céleste soit inconsciemment perturbé par un
sentiment de culpabilité ; après un certain
temps,torturé par le souvenir de sa mère,
Ounamir ne jouit plus pleinement de son
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bonheur. Corrélativement, le dernier
chapitre du texte insiste longuement sur la
sol i tude et le désespoir de la mère. I . c
parallèle entre les deux situations indu i l
impl ic i l c inen l et accrédite l ' ingra t i tude et ki
cu lpabi l i t é du fi ls .

Tous ces éléments convergent vers une vision
cohérente qui donne à lire la même dimension
axiologique. A i n s i , celle nouvelle histoire d 'Ounamir me
semble plus moralisatrice là où d'autres versions orales se
con ten t a i en t de suggérer. La représentation ficl ionnclle
d 'un u n i v e r s projette une vision du monde où sont
transposées cer ta ines valeurs, celles que le narrateur a
choisi de mettre en exergue retiennent explicitement la
dimension déonlique, elles réfèrent à l 'amour f i l ia l , au
devoir envers les parents qui doit primer sur d'autres
considérat ions passionnelles, .relayerai ce dernier
a rgument en revenant à la langue car le texte de Bouras est
t ru l ïé de termes et d'expressions empruntés au lexique
religieux :

- tifrux mu yfka rbhi ddraft d zzm 'un garçon
que Dieu avait doté de charme et de beauté'
( p . M )
- /// (t> ira rhhi a imn icimukrist ns 'lorsque Dieu
\l le soulager'...(p. 15}
- igu rhhi jhuraka g knni'uri ns 'par la grâce
de Dieu, ses affaires prospérèrent (p.24)

ur ÎMHuninuiy J rhhi lit t ixlqn ' i l se p l a i n t à
Dieu qui l 'a créé' (p.33)
///t,' / ira rhhi s uj'ulki 'lorsque Dieu voulut
accorder ses faveurs* (p .37)
/ / / • km cl i/itri î~\vur yan ahhi rhhi ' j e ne
mets personne au-dessus de loi si ce n 'est
Dieu' (p.58)
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s Iqdrl n rbbi tdr dyal tmqqit i^ydamn.jgrs
as 'par la grâce de Dieu, une goutte de
(son) sang atteignit le bélier et l'égorgea*
(p. 61)

Ces quelques exemples illustrent la forte présence
du champ lexical de la religion. Ils signalent aussi
l'ancrage dans un multiculturalisme amazighc et arabo-
musulman, composantes dont se nourrissent et la langue et
rimaginaire de l'écrivain.





Raconter une histoire est une chose,
l'écrire en est une autre

Abdelkader Bezzazi
Université Mohamed Premier. Oujda

Le passage de l'oral à l'écrit laisse transparaître des
"traces" qui distinguent les deux registres. Inutile de
rappeler un tel constat. Mais lorsqu'il s'agit de mettre en
discussion la nature de ces traces et, aussi, la nature de
leurs retombées en matière de "perte" et de "récupération"
des ressorts constitutifs des mécanismes de cohérence d'un
produit oral et, ensuite, écrit (et non transcrit), il y a lieu
d'interroger ce même produit et son devenir à l'écrit. Quels
sont, alors, les lieux que touche l'activité de "l'écrit-ure"
d'un tel produit initialement oral? C'est surtout de cette
question qu'il s'agira dans cette communication sous forme
de quelques notes qui sont encore à l'état de remarques
plutôt simples en elles-mêmes, mais qui interpellent
l'activité de "faire passer le message" par écrit comme
pratique portant sur une littérature amazighe,
essentiellement orale. Ces notes auront toutes la
caractéristique d'être issues de comparaisons entre
quelques aspects des performances de quelques élèves
lorsqu'il leur a été demandé de rédiger ce qu'ils avaient
raconté quatre semaines auparavant.
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I . Hypothèse de travail : une histoire et quelques
enfants

l ' u e enquête est programmée de façon oblique sans
trop sa \o i r comment clic al lai t se dérouler, décision prise
sans aucune justif ication ; son objectif a été de tenter de
voir ce que ecla allait bien offrir à l'observation'. Les

enfants (une dou/aine) sont tous amazighophones (10/12
ans) issus de la même région (Aït Moussi, Béni- Snassen).
La règle est la suivante : la substitution des rôles est

volontaire, ni maître à craindre en cas d'erreurs ou de
choix de caractères ou de toute autre forme d'impertinence
jugée comme telle par les normes traditionnelles de
l'enseignement, ni espace à percevoir comme sacralisé par

l'estrade ; à l'élève est attribué un rôle de maître. Cet
échange de rôles est motivé par une idée simple en elle-

même bien qu 'el le risque -aux yeux du "bon enseignant"-
d'être jugée relativement marginale : si les élevés disposent
d'un répertoire d'histoires (fables, contes, devinettes,
chants populaires, jeux....) il ne me semble pas inutile
d'interroger les techniques d'extériorisation de leur savoir
comparativement à ce que l'école programme pour eux

comme si elle était la seule à savoir ce qu'ils doivent (ou
ne doivent pas) apprendre. Peut-être faudrait-il tenir

compte de tout cela pour amener les enfants à construire

( 'eue enquête s ' inscr i t dans le cadre d 'un accord de coopération
i m e n i M u e r s i i a i r e associant l ' I ' imers i té d'Osnahruck (Al lemagne) et celle de
Mohamed Premier (Oujda) au ln t \ e r s de l ' I M - ' K de L i n g u i s t i q u e et théories du
Luii:a 1:0 ; p a r t i c i p a n t s à l 'enquête : N. Amjoun, K h . Jant'ar et U. Mehleni -
l e l (156 5.J (C> 25/066 25 K5 13

I -in.nl kaderhe//;i/i tt \ ahoo . f r
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un savoir et à y réfléchir à partir de celui- là même q u ' i l s
ont incorporé avant même leur scolarisation.

Le premier contact s'est fait autour d'un jeu auquel
les enfants étaient en train de s'appliquer (imzelq/en : les

osselets) ; j'ai été battu très rapidement (il faut dire qu' i l y a

beaucoup de choses que les adultes ne savent plus faire!) ;
l 'évaluation a été visiblement négative : j 'ai été maladroit ,
ce qui m'a donc at tr ibué la modalité de celui qui ne sai t
pas; l'enquête a pu ensuite être entamée dans le sens du jeu
auquel je venais de participer et qui m'a permis de
démontrer ma perfection en matière d'ignorance par
rapport à ce que les enfants savent faire. Tout ce qui a l l a i t

suivre a l la i t être déterminant pour l'enquête : les entants en

savaient bien plus que ce à quoi je pouvais prétendre. Le
second jeu a été de raconter une histoire. Laquelle? Celle

qui taisait l 'unanimité des enfants. Très rapidement, ils se
sont mis d'aeeord sur celle de Usscn n i/e/lcihen,

2. Ecrire le narré et lire l'écrit

La dist inct ion entre l'oral et l'écrit n'est jamais à l'abri
d'une certaine labi l i té lorsque la question, d 'ai l leurs sans
importance, est posée en termes de ee qui revient à l'écrit
d'un côté et de ee qui revient à l'oral, de l'autre. Cette
dist inct ion est, sans doute, artificielle (C. Velay-Vallantin :
1992, 39) ; l'oral, non seulement réapparaît à l 'écrit dans
les versions de l'histoire racontée par les enfants, mais il
constitue la référence par excellence lorsqu'il s'agit de leur
demander de lire ee qu'ils ont écrit. De la même manière
que la narration orale ne se réfère pas à une tradit ion de
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l 'écrit chc/ les enfants, la pratique de la lecture se détache

comme act ivi té d'elle-même pour retourner à l ' i n i t i a l e qui

est cel le de la narration orale. Si la transmission par écrit a

tendance à être savante, cette empreinte inévi table de

l ' éc r i t n'est pas accessible pour les enfants. La preuve en

est que. comme je viens de le dire, les enfants se détachent

plus ou moins rapidement -selon les cas- du support-papier

( s u r lequel l 'histoire est écrite) pour rejoindre le registre-

oral qui semble permettre un mei l leur rapport avec

l 'histoire. On peut croire que ce détachement est dû à des

d i f l i c u l t é s de lecture. En fait , il s'agit plutôt d'une

réduct ion des moyens expressifs, notamment corporels,

que l 'enfant a du mal à supporter : la lecture devient alors

une souffrance lorsqu'il est entièrement conscient qu'i l ne

saurait l ire une histoire à laquelle il n'est habitué que sous

son mode oral. Ceci explique peut-être pourquoi, dans

certaines sociétés où l'écrit est devenu une tradition, les

enfants préfèrent qu'on leur lise des histoires même s'ils
peuvent les l ire seuls.

Hn tout état de cause, lorsque les ligures de

l 'empreinte de l'écrit tentent d'occulter celles de l'oral

pendant la rédaction de l 'histoire, les enfants ne sont pas

sensibles à l'idée que ce qu'ils écrivent ne leur appartient

pas une Ibis qu'ils ont fini d'écrire. Par contre, à l'oral les
empreintes corporelles dans l 'act ivi té de narration les
par t i cu la r i sen t et leur accordent une i n d i v i d u a l i t é qui

émerge de la co l l ec t i v i t é (l 'ensemble des en fan t s ) .
Par a i l l eu r s , l'on sait que l'oral est à l 'écri t ce que les

semences sont au s i l lon -je ne sais plus ehe/ qui j 'ai pèche
celle idée, que le lecteur me pardonne ce péché- et si les

semences ne tombent pas toutes dans le sillon la récolte ne
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saurait être excellente. La récolte est, justement, le produit

écrit qui se donne à être lu par la suite. J'ajouterai autre
chose : le corps vivant (la chair), le corps parlant lors de

l'activité orale, c'est en lui que le sillon se fait tracer au
même moment qu'il y a production : les tessères -pour
emprunter ce terme à M. Balat (1999) qu' i l a lui-même
emprunté à Peirce- sont immédiates dans le contrat de la
narration (orale), comme c'est le cas pour tout autre genre

de littérature dite orale ; à l'écrit, ce corps est mis à l'ombre
pour que ne surgisse que celui de l'écrivant dont les
tessères sont d'une nature différente par rapport à celle de

l'enfant en train de raconter ; elles sont fragilisées puisque
le corps tente de faire ressusciter le premier sans jamais y
parvenir intégralement.

En partant de ces considérations pour observer le
travail réalisé par les enfants, on peut faire au moins trois
remarques essentielles :

1) il est évident que tout ce qui se rapporte à la voix,
au ton... toutes ces choses qui ont été largement mises en
discussion dans la littérature autour de l'oral VS écrit, sont
à reprendre mais le plus important sont ces indications

discursives qui assurent la cohérence interne de l'histoire :
reprises, répétitions, corrections et soucis d'assurer
l'intercomprchension comme si la présence de l'auditoire
(élèves et moi-même) était un garant, une condition, un
impératif que s'impose l'élève le long de la narration pour
assurer la cohérence de la structure narrative du récit. Si
cette condition n'est pas respectée, la réaction de l'auditoire
est immédiate (tu ne sais pas raconter! tais-toi).

2) la réussite exige que l'élève s'écoute tout en
proposant à ses amis de l'écouter. Voilà donc un paramètre
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de hase : si tu n'arrives pas à t'écouter toi-même pour
anticiper sur ce qui suit dans ton discours, tu ne peux pas
assurer à ta mise en fonctionnement de la langue

l ' i n t e l l i g i b i l i t é nécessaire à ton discours dont l ' instance
jugean te est l 'auditoire. Ce discours, pour être jugé comme
ici. contraint son énonciateur à un véritable travail
(\\ii'chcol(>^uc-ck'-la-voix puisque cette littérature ne peut
se comprendre sans la corporéité d'une co-prcscnce des
partenaires de la narration assurée par l'incorporation.

3) les paramètres qui entrent en jeu dans ce cadre -
troisième remarque- sont moins les règles de syntaxe, de

construction de phrases que celles qui déterminent
l'univers de discours sur un plan transphrastique.
Remarquons que beaucoup d'énoncés à l'oral ne respectent
pas la syntaxe ; la visée sur le plan du sens est ce qui
prévaut : le découpage en phrases est pratiquement une

tâche sans intérêt. Par ex., idjen wyyul yenna-s wusscn i

wyyu/u [\'cssL'ny : où est l'agent, le patient?

idjen wyyu! yemmelqa idjen n wussen yenna-s xwiy-
yi : qui dit quoi à l'autre?

Puisque ce qui semble difficile à comprendre (une
ambiguïté par ex) est récupéré par ce qu'on peut appeler
"mémoire de discours", le problème ne se pose pas à l'oral

; quant à l'écrit, il exige un réajustement des places, des
fonctions et des rôles.

3. Que devient l'histoire racontée oralement
lorsqu'elle est écrite?

Dans l'ensemble, on arrive à retrouver la structure
générale (structure d'ensemble), dans la lignée de la
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sémiotique dite narrative et discursive (Greimas,
Courtes,...) : les séquences initiale et finale, les contenus
posé et inversé, la transformation principale, etc. ne posent
pas de problèmes majeurs. Mais cela ne réhabilite pas les
paramètres contextuels de la narration où les problèmes de
compréhension ne se posent pas chez les enfants ; par
contre, si on donne le texte à un enfant qui n'a pas assisté
aux séances de narration, il se lasse très vite de faire
l'effort de déchiffrer et de tenter de comprendre de quoi il
s'agit. L'écrit n'aide absolument pas le jeune lecteur à
s'intégrer dans l'univers de l'histoire. La remarque est la
même aussi bien pour les jeunes que pour les moins
jeunes. J'ai pris soin de soumettre les écrits des enfants à
quelques lecteurs. Résultat : on a plus tendance à épeler les
mots avant de se rendre compte que ces mots signifient
telle ou telle chose. C'est dire que les enfants écrivent sans
aucune référence à des normes partagées avec le lecteur.
Ces normes n'existent pas encore pour ce public mais elles
constituent un moindre mal puisque l'effort que cela exige
semble plus technique qu'autre chose (voir, par ex., les
propositions de M. El Medlaoui (1999)). Par ailleurs, dans
une même copie de rédaction ou de dictée -lorsqu'elle est
lisible- le flottement règne :

Par ex., dans l'une des copies les moins difficiles à

déchiffrer, on relève :
1) *idjen wyy_l (_ : allongement)/idjumur : idj(en) n

wyyul, idj(en) umur
*is deryet,/isnedderreyy : ist n dderrekt
*tawid : yttawey d
nettadyedwel : netla (a)d yedwel
aussen : ussen
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TTefdi/emmur
neUalyaweyycrifcllahcn/nctladya/cylcmer

ahtlfen
ayaecmmiayy 1 : a cemmi y a y y ^ u l

qadi qaur/miry yayuyurcn : qa di
senyi : seny-yi
inna-s/yenna-s

misemtexscm

On voit bien que pour un lecteur non participant aux
séances de conmge, il est très d i f f i c i l e de reconstituer les
mots et les liaisons qui entraînent la compréhension. Ce

travail exige un premier déehiffrage des lettres, des mots el

un effort de segmentation avant de retrouver les ressorts
cons t i tu t i f s du point de vue sémantique; l 'enlant-lecteur

n'est pas encore sensible aux aspects narratils de l'histoire
écrite et encore moins à ceux qui relèvent spécifiquement
de l 'oral i té . La tâche est si d i f f ic i le que rares sonl les
lecteurs qui s'essayent à aller jusqu'au bout de leur

tentative de lire le texte. Ce volet ne se pose pas comme
problème au niveau de l'oral.

Nous avons essayé de voir si ce genre de problèmes

relève de l'usage l inguis t ique dont le support est l'ama/igh
: nous avons alors demandé aux mêmes élèves de faire le
mC'ine t r a \ a i l en arabe marocain. 11 s'est avéré que les
mêmes problèmes se posent. De ce constat découle une
remarque : l 'élève ama/ighophone qui rencontre sa l angue
en classe est confronté à un double problème : son savoir
l i n g u i s t i q u e étant incorporé ne serait-ce que parce que c'est
la langue qu ' i l u t i l i s e en dehors de son univers de
scolar i sa t ion , il doit pouvoir s'en détacher pour mener une
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réflexion qui ne s'est jamais posée pour lui comme
exercice actif : le savoir incorporé doit être en même
temps un savoir su ; l 'élève non ama/ighophone. prêt à

apprendre l 'ama/igh. n'aura pas cette compétence de savoir
incorporé ; il do i t construire son savoir en même temps

que ce qui gère son applicat ion sur le plan de l 'écriture, ce
qui l 'amène à sais i r la littérature orale, la l i t térature de la
\ o ix (N. Uceourt et M. Raynaud :1994, 42) comme une

littérature savante. Ce serait le premier clivage qui institue
une l i t térature en quête des indices de vocal i té que l'oral
asstire na ture l lement . Autrement di t . la voix nomade qui

accorde à la î i l téraUire orale une \ie p l u r i e l l e , résul ta i de
ses reprises chaque fois uniques, particulières et
singulières, qu ' i l s'agisse du même ênoncialeur ou non, se
perd par l 'écri ture et la lecture en ce sens qu ' i l \
forcément des modifications radicales des moyens de
conservation et de transmission (la mémoire et le corps
tessérisé cèdent la place au papier et à des fonctions
nouvelles liées aux support de perception : il faut regarder

le papier, faire les gestes qui accompagnent l 'écrit , été).
Ceci ne veut pas dire qu'on est en train de s'installer dans
une prédiction qui enterre l 'écrit et l 'enferme dans une
opposition radicale à l 'oral. Car lorsqu'il s'agit du langage,
il est d i f f ic i le de se passer tout aussi bien de l'oral que de
l 'écri t mais les régimes que l 'un et l 'autre engagent ne sont
pas les mêmes. L'écriture doit être un travail conscient et
respectueux des exigences, des spécifici tés et même des

apports sur le plan pédagogique de "l'oraUire" (C. I lagège :
19X5, 84) selon un désir déclaré d 'aff icher les effets de
l 'oralité. Il s'agit bien d'un chantier à explorer pour y voir
comment, par le subterfuge de la topographie, comme



276

di ra i t N. IX'eourl, il est impor tant de l'aire figurer ee qui est
rebel le à la graphie : les intonations, les inflexions de la

voix, les rythmes de t imbre, été. coordonnés avec le corps
en pleine activité parlante et signifiante. Ces coordinations

varient lors de la narration d'une même histoire en l'onction
de la s i t u a t i o n , de l 'ambiance, de l'état d 'humeur. . . . I,a
somme de toutes ces données est ce qui se perd lors de

l 'écr i lure c( de la lecture.
Lire une histoire n'est pas raconter, (ré)éerire une

his to i re n'est pas raconter sauf s'il manifeste une oralité qui
se donne à être recomposée pour accompagner la lecture.

1 - n t r e l ' o ra l i t é et l 'écr i ture demeure cette frontière qui
spécifie, par t icular ise "la quali té li t téraire d'une parole qui
n'est pas de l'ordre du parler ordinaire, mais qui se veut un
objet d 'ar t dont la transmission de bouche ou de l ivre à
oreilles ne peut qu'être mouvance" (N. Decourt, M.

Raynaud, o/}.cit.. 47).
La I k î é l i t é au texte oral. lors de son écriture, est une

i l l u s i o n . Dans l'opération de récriture, i l y a une relative

t rahison en ce sens que le souci vis-à-vis du lecteur est de
"faire passer l'histoire", ce qui est déjà autre chose par
rapport au texte recuei l l i . Par ex., dans ce passage t i r é de

l 'une des copies des élèves qui est presque une reprise de
la version orale :

/IL!/!/ k uiJL'ii M >'yitl i/i'lUifan daynicn yetkt\vui
iji'lldhcn luntklit ijc!/ct/icn ic/jnniiir yctulcu/ct iissen scny-yi
c/a L/I i\t n i/t/errcr? c/a ur zmir-J <n yi/rtircn .\en\'-yi qa di
isl n thfarn'yt

On peut constater q u ' i l est i n u t i l e de commenter le
problème qui bloque la compréhension. Pourtant , la
reconst ruct ion n'est pas d i f f i c i l e : on aura compris que
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l'âne a rencontré un chacal et que ce dernier lui demandé
de le laisser monter parée qu ' i l avai l mal aux pieds...

Conclusion
Pour l ' a c t i v i t é de rédaction des textes in i t i a l emen t

racontés oralement, faut-il présenter le texte intégral à
l 'état oral avant de procéder à l'exercice de "faire passer le
texte" tel que l 'écriture l'impose en évitant les répéti t ions,
en signalant par des signes les types d'arrêt à adopter
(ponctuat ion) , en proposant des techniques pour
reconnaître les tons, les gestes du eorps. la respiration, été.
ou alors, comme le dit si bien P. Chamoiseau (1994. 151) :

"Depuis que /e m'y applique, j'ai acquis le .\cnihnt-nl
que le passage de l'oral à l'écrii exige une zone île mystère

créait}. ( 'ar // ne s'agit pus. en fait, de passer de l'oral à
l'écrit, comme on passe d'un pays à un autre : il ne s'agit
pas non /)/us d'écrire la parole ou d'écrire sur un mode
parlé : il s'agir d'envisager une création artistique capable

de mobiliser la totalité (fui nous est offerte, tant du point
de vue de l'oralité (pie celui de l'écriture".

Y a-t-il alors une nouvelle direction q u ' i l faudra i t
essa>er : penser à des méthodologies qui puissent valoriser
l 'ora l i té lorsqu'elle est intr insèque à une l i t térature comme
la l i t t é ra tu re ama/ighe ora le? Quelques expériences, en
l'occurrence celle menée en ju i l le t 2003 auprès des
ins t i tu teurs chargés d'enseigner le tama/ ighl . montrent
bien qu 'une chose est cer taine : si l 'enseignement de cette
l i t téra ture s 'appl iquai t à suivre l 'exemple de ce que les
enseignants savent déjà pour l'avoir pratiqué avec les
scolarisés (textes arabes ou français), l'échec est assuré
parce qu' i l ne s'agit pas. justement, d'une l i t té ra ture écri te.
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Les techniques d'approche doivent ten i r compte de l'oralilé
de celte l i t té ra ture en ce sens que le texte écrit ne sert que
comme déclencheur de tout un t rava i l de recomposition el
d 'adaptat ion à voix p lur ie l les où le corps vivant sert de
médiateur pour relancer la l i l térari té-oral i té . A l'écrit, on
n'accordera que le rôle d'initiation à l 'écriture selon les
règles de morphosyntaxc, de lexique et des exercices
t rad i t ionne l s mais jamais une in i t ia t ion à la l i t t é ra tu re
ama/ighc proprement dite. Le maître d'école doit se faire
Poète, conteur , sage. etc. le chantier ne fait que
commencer.
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Amazigh •' la production culturelle
entre oralité,

écriture, audio-visuel et Internet

Daniela Merolla
Univers i té de Leiden. Pays-Bas

Ma communica t ion touche au renouvellement
littéraire et ar t is t ique ama/igh (berbère) qui t rouve
expression dans les productions théâtrales et
cinématographiques actuelles et dans Internet1 . Le théâtre
et l ' audiovisuel , comme la création de 'websites'. sont
devenus un terrain d 'expérimentation artistique ainsi
qu'un moyen puissant de critique sociale et de
construction identi taire . Cela ne veut pas dire que la
production cul ture l le dans l 'oralité ne fonctionne pas au
présent, puisque les genres oraux berbères sont bien
vivants. Mais l 'on assiste au renouveau des formes et des
thèmes dans une interaction entre oralité, écriture et oralité
'médiatique' qui est réalisée par des auteurs insérés dans
plusieurs circui ts de production littéraire orale et écrite.
Un autre aspect caractéristique du renouvellement
littéraire est le mouvement d'entrecroisement entre la
production au Maghreb et celle de la diaspora, ce qui est
activé par plusieurs écrivains, acteurs et régisseurs qui
travaillent clans les deux côtés de la Méditerranée et plus
récemment aussi grâce à la communication et la diffusion
par Internet.
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Bien qu ' i l y ait une production écrite en tama/ight
de plus en plus étendue, la création contemporaine par
l 'écrit pose des problèmes aigiis de communication entre
les auteurs "lettrés" et leur publie2 . On louche bien entendu
à lu question connue de l 'alphabétisation diffusée au moins
par l ' école publique. Si un passage "généralisé' à l 'écrit en
tama/ighi reste visé par les écrivains, et les "acteurs
cu l tu re l s " en général, il n'y pas lieu de s'étonner
qu 'au jourd 'hu i la création artistique passe largement par
des genres et des médias qui favorisent la communication
orale, comme la chanson, le théâtre et les vidéos. I.a
comparaison avec les expériences du développement
a r t i s t ique contemporaines dans d'autres langues africaines,
comme l 'Haussa, le Yoruba, ou le Swahili, pourra donner
quelques indicat ions ou suggestions à la fois aux
chercheurs et aux écrivains de langue tama/ight. Sans
essayer la comparaison dans cette communication, je
voudrais toutefois dire que la présence croissante des
vidéos ainsi que des revues et journaux électroniques sur
In te rne t nous suggère l'idée que le rapport entre la
production écrite en tamazight et sa diffusion che/ le
pub l ic ama/ighophonc n'est pas seulement une question
d'alphabét isat ion, mais elle est tirée aussi aux
développements qui ont lieu dans la société en général et
aux possibili tés financières et technologiques.

Le théâtre

I.e théât re qui a vu le jour récemment au Maghreb
dilïère des formes théâtrales orales dé jà connues et
intégrées dans les rites rel igieux ou dans les autres
moments importants de la socialisation. Si l 'on considère
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le théâtre dans la forme d'une pièce écrite et jouée dans
l'espace clos d'une salle, je crois que les premières
expériences de théâtre en tamazight sont les pièces jouées
en taqhayl i l dans les années 1970. I l s 'agit , avec plus de
précision, de la pièce Mohamed, pn'ntfa la valise ! de
Kateb Yacine. La troupe de Kaleb Yaeine en lai t u l i l i s a i t
l 'arabe dialectal et le berbère kabyle ( taqbayl i t ) pour se
rapprocher du public algérien1.

Dans la même période, Muhand l ' Yehya p u b l i a i t
ses adaptations en kabyle des pièces internationales avec
une inf luence majeure de théâtre européen (Bcckett.
Brecht. Molière, Pirandello). Le ton typique de ces pièces
théâtrales est ce lu i de l ' ironie e de la dérision qui vise
toute forme de totali tarisme étatique ainsi que, et peut-être
encore plus, les stéréotypes, les idées enracinées, les
faiblesses et les i l lus ions du public kabyle. Dans une
interview accordée dans les années quatre-vingt, l; Yehya
expl iquai t que traduire et recréer des pièces était pour lui
une étape du développement de la tradit ion littéraire en
kabyle (1985. p. 44). Dans le même entretien. U Yehya
disait ensui te que publier sur cassette audio et vidéo était
ce qui correspondait «le mieux aux exigences de l 'heure »
à cause de l 'analphabétisme.

Au cours de la dernière décennie, la production
théâtrale kabyle en Algérie et en France a augmenté et un
grand nombre de pièces ont été jouées par des acteurs
professionnels mais aussi par des compagnies semi-
professionnelles et par des amateurs4. Je parle d'acteurs
professionnels dans le sens que ces artistes ont la
possibilité de se consacrer exclusivement au théâtre :
tandis que pour les acteurs semi-professionnels, les
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moyens de subsistance sont dû principalement à
d 'autres ac t iv i tés .

De manière générale, on dira que si le théâtre
amateur kabyle reste très lie à la langue maternelle, à la
fois pour le type d'auditoire et l 'engagement en faveur du
berbère, les compagnies professionnelles ut i l i sent
p lus ieurs langues, c'est-à-dire l'arabe, le français et le
kabyle, ("est le cas par exemple du célèbre acteur
Mohamed Fellag qui . en Algérie, a créé et joué des pièces
dans ces trois langues. Quelle que soit la langue uti l isée,
Fellag ponctue ses 'one-man-shows' de mots et
d'expressions tirés de ses deux autres langues, lin France,
cela a été un des éléments de son grand sucées auprès du
publ ic 'monolingue' français ainsi que ehe/ les immigrés
p i u r i l i n g u e s . Les pièces de Fellag racontent avec un
humour corrosif l 'h is to i re et le présent tragique de
l ' A l g é r i e . L ' i ron ie est souvent présente déjà à par t i r du
t i t r e . Par exemple, dans la pièce DJurdjumssic hk'ti. on
t r o u v e le jeu de mots entre le t i t re du film américain
,/iiras.sic i\irk, le nom des montaunes de la Kabv l i e*— -•

cen t ra le Ujurdjura, et le hlcd - le village en arabe
algérien/maghrébin. L'auto-dérision, Lhumour et l ' i ronie
socioculturels , qui jouent souvent avec le mull i l inguisme
des auteurs et du public , caractérisent ce théâtre
m u l t i v o e a l et mul l i l angue .

Au Maroc, je crois que le début du théâtre amazigh
moderne est marque par les pièces de théâtre de Moumcn
Ali Safi. publiées dans les années 1980. Les pièees de
Moumen Ali Safi sont écrites dans le tachelhit de la région
de Casablanca et il s 'agit des textes métaphoriques et
poétiques qui mettent en jeu les questions exis ten t ie l les
ainsi que Loralité et l 'écri ture en berbère'. Si ces textes

/ .\MIII \t'i>niii(//iin ou / t'.v /ours Ironix présente un \c l'orée de r c l k ' L l u r
M I T lui même cl MI pi 'opte f aço n île \ i u e qua iu l un mal in le "-oieil ne se l è v e
PLIS, t a n d i s t |iic la q u e s l i n i i de la langue csl I ra i tée thrns I'i\>lin n ihrai (I i'ctuiv
(/ util- <\tn\') j i r : i \crs la recherche déçue d ' u n e v i e i l l e i en in ie . l a v i e i l l e
femme re svit une le t t re de son f i N émigré en iTance. le premier contact ;i\ce
l u i d e p u i s \ i n y t - c i i u ) ans A j > r e s de v a i n e s recherches, el le l i ' < u i \  l l n a l e n i e i U
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signent le début du théâtre moderne en chlcuh, il y a eu
des autres expériences de théâtre dans le cours des années
quatre-vingt-dix. Plusieurs compagnies d'acteurs sont
devenues actives dans la région de Casablanca. Lntre les
compagnies les plus connues du publie ama/ighophone. je
peux mentionner 'Tifawine'. et en particulier les acteurs
Abdellaiif At i f et Ahmed Nassih, et aussi le musicien et
acteur Brahim Hannoudi et sa femme I-'atima Joutam, qui
ont joué plusieurs pièces de théâtre avec le groupe
Timitaf. et je voudrais mentionner aussi Raehid
Boulma/ghi plus connu comme Aslal, qui est
monologuiste,

La naissance du théâtre écrit en tari fit est dû à
A/aroual l-'ouad qui a écrit au moins sept pièces de théâtre
et un roman". Dans l 'entretien que nous avons eu il \
quelques années, A/eroual Fouad nous a indiqué un
itinéraire artistique semblable à celui de U Yehya pour le
théâtre kabyle'. Son intérêt est né avec le théâtre joué on
arabe et en français, ce qui l'a conduit à traduire des textes
en t a r i f ï t avant de se décider à écrire et monter des pièces
nouvelles. De même, le choix du théâtre n'est pas
seulement lié à son propre intérêt artistique, mais aussi à la
nécessité de communiquer avec le publie . La réaction du
public ama/ighophone a été très positive".

un garçon qui peut lu lue, MILHS ni lui ni clic ne peuvent en comprendre un mol
parce que la lettre est écrite en arabe.

'' Son premier numodranie met en jeu la recherche identitaire d'un intellectuel
ama/igh qui nasse en revue l'histoire des langues et cultures du Maghreb, du
tama/rght à l'arabe, au latin et au grec. Dans d'autres pièces, traitant plus
directement des dilïïeultés de la vie au pays et dans l'émigration, la critique
sociale touche aux aspects absurdes de la quotidienneté a\ec des iulluences de
Kafka c-t tioyol, comme dans Aryur-niu n:;:n_'n (Mon âne bien ninié) où un
âne obtient un diplôme et fait carrière dans l'adminislralum.
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Comme dans le cas de la production en chleuh, dans
le Rif aussi des acteurs avaient également commencé à
jouer en tari fit des pièces déjà connues en arabe, ou des
adaptations de sketches et de contes. C'est le cas de
Farouk A/nabet qui, ayant joué pendant plusieurs années
dans le théâtre amateur arabe, avait très tôt porté en scène
des pièces en tar if l t pour mieux réussir à entrer en contact
avec le public amazighophone. Toutefois, c'est dans les
années quatre-vingt-dix qu'il a décidé de passer
décidément aux pièces 'solo' en tari fit". Pour créer ses
pièces, Farouk A/nabet a collaboré avec plusieurs
écrivains, parmi lesquels A/.aroual Fouad et Ahmed Ziani
qui travaille dans le Rif et aux Pays-Bas. Aznabct lui
même a joué ses pièces non seulement dans le Rif, mais
aussi dans plusieurs villes marocaines, belges et
néerlandaises, et exactement aujourd'hui il y a une
représentation de Farouk dans la ville de Utrecht aux
Pays-Bas1".

Tous les acteurs et les écrivains interviewés sont
toutefois d'accord sur le fait que le développement du
théâtre ama/igh au Maroc est lié aux moyens
institutionnels et matériels. Plusieurs d'entre eux nous ont
dit que leur expérience majeure s'est effectuée grâce au
théâtre de langue arabe ou française, et que rengagement
personnel et financier pour poursuivre des études ou le
travail artistique est actuellement exorbitant pour ceux qui
voudraient se consacrer sérieusement au théâtre amaziuh.

uni presque cra int que h salle qui étai t située dans une ancienne maison de
\cuuesse - ne s ' e f lbndn t t .

î .nlrct icn personnel.

'" Ses pièces sont quelquefois situées dans le présent Ct d'autrefois dans un
espace-temps ép ique et f abu leuv Par exemple, dans La ciré <A'.v rêves, deu.x
anciens rois berbères {Jugur tha et Taqfarinasl s'en prennent l ' u n à l ' au t re et
s'adressent à N u m i d i a . la terre imagina i re des lina/iglien. Dans \tinjn. la M l l e
de l'ogresse est représentée seulement par ses tresses cl s;i voix, mais on ne la
\ o i i j a m a i s : c'est la \e des femmes qui restent toujours chex el les et hi
t é l é v i s i o n est leur seule forme de communicat ion a\ec le monde extér ieur .
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La professionnalisation ne peut donc se réaliser que par la
subvention privée ou étatiques.

Si au Maroc la question des moyens financiers reste
un problème, aux Pays-Bas et dans les autres pays de
Témigration amazigh, la situation s'est déjà évoluée vers
la professionnalisation grâce aux possibilités de
spécialisation et de supports financiers. Le trajet du
régisseur et acteur Chaib Massaoudi est emblématique :
après d'autres expériences de travail aux Pays-Bas, il a
décidé de se consacrer au théâtre et il a bien réussi. Au
cours des dernières années, il a mis en scène deux pièces
tragi-comiques, Taslit et Roméo (en néerlandais) et
Rabiaa, Buzeyyan et le permis de séjour (en tarifit avec
sous-titres en néerlandais), qui ont obtenu des critiques
positives et un accueil chaleureux aux Pays-Bas". Grâce à
une subvention de la fondation néerlandaise Prins Clans,
ce dernier travail a aussi été joué à Ceuta en 2002, et après
la troupe a obtenu l'autorisation d'effectuer une tournée
dans le Nord du Maroc. Maintenant, Chaib Massaoudi est
en train de mettre en scène des pièces de théâtre en
coopération avec Abdelkader Benali, un romancier
originaire du Rif mais qui est émigré avec sa famille aux
Pays-Bas quand il avait sept ans. Le premier roman de
Abdelkader Benali, Bruilofî aan zee (Noce à la mer) et
aussi son dernier roman De Icwgverwachte (L'enfant tant
attendu) ont reçu des prix littéraires prestigieux aux Pays-
Bas et en France et ils ont été traduits dans plusieurs
langues.

Comme dans le cas des écrivains et des acteurs
kabyles, on constate donc une continuité de la production

1 Voir Schaap 2002. Les pièces mises en scène par Chaib Masasaoudi ont été
écrites par Omar Boumazzough qui parvient à réunir des thèmes
internationaux et le patrimoine berbère dans la pièce Taslit et Roméo, jouée de
manière convainquante entre autres par l'écrivain et musicien Mustapha
Ayned. La pièce Rabiaa, Buzeyyan et le permis de séjour traite par l ' ironie et
l'absurde la situation des émigrés rifains et de leur langue. Deux histoires
tragiques, mais enrichies de traits hilarants,
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c u l t u r e l l e entre le pays d'origine et l 'émigration rifaine qui
s'est orientée vers la Belgique, l 'Espagne et les Pays-Bas.
là il faut dire qu ' i l y a dans les dernières années une
\eri lahle effervescence de la création artistique marocaine,
ama/ighe en particulier, aux Pays-Bas avec plusieurs
compagnies d'acteurs et actrices très jeunes qui travaillent
surtout dans les villes, comme Amsterdam, Utrccht cl
Rot terdam.

Si l 'on regarde la production théâtrale dans son
ensemble, il faut dire qu ' i l s'agit d'une création
ar t is t iquement et socialement engagée, qui utilise souvent
l ' a rme de la dérision et de l ' i ron ie non pas seulement pour
cr i t iquer la société la plus élargie mais aussi les individus
et leur propre communauté familiale et villageoise. Les
thèmes les p lus courants sont l ' injustice sociale, la
corruption, l ' immigration, les rôles féminins et masculins
dans la f a m i l l e et la société, mais aussi, comment on a déjà
di t . les contradictions et les mesquineries individuelles. Un
thème de relief est enfin l 'amour pour la langue, pour le
tama/ ight . I -v idemment , ces thèmes sont traités
d i f fé remment d 'une pièce à l ' au t re et l 'on a donc de la
tragédie comme de la comédie ou des genres d'amusement
p lus ou moins léger.

l ' ne question très débattue concerne ensuite la
langue des pièces de théâtre en tama/ight. D'un côté, pour
adhérer au réalisme narratif, on veut faire parler les
personnages dans la langue qui correspond le mieux à leur
posit ion socio-culturelle : l 'on trouve donc l 'u t i l isa t ion de
la langue quotidienne avec les emprunts à l'arabe et au
français: d 'un autre côté, on veut contrer le risque de
perdre de v i t a l i t é du tama/.igh par un effort volontariste de
recherche linguistique en récupérant les mots anciens et
désuets et en rénovant le vocabulaire dialectal avec des
néologismes. Mais il ne faut pas penser qu ' i l y a une
d iv i s i on nette, i l s 'agi t p lu tô t de tendances dans un
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cont inuuni . Par exemple, Farouk A/nahet nous a dit q u ' i l
essaie d ' u t i l i s e r une langue accessible et quo t id ienne mais
avec l ' insert ion de certains termes anciens pour en év i t e r
l ' o u b l i , ce qui donne aussi un effet poétique à ses textes.

Duc autre question ouverte dans les entret iens que
j 'a i eus. concerne la par t ic ipat ion restreinte des actrices au
théâtre ama/igh. Bien qu'il nous semble que la situation
évolue, cl cela certainement dans les pays de l ' émigra t ion ,
la par t ic ipa t ion restreinte des jeunes actrices est déplorée
par plusieurs écrivains et acteurs ( I .a / rak 2000). I , ' é c r i t u r e
féminine en berbère au Maroc est encore l i m i t é e . Par
exemple, nous avons rencontré trois femmes auteurs.
Falima Bouchane (Sous), Aicha. et Fat ima Bou/iane ( R i f ) ,
dont seulement la dernière a public ses écrits (en arabe).
Kilos ont créé des récits modernes fondés sur des thèmes
tirés de contes berbères. Falima Bouchane. la plus jeune, a
essayé la t raduct ion en berbère d 'un roman et l ' éc r i tu re
d 'un scénario.

l ' n aspect impor tan t de la créat ion contemporaine est
ensui te l ' in terac t ion entre plusieurs média , l 'ne des pièces
de Chaib Messaoudi. Rohiuci, tiineyytni et le permis de
séjour était par exemple, bien connue dans le Rif a v a n t
même d'être représentée puisqu'un enregistrement du texte
sur cassette a trouvé sa voie dans le c i r c u i t informel et est
devenu très populaire dans la région (Massaoudi 2000). 11
ne s 'agi t pas d'un cas isolé, puisque l ' in te rac t ion entre
théâtre cl oral île médiatique est une caractéristique forte de
la production cu l tu re l le ama/.ighe d 'aujourd 'hui . Non
seulement les pièces sont diffusées grâce aux
enregistrements sur cassettes, mais les acteurs de théâtre
travaillent également dans la production de vidéos. L'ne des
premières pièces jouées par la troupe Tifawine dans les
années 1980. Ta^otti. est devenue fort populaire après sa
production en vidéo en 1995. Que les vidéos soient
'officielles ' ou des copies i l légales , leur d i s t r i b u t i o n
sout ient la communica t ion entre auteurs, acteurs et publ ic
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plus efï 'ieacement que le théâtre seul ou les publicat ions
écrites qui demeurent encore l'apanage d'un publie plus
limité.

Vidéos eî Films

Malgré les grandes dilïieullés de f inancement ,
di l ïusion et réalisation, dans les années quatre-vingt-dix
au moins une cinquantaine de vidéos en tachclhi l ont vu le
jour. Aujourd 'hui on peut trouver des copies de f i lms
vidéo en tachelhit sur tous les marchés marocains comme
dans plusieurs v i l l e s de France, de Belgique et des Pays-
Bas12.

1 Mitre autres, on peut mentionner le film Bu Tjunaxt
(l 'homme à la vache) du cinéaste et chanteur Agouram
Salout. qui a clé un des premiers réalisateurs de vidéos en
berbère tachelhi t (Maroc)'1. Parmi d'autres tilres connus,
figurent Tugodi (Le chagrin, 1995) de Ahmed Badoui avec
la troupe Tifawine, Tassas!e (Le problème, 1994) de
Agouram Salout avec Brahim I lanoudi et Fatima Joulan,
Mokcr (1996) de Ahmed Larbi et Agouram Salout avec
Falima I uboukhouchte, Tamghari worgh (La femme en
or, 1992) de Lhoussaine Bouni/akam avec la troupe
Tifawine, et Tihiyti (biographie de 1;. Tabaamrante, 1994)
de Ahmed Larbi et Mohamed Walkadcr avee la chanteuse
Falima Tabaamrante. La plupart des histoires narrées dans
ces films sont situées dans une ambiance rurale et incitent
en jeu des relations fami l ia les et d'amour donnant dans la
farce plutôt que dans le drame, ce que l 'on pourrait
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presque qualifier par le tonne anglais de "soap". on dira
une sorte de "soap" rural .

C'elte production vidéo se différencie de la
production des premiers 11 l ins du cinéma en berbère
k a b \ l e (A lgé r i e ) . I .a production en berbère kabyle, bien
plus l imi tée , concerne des f i l m s pour le grand écran
(cinéma) dont la réalisation est le résultat de la
coopération de plusieurs partenaires, de d i f fé ren tes
sources de f inancement et de longues années de
persévérance de la part des réal isateurs et acteurs '. Le
premier f i l m . La colline' oubliée. / 'mrr//v invallun ( 1994)
de Abderrahmane Bouguermouh. est l 'adaptation d 'un des
romans les plus célèbres - et controversés - de l ' écr iva in
Mouloud Mammeri . I l s 'agi t de problèmes exis tent ie ls ,
d ' amour et d ' ident i té , dans un vi l lage kabyle d 'avant la
guerre de l ibéra t ion , La vie el l ' honneur dans le monde
vil lageois à l 'époque coloniale sont repris ensu i te dans
Mdclhic/io, 11 ékiil une fols de Belkaccm I ladjadj et dans
Lu montagne de lîayci, .hfrar n Baya ( 1 9 9 7 ) de A/./edine
Meddour1". Tous ees f i lms comportent une tonali té lyr ique
et dramatique et le dernier en pa r t i cu l i e r a un caractère
légendaire. Bien que situés dans un cspaee-temps révolu ,
ce lu i de la colonisation et d'un monde t rad i t ionne l presque
a-his tor ique , ees f i l m s communiquen t un message actuel
sur la nécessité de respect à les i n d i v i d u s et leurs
aspira t ions a insi qu 'une dimension épique du monde
berbère et l ' amour pour la langue et la culture ama/ighes.

Aujourd 'hu i , la différence entre les f i lms de c inéma
en kab\!e et les vidéos en lachelhi t pourrait être s i m p l i f i é e
en termes de savante vs. populaire. Les f i lms de cinéma
sont des productions coûteuses fondées sur des textes
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littéraires, avec des aspirations esthétiques et culturelles
liées à la revendicat ion berbère. Les vidéos sont des
productions au budget l imi té , bien qu'elles aient des
a m b i t i o n s ar t i s t iques , elles sont plus directement orientées
\ers le marché local. Ils tendent donc à reproduire le
discours social de la communauté de destination, en
p a r t i c u l i e r de la classe urbaine moyenne de Casablanca ou
Rabat et sa perception de la vie rurale. Une caractéristique
que les f i lms de cinéma et les vidéos ont toutefois en
commun est l ' in te rac t ion entre écriture, théâtre et musique
dans l e u r réal isat ion. Dans tous les cas, les aeteurs des
f i l m s v i e n n e n t du monde du théâtre et de la musique.
P lus ieurs musiciens , chanteurs et chanteuses ont été
recrutés par les régisseurs ou ont eux-mêmes réalisé des
productions audiovisuel les .

I a production audiovisuel le semble répondre à une
demande diffusée entre plusieurs couches de la populat ion
ama/ighophone: elle a été en fait accuei l l i avec un grand
enthousiasme dans le monde des mouvements associatifs
cul ture ls comme par le public urbain et rural
ama/ighophone.

Internet

Ouel est donc le rôle de Internet dans les
développements art is t iques des Imazigheren ? On a déjà
mentionné le fait q u ' i l y aura la nécessité d'une
subvent ion financière pour profcssionnaliser la production
du théâtre et du cinéma. L'n problème similaire concerne
aussi lu d i l ' lus ion d 'une te l le production qui, sans moyens,
ne peut c i rcu le r qu'avec d i f f i cu l t é . C'est dans cette
s i t u a t i o n que In terne t d e v i e n t un moyen très important de
dif fus ion, pour ses caractéristiques d'accès et de di f fus ion
rela t ivement peu chers.

.le crois qu ' i l y a ac tuel lement au moins une
cinquantaine de sites ama/igh sur Internet. C'est
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probablement intéressant de m e n t i o n n e r que ces sites sont
souvent mul l i l angucs : il > a donc la présence de p lus ieurs
langues, ce qui nous donne l ' i nd i ca t ion d 'une approche de
la communica t ion souple et p ragmat ique , donc moins
idéologique , l . a référence à la langue taina/ighl marque
toujours ces sites In ternet , mais dans cer ta ins cas les sites
sont écrits dans les langues de la c o m m u n i c a t i o n
in te rna t iona le usuel le , c'est-à-dire, l ' angla i s , le français, et
l 'arabe, ou dans les langues de la ' nouve l l e" diaspora,
comme le néer landais et l ' i t a l i e n ; dans les autres cas. les
sites Internet présentent une sorte de double voix. a\ec des
pages en lama/ight et d 'autres dans une des autres
langues ; dans d'autres cas encore, l 'on peut cho is i r en t re
la version du s i te en t ama/ igh t . en angla is ou en français.
11 me semble que pour l ' i n s t a n t , cela est dû d 'un côté au
fa i t qu 'une bonne par t ie de ces sites sont organises grâce a
l ' a c t i v i t é importante et sérieuse des Ima/ ighen en
émigra t ion ; de l ' au t r e côté, il \ la volonté de
communique r avec le plus grand nombre possible
d ' i n d i v i d u s , exactement comme dans le cas du théâ t re et
de la vidéo.

Hn effet , comme une base d 'a lphabét isa t ion pour
u t i l i s e r In te rne t , est nécessaire l ' é largissement croissant de
la scolarisat ion cl des l i e u x d ' u t i l i s a t i o n d ' I n t e rne t ( les
"cafés Internel" ) un peu partout a cont r ibué à
l'élargissement de son public. Il faut aussi dire que
dernièrement il semble que les écoliers sont portes plus
faci lement à l ' u t i l i s a t i o n de Internet qu'à la l ec tu re de
textes l i t téra i res , n ia is on n'a pas de données s ta t i s t iques
précises. C'e qui est certain, c'est que les sites In te rne t ont
une fonction de plus en plus impor tante pour ce qui
concerne la d i f fus ion de la product ion l i t t é r a i r e cl
a r t i s t ique . I l faut considérer q u e : 1 . l e s websiles
présentent p lus ieurs pages d ' informat ion sur les nouvel les
productions a r t i s t iques en tama/ight : 2. ces sites rendent
aussi possibles la p u b l i c a t i o n de textes en tama/ ight et l eur
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di f ïus ion , 3. la fonction attribuée à la création culturel le
dans les sites amazigh révèle l'importance d'une telle
production dans la recherche de soi et de sa propre
iden t i t é .

Les sites Internet prennent donc le rôle de 'vi tr ine '
(é ta lage) globale pour la production artistique amazigh et
dans le même temps ils contribuent à diffuser ridée
qu 'une création contemporaine autonome en tamazight
(au-delà de la création orale) est possible, et q u ' i l est
possible de la diffuser pour un public plus élargi que la
communauté l ingu i s t ique régionale restreinte.

Lin conclusion, il me semble qu'on peut mentionner
deux aspects centraux du renouvellement littéraire
ama/igh. Le premier aspect est que le théâtre et
l ' aud iov isue l sont devenus un terrain d'expérimentation
artistique ainsi qu'un moyen puissant de critique sociale et
de construction identitaire. Une autr aspect caractéristique
est l ' interact ion entre la production au Maghreb et celle de
la diaspora, ce qui est activé par plusieurs écrivains,
acteurs et régisseurs qui t ravail lent des deux côtés de la
Méditerranée. Une telle interaction est renforcée par la
diffusion par Internet, ce qui tend ensuite à activer et
accélérer les processus en acte dans les pays d'origine
comme dans la diaspora.
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Le passage de l'oral à l'écrit -problèmes de
calques syntaxiques, emprunts et néologies

Noura Tigziri
Doyen de la Faculté des Lettres de Tizi Ouzzou

La langue berbère est répartie sur un vaste
territoire. Si l'intercompréhension reste possible entre
locuteurs d'une même région berbérophone, elle devient
difficile avec l'éloignement des populations
berbérophones.

Depuis l'introduction de l'enseignement de
Tamazight à l'université algérienne en 1990 et plus tard à
l'école en 1995, et son introduction dans la
communication (télévision et radio) on assiste à
l'utilisation d'une langue amazighe incompréhensible par
ses locuteurs : cela commence par la chasse aux emprunts
intégrés ou non, la création de néologie d'une façon
systématique et anarchique, des calques syntaxiques et on
va même jusqu'à la création d'expressions totalement
étrangères à la langue. Les kabylophones ne se
reconnaissent plus dans la langue diffusée sur les ondes de
la radio kabyle. On assiste à la reproduction du schéma
appliqué sur l'arabe. En effet le danger qui guette la
langue berbère est de se retrouver devant une diglossie
entre la langue vernaculaire et celle enseignée à l'école et
utilisée dans les systèmes de communication.

La radio kabyle ou chaîne 2 existait déjà avant
l'indépendance. Elle représentait le seul canal officiel
d'expression berbère mais elle émettait exclusivement en
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kabyle. Son appartenance à une adminis t ra t ion centrale ne
la met ta i t pas à l 'abri de toutes les censures et pressions
exercées sur toutes les autres radios du territoire national.
Contrôle des contenus, intervention permanente sur la
langue, rien n'échappait aux organes de contrôle. La
plupart des foyers kabyles suivaient de très près les
programmes de cette chaîne. Cet engouement s'explique
par ranalphabélisation de cette frange de la population à
l'époque qui n'avait d'autres sources culturelles que
l 'écoute des ces émissions radiophoniques.

l .a langue employée était la langue du foyer, de la
djemaa (tajmaal), en résumé la langue des locuteurs.
Depuis au moins une décennie la radio kabyle assure un
large éventail d'émissions radiophoniques : émissions
cul ture l les , sportives, débats politiques...Tous ces
domaines étrangers auparavant à la langue berbère sont
dorénavant investis, profession exige, par les journalistes.
De plus son passage à l 'écrit et son officialisation dans
l'enseignement a poussé les animateurs, journalistes de la
chaîne à ne plus utiliser une langue orale mais à passer de
l ' éc r i t à l 'oral ; les commentaires, reportages, revues de
presse...sont désonnais d'abord écrits, ensuite lus et
transmis à travers les ondes. Les travailleurs de cette radio,
pour la plupart arabisants sans aucune formation en
berbère étaient contraints de se débrouiller avec les
moyens du bord : L 'ut i l isat ion abusive de néologies non
contrôlés et quelques fois lancés par 'des charlatans de la
langue ' , la chasse systématique aux emprunts et la
traduction l i t térale de la presse arabophone ou
iVancophone ce qui conduit à l 'emploi de calques
syntaxiques qui engendrent des expressions complètement
étrangères à la langue kabyle. La méconnaissance des
mécanismes l inguis t iques , l'absence de la maîtrise de la
langue et de sa cul ture engendre des transpositions d'actes
de langage et par conséquent des productions
abracadabrantes.



309

La langue berbère sans tradition écrite aucune ne
peut que souffrir d'un manque de vocabulaire
particulièrement dans les domaines scientifiques et toutes
activités liées à la modernité, mais les berbérophones
longtemps frustrés de la reconnaissance de leur langue les
amène pour certains d'entre eux, à combler négativement
ce vide terminologique par la fabrication hasardeuse
d'unités lexicales et le rejet quasi-systématique des
emprunts pourtant pour la plupart intégrés à la langue
depuis longtemps. Ces puristes de la langue, ignorants ou
faisant semblant d'ignorer qu'il n'existe pas au monde une
langue pure, dont l'objectif principal est pourtant de
promouvoir leur langue en sont les premiers fossoyeurs.
En effet, cette langue inventée de toutes pièces est rejetée
par ces locuteurs. Ils ne savent pas ou ne veulent pas
savoir que ces néologies sont souvent concurrencés par
des emprunts plus répandus, plus utilisés et qui sont
souvent le dénominateur commun à tous les groupes
berbérophones.

Notre analyse portera sur un corpus d'émissions
radiophoniques. Il s'agira de faire l'inventaire et la
critique de tous les procédés nouveaux introduits pour les
besoins de la communication.

1-les néologismes

Dans le corpus analysé, nous avons dénombré un certain
nombre de nouveaux procédés dans la formation d'un
nouveau lexique. Ces méthodes sont basées sur des
procédés employés en français ou en arabe dans la
formation du lexique. Il s'agit principalement de
suffixation, de prcfixation de mélanges hybrides, de
formants + une base lexicale.
• Cas du formant + base lexicale : azgn 'moitié'
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On retrouve dans le corpus des mots tels : azegnawal
(demi-mot) ; asslal (anniversaire), agrudem (interface) ;
a/.datlemmas (avant-centre). Que des lexcmes tels que
a/egnaCri, asslal puissent être utilises sans problème cela
se comprend étant donné que ce sont des mots nouveaux
qui répondent à des notions qui n'existaient pas en kabyle
mais là ou il y a danger c'est là où on rencontre des
expressions telles que azegnawal (demi-mot) qui ne veut
absolument rien dire pour un natif de la langue.

• La préfixation :
Les préfixes les plus utilisés sont: azer « p r é » comme
dans a/erme/ruy « préhistoire » et ar comme dans arusrid
« indirect », usrid (direct)

• La suffixation
Ce procédé est beaucoup moins utilisé, le seul suffixe
signalé est - man du kabyle « soi » et du touareg « âme ».
On le retrouve dans aferkman « autogestion » de aferk
« gestion » et man « auto ».

Ces procédés de création, l 'injection de
néologismcs doivent être rigoureusement contrôlés par une
instance scientifique composée essentiellement de
linguistes qui seront chargés de veiller au respect des
formes structurales de la langue (composition,
dérivation...), du schème phonétique et au recours à la
création de nouveaux mots, une fois toutes les sources
berbères disponibles épuisées. Ces néologismes une fois
créés, contrôlés, doivent êtres soumis à un banc d'essai et
ne seront retenus que ceux qui auront passé dans le
langage courant car en définitive, seul l'usage fixera ou
non le mot ainsi créé.
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2-Le calque syntaxique

Le calque syntaxique reste sans aucun doute
l'élément ravageur du passage de l'oral à récrit. Les
traductions littérales d'expressions du (de) français
(l'arabe) au kabyle génère des situations
complètement rocombolesques. En effet que peut vouloir
dire à un kabylophone monolingue ad u:edd\ wexxam
n crat: ? cette question posée à un certain nombre de
locuteurs kabylophones a donné comme réponse : il est
passé (en marchant) devant le palais de justice. A aucun
moment il ne lui est venu à l'esprit que le sens donné à
cette expression était : la personne a été jugée. Il en va de
même pour d'autres expressions dont les réponses aux
questions posées sont résumées dans ce qui suit :

La question posée à 10 locuteurs monolingues : d
acu i tfehmed m a k d-iniy :
1 -ilem n crac(vide juridique)
2- tlcrihin n Icama (couches sociales)
3- lazmc'ri n îiyin (pouvoir d'achat)
4- tulya n usegg\vus n crac (l'ouverture de Tannée
juridique)
5- deg imhunika diplomasi (activité diplomatique)
6- ageîlid Hussein yemdaî seddaw tmuyli lleànas (le roi
Hussein est enterré sous le regard du monde entier)
7- rnth annadal (esprit sportif)
8- ad iceddizdat wexxam n crac (passé devant la justice),
9- yeddad J qaru n yhvet tturbxct (venu à la tête d'une

délégation)
10- i/ka-yax teftilt tazegzawt (il lui a donné le feu vert)...

Les réponses fournies à ces questions sont
successivement :
1- je ne comprends pas. Je connais '/7em* (vide), je

connais crac (justice) mais je ne connais pas 'Hem n
crac"1
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2- licn'hiti veut dire des steaks, Icama c'est lyaci mais je
trouve l'expression bi/arre...

3- Ui-merl c'est la santé, tiyin c'est quand on achète mais
je ne comprends pas du tout l'expression.

Ces réponses se répètent pour les expressions 4 et
6. Les éléments constituant l'expression indépendamment
les uns des autres sont compris mais une fois formant une
phrase, cela n'a plus de sens pour eux.

Pour les expressions 8. 9 et 10 les réponses
formulées sont tout à fait attendues. Pour la 8, ils
comprennent qu'une personne en marchant passe devant
un palais de justice. Pour la 10, le sens retenu est qu'on a
donné une lampe verte à quelqu'un, pour la 9, iddu-d f
(/uni veut tout simplement dire qu ' i l est tombé sur la tête.
L'expression 7 n'est pas du tout comprise. Le terme rruh
est compris mais annudal qui est un néologisme n'est pas
du tout compris.

Les expressions telles neqqim akken s tewyi n was.s
qui est une traduction littérale de (on est reste ensemble
tout le long de la journée) sont souvent apparues, alors que
l'expression kabyle existe : neqqim akken kayekka was.

\\\r ajouter un grain de sel à la conversation,
les personnes interviewées déclarent : ah oui vous faites
une enquête sur tamazight qu'on entend à la radio ? Hh
bien on ne comprend rien, ça n'a rien à voir avec le
kabyle. On préfère mieux avant.

3- Les emprunts

Le berbère nié, relégué souvent aux oubliettes, qui
n'est parlé que dans les régions berbérophones est
composé d 'un lexique envahi dans une large proportion
d'emprunts aux langues en présence en Algérie : l'arabe et
le français. 38% du lexique est emprunté à l'arabe, selon
S.Chaker (1984 :116-229), 'les termes arabes
concurrencent même les mots autochtones qui, parfois.
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tombent en désuétude ou voient leur sémantique se
réduire". Son passage à l'écrit, son
enseignement à l'école algérienne ont provoqué chez
certains berbérisants (praticiens et autres)
l'envie d'avoir une langue pure dénudée de tous les
emprunts. Et la purification de la langue commença...Les
procédés de remplacement sont nombreux : on utilise
d'autres termes provenant de différents dialectes, on
recourt à des extensions du champ sémantique pour
étendre vers l'abstrait le sens concret d'un terme connu.

Mais le résultat obtenu est parfois désastreux. La
langue reproduite n'a plus rien à voir avec la langue
vernaculaire. Ces exemples sont édifiants :
ixeddem remplacé par iqeddec (iqeddec a plutôt le sens de
travail domestique et même de servante, de domestique...)
aedaw par afna (adversaire), afna terme inconnu et
difficile à passer
rruh par iziyer(àmz). iziyer '
qbel par mtawi (accepter)

Parmi les autres emprunts courants et à incidence
large en kabyle mais qui sont toutefois remplacés par des
néologismes, les adverbes et principalement ceux
indiquant l'opposition.

Imacna (maena), wctlakin (lakin) « mais » remplacé
par acku, terme fortement utilisé dans les journaux parlés.

Ces emprunts faisaient partie intégrante de la
langue kabyle puisqu'ils ne dérangeaient en aucune
manière les structures de la langue et s'adaptaient en se
soumettant aux règles dérivationnelles du berbère, verbe

R. Kilhlouche, Le Berbère (kabyle) au contact de l'arabe et du français.
Volume 2. Thèse pour le doctorat d'état en linguistique. 1992
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[xdemj « t r a v a i l l e r » , nom d'action (laxdmtj « t r a v a i l »
nom d'agent [axeddamj « le travailleur »...etc

I I est parfois remarque chez certains journalistes
reflet complètement inverse. Le kabyle, qui n'était jadis
en contact qu'avec l'arabe dialectal et le français, devient
perméable à l'arabe classique qui est la langue de
formation de toute une génération. A partir de là on voit
apparaître des termes telsye™mara\ (il pratique) qui vient
du verbe en arabe classique marusu. Il en va de même
pour ,v Ichzcn . . .qui vient du terme en arabe classique hozn
(tristesse).

Il faut aussi signaler la réhabilitation de certains
mots tombes en désuétude tels welleh (aiguiller), zdï
(rassembler), ameddakul (camarade, ami).. . .

Ces procédés de création, principalement la chasse
aux emprunts et l 'injection abusive de néologies inhibent
d'une part, tout effort de recherche sur la langue et sa
richesse lexicale et sémantique, oubliés au profit d'outils
plus faciles et plus disponibles ; d'autre part, elles peuvent
conduire à une langue 'monstre' loin de ses locuteurs.
Cela peut être dangereux car le nombre d'auditeurs de la
radio kabyle diminue progressivement depuis une dizaine
d'années.

Bibliographie :

ABROUS D., Quelques remarques à propos du passage à
l'écrit, in Actes du colloque international de
Ghardaia. 1991

AC'I IAB R., La Néologie lexicale : Approche critique et
propositions. Thèse de Doctorat (nouveau
régime) « Htudes africaines : berbère ». 1994



315

AZIR1 B., Influence des langues scolaires : incidence du
français sur le kabyle, in Actes des séminaires
sur la formation des enseignants de tama/ight
et renseignement de la langue et de l'histoire
ama/ighes. Alger, 2000.

Kahlouehe R., Le berbère (kabyle) au contact de l'arabe
et du français. Thèse pour le doctorat d'état en
linguistique. Alger 1992.





Qu'imposé le passage à l'écrit ?
Cas de l'amazigh

Ahmed Haddachi
AREF, Meknès

1. SUR LE PLAN TECHNIQUE

L'écrit impose l'usage d'une graphie qui, quel que
soit l'elTort de conception investi, n'arrivera pas à
répondre à toutes les exigenees de l'oral. En particulier à
celles afférentes aux nuances qui distinguent les sons qui
sont très proches ou qui ont tendance à se confondre.

1.1 EXEMPLE 1:
• DA ( particule temporelle du présent d'habitude)
• DA ( démonstratif ici)

Ils ne sont pas prononcés de la même façon sont
écrits de manière identique.

» Oral ^ écrit pour l'Amazighe n'est pas une
application injective.
» Pour le Français, par exemple, ce n'est même pas
une application puisque le même son a plus d'une
représentation à récrit. Il en est de même pour FArabe.

1.2 EXEMPLE 2:
• Le verbe se stabiliser wr
• La négation ur

Sont-ils prononcés identiquement ou nuancés?
Pour nous, ils sont nuancés. En effet, le nom verbal

de (se stabiliser), très rare sur le terrain est tawart ce qui
nous fait pencher vers l'écriture wr pour le verbe et ur
pour la négation. Ce choix d'écriture pour wr est confirmé
par la forme négative: ur iwir, qui fait apparaître le w.
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Conséquence: -^ le passage à l'écrit impose de faire
usage de conventions et de concessions.

1.3 EXEMPLE 3:
1/annexion pose trois problèmes, au niveau de

l'écrit:
1- Au niveau de la représentation du son issu de

l'oral cl correspondant à l'agent d'annexion, certains
s'accordent sur w, certains sur u>, d'autres utilisent les
deux pour l 'annexion du même mot dans un même texte
qu ' i l s ont produit.

Idda w(aryaz), newan w(aman)
Idda u(arya/), newan u(aman)

2- Au niveau de l'écriture, faut-il écrire le symbole
uti l isé séparé du mot annexé ou doit-on lui imposer d'en
faire parti?

Idda w{a)rya/,, newan waman
Idda w (a)ryaz, newan w aman

3- Pour certains mots annexés, à l'oral, la première
voyelle semble disparaître. En faisant de récrit une image
fidèle de l'oral ou « une continuité » ne serait-on pas
en t ra in d'engendrer, par ce choix, d'autres problèmes
d'ordre lexical et/ou pédagogique par le passage à l 'écrit
pour l'Ama/ighe?

Idda vvrya/, tedda trbatt, istegh wzal, teswa tfunast.
temva tfîresl... Ismar \\, tedda tatcfi. newan w
aman, teswa tadawt, tenvva tiyni, itteca ts w uccen.
inna w iyhëya. . .

Conventions :
1-^ ut i l iser w comme agent d'annexion.
2- ̂  Técrire séparé du mot annexé.
3- -^ garder la première voyelle du mot annexé



sans la prononcer.

1.4 LA PONCTUATION

• La ponctuation peut-elle rendre les différentes
intonations et assurer le démarcage des phrases en
Ama/ighe?

• Peut-on vraiment substituer, lors du passage à
récrit, des signes graphiques à tout ce qu'apporté
les gestes, le regard et les aspects du visage à
l'oral?

• Devrons-nous nous contenter des signes de
ponctuation existant ou nous en faut-il d'autres?

• Quelle ponctuation utiliser pour l'amazighc?

1.5 EXLMPLL5 :
Laquelle (ou lesquelles) des écritures suivantes,

rend(ent) l'idée soutenue par l'oral ?
• Tamazirt nna c yurwn, tessudëdc, tcssegema dig

Wn memmi s.
• Tamazirt nna c yurwn, tessudëdë: tessegema dig

Wn memmi s.
» Tamazirt nna c yurwn, tessudëdë... tessegema dig

\vn memmi s.
• Tamazirt nna c yurwn, tessudëdë tessegema dig \vn

memmi s.

2 SUR LE PLAN LITTERAIRE

Que pouvons-nous, à partir de la littérature orale.
écrire.'

La réponse à cette question peut paraître, pour
ramazighe, simple : TOUT, étant donné que nous n'y
avons qu'une littérature orale. Mais comme pour toutes
les langues du monde, il y a le langage familier et le
langage soutenu, comme il y a l'argot et un langage
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spécifique à certains groupes dans une même aire
linguistique, et comme il en est de même pour le lexique
qui peut avoir des sens totalement opposes d'une zone à
l'autre, l 'écrit amazighc ne peut pas faire exception à la
règle.

Nous ne pouvons pas ne pas prendre en
considération toutes ces données, dès que nous en
sommes conscients, lors du passage à l'écrit, dans le but
d'assurer une meilleure qualité à l'écrit par rapport à
l'oral.

2 .1 LHRLGISTRI - KAMIUHR

• Les mots suivants peuvent-ils faire parti de l 'éer i l
amazighe?

- Ibawn!
- Tamara!
- Ibuh, ibih
- Tiwryiwin.

- Ssidan.

- Ayyul.

- Ppiw!
Pour nous, ces mots relèvent du registre famil ier ,

mais nous les uti l isons dans l'écrit, non pas pour les
promouvoir mais parce qu ' i l s'avère que ce sont les seuls,
pour le moment, qui peuvent rendre l'image que nous
souhaitons transmettre au lecteur. Autrement dit, certains
mots de l 'oral s'imposcnl à l ' éc r i t ama/ighe comme il en a
été le cas pour les autres langues (nous pensons ici au
TUl'T-TUl-T' du moteur d'un train).

• Les phrases suivantes peuvent-elles passer de l 'oral
à l 'écrit?

- l 'rss' .
I\va i sur !

- Ayd as nnaii.
- Da ttewarnad.
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- Ini t i iyf n c.
- Da ittcnada awal.
- Ad as cd ikke taycnnitt!
- Wt as ibenyr.
- Ary a mmay s i \ ahcrdun! (aniry a m a
- may s n w ahcrdun).
- Ddu ad tcrzd tuçmin.

La première phrase est une abréviation de Ur
ssinegh. Les autres, à notre avis, phrases du registre
famil ier , peuvent passer tout de même dans la littérature
écrite ama/ighe. Nous nous sommes toujours posé la
question chaque fois que nous avons à écrire la première
s'il faut utiliser la forme abrégée ou explicite. La
continuité s'impose parfois comme choix à faire pour
l 'auteur.

2.2 LES MOTS A SENS MULTIPLLS

• Les mots à sens dérivés, posent des problèmes, vu
que même pour l'oral le risque de commettre une
imprudence, qui peut tourner à la risée, lorsque nous
nous adressons à des interlocuteurs d'une autre aire
linguistique. Ainsi les mots:

- Tikkelt
- A wjj im
- Tacrurt
- Asatl
- Abassa

Pour ne citer que ceux-ci, nous pouvons dire qu ' i ls
sont à utiliser normalement avec prudence à l'oral comme
à Pécrit. Personnellement nous n'avons pas été prudent
lors de leur usage surtout pour Tikkelt et astilL parce que le
sens commun domine.
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2.3 L'LMPRUNT

• Les emprunts à l 'oral sont issus de deux situations:
- I,"absence d'un équivalent.

L'ignorance de l 'existence d 'un équivalent.

Pour le passage à récrit, comme beaucoup de ceux
qui ont lu nos écrits ont pu le constater, nous avons évité.
sciemment, d'éviter les emprunts dont regorge l 'oral.
D'une part pour donner au vocabulaire de l'amazighe la
place qui lui revient de droit et sa chance d'exister, d 'autre
part pour prouver que cette langue est capable de se suffire
à elle-même. Nous avons même poussé le bouchon plus
loin, en essayant de contourner l 'emprunt lorsque nous ne
disposons pas d 'équivalent comme en témoigne cette
phrase tirée de notre écrit Yu! Ttugh ur am nnigh... : ... is
as inimurtle's w a/ger n s m idd tufa mayd as as ighersn...
pour ne pas ut i l iser ihëlla qui semble s'imposer dans cette
phrase.

Si nous avons préféré le mot ligemmi ou le mot
kiggurt au mot taddart nous avons été forcé d'emprunter
ttilifhion, llëumiibil en attendant de trouver mieux.
Toujours est-il que nous estimons que l'écrit de notre ami
A. Ikkcn (Askkif n y inzëadri) reste acceptable sur ce plan
et constitue un autre choix au niveau du passage à l 'écrit .

Mais ni Ikkcn ni Haddachi ni Akunad ne
descendraient si bas au point de substituer ti~ërgni et
ii/iL'nirci respectivement à uzizaw et à azeggwugh ou écrire
i/c/imtit ad tteghei/cliini a ddarari comme nous le
rencontrons de plus en plus ces derniers temps en usage à
l'oral.

2.4 LAMLTAPHORH

• Sur ce plan, il y a vraiment continuité. La
métaphore, hautement uti l isée dans la littérature
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orale, est pour nous un atout de ta i l le pour l 'écrit
ama/Jghe. Si K.Laousl avait qualif ié les vers des
poètes des Ayt Merghad d'énigmatiques, c'est parce
que. à notre avis, il n 'arrivait pas à en déchiffrer le
code.

- ...Telia laiuyt tessafegh ed ils n s ar ttellegh
isclliwn. tuwy tidi afriwn n tuga ddaw \ amalu n
isekwla, zëun da ikkat igimmir n \ ancrghù n \ ass-
nnagh. s tagwmamt ghif \, /ëun illa mayd

k\ asekkin g \ adghar n s. . .

- Tillas t imallasin: timalasin.

- A \va ma xf a y ajjerg ad i tenaqqad.
Mr c i kkisey ur i isxub iyf adeu.

- ( ï igh ti n \ aghanim ur dig i y adif.
A y a/\vu ur dig i may' tessergigid.

2.5 LES CARACTERISTIQUES

• La littérature orale ama/ighe possède quelque
chose qui lui est propre, son style peut-être, sa façon
de voir les choses, en un mot son label. Nous
pensons, et à force de pratiquer, nous sommes de
plus en plus convaineu, que le cachet de cette
littérature orale trouve sa continuité dans récrit. La
façon de voir les choses, che/ un Ama/.igh. ne peut
pas être changée par le passage à l 'écri t . Cette façon
fait parti du culturel .

2.6 QU 'APPORTE L * ECRIT?

• Nous sommes sûr que l 'écrit apporte à notre
littérature beaucoup:



324

-- La comptabilisation.
La large diffusion.
La critique et l'analyse.

- La préservation.
- La performance.

Une meilleure intégration dans la littérature
mondiale.

Pour la communauté, l'écrit favorisera en elle
sûrement la réduction du taux d'analphabétisme, ce qui
permettra à notre société une meilleure qualification de ses
citoyens.

3 CONCLUSION

• Sur le plan du schéma graphique, nous avons,
personnellement, à tort, diront certains, cassé la
cont inui té pour des raisons pratiques et surtout
pédagogiques. Nous avons concédé et convenu pour
une pratique simple de l'écrit ama/ighe.

• La littérature orale amazighc, d'après nous, trouve
sa continuité dans l'écrit. Elle y trouve également
son développement, sa promotion et sa performance.
L'écrit apporte beaucoup de choses qualitatives à la
littérature ama/ighe, beaucoup d'enrichissement.
Mais ses écrivains, qui commencent à immerger,
puiseront, à notre avis, pour longtemps , si ce n'est
pour toujours, dans la littérature orale ama/ighe.

• L'écrit impose un certain écart par rapport à
l 'oral.

(*)A.HADDACHI :
Chercheur, écrivain et poète Amazighe.



Oralité et écriture
Enjeux de la néologie métalinguistique

amazighe

Mohammed Serhoual
FLSH, Tétouan

Introduction :

Le passage à récrit est la voie royale pour la
préservation et la promotion de la langue ama/ighe. C'est
vrai qu ' i l y a une production li t téraire non négligeable en
tama/ighte avec ses trois variétés bien connues au Maroc.
Mais il y a lieu de distinguer les deux niveaux de la
langue : la langue littéraire et le métalangage en général et
le métalangage littéraire ama/igh en particulier. C'est la
raison pour laquelle nous allons essayer de rendre compte
des expériences dans le domaine de la néologie relatif à la
langue ama/ighe pour une mise à prof i t du métalangage
lit téraire.

I. Synthcmatique amazighe : rappel

Exemples classiques et valables pour toutes les
variétés

Agglutination : cmegfax , terme pan-amazigh, formé
de as « j o u r » + gi « dans» - as « jour» , qui signifie
li t téralement «jour dans jour». C'est une forme
lexicalisée qui donne i.segxH(isen . au p lur ie l et non pas

gi ussctn puisque ussan est le p lu r i e l de as.

' Cet a r t ic le est une \ e i M u n remaniée d ' u n e élude lirée du second \o lun ie dt
noire lliése. chap X I V . pp 275-296 ( tï. Serhoiuil . t. Il : 200!)
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Synapsie : ayritm n îhayra forme lexicalisée. Les
cléments lexicaux qui le composent ayrum « pain » et
tbti}ra « corbeau (femelle) » fonctionnent librement en
dehors de cas de lexicalisation, dans d'autres
contextes. Mais il s'agit d'une forme figée sans pluriel.
Dérivation associative : avec la racine ZDY associé à
des schcmcs, on peut obtenir plusieurs formes verbales
ou nominales telles izdcy « il a habité » ; ad izdey «il
habitera ; il va habiter » ihuzecidiyt « habitat, maison »

'zt /<:/}'« habitant », etc.

II. Etat des lieux de la langue amazighe

Le lexique amazigh se caractérise par la dispersion
et se présente sous forme de trois variétés bien connues au
Maroc. Malgré cette dispersion, elle est dotée d'une même
structure syntaxique et laisse apparaître, au niveau du
lexique, à la fois une richesse impressionnante et une
indigence notable dans bien des domaines, faute de culture
écrite, ayant trait à des domaines du savoir et à la
connaissance qui relèvent de l'abstraction. Cet état de
langue sans statut officiel ni ascèse solide privilégie le
recours à l 'emprunt massif en dépit des potentialités
lexicales offertes par la structure lexicale et malgré le fond
commun de la langue. C'est le signe avant-coureur du
démantèlement. Il serait donc utile de faire appel à
l 'emprunt endogène et expurger l 'emprunt exogène de
nécessité ou de prestige, non intégré dans la mesure où il
est nocif el perturbe le système et le mine de l ' in tér ieur ;
donc re je t de l 'emprunt externe non intégré au cas où la
langue dispose d 'un équivalent, exemple :
ce! /ut ou tacelhit au lieu de tama/îght ; tilelli en

remplacement de r/mriyeth« liberté ; lifawt au lieu de
« lumière ».



327

III . Néologie :

La néologie est définie par Dubois comme « le
processus de formation de nouvelles unités lexicales..., [ i l ]
distingue néologie de forme el néologie de sens » ( Cf.
Dubois et autres 1973 : 334). Il s'agit d'un besoin de
création lexicale pour une adaptation du vocabulaire à de
nouvelles réalités linguistiques. La création lexicale est
tantôt voulue et consciente pour les besoins de la cause ;
tantôt elle est spontanée et aléatoire, donc incontrôlable.
Pour le cas qui nous concerne, celui de la langue
amazighe, la création lexicale dépendra d'une néologie
sentie comme une nécessité pour l 'enrichissement et la
modernisation du lexique.

Il y a l i eu de signaler, en matière de néologie
amazighe, une recherche qui est une première en son
genre, inti tulée La néologie lexicale berbère (1945 1995)
de R. Achab, publiée en 1996. Cet ouvrage est. à notre
connaissance, le seul à avoir mis le point dans ce domaine.
L'auteur de ce l ivre a fait une synthèse cl un bi lan d 'un
demi-siècle de travail dans ce domaine. Cette étude est à
l'origine une recherche académique supervisée par Chaker
et soutenue à l ' ÏNALCO ( Paris, France ).

Compte tenu de l ' importance de ce document, nous
allons en faire une présentation, tout en essayant d'en
dégager les lignes de force. Le livre, préfacé par Chaker,
se présente sous forme de quatre parties de longueurs
inégales. La préface se clôt sur une impression optimiste
qui a donné le ton à l'ouvrage.

Une première partie contient trois chapitres de 31
pages (pp. 25-56). Le premier est consacré à des
indications d'ordre général sur la langue ama/ighe ; il
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examine les points suivants : (i) l 'aire d'extension de la
langue ama/ighe, (ii) l'apparentement et la genèse de la
langue ama/ighe et ( i i i ) les convergences et les
divergences lexicales.

Le second chapitre est consacré à un rappel de la
synthématique amazighe avec des indications données sur
les procédés de création lexicale offerts par le système
linguistique. Le second chapitre se présente sous forme
d'un bref aperçu ayant trait au domaine de l'aménagement
linguistique tel qu' i l est élaboré par des linguistes
canadiens :. Pour préciser le concept d'aménagement
l inguist ique, l'auteur fournit les définitions suivantes
empruntées à l'ouvrage indique ci-dessus, l'aménagement
l inguist ique «désigne l'intervention humaine consciente
sur les langues » ; ou encore, l'aménagement linguistique
vise « à régler les problèmes créés par la présence de
plus d'une langue on de plus d'une variété linguistique
d'une même langue sur le même territoire »( p.43 ).

L'auteur rend compte de la situation l inguist ique
de la langue ama/ighc dans différents pays, II fait la
constatation suivante, connue par ailleurs, que l 'Ama/igh
est une langue majoritaire sur le plan quantitatif et,
paradoxalement, marginalisée parce qu'elle n'est prise en
charge par aucune institution étatique ; elle n'est pas non
plus reconnue sur le plan légal puisqu'elle ne joui t
d'aucun statut juridique ; existence de facto et non de jure,
malgré les critères de territorialité et le facteur
démographique, si Ton se fie à Mackey (1976 : 83 et 203).
Cette langue se trouve dans une situation embarrassante ;
el le est coincée entre l 'étau du jacobinisme linguistique
français et l 'enclume de l 'exclusivisme idéologique
arabo -islamique, selon une formule de l 'auteur (p. 63).

iKfue. p u b l i é en 1987 par le Consei l de
lu Québec, ouvrage colli 'clif. sous l;i
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L'aménagement linguistique est une discipline
multidisciplinaire qui englobe plusieurs domaines des
sciences humaines (linguistique, sociolinguistique,
politique, sociologie, droit, etc).

L'auteur préconise, dans le cadre de la néologie, 3
types de traitement en matière d'aménagement
linguistique; ces interventions peuvent être de nature
extra-linguistique, semi-linguistique et linguistique (p
43).

Le premier se rapporte à l'usage et au statut aux
plans sociolinguistique et socio-géographique.

Le second type de traitement relève d'un travail
d'harmonisation ayant trait à la graphie, à l'orthographe et
à la prononciation.

Le dernier type de traitement occupe une place
primordiale, il appartient au domaine de la linguistique et
embrasse les niveaux morpho-phonologique , syntaxique
et lexical. Le travail de Achab porte sur ce dernier, le plan
lexical.

La seconde partie (pp.59-242) , la plus longue et
la plus élaborée, contient un maximum de données
lexicales en matière de néologie. Cette partie, composée
de 7 chapitres, nous fait entrer de plain pied au cœur de la
recherche en passant en revue les différents travaux de
néologie dont nous allons citer les plus représentatifs,
selon l'ordre chronologique. Nous allons nous attarder
particulièrement sur cette partie essentielle du travail
parce qu'elle contient justement le matériau néologique
qui fait l'objet d'une réflexion élaborée de l'auteur.

Les documents néologiques présentés
successivement par l'auteur sont les suivants :

Pages lexicales du Bulletin de l'Académie
berbère de Paris
Tajerrumtn tmaziyto\\e berbère de
M. Mammeri (1976)
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- \:Amawa\( 1974-1980}
- Lexique français-berbère de mathématiques

(1984)
Déclaration universelle des droits de l'homme

et du citoyen (1990) de II. Id Belkassem
Le vocabulaire de !'éducation de B. Boudris
( 1993) et d'autres productions néologiques.
Autres : traduction kabyle de la Bible ;
Lexique de géographie ; matériaux néologiques
maliens et nigériens ; document mozabitc

Achab adopte une démarche constante pour
l 'analyse de la néologie ; cette démarche peut être
schématisée comme suit :

• Présentation de l'aspect matériel du travail avec des
indica t ions d'ordre stat ist ique.
• Indica t ion de l 'origine dialectale des ternies
néologiques.
• Présentation des modes de création lexicale tels que : la
dérivation (associative) , la composition, l 'emprunt
interne, l'usage de nouveaux formants lexicaux.
• type de néologie : sémantique ou formelle
• évaluat ion critique et conclusion.

La plupart de ces travaux, signale Achab, n 'ont pas
pu accéder à la notoriété académique et universitaire, étant
donné qu ' i l s n'ont pas dépassé le stade de l'amateurisme,
exception faite de l'Anunva! de Mammeri, faute de cadre
théorique académique et par manque de méthodologie
rigoureuse ; il s'agit en fait d'une simple juxtaposi t ion de
listes de mots sans la moindre analyse critique, ni étude
détai l lée .

11 s'agit d'un travail de dépouillement et de
recensement d'une vingtaine de termes.
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Achab situe volontairement ces différents travaux
dans leur contexte historique : éclatement du second
conflit mondial, éveil du nationalisme algérien et passage
à la lutte armée pour la libération du pays de l'occupation
coloniale. Il rappelle également que de telles activités
étaient frappées d'interdit et de censure politiques avant et
après l'indépendance.

L'auteur fait un survol rapide de la lexicographie
amazighe ; ce tour d'horizon est limité et ne va pas au-
delà de l'époque coloniale. La lexicographie post-
coloniale, bien qu'importante, n'est pas mentionnée.

La première tentative du genre est née en Algérie,
au milieu des années 40. L'auteur fait une remarque
générale portant sur la notation caractérisée par un manque
d'harmonisation au niveau de la transcription.

L'auteur cite un nom célèbre en Algérie:
Mohammed-Idir Ait Amrane. Né en 1924, il fut considéré
comme le pionnier des chansons patriotiques dont la plus
célèbre est kker a mmi-s umaziy « lève-toi, fils de
berbère », composé au mois de janvier 1945. Le texte en
vers, à vocation incendiaire, est destiné à la scansion pour
embraser l'enthousiasme des nationalistes et des
maquisards de la lutte armée ; il est truffé de néologismes
pour les besoins de la cause. Les néologismes, mis en
vedette, apparaissent dans les titres comme amaziy
« amazigh, berbère » ; adyan « histoire» ; liggureg
« indépendance» ; agaraw «mer, lac » ; amadan
« peuple » ; amteddu « progrès » ; îera « amour» ; tilelli
« liberté » ; llddukelî « amitié», etc. ( pp.71-75). A cet
égard, l'usage de l'ethnonyme amaziy comme terme
authentique est, à lui seul, très significatif.

L'auteur dégage les fonctions des néologismes
selon l'ordre suivant :
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• La néologie est une contribution à la fertilisation du
lexique ; elle expurge l'emprunt exogène et superflu ; ce
dernier doit céder le pas à l'emprunt endogène.
• La néologie a une fonction expressive et stylistique : elle
favorise le sentiment de satisfaction linguistique en termes
authentiques, concrètement disponibles.
• La fonction socio-linguistique des néologismes consiste
en une revalorisation de la langue au sein du marche
linguist ique et symbolique.

Ces termes néologiques sont empruntés
généralement à une triade linguistique (kabyle, touareg et
tassoussit). Un exemple d'emprunt interne avec un jeu sur
le genre du substantif tadyanî « événement, aventure,
histoire » (Cf . Dallet 1982 :166) prend le sens de
'histoire' comme c'est le cas dans l ' intitulé de cette
chanson (p.71):

adyan s icfammen a t nani « nous écrirons
l'histoire avec notre sang »

L'auteur passe ensuite aux Pages lexicales du
Rulk'iin de l'Académie Berbère (1967), qui est le frui t
d'un travail réalisé par de non-spécialistes(p.87). Il s'agit
d'une simple nomenclature de termes mis en vis-à-vis ou
plutôt d 'un fatras de néologismes sans exemples, sans
référence et sans méthode ; travail émaillé d'erreurs
auquel manque une vision d'ensemble. Ces erreurs sont
ducs à une mauvaise exploitation des documents
lexicographiqucs ou au traitement fallacieux des noms de
nombre calqués sur le modèle f rança is et alimentés de
termes empruntés au touareg ou au soussi; exemple :

nmtwtsim dix-neuf» < mra\v «dix» -t- /-.ça «neuf »
(P-92)

L'auteur fournit deux tableaux contenant chacun
une vingtaine de termes néologiqucs. Le premier tableau
montre les écarts sémantiques par rapport à Amawal



(1974) auquel Fauteur lait constamment référence. Ainsi
un terme comme admer « armée » sera repris par
l'/lwmiY// en 1974 ; ce terme va prendre un sens nouveau
« Iront d'une armée ». Nous devons signaler au passage
que, en plus de ces acceptions mentionnées, ce mot a un
sens initial de « poitrine » puis celui de « versant (de
montagne) » en tarifit. Autre exemple de divergence,
toujours en comparaison avec Ama\val, ouvrage de
référence, c'est le terme de 'alphabet' dit asckkil dans l 'un
et agemnuty dans l'autre.

Une vision d'ensemble semble faire défaut à ce
genre de travail puisque un terme comme tanfust
« conte » dit d'origine mozabite existe en tarifa. Il en est
de même pour un emprunt externe comme agaraf
« écrivain » qui est quasiment inut i le puisque le terme
anmri est disponible et d 'un usage courant; il est inut i le
de rappeler que le mot amzil « forgeron » présenté
comme néologisme alors que ce dernier appartient à un
fonds ancien. Enfin, l 'emprunt interne est favorisé au
détriment de la création lexicale dans les Pages lexicales
du Bulletin de ! 'Académie Berbère.

Malgré les défaillances déjà signalées ayant trait à
la méthodologie adoptée et au manque d'une vision
globale, cette tentative néologique est perçue comme
positive, compte tenu du climat socio-politique marqué de
tabous et d'interdits linguistiques.

Vint ensuite le tour de tajerrunif n tnwziyt
(Grammaire berbère) de Mammcri, troisième document
réservé à la néologie. Il est formé de 180 termes environ ;
termes qui sont de nature métalinguistique pour la plupart
(p. 120). tujerrumt n tmaziyt est qualifiée de première
tentative sérieuse dans le domaine du vocabulaire de
spécialité ; cet ouvrage de référence comble une lacune
puisque le langage grammatical fait cruellement défaut à
langue amazighe. Ainsi Mammeri fait preuve d'innovation
par la mise en place d'un vocabulaire de spécialité
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(p. 122). par le recours à l'emprunt interne, en faisant
usage d'abréviations et en utilisant , pour la première fois
dans l 'histoire de la néologie amazighe des préfixes
calqués sur le lexique français comme sn « -logie » :
tizgen « semi, demi, hémi » et enfin l'observation des

règles de formation lexicale pan-berbères sans rejet
exclusif de racines arabes.

I.a présentation de l'auteur s'achève par une
indicat ion sur l'origine dialectale des parlcrs avec des
ehilïres à l 'appui : 43 % pour le touareg ; 24% de termes
sont d'origine pan-bebère ; 20% pour le kabyle ; 8%
d'origine ehleuh ; 5% autres (Maroc-Central, Gourara,
mo/abite, chaoui. arabe).

titjemiint n tmaziyt de Mammeri est un travail
inaugural , il ouvre la voie à d'autres travaux dans le
domaine du vocabulaire de spécialité.

Ouvrage de grande envergure, ISAmawul remonte
aux années 70 (p. 133) ; il est plus fourni quant à la
nomenclature (1940 termes environ). A participé à ce
travail une équipe de chercheurs, tous ingénieurs de
formation, équipe supervisée par Mammeri avec une
att i tude défavorable du régime politique à ce genre
d 'ac t iv i té .

I . ' au teur évoque non seulement les conditions mais
également l 'ambiance qui va accompagner la réalisation
de l 'ouvrage : cours universitaires informels qui vont durer
neuf ans (de 1965 à 1974) de Mammeri, avec une
affluenee d'auditeurs venus d'hori/ons divers ; cet
auditoire est composé d'enseignants, de poêles, de
chanteurs et d 'animateurs de la radio kabyle.
I ."expérimentat ion de textes kabyles est fondée sur la
comparaison interdialectale (14 dialectes dont le touareg el
le eh leuh) . Celte démarche pédagogique constante nourrit
ces cours de l i t t é ra ture et de civi l isat ion ama/ighes ; e l le
leur assure une grande audience. La langue amazighe est
mise en act ivi té , (p. 143).
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Maigre les conditions d'existence diff ic i les ,
l a connu une grande diffusion en comparaison

avec les lexiques précédents : 3 éditions, en 20 ans, avec
10 000 exemplaires.

Ce travail occupe une place centrale (pp. 133 et
175) et fera date dans l 'histoire des annales de la néologie
ama/ighe. Ce document novateur, qui inc lu t les termes de
tïijrruml, vise la modernité en premier l ieu dans le
domaine des sciences humaines.

Comme pour tiijrrunn n inia/.iyl, l.'Anunrui se
caractérise par l ' introduction de nouveaux formants
lexicaux, préfixés ou suffixes, dont la structure est calquée
sur le lexique français comme semi et hémi- , nourrie de
matériaux touaregs .

Cette façon de procéder est considérée comme
défaillante, sachant que le touareg, malgré sa productivité
et sa pureté, n'est pas la langue de tout le monde. Cette
néologie ne tient pas compte de l'usager potentiel. Ke
touareg a toujours la part du lion 65% (p. 146); il est
toujours à l'origine de divergences lexicales dans la
plupart des expériences néologiques.

l'ar conséquent, peu de néologismes ont fait
fortune comme amaz/'y « berbère» ; uilcs «culture » ; adlis
«l ivre » ; tiiclli « liberté» ; inu.>.s.\f!it/en
« auditeurs» ; Isalan « informations» ;
« poésie» ; ungal « roman» ; amezgitn «théâtre»
« politique» ; masa « mais» ; (agdut «démocratie » ; u}rej
«peuple » ; îayri «amour» ; azul « salut» ; asku « parce
q u e » ; etc. (p.175. notcl) . Si ces néologismes ont été
couronnés de succès, c'est grâce à la diffusion par
F intermédiaire des mass-médias, la chanson et la
production écrite, la littérature notamment.

Comme toute tentative de recherche, celle-ci ne
peut échapper à la critique, faute d'une vision d'ensemble,
et par le manque d'un groupe de chercheurs et de
spécialisés faits de linguistes notamment. D'autant plus
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que les auteurs de VAmctwal sont restés prisonniers du
modèle lexieal français.

Le projet n'a pas été pleinement réalisé ; le lexique
proposé ne touche pas toutes les disciplines en sciences
humaines, comme il a été annoncé dans le projet initial
(p. 169). D'autant plus que la méthode est entachée
d'imprécision et de subjectivisme.

Lexique français-berbère de Mathématiques (2319
termes) est considéré comme le second document
terminologique de spécialité après tajerrwnt n tmaziyt de
Mammeri (p. 183).

Trois spécialistes, tous enseignants universitaires
de mathématiques, dont R. Aehab et deux linguistes sous
le patronage de Mammeri et de Chaker ; ils se sont tous
attelés à la tâche pour la confection de ce lexique de
mathématiques. La tâche a duré dix-huit mois, de
septembre 1982 à janvier 1984. Ce travail est nourri de
deux types de bibliographie : une bibliographie d'ouvrages
lexieographiques ama/ighs et une bibliographie de
lexiques de mathématiques. L'objectif est clair et précis :
mettre à la disposition du public intéressé un lexique
complet pour les trois niveaux : le primaire, le secondaire
et le supérieur.

Le traitement néologique est soumis à une
procédure comprenant les 3 opérations suivantes :

(i) recours à l'Amcnvul choisi comme ouvrage de
référence

( i i ) dépouillement d'ouvrages lexieographiques,
suivi d 'un tri de termes pris tels quels,

( i i i ) Création lexicale à l'aide de procédés en usage
comme la dérivation, la composition ; en plus
de l 'affixation déjà expérimentée, et ce à partir
de racines amaziuhes.
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II y a l ieu de signaler que parmi les termes choisis,
beaucoup d'entre eux sont d'un usage généralisé ; ils sont
donc susceptibles d'être util ises dans d'autres discipl ines,
en dehors des mathématiques.

t-n plus de la néologie de forme, les auteurs de ce
lexique de mathématiques ont expérimenté lu néologie de
sens :
Terme mathémat ique Sens ordinaire Sens néologique

antad coller (act ion de) adhérence
tiy/JKirt coin, angle,coude angle(sens

géométrique)

Le résultat en est qu'on s'est trouvé devant une
inflation lexicale avec 7 termes en langue ama/igh contre
un seul pour le français. Cette pléthore lexicale pourrait
élre résorbée par l 'élaboration de ce qu'on pourrait appeler
le vocabulaire fondamental ama/igh, chose sur Inquel le
nous reviendrons au moment opportun.

Fidèle à sa méthode d'analyse, l 'auteur fournit les
décomptes suivants concernant l 'or igine et le pourcentage
des parlers : kabyle : 25% : pan-berbère : 23 % ; touareg :
23 % ; emprunts externes (arabes et français) : 4.6 % ;
autres : 4,4 %.

Malgré la baisse du touareg (23 %), les mêmes
défaillances qu'auparavant sont relevées comme l'usage
systématique du calque l inguist ique, ce mal nécessaire
(p.358) et l 'alourdissement du lexique par la préfixat ion et
la suffixation.

Les mathématiques ont bénéficié d'autres travaux
néologiques au Mali (avec 60 termes) et au Niger. Ce
dernier est soutenu officiellement, contrairement au
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Lexique français-berbère de Mathématiques réalisé à titre
de volontariat et sans subvention.

H n f ï n , v in t futncnrall iisegmi (le vocabulaire de
/'échiC(ilion) de 13. Boudris avec 3240 termes (1993).
Achab met l'accent sur des choix différents par rapport à
YAtmwtil auquel il se réfère toujours, et dresse une liste
de 10 pages pour signaler les divergences entre les deux
lexiques.

Nous donnons ici-même quelques exemples de
néotogismes avec leur mode de formation :

• lexèmc lexème :
« audio-visuel» < sel « entendre» -t ql «voir »

« bibliographie» < adlis «livre » + umuy
«dessin » (p. 206).

• schèmes du nom d'agent :
i m.se ̂  us.se n « annales » < formé de im (formant lexical

de nom d'agent ) *- iseggwassen « années ».

• Prélïxalion :
ur « p r i v a t i f »

argemmuy « illettré »
mr « qui a la propriété de » :
m an « auto » ;
tifulmtin « autonomie » < aful « partie » + man « auto ».

• .y/;- « -logie » :
i/u'c'^v/m « cognilif »

-ger « entre » :
Hgntykm « international» ;

in t e rd i sc ip l ina i r e » ; iinxer
in terd ise ip l inar i lé » ; agrewrik « inlerpersonnel» ( p.207).

Le domaine jur id ique , lui aussi, a fai t l 'objet d 'une
tenta t ive de traduction de la Dcclanition universelle des
i/roif de l'homme (200 termes) de II. Id Belkassem, avocat
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de formation. L'auteur s'est astreint à une seule procédure
de création lexicale mise en œuvre, tel est le reproche qui
a été fait à ce travail : la formation verbo-nominale. Il n'y
a pas d'introduction de nouveaux formants par rapport à
l'Amawal. L'ouvrage de Boudris n'est pas mentionné par
Achab ; il est passé sous silence.

Le domaine de la religion chrétienne est également
représenté par une traduction kabyle de la Bible préfacée
par le Père Jacques Lanfry, auteur de plusieurs articles en
linguistique amazighe et l'un des collaborateurs de
Y Introduction du Dictionnaire kabyle-français de J.-M.
Dallet (1982) . Ce lexique a l'avantage, selon Achab, de
grouper des mots de même famille morpho-sémantique
et de s'en tenir aux règles de formation lexicales du
système. Nous donnons quelques exemples pour
l'illustration de notre propos :

tuyalin a abrid « retour vers le (droit) chemin, conversion
et retour vers Dieu

besser « évangéliser » ;
at tnas « les 12 apôtres de Jésus ».

La néologie amazighe s'est aussi intéressée à la
géographie par la production d'un Lexique de géographie
de 1500 termes (1987) ; ce dernier existe seulement sous
forme de manuscrit non publié. Il est réalisé par un certain
Slimane Touati, ingénieur en aménagement urbain et
régional. Exemple :

tarukalt « géographie» < aru «graphie » + akal « géo »;
tasnakalt «géologie» < sn «-logie » + akal « géo »( p.

232).

Le Lexique mozabite français-berbère (de 60
termes) est un ouvrage, malgré le nombre limité des mots ;
doté de références bibliographiques, ce lexique est qualifié



340

de précis et de méthodique. Comme les autres documents,
eclui-ci est comparé à VAmciwal.

Pour clore cette série de lexiques néologiques qui
embrassent une multitude de disciplines, Achab signale les
travaux suivants de manière sporadique :

• Lexique de technologie, lexique d'informatique, lexique
de sciences physiques, en plus de quelques tentatives de
valeur moindre publiées dans les revues et les journaux.

La troisième partie (pp. 243-312) met l'accent sur
l'importance de la production écrite et littéraire en langue
ama/ighc pour la revivifier et lui donner un souffle
nouveau. L'auteur attire l 'attention sur l'importance des
moyens de communication comme la presse écrite,
l'audio-visuel et la radio pour l'expansion et la
vulgarisation des termes nouveaux et ce à travers la
chanson ; cette dernière est considérée comme étant un
support idéal.

Il rend compte de certaines productions ama/.ighes
qui remontent au début des années 90 non seulement en
Algérie mais aussi au Maroc. Il cite des titres de journaux
et de périodiques comme tasafitt. iïfuwt et Al Rayane,
quotidien marocain qui réservait une page hebdomadaire à
la langue amazighc, sous le nom de Spécial tamaziàl. Il
fait état de la production littéraire concernant les trois
genres littéraires : poésie, théâtre et roman.

Si le néologisme est vu en tant que création.
voyons ce qu'i l en est de la réception de ce type de lexique
et de son horizon d'attente auprès du destinataire.

L'auteur fait un bi lan de cette néologie. Les
ncologismes ama/.ighs ne sont pas tous acclimatés pour
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plusieurs raisons. Ils n'ont pas reçu la consécration
attendue tant qu'ils n'ont pas reçu l'aval politique.

L'échec des néologismes peut s'expliquer par des
causes de natures différentes : linguistiques et extra-
linguistiques.

Déconnectée de la réalité linguistique amazighe,
l'expérience néologique est faite in vitro, en dehors de tout
ancrage dans la réalité linguistique, les néologismes sont à
l'état passif. La néologie est mise en veilleuse; elle attend
le feu vert des Etats concernés.

De la reconnaissance juridique de cette langue
découle la pratique et par conséquent la réussite du
néologisme ; cette réussite est tributaire du niveau
d'instruction et l'engagement idéologique du locuteur pour
faire valoir cette néologie. Le néologisme doit faire boule
de neige.

L'usage du néologisme est un signe de connivence
identitaire au sein du groupe. La néologie va en
augmentant au fil des années avec une prise de conscience
de la chose amazighe chez une jeunesse instruite à la quête
de son identité.

Le terme néologique, pour connaître le succès, doit
obéir à des contraintes linguistiques inhérentes au système,
il doit être conforme à une norme, à des contraintes liées
au schème et la consonance amazighes : la surcharge est à
éviter au niveau des formants. Une fois dépassé le stade de
la création, il lui faut un soutien dans la pratique par
l'usage quotidien et les supports médiatiques ; il doit être
réemployé pour une longévité assurée et pour une fixation
certaine.

Le degré d'intégration diffère selon le registre
d'élocution oral ou écrit. Ce dernier est plus favorable.
Avant d'atteindre un stade de cristallisation, le néologisme
doit être d'abord intériorisé, assimilé et approprié.

Pour schématiser l'évolution néologique, on peut
dire avec R. Achab que les années 70 marquent une



342

décennie de stagnation ; les années 80 de revitalisation,
l'édition et les mass-média aidant ; l'auteur donne le
nombre de 200 mots mis en usage effectif. Les années 90
s'avèrent plus prometteuses quant à la mise en circulation
des termes néologiques.

La quatrième et dernière partie (pp. 313-353) est
réservée à une évaluation générale suivie d'une reprise des
propositions déjà signalées. R. Achab établit une
distinction entre néologie de forme et néologie de sens ; et
affirme que c'est cette dernière qui est plus opérationnelle.

Deux propositions reviennent à plusieurs reprises ;
elles portent sur les deux points suivants :

(i) la centralisation des recherches effectuées
dans le domaine de la néologie,

( i i ) l'aménagement de passerelles linguistiques
face à un paysage linguistique en archipel
pour mettre fin à ce dysfonctionnement
néologique.

Ces deux points sont réalisables, semble-t-il,
d'autant plus que les moyens de communication modernes
peuvent faciliter la tâche.

S'inspirant des travaux de Guilbert (1975), Achab
présente une grille ayant trait à la typologie de la néologie
amaxighe ; il distingue ainsi quatre types de néologie : la
néologie phonologique, la néologie sémantique, la
néologie d'emprunt et la néologie syntagmatiquc. Les
deux derniers types ont été suffisamment analysés, tout au
long de ce compte rendu analytique et critique. Nous
allons néanmoins parler de la néologie phonologique et de
la néologie sémantique.
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• La néologie phonologique :

La rentabilité de celle-ci est quasiment nulle ;
néanmoins l'auteur donne quelques exemples de sa propre
création :

akerdis « triangle » < kred « trois » et idis « côte »
( chute de la consonne (/et de la voyelle / ). d'où terme
akredis et non akerdis.

ageddis « polygone » < gel « nombreux » 4- idis «
côté » ( phénomène d'assimilation dd < l + d et chute de
la voyelle / ).

Cette procédure nécessite des réajustements sur le
plan phonologique ; elle doit être soumise aux règles
canoniques de la création lexicale en langue ama/ighe.

• Lu néologie sémantique :

Nous reviendrons à la néologie sémantique, bien
que déjà citée, pour deux raisons. La première en est que
cette dernière peut, parfois, être entachée d'arbitraire tant
qu'elle n'a pas été fixée par l'usage. L'exemple du terme
néologique arbib donné par l 'auteur, a un sens ini t ia l qui
est celui de « beau-fils » ; ce terme peut signifier
«adject i f» ou «adverbe » selon la bonne volonté du
néologue. Il en est de même pour le terme

Un cas intéressant de néologie appelée
improprement sémantique ; elle est en fait grammaticale
puisque le terme change de catégorie grammaticale et de
sens en même temps. L'auteur donne un exemple de
termes adjectivaux qui ont été substantivés :

tanwHalt « blanche ( adjectif) » devient un substantif
« œuf».

imvqq^ranen « grands( adjectif) » devient « chefs »
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Le nom d'agent peut devenir un nom d'instrument:

iinmtuif nom d'agent du verbe tu/3 « attraper, saisir » est
ut i l isé avec expansion syntaxique amattaf wix sin « liti .
récepteur - deuxième » pour signifier « chaîne 2 ».
la néologie d'emprunt (interne et externe) et la néologie
syntagmalique ont été examinées maintes fois.

Mais il arrive que ce procédé s'estompe puisqu'il
n'est pas toujours systématique.

Suite à ce travail de Achab, et pour le compléter,
nous aimerions présenter cette autre expérience
néologique de Adghirni.

lin suivant une démarche onomasiologique, allant
du concept au mot, nous allons procéder à une
comparaison lexicale de deux nomenclatures appartenant à
deux secteurs différents4. Si on ne considère que les
entrées lexicales de la lettre A dans les deux lexiques l 'un
de l'éducation (378 termes), l 'autre du juridique (210),
on constate qu'il y a certes des recoupements malgré les
différences entre les domaines lexicaux étudiés.
Examinons le tableau suivant :

Sens
abandon
absent
abus

acceptation
accident
accord

accusation
accuser

acquisition

Boudris
lafuli

amg^adal
azekker
luzayet
aniexix

ametawa
t il umas
Humes

alunîmes.

Adghirni et al.
ki/ell

anabay, amgn adal
azkker, asukev

tint
cimxix

amelawa
tadrayt

tamsuyt

1 l .e tari fil dispose du terme Iwanafu lance-pierres . fronde ».

Il s 'agi t de lexiques, l ' u n .se rapporte au domaine de l 'édueation (Cf.
l ï iuidris 1993 ) ; l ' a u t r e au domaine j u r i d i q u e {Cf. Adgh i rn i et al 1996).
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acquittement
acquitter

acte
administration

administrer
administrateur

adolescent
adolescence

adoption
adopter
adulte

adresse
adversaire

affaire
agent

agresseur
allaitement

alliance
alliés

amende
arbitrage

arbitre
arbitrer

timt'lsit
isxufeyzeg turdut

igi> li&
tadbelt
idbel

anubi
lanuba
azdal
izdel

amagitr
tansa
akena

iiwnzclu
cimeggi
azernan

• asuted
iamsisil
amsisa
tafgurt
la nef rut
anefray
inefgug

axunfu

igi, ara
iadbcll

et ne ci haï
anubi

tanunha
azdal

amengad

a\vazlu
amegi

ttzernuin
asiidêd
lamsist

izmaz
t a nef ni t

termes identiques : 13
termes différents : 10

Des termes comme avocat sont inexistants ou
omis chez Boudris, ou comme adresse ou adversaire
dans la nomenclature de Adghirni. Parfois l'orthographe
est différente : awezlu I xwazlu ; atneggi / amegi ; asuted !
asudeed ; incdinccd\ agraw.

Cette présentation rapide portant sur un
échantillon très réduit appartenant à deux domaines
différents (l 'éducation et la judicature) montre qu ' i l y a
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des aires de recoupement ; et c'est là où les efforts des uns
et des autres doivent converger. L'accentuation des écarts
va croissant, faute d'harmonisation, d'échange
d' informations et d'instances scientifiques.

Ce travail de R. Achab est un argument qui milite
en faveur des potentialités lexicales de la langue en
matière de néologie ; il réfute également une idée
préconçue sur l'indigence du lexique amazigh et sur son
inadéquation aux concepts abstraits et à la modernité (Cf
Laoust 1920 : 121). Cette entreprise est légitime
puisqu'elle vise à revaloriser un lexique marginalisé ; elle
va dans le sens d'une réflexion de portée générale
formulée par R. Barthes : « // n'y a rien d'étonnant à ce
f/u 'un pays reprenne ainsi périodiquement (es objets de
son passé el les décrive de nouveau pour savoir ce qu 'il
peut en faire : ce sont là, ce devraient être là des
procédures régulières d'évaluation ».

C'est une démarche qui se veut pan-berbère, d'après
les dires de Achab ; cependant, nous devons signaler, quoi
qu'en dise l 'auteur en ce qui concerne la démarche pan-
berbère (p.356) dont il se réclame, l'ignorance ou du moins
la négligence des données rifaines ; le dialecte rifain dispose
de lexiques(Cf. Ibanev 1944,1949 et 1959). Il y a un
manque de documentation : aucune référence de
lexicographie rifaine n'est signalée; aucun terme rifain n'est
cité dans les listes comparatives dressées par l 'auteur ; bref,
il n'y a pas de bibliographie rifaine. Les termes asemmam «
acide fadj.) et awes « aider » sont donnés comme mo/abites
cl pourtant ils sont attestés en tarifa.

Il y a lieu de signaler un effort qui va dans le même
sens du journal tawiza, de publication mensuelle à Nador.
dont le directeur, M. Boudhan, enrichit l 'éditorial bil ingue
(arabe-tarifit). C'et éditorial est baptisé tamessizwarui
« l i t t . la prioritaire, éditorial ». Le texte ama/iuh écrit en
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alphabet latin est régulièrement nourri de termes nouveaux
rendus par des équivalents français mis entre parenthèses.

Dans un article consacré à la néologie, M. Taïfi
(1997 : 68-72), fait une évaluation objective de la
néologie taxée, à juste titre de sauvage. Pour lui, la
néologie connaît trois modes de formation: l'emprunt
interne, la néologie sémantique et la néologie formelle ou
morpho-sémantique. Cette dernière, d'ailleurs la plus
délicate, est la plus commode, d'après lui, étant donné
qu'elle obéit au processus de dérivation associative (mot
simple = racine x schème).

1. La néologie de forme :

L'idiome amazigh est doté de potentialités
néologiques internes qui lui sont propres. Elles ont été
examinées précédemment. Rappelons-les rapidement :

• lère possibilité :

l'agglutination. Exemple :
tasnilsil ou tasnawalt « linguistique ».

• 2ème possibilité :

la synapsie : elle est vivace dans la langue au même titre
que les autres procédés mais elle est peu citée ou pas du
tout. Les deux premiers exemples sont attestés en
tamazight :

Imizan nA tawla « balance de fièvre, thermomètre »
Imizan nA Ihend « fil à plomb» (Cf. Taïfi 1991 : 777)

abrid n wuzzar «chemin de fer ; voie ferrée »
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En exploitant le paradigme adbib (fcm. tadbibt} n
... « médecin de ... », on obtient la série suivante, en
tari fit :

adbib n teymas « litt. médecin des dents, dentiste»
adbib n tittawin « litt. médecin des yeux,
ophtalmologue»
adbib n wur « litt. médecin du cœur , cardiologue»
adbib n iermest « litt. médecin de la peau,
dermatologiste»
adbib n tcmyarin « litt. médecin de femmes,
gynécologue»
adbib n iharmusen « litt. médecin d'enfants,
pédiatre», etc.

• 30mc possibilité :
On peut procéder à la création lexicale par le

recours aux racines des dialectes amazighs pour combler
les cases vides et pour la modernisation du vocabulaire
(Cf. Chaker 1983 ; Houache et autres 1994 ; Achab 1995).

Ce schéma structurel appartient, lui aussi, à un
vieux fonds lexical ; qu'on rencontre en toponymie qui
témoigne que cette procédure est déjà fort ancienne ;
exemples :

dhar ubarran, adrar nyksan (Rif)
iml n îanut (Sous)
tizi n \vussen , tizi usli et tizi oezza (Rif)
tizi n liska et tizi n telyemt (Haut-Atlas)
tizi ouzzu (Kabylie), etc.

Les linguistes font la distinction entre la norme et
le système. La norme est soumise à des règles
proscriptives qui condamnent toute déviation afin d'éviter
toute entorse à la langue. Ht comme chaque dialecte s'est
confiné dans sa propre norme compte tenu de
l'éparpillemcnt, il faudrait que la néologie soit envisagée
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dans le système et non pas dans la norme afin que les
possibilités de création lexicales soient plus accrues de
manière adéquate et conforme aux potentialités de la
langue".

2. La néologie de sens :

La néologie de sens peut intéresser la création
lexicale dans la mesure où elle garde le signifiant intact, et
tout le travail de création se fait au niveau du signifié ;
c'est le cas de la polysémie examinée précédemment et
jugée comme une nécessité linguistique. On peut affirmer
que la néologie est, en diaehronie. l'aneêtre de la
polysémie et que la polysémie est, en synchronie, une
néologie lexicalisée.

Un mot comme tazrul ayant un sens in i t ia l de
« petite pierre ». d iminut i f de a~rn « pierre» a pris sens
ncologique « pile (électrique) », en tari fit6. Hn kabyle, le
terme ta.rut est remplacé par pile qui est un emprunt
exogène (Cf. Achab 1995 : 322).

tazrut

sens premier sens
néologique

« pierre » « pile électrique »

v La norme comprend lout ce qui, dans la « technique du discouru, n 'e
nécessairement fonctionnel faistinctij)
traditionnellement (socialement) fixé, uni est en usave commun et courant di

communauté lingitislit/He. Le système, par contre, comprend loin <v t/it: est
c/njectivement fonctionnel (distincttjj. ( C t . Oeseriu

Ce sens s'est même perpétué en arabe dia lecta l marocain par calque Ihejra
l u t p ierre I d i n i . l . p i l e é lec t r ique » .
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La néologie sémantique est rentable contrairement
à ce que pourrait affirmer Achab (1996 : 322 et 357).
Voici des exemples donnés à titre indicatif, pris dans le
tari fit :

tinesri
sens 1 « réveil »
sens 2 « prise de conscience »

uzzal sens 1 « fer (métal) » ; arme tranchante;
arme blanche »

sens 2 « métal »
sens 3 « véhicule »
sens 4 « soc » (Laoust 1920 : 276).

tsurncctsçns 1 « bougie (d'éclairage) »
sens 2 « bougie d'une voiture »

aj'ar sens 1 « aile ; aileron »
sens 2 « nageoire »
sens 3 « feuille ; feuillage d'un végétal »
sens 4 « dessus du bras, aisselle »
sens 5 « pavillon de l'oreille »
sens 6 « pan d'un vêtement »
sens 7 « feuille d'un livre »
sens 8 « plaque de métal »
sens 9 « lame d'un tranchant »
sens 10 « couvercle d'une caisse ; battant

d'un meuble ».

ts uni cet

« bougie, cierge (d'éclairage) » « bougie de
voiture »

Serra (1973 :114 116) a montré comment la langue
peut rénover dans le domaine du vocabulaire tout en
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adaptant le vocabulaire terrestre à celui de la mer, soit par
analogie, soit par métaphorisation. Exemple :

ïiyunjn
sens 3 « louche ou cuiller à pot » (Cf.

Laoust 1923 : 321)
sens 2 « grondin (poisson) ». Ce terme est
prêté au poisson par analogie formelle
puisque il en évoque vaguement la forme.

l'amset
sens 1 « peigne »
sens 2 « sole (poisson)» (Cf. Serra 1973 :

1 19, note 15).
tadbirt n ilél « l i t t . colombe, pigeon de la mer, raie,

bouclée (poisson} »
On remarque que le terme tadbirt «

colombe, pigeon » appartient au vocabulaire de la
faune terrestre ; ce terme est repris avec expansion
syntaxique suivie d'extension sémantique pour
désigner un animal maritime.

Cette idée de transfert de sens par analogie
est soutenue par Hl Moujahid (1992 ; 53) qui
aff i rme que « la transposition du lexique terrien
sur les éléments du monde marin pourrait être
interprétée comme le fait d'une loi universelle
selon laquelle toute langue a tendance à permettre
l'extension de son vocabulaire ou le transfert de
celui ci d'un champ notionnel à un autre, en
respectant bien entendu le.s règles de la
correspondance analogique »

Dans les exemples ci-dessous, la création lexicale
se fait par métaphorisation ; elle relève du registre du
langage populaire parfois péjoratif ou même vulgaire
comme :



352

tudayt « ////. « juive (Zouara) pagre, pageau
rouge»

zebb el-lhudi (Sous) «lin. pénis du j u i f » (Laoust
1923 : 317 et 346; Serra 1973 : 119).

La même procédure, encore faut-il le rappeler, a
été adopté en français, qui avait besoin de rénover son
vocabulaire, compte tenu du changement de la réalité
extra-linguistique et de son impact sur le lexique. C'est à
partir du siècle des Lumières, qui met fin à la période du
Moyen Age, en passant par la Révolution de 1798 et les
inventions du monde moderne, marqué par la
recrudescence de technologies nouvelles comme
l'invention du chemin de fer et l'aviation, que la
lexicologie moderne a réalisé de grands exploits (CL P.
Wexler, formation du vocabulaire des chemins de fer en
France (1778-1842), 1955 et L. Guilbert La formation du
Vocabulaire de I"aviation (1965) et Le Vocabulaire de
l'Astronautique (1967). Toute une terminologie technique
est empruntée aux domaines routiers et fluviaux ; ainsi,
deux possibilités sont-elles offertes en matière de
rénovation lexicale : la néologie de sens et le recours à
l 'emprunt. L. Guilbert (1965). parlant du vocabulaire de
l'aviation, affirme à ce propos que « ...l'accumulation de
données scientifiques et techniques tirées des sciences
connexes comme la physique et l'ornithologie et de
techniques plus anciennes comme la navigation maritime
et l'aérostation ».

Lt c'est ajuste titre que certains linguistes (Picoche
1983 : 110 et Mittterand 1963 : 87 et 92) affirment que Je
renouvellement des signifiants est plus rapide que celui
des signifies.
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3. L'enjeu de la néologie entre la réflexion et
l'action :

Concrètement, la néologie a donné naissance à un
certain nombre de recueils néologiques que nous citons à
titre d'illustration, tels que tajerrumt n tmaziyt de
Mouloud Mammeri , qui démontre encore une fois que
l'idiome amazigh est apte à la rénovation lexicale dans des
secteurs multiples.

Une autre tentative néologique menée en Algérie
mérite d'être citée, vu son importance pratique. Il s'agit
d'un travail collectif (Cf. Houache et autres 1994 : 137-
148) fondé sur des réalisations concrètes montrant, si
besoin en est, que la néologie amazighe est capable de
s'adapter aux besoins nouveaux du monde moderne. On se
contente de l'exemple numéro 14 portant sur le terme
4 aérodrome' (Cf. Houache et autres, op. cit.} qui semble
représentatif; il nous fait penser au vocabulaire des
chemins de fer de Wexler et à celui de l'aviation de
Guilbert cités plus haut.

Un terme inifeg « aérodrome » , pi. inifag que les
auteurs signalent comme provenant du verbe afeg
« voler ». Les auteurs donnent un exemple : ners-d inifeg,
îamet d wezgen « nous avons atterri à 8 heures 30 ». Une
telle démarche n'est pas sans intérêt, ni sans originalité.
Mais la difficulté à laquelle elle se heurte, c'est que ce
verbe n'est pas attesté dans l'ensemble de l'aire amazighe.
Il faudrait penser à un cadre général qui exploiterait le
fonds lexical commun par le recours aux productions
lexicographiques disponibles, afin d'éliminer les écarts ou,
du moins, les réduire. Donnons l'exemple du verbe 'voler
(oiseau)', et en faisant le tour, on trouve les formes
suivantes :

afeg, kabyle (Cf. Dallet 1983 : 194)
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cifcy et edwn Rif (Cf. Renisio 1930 : 296 et 311),
deux synonymes
cifrew, tamazight de Ayt Myill (Cf. Taïfi 1991 :
129)
cifrtM et aycll , tamazight de Ayt Hadiddou (Cf.
A/doud 1997: 19 et 102), deux synonymes
c-w/ïv,tasiwil(Cf. Laoust 1931 :313)
firri, tassoussit (Cf. Destaing 1938 : 297 )
\ifi-:. Béni Snous (Cf. Destaing 1914 : 371).

11 s'agit, d'abord de trouver ou de restituer la forme
de hase ; et à partir d'un ratissage au niveau des parlers, i l
serait possible de se référer au touareg pour réhabiliter les
formes morpho--dcrivationnclls au cas où un terme mène
une vie solitaire.

L'élaboration d'un métalangage. pour être
eff ic iente , doil passer par une autre opération de grande
envergure, à savoir la standardisation à laquelle le CAL
(Centre d'Aménagement Linguistique) consacrera un
séminaire dans les prochaines semaines.

C'est dans ce sens que le touareg pourrait être
exploité avec prudence et rationalisme pour ne pas
provoquer l 'effet contraire. Un tri des racines communes à
revivifier et une sélection des termes de souche amazighe
qui existent isolément, mis en dehors du système
dérivationnel, s'imposent pour les réintégrer et leur
restituer leur vitalité au sein de l'ensemble lexical de la
même famille. Cette démarche semble salutaire dans la
mesure où on ne travaille pas que sur des termes existants
et connus ; ce qui permettra de renouer avec les termes
tombés en désuétude ; ce qui permettra aussi d'expurger
les emprunts inuti les ; donc adopter une démarche
contraire à celle qui a favorisé l ' intrusion des emprunts. Il
y a done tout un travail en amont qui est une affaire de
temps.
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Donc, il faut se mettre d'accord en vue d'élaborer
un lexique fondamental, et ce par l'adoption d'une
procédure sémasiologique. Une solution consiste à
instituer le terme qui doit passer par le milieu scolaire.

Avant de terminer avec la néologie, nous allons
faire appel à une affirmation de Galand (1974 : 94, note 4)
qui pronostiquait déjà de la vivacité et du degré de
l'adaptabilité de la langue amazighe en disant à ce
propos « qu 'il est vrai qu 'un informateur conscient de son
système linguistique risque de forger des mots. Cela
prouve que le système est vivant », note optimiste.

J'aimerais également signaler que l'œuvre
lexicographique de M. Chafik n'est pas mentionnée dans
la recherche de R. Achab ; elle mérite d'être exploitée à
fond. Le Dictionnaire arabe-amazïy de M. Chafik, en 3
tomes, est une mine d'or pour la standardisation en général
et pour l'élaboration du métalangage en particulier.

Voici quelques exemples de termes néologiques
relevés dans ce Dictionnaire :

Tome 1:1993
Rhétorique: tisrqqet (p. 180); Personne: urikk, pi.
urikkaten afeggan, pi, îfegganen ugid , pl.ugiden (p.585),
Personnalité : iman (p.585) ; Style : ana\v, pi. inctwen
(p.533) ; Comportement humain tayara, pi. tiyariwin
(533) ; Temps : anaz , pi. inazen ; turmit , pi. turmin ;
Contemporanéité : amyadar, tamyadart ;Phrase : tinawt ,
pi. tinawin (p.233).

Tome II :1996
Espace, lieu, place : ansa, pi. insawen, adyar, pi.
idyaren, idda, pi. iddawen, aggat, pi. iggaten , asmell pi.
ismillen (p.420) ; Métaphore iangalt, pi. tingalin (p. 167).
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Tome III :2000
Linguis t ique : //m.v/Av//(p.38) ; Refrain tamuyuJt : (p.36) ;
S imi l i tude tarwusi (p.87) ; Rédaction, dissertation,
composition : asnuifu.pl. isnulfaten (p.228) ; Publication :
azizhwg (p.230) ; Critique (la) littéraire; Critique (le)
istel : tnnestal, pi. imestalen (p.278).
L 'éventa i l de choix est riche, il suffit de passer à l'action
et conjuguer les efforts : lexicographes, lexicologues,
enseignants, médias, chanteurs, etc.

Il y a également tout un travail en instance au
niveau de la standardisation, celle-ci fera l'objet d'un
séminaire de PIRCAM-CAL ( Centre d'aménagement
l ingu is t ique) .

Ln ce qui concerne le vocabulaire technique, il faut
éviter la précipitation et l'improvisation, on n'a qu'à
penser au métalangage de la nouvelle critique littéraire
française qui s'est démarquée de la critique traditionnelle
par son lexique des années soixante qui a fait irruption
avec l 'avènement du structuralisme.
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Pour une néologie pan -berbère

Abdellah Bounfour
CRB-INALCO, Paris

INTRODUCTION

On considère généralement qu' i l y a quatre types de
néologie : la néologie phonologique, la néologie
sémantique, les emprunts et la néologie syntagmatique. 11
n'est pas question de considérer, ici , tous ces types voire
un seul de manière exhaustive. Je choisirai dans la
néologie syntagmatique une petite section, celle de
Paffîxation ou des formants,

Ce choix me permettra l 'évaluation de certaines
pratiques pour définir des règles de méthode en néologie
et, surtout, vérifier une hypothèse formulée depuis
longtemps sur la pan-amazighité dans ce domaine. Hn
effet, tous les néologucs professionnels et amateurs
pensent que la néologie, de par sa nécessité et les
domaines où elle est nécessaire - ils sont tous modernes
et. par conséquent, communs à toutes les variétés de la
langue berbère- est susceptible de construire des
terminologies communes pour l 'ensemble de la
berbérophonie. ("est le principe de convergence que
retiennent les options réalistes de la standardisation du
berbère. Ceci étant dit de nombreux obstacles se dressent
devant cet idéal. Les plus importants sont la méthode et la
construction d ' inst i tut ions adéquates.

LE PROBLEME INSTITUTIONNEL

Le territoire de la berbérophonie est immense et
plusieurs Etats se le partagent. De plus le statut du berbère
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n'est pas identique dans ces Etats. Si au Mali et au Niger,
il est pris en compte comme langue nationale, il n'en est
pas de même au Maroc et en Algérie où une
reconnaissance balbutiante est visible alors que rien n'est
fait en Tunisie, en Libye et en Rgypte.

il découle de ces remarques qu'il est impossible,
aujourd'hui, d'imaginer une institution inter-étatique pour
promouvoir une standardisation du berbère. Ceci est
d'autant plus probant que certains Etals, entre autre, ont
tout fait pour dynamiter une ONG supra-nationale
(Congrès mondial amazigh).

Une autre voie pouvait être pratiquée : une
insti tution universitaire compétente et capable de réunir
les chercheurs de tous les pays de la berbérophonie. C'est
dans ce sens que les colloques du CRB (iNALCO, Paris) ont
été organisés depuis 1993.

Les travaux du CRB, auxquels ont participé les
spécialistes européens, maghrébins et sub-sahariens de 5
variétés du berbère (kabyle, tachelhit, tamazight,
tamzabit, tarif i t et touareg), ont posé comme principe de
constituer une instance pan-berbère pour la néologie,
particulièrement pour la terminologie. Certes, on peut, on
doit enseigner un berbère vivant à l'école et, par
conséquent, les différentes variantes régionales quitte à
les faire converger en choisissant ce qui leur est commun
au plan lexical et morphosyntaxique. En revanche, la
convergence s'impose d'emblée dans le domaine de la
terminologie à condition qu'une instance institutionnelle
adéquate se saisisse de cette fonction. Sinon, on aura
autant de terminologies que de variantes linguistiques : on
aura alors une terminologie grammaticale en tachelhit, en
tamazight, en tarifit, en kabyle, en mozabitc. en touareg,
etc. . .

Quand on voit ce qui se passe dans les divers pays
berbérophones, il devient clair que la création de cette
instance est problématique.
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En effet, des travaux de néologie et de terminologie
à base kabyle sont produits en Algérie ; au Maroc, les
divers lexiques publiés sont faits sur la base des dialectes,
voire des parlers de leurs auteurs.

A cela il faut ajouter que chaque Etat a une vision
politique de l'amazighité et une manière de la gérer à son
compte. Tout ceci milite contre une instance pan-berbère
de néologie et de terminologie d'autant plus que
beaucoup de chercheurs sont impliqués dans ces
politiques. Faut-il abandonner ? Nullement. La recherche
scientifique continue et continuera dans ce domaine en
dépit de ces obstacles. Comme dans tous les autres
domaines scientifiques, on sait que la coopération entre
les laboratoires et les centres de par le monde fait
progresser la science grâce à la mise en commun des
moyens humains et matériels pour ce faire.

En attendant ces lendemains qui chantent, il n'est
pas interdit de rappeler quelques règles simples de
méthode pour les néologues, surtout les amateurs car ils
sont nombreux aujourd'hui et la diffusion éditoriale leur
accorde une diffusion qui risque de nuire à la langue et à la
production scientifique dans ce domaine nécessairement
de diffusion restreinte. Commençons par l'analyse d'un
cas de néologie d'amateur qui fait autorité au Maroc.

DE LA METHODE

1. La néologie actuelle : l'exemple de l'éducation

On prendra comme exemple le lexique de Boudris
Bélaïd1. Une évaluation globale de cet ouvrage a déjà été
faite2. On se contentera d'analyser ce travail avant de

1 Tamawalt usegmi. Vocabulaire de l'éducation. Français-tamozlght,
Casablanca. Imprimerie Najah al-Jadîda. 1993.

2 R. Achab, op. cil., pp. 205-223.
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l 'évaluer en choisissant deux formants grecs en usage en
français.

A. -\ogie

Voici l'ensemble des données du lexique de
Boudris :

Anthropologie
Archéologie :
Biologie :
Chronologie
Docimologie :
l 'pistémologie
Méthodologie
Sémiologie :
Topologie :
Typologie :
Sociolotzie :

talsamet
(in'kkisenl
tudersenl
tasimin
tamsUilsent
lusensenl
umerrayt, tarraysent
(asndugml
tasnidegt
ttikawesnt
timettisnt

On notera que le suffixe en question est
globalement rendu par le sn qui renvoie à l'idée de savoir,
mais n'est pas utilisé comme suffixe en berbère. C'était
déjà le choix de VArnawal réalisé en 1972-1973 à Alger
sous la direction de M. Mammeri1. Ce choix peut paraître
judicieux pour plusieurs raisons dont la plus importante,
dans cette discussion, est son caractère pan-ama/igh.

Néanmoins deux remarques s'imposent :
1. Il n'est pas employé systématiquement et ce

sans autre explication. Ainsi est-il absent dans
l'équivalent berbère de « chronologie » et hésite-t-on
dans celui de méthodologie.

2. Il se comporte, non plus comme suffixe,
mais comme préfixe dans les équivalents de
« sémiologie » et « typologie » sans aucune
explication.

, pp. 133-175.
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Et si l'on applique la grille d'évaluation citée ci-
dessus il n'est pas certain que des lexèmes comme
tamstalsnt, par exemple, soit d'une maniabilité sans faille.

B. —graphie

Voici un autre exemple plus problématique :

Autobiographie : tameddurmanî
Bibliographie : adlesumuy
Biographie : tameddurt
Calligraphie : izriri
Géographie : tarakali
Monographie : tayenarrat
Photographie : awelaf

Si « man » est l'équivalent de « auto- », comme l'a
proposé VAmawal, on a l'impression que le formant
« graphie » est rendu par m dans deux cas (tameddurmanî
et tameddurt), par ara (écrire) dans tarakalî comme
préfixe, dans tayenarrat, comme suffixe et il est absent
dans tous les autres.

Que peut-on déduire de ces exemples sur un plan
méthodologique ? Quel que soit le choix du néologue, il y
a trois principes fondamentaux qu'il faut rappeler : le
principe de cohérence, celui de l'exhaustivité et celui de
la précision définitionnelle.

La cohérence doit jouer à la fois dans le choix de la
nature du formant et dans celui de sa fonction (préfixe ou
suffixe). Le principe d'exhaustivité consiste en ce que
tous les tenues de la langue qu'on veut transposer soient
traités de la même manière autant que faire se peut.

Toutefois, une question préalable se pose : sur
quelles bases le formant nouveau a-t-il été choisi ? On ne
le sait pas, mais l'analyse des néologismes permet
d'affirmer qu'il s'agit de calques : on traduit le nom
français en berbère et on lui accole le formant sans
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changer ni la catégorie grammaticale (nominal) ni le
genre (féminin). C'est d'ailleurs la voie royale pratiquée
par les néophytes de la néologie berbère.

2. Retour à Ici langue réelle : le cas de la toponymie.

I:n effet, nous pouvons considérer la toponymie
comme un domaine où la terminologie autochtone est à
l'oeuvre et nous en inspirer, après étude, pour formuler des
règles de composition ncologiquc.

Dans T introduction de son ouvrage1, Emile Laoust
donne une liste de formants qu'il a déduits de son analyse
morphologique des toponymes. La voici mise en tableau ;
on y a ajouté des statistiques pour évaluer la fréquence de
tel ou tel formant :

Coiitnbutinn à une étude de la toponymie du liant Allas. Adrar n Deren
d'après les cartes de Jean Dresch, Paris, Librairie Orientaliste Paul (jcuthncr,
1942. pp. 13-15.
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Catégories
Préfixes

Suffixes

N o m i n a u x

_ Morphèmes __
«/(/a, an/a, af: sur,
col l ine , sommet ;

, gcr entre ;

.i,7tf, w,t,',t,', tuk, ak :
être supérieur de
niveau ;
* Bu, bi : ce lu i qui a la
propriété X.
» Dur : chc/, près de
* Du, ddu. dt/tiw ; ad
(talus il) : sous ;
»/•" : sur, au-dessus ;

» 7V» : celle de ; cl

» (/ : celui ou ce qui a
* '•,
+ WLII; ur, tar. p r iva t i f

* Wa(n), wi(n) : ce lu i
d e ;

»/l, unir, ce, cet, cette
*/m :
+ .V : avec ;

#//;ji : bouche, entrée.
défilé
*/\ : corne
»/.v/.' ra.v : tête, sommet
* Tama : à côté.

Exemples
iut'uyir: sur la falaise.
* nger/.nin : entre les
rochers.
+ tuksiis '. dominant le
Sous.

» bnmuiir,

iilur wanian : près de
l 'eau.
* Ju/.ru
* adrar f usuyiir :
montagne dominant la
plaine.
* Tinmcl

+ Ufutl : où il y a la soif.

lyini

Auundis : avec tus

Imi n tanut

Si l'on considère l 'uti l isation de ces formants dans
la liste des toponyincs de Laousl, on remarquera ceci :

1. Les suffixes sont peu nombreux (3). peu
exploités et, par conséquent, d'un usage
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parcimonieux : 4 toponymcs pour .y, 3 pour /'//; et 10
pour a et ami.

2. Les préfixes sont plus nombreux ( 1 1 ) mais
le paradigme est plus fourni dans la langue. Voici le
nombre d'occurrences par préfixe : bit/bi (41 ),
}\'ti(n)/wi(n) (35), u et Un (22 chacun), af/aja/f (15).

'tftT (10). îuk (5). agg/ugg (7), du/ddu/dtiaw (6),

3. Les préfixes et les suffixes, entrant dans la
composition d'un toponyme, représentent 29% de
l'ensemble des 641 toponymes, soit un tiers environ.
Ce qui est très signif icat if quanl à ce mode de
composition.

4. I - n y a joutant les nominaux relevés plus
haut, on peut atteindre près de 35%. Ce qui montre
que nous avons là un moyen de formation des mots
très productif et bien ancré dans la langue. Il répond à
la gr i l le d'évaluation canadienne citée par Ramdanc
Achab* et mérite donc d'être repris et exploité dans la
néologie actuelle.

5. Il reste à enquêter sur leur pan-amazighité
si l 'on tient à l'hypothèse de la néologie pan-
ama/ighe. Un simple sondage dans les manuels de
grammaire kabyle, tarifit et tamazight conforte cette
hypothèse et nous pousse à suivre cette voie quitte à
introduire les formants de telle ou telle variante du
berbère.

3. Quelques règles simples.

Le succès de YAmciwal au Maroc s'explique par le
l'ail qu ' i l a été le seul document de néologie à s'attaquer
au problème du déficit du berbère dans les champs
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notionnels modernes. Les nouvelles élites berbères
marocaines s'en sont emparé pour exprimer une certaine
réalité que leur langue maternelle traduit en empruntant
des xénismes arabes et/ou français. Et si VAmawal est
déficient, on crée des calques en l'imitant. Cette pratique
correspond donc à une période où les linguistes marocains
n'ont pas encore investi ce champ. D'ailleurs le livre de
R. Achab, en tant qu'évaluation de toute cette période et
de celle qui précède YAmawal, vient clore cette pratique
d'autant plus qu'il fait des propositions et un programme
de recherche de valeur académique digne d'intérêt.
Hormis les travaux du Centre de recherches berbères de
l'iNALCO, on ne voit nulle part ce programme repris, y
compris en le critiquant. C'est pourquoi il est nécessaire
de poser un certain nombre de conditions pour une
néologie rationnelle, pratique et utile qui ne dénature pas
le système linguistique du berbère.

Reprenons les données de Boudris :

Anthropologie talsasnet
Archéologie : tirekkisent
Biologie : tudersen\e tasimirt

Docimologie : tamstalsent
Epistémologie : tusensent
Méthodologie : tanerrayt, tarraysent
Sémiologie : tasndugmt
Topologie : tasnidegt
Typologie : takawesnt
Sociologie : timeltîsnt

Posons que ces données doivent faire l'objet d'un
travail néologique même si leur choix n'est pas justifié de
manière explicite. Que constatons-nous ?

En dehors du terme chronologie, tous les autres
désignent des sciences. Ils peuvent être paraphrasés en
français comme ceci : science de X. Il en découle qu'il y a
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un invariant (science de : logos > logie) et une variable
(X). Le dictionnaire français définit cette variable pour
chaque Icxcme et ces définitions sont, théoriquement,
identiques dans les dictionnaires des autres langues.

I,c principe de pan-berbérité s'impose quant à
l ' invariant . Comme on Ta dit plus haut, SN convient bien
pour plusieurs raisons : (i) il évoque l'idée do savoir, ( i i )
il est en usage dans les diverses variétés de berbère
comme verbe (tachelhit, issen ma ira = il sait ce qu ' i l
veut), comme nom d'action verbale (tussna = la
connaissance) y compris dans la littérature traditionnelle
écrite, comme nom d'agent (amusnaw = savant, sage en
touareg).

Le problème est de savoir maintenant comment
l 'ut i l iser dans la composition des noms des sciences.

Pour répondre à cette question, avançons les usages
à éviter. Il n'est pas obligatoire d'en faire un morphème
grammatical pour deux raisons au moins : (i) il n'existe
pas en tant que tel dans la langue et ne présente même pas
un début de grammaticalisation comme certains lexèmes (
le verbe iri , par exemple), ( i i ) il détruit la structure
syllabiquc naturelle du mot berbère qui dépasse rarement
3 syllabes alors que la plupart des données précédentes
ont 4 syllabes.

Si nous tenons compte des données de la toponymie
ci-dessus, il y a un moyen naturel pour traduire « science
de » : c'est l'utilisation du nom dérivé de SN, c'est-à-dire
lussna n.

Il reste à traduire la variable. Curieusement, c'est là
la diff icul té car le principe de pan-berbérité est difficile à
appliquer avec autant de rationalité.

Prenons le terme biologie qui semble le plus simple
à traiter.

La première règle consiste à revenir à la définition
dans différentes langues (français, anglais, allemand).
Contentons-nous du français dans un dictionnaire de
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langue (le Petit Robert) et d'une définition très générale :
« Science générale des êtres vivants, »

D'après cette définition, bio- évoquerait donc
« êtres vivants », mais on sait que ce terme grec signifie
vie et, par conséquent, la biologie serait la science de la
vie. La première difficulté consiste, donc, dans le choix
de la définition qui va orienter notre traduction. Ce choix
doit obéir à des critères explicites.

Supposons que ce choix est fait et que c'est vie au
lieu de êtres vivants comme l'a fait Boudris. Il reste à
trouver un mot panberbère équivalent à vie, soit tuderî.
L'équivalent de biologie serait donc : tussna n tudert.

Considérons maintenant le cas du formant graphie :

Autobiographie : lameddurmant
Bibliographie : adlesumuy
Biographie : tameddurl
Calligraphie : izriri
Géographie : tarakalt
Monographie : tayenarrat
Photographie : awelof

Comme dans le cas précédent, on est en face d'un
invariant (graphie) et d'une variable (X). Commençons
par l'invariant et choisissons là aussi un terme aussi
simple que le premier pour la simplicité de la
démonstration et pour d'autres raisons qui apparaîtront à
la fin de notre raisonnement ; c'est le terme biographie.

Le principe de cohérence impose que le formant
invariant doit être le même pour tous ces termes. C'est
donc un équivalent berbère qu'il faut chercher et il doit
être pan-berbère si possible. Enfin, il faut qu'il réponde au
sens de graphie, c'est-à-dire une « idée d'enregistrement »
qui n'est pas seulement l'enregistrement par l'écriture
sinon comment rendre cartographie, phonographie,
télégraphie ?
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Tenant compte de ces remarques, il apparaît que ce
n'est pas ara qui est le candidat le plus sérieux mais
plutôt zemmem qui signifie très précisément l'idée
d'enregistrement. Un simple sondage permet de dire
qu'on le trouve en lachelhit. en tamazight mais
introuvable, sauf erreur, dans les dictionnaires publiés du
kabyle. I:n revanche, c'est le terme qlyyed, emprunt à
l'arabe, qui est utilisé en mozabite. Ceci nous permet
d'énoncer un autre principe en néologie berbère :
privilégier toujours le terme berbère, quand il existe, sur
l 'emprunt . C'est donc zemmem qu'il faut choisir.
Comment construire alors l'équivalent de biographie en
berbère 7

Des considérations morpho-sémantiques s'imposent
ici : la biographie est définie comme étant la vie de
quelqu'un enregistrée par quelqu'un d'autre ; elle se
présente donc comme un produit fini, un enregistrement
déjà effectué. Pour rendre cette etfectuation, le berbère
utilise l'adjectif et/ou le participe. C'est donc cette forme
qui s'impose, e'est-à-dire izemmvmn (qui est enregistrée).
Ht comme nous avons déjà traité bio (tuderi), on dira que
biographie a pour équivalent tuclert izemmemn.

CONCLUSIONS

Quels sont les avantages de ces deux exemples ?
1. Ils sont construits selon un principe de

composition (Nom + préposition + nom, Nom +
Participe) en usage en berbère comme celui qui est en
œuvre dans \m\ tgemmi (bouche de la maison, porte
en tachelhit) ou asifrtielluln (rivière blanche).

2. Ce principe est pan-berbère : on le trouve
dans toutes les variétés de cette langue.

3. Ces principes de composition leur assure
une double productivité : (i) le biologiste sera appelé
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cimesnaw/umusnaw n titdert, et le biographe1'
aiemmam n luderl. termes parfaitement naturels dans
la langue et ( i i ) toutes les sciences seront dénommées
lussna n et toute technique d'enregistrement X
izeminemn.

4. Ils respectent la structure syllabique de la
langue.

5. Ce sont des néologismes sémantiques et ils
const i tuent ainsi le degré zéro de la néologie.

6. Pour toutes ces raisons, ils sont faciles à
apprendre et à diffuser.

6 On notera aussi que cela permet de donner un équi\t à autobiographie
(tudert-ns i^emmcmn) et autobiographe (azcmmain n ludert-ns). Le choix du
morphème du possessif ne pose aucun problème de ce point de vue niais il
reste à considérer si ce formant est systématisable. Nous pressentons qu ' i l
l'est dans des cas comme celu i -c i mais pas ai l leurs où c'est le rélléchi qui sera
requis comme dans autosatisfaction c est l 'idée de tête (ixf, agnyyu, m/m-rn)
qui sera plus adaptée.





Problèmes de ponctuation dans
le texte poétique amazighe

Hassan Benhakeia
FLSH, Oujda

Dans cette étude modeste, je ne vais pas présenter un
travail «normatif». Je vais juste parler de la poésie
(écrite) amazigh du Rif, depuis la première publication de
Samghini 1992 jusqu'à la dernière publication de fin 2002,
Ma qa tyir-as nettu ? de Alhassan El Moussaoui. Je vais y
traiter la question de la ponctuation, précisément dans sa
dimension dynamique (du passage « formel » de l'oral à
l'écrit). Ponctuer un texte poétique, c'est tendre à briser
son hermétisme, à le « traduire de l'oral » et à le fixer...
En effet, ce passage non seulement pose une série de
questions techniques, mais permet de saisir la logique
intrinsèque des mots dans la phrase en tamazight du Rif.

Rarement l'on pose le problème de la ponctuation
dans une 'culture-langue' minorisée, qui commence à
connaître les premiers pas de transcription et d'écriture1.
Cette aspiration à la formalisation (le passage de l'oral à
l'écrit) passe par un ensemble de conditions. Par quel
moyen reçoit-on la poésie ? Quel est le moyen le plus
approprié? La page blanche, l'enregistrement ou l'air...
Vrai, la poésie non seulement se greffe sur la mémoire,
elle est surtout mémoire. Elle existe pour l'oreille qui
distingue les voyelles et les consonnes. Elle n'est pas faite
pour l'œil. Ainsi, il est difficile d'expliquer pourquoi elle
quête la page blanche. Elle a précisément une fonction

1 La ponctuation est un phénomène propre à l 'industrialisation et à l'essor du
mercantilisme. Plus une littérature avance, plus les critères de la ponctuation
se définissent clairement.
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spéculaire pour le poète, et prétend être une occupation
physique de l'espace en tant que géométrie des signes.

I/on pense généralement que «ponctuer un texte »
est un exercice de moindre importance, posant des
problèmes d'un intérêt minime. Si la ponctuation se définit
comme un système de signes qui marque les divisions
d'un texte, indique les diiïérents rapports syntaxiques et
les nuances sémantiques (aiïectives ; les textes amazighs
peuvent-i ls se passer de la ponctuation ?

lei , nous allons insister davantage sur l'analyse des
textes qui sont 'à peine7 ponctués, ceux qui hésitent
physiquement entre le statut de l'oralité et celui de l 'écrit.

I.- LA PRODUCTION POETIQUE ET LA
PONCTUATION

La production poétique écrite, au Rif, connaît depuis
les années 90, un développement timide, nous avons plus
ou moins une publication par an :
1992 : Ma iitciti ig rehriq inu ?, Sellam Samghini,

(alphabet araméen, 87 p)
1993 : /h/ ariy g \t'c~ru, Ahmed /iani, (araméen, 55 p)
1994 ; Yi.'sfufï-d ueeqqx, Said Moussaoui, (araméen, 61 p)

Zi rccl/a y n tmuart yar ruent ujemia, Mimoun
ni\val id, (alphabet latin, 73 p)

1995 : Ad uyurey yar bcddu x wcbrld usinu, NThemed
Ouachikh. ( la t in . 49 p)

1996 : rodas aniazigh. recopilation de neuf poètes,
(ponctuation présente, latin, 47 p)

1997 : Tak'wiiwt i Mulay, Ahmed Ziani, (araméen, 77 p)
ï'cumeut. Mustapha Buhlassa, (araméen, 44 p)

1998 : Yesremd-ayi UY/IVC//-, Fadma \':\.
(ponctuation présente, lat in. 48 p)
rat/a xafï ttirzitd, Aicha Bousnina, (araméen, 29 p)

1999 : .'I/rnvc/7 uscgwas* Najib /uhri, (araméen, 49 p)
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Cway zi iibbuhelya cad ur ti-wid, Mohamed Chacha,
(latin, 184p)

2000 : Ewc-ayi turjit-inu, Mayssa Rachida, (ponctuation
présente, latin, 54 p)

2002 : lyembab yarezun x wudem-nsen deg wudem n
•waman, A. Ziani, (ponctuation présente, latin, 216

p).
Ma tyir-as qa neitu ? Alhassan El Moussaoui,
(araméen, 68 pages)

Notons quelques remarques indispensables :
* Cette production écrite commence tard par rapport à
d'autres publications poétiques de Tamazgha. De même,
elle n'est pas exhaustive : juste quinze titres, de petits
textes (de 29 à 216 pages, en moyenne 60 pages par
recueil (environ une quinzaine de poèmes), et des tirages
faibles (allant de 100 à 300 exemplaires).
* Les poètes, en général, publient un seul texte, sauf
Ahmed Ziani (auteur de trois recueils).
* Les titres, reproduisant un vers ou deux, sont très longs.
* Le pictural occupe une place importante dans les textes
poétiques. Des œuvres de peintres (comme A. Sakali,
Lakhdiri Hafid, Abdelkhalki Ahmed, Boulghalgh Safia) y
sont présentes.
* L'écriture se fait en caractères araméens (8 publications)
et en caractères latins (7) et rien en tifinagh. S'il y a
problème de ponctuation, c'est parce qu'il y a problème de
transcription (orthographie, et de graphie à utiliser (arabe,
latin, tifinagh). Que dire de la ponctuation et de tamazight
transcrite en tifinagh ?
* Les textes écrits en caractères latins respectent plus ou
moins la ponctuation, à l'opposé des recueils écrits en
caractères araméens.
* Vu les conditions et les difficultés matérielles de
publication, l'œuvre poétique pose un certain nombre de
problèmes sur le plan de la confection, et surtout au niveau
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de la ponctuation. Il y a des textes qui ignorent
complètement les signes de la ponctuation (comme
Tcum2at), des textes qui renferment quelques signes
(comme Ma (ucid ak rchriq mit /*), et d'autres qui sont
totalement ponctués (comme Yesremd-ayi wawar) Là, on
cite la dichotomie de Valéry Larbaud : dans l'exemple de
la poésie amazighe, sommes-nous devant une ponctuation
« littéraire » ou une ponctuation « courante » ?
* La formation du poète a-t-il un rapport avec l'utilisation
de la ponctuation dans les textes ? Si le poète autodidacte
l'utilise, comment l'cmploie-t-il ? Dans le cas des poètes
"scolarisés', dans quelle logique l'utilisent—ils en
s'inspirant de la ponctuation des textes arabes ou des
textes occidentaux ? Peut-on découvrir dans ce corpus une
logique proprement amazighe de la ponctuation ?

Au sein de ces textes poétiques, quelles sont les
fonctions de la ponctuation ? Tout d'abord, qu'est-ce que
la ponctuation ? Quel est le commencement de cet
exercice typographique ?2 D'après les travaux de
grammaire et de linguistique, elle sert essentiellement pour
marquer :
* les parties d'une phrase complexe ;
* les limites au sein d'un ensemble de phrases constituant
un discours ;
* les différentes intonations ;

" La ponctua t ion est l ' invent ion de la l i t térature hel lénique : Aristophane de
Bv/.anee ( I L siècle av. JC)
('he/. les la t ins , les écri ts ne comprennent pas de ponctuat ion , « si ce n'est t j i ie
le point se plaçai t souvent après chaque mot pour le séparer du suivant » (Le
lion ( 'xaiic, p. M 13)
Au !X1' sièele, l'usage commence sans arriver à fonder les règles de base.
Ce n 'est qu ' au X V r siècle, « en etï'cl, après l ' i nven t ion de l ' imprimerie, que
notre s\stcme moderne tic ponctuation, dans son ensemble, s'est ll\  et
développé. Il comprenait alors la v i rgu le , le point , les deux points et le point
d ' in ter rogat ion. On ne tarda pas à ajouter à ces signes les guil lemets et le trait
d ' u n i o n .
Au X V i r siècle, on in t roduis i t l ' a l inéa , le point-virgule et le point
d ' e x c l a m a t i o n . L'usage dus points de suspension date de la f i n du XVIT '
siècle, et ce lu i du tiret et des crochets, du X i X ^ siècle. »
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* les coordinations ;
* les subordinations.

Ces fonctions, qui sont au fond une logique de
structuration, d'organisation formelle et d'intonation sont-
elles les mêmes dans le texte amazigh ?

Dans la poésie amazighe, la ponctuation est
rarement présente : elle est soit partiellement présente, soit
totalement absente. La ponctuation, de par sa présence ou
absence, pose un grand nombre de problèmes au sein du
poème amazigh. Si l'absence découle logiquement des
vestiges de l'oralité dans la création, la présence implique
l'aspiration à l'écrit, au formel et à l'institutionnel. De
même, cette présence est importante à analyser du moment
que des traits sémantiques et syntaxiques s'imposent ; ils
sont incontournables pour construire le sens du poème. La
ponctuation du texte amazigh doit-elle obéir aux mêmes
principes (syntaxiques, sémantiques et typographiques)
que dans les littératures « d'à côté » ou bien inventer les
siens ?

Prenons un exemple au hasard. Sur 21 poèmes du
recueil de M. Ouachikh, les signes de la ponctuation se
répartissent de la manière suivante :

« » -> 8 occurrences
: -^ 2 occurrences
, -> 1 occurrence
? -> 1 occurrence
Les autres signes sont inexistants.

IL- LA PONCTUATION, UN EXERCICE DE
RECONSTRUCTION

La poésie amazighe a-t-elle vraiment besoin de la
ponctuation ? Cette question est capitale pour développer
la littérature amazighe et sa critique. La ponctuation est un
exercice de reconstruction au niveau de la réception /
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lecture. Lille assure, en effet, le passage à l'écrit (à la
fixation), tille aide au décodage du message tout comme à
sa réduction. Aussi organise-t-elle et délimite-t-elle le flux
des mois, l'écoulement des phrases et l'organisation des
paragraphes.

Cet exercice est le relais entre la production et la
réception. Cependant, il y a ceux qui avancent que la
ponctuation (surtout les modernistes et les surréalistes)
appauvrit la réception. Cela est faux. En ponctuant, on
récrit le texte du fait que Ton multiplie les sens.

Prenons l'exemple des textes de Elwalid Mimoun
(1994, en caractères latins) et de Ziani (1993, 1997, en
caractères araméens), le traducteur Roel Otten ponctue les
textes hollandais, et non pas le texte original. Comment
peut-on expliquer cette divergence ? Peut-être, le
traducteur posait-il une frontière entre une langue écrite et
une autre destinée à demeurer parole, précisément entre le
flamand et l'amazighe. De même, curieusement, dans les
remerciements (mis à la fin du livre) Elwalid Mimoun
utilise la ponctuation (p.72), cela veut-il dire qu'il ne faut
pas ponctuer la poésie, mais uniquement la prose?. De là,
la ponctuation détermine-t-elle physiquement le genre ?
Non, ce n'est pas cela car Elwalid use de quelques signes
de la ponctuation dans son dernier poème intitulé « A
d\\'er-d a mmi-nu ».

La ponctuation se présente alors comme un
ensemble d'art if ices avec des précisions didactiques.
Selon la grammaire, les signes de ponctuation sont des
signes de nature syntaxico-sémantiqucs. Ils ont pour
fonction de « distinguer, selon le sens, les phrases et les
membres de phrases de la langue écrite »' Dans

- Pour les poètes du début ilu XXc siècle, la ponctuation lue la poésie.
d'aulrcs. comme Mal la rmé, la présence de la ponctuâti t in es! 1res s i m p l i f i é e .
P. Claudel écrit : « laisser dans certaines phrases de petits intervalles en
blanc. Les po in t s et les vi rgules , déclara i t - i l , ne donnent en effet qu 'une
a r t i c u l a i ion de la phrase grossière el purement logique. Sans nécessité
grammat ica le , i l \ dans le discours des pauses el des arrêts qui soûl
absolument indispensables au sens .» (cité par (irevisse p . 1 4 1 4 ) l,e sens?
Voi là le cri tère qui se pose impérieusement dans le poétique.
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l'expérience poétique de Ziani, il y a une évolution vers la
ponctuation. Notons ceci : dans Ziani (1993), des 21
poèmes, nous avons comme signes de ponctuation :

( ) -> 3 occurrences
t -> i occurrence
? -> i occurrence

Parallèlement, dans Ziani (1997), la ponctuation est plus
présente (la virgule notée quinze fois). Et dans Ziani
(2002), le texte est totalement ponctué. Comment peut-on
expliquer cette prise de position chez le poète rifain ?

III.- LE POEME AMAZIGH ET LA
PROBLEMATIQUE DE LA PONCTUATION

Dans toutes les littératures, ce sont toujours les
poètes qui posent le problème de la ponctuation.
Pourquoi ? Elle orchestre le mouvement des mots, des vers
et des strophes. De par la ponctuation l'on peut lire le
poème dans une direction ou dans une autre4. Ainsi, dans
la réception critique, l'on s'amuse à préciser les rapports
entretenus par un écrivain avec les virgules, les points
d'interrogation, les points-virgules, comment sont les
phrases chez tel ou tel autre ? Comment se répartissent les
signes ? Mais, dans le cas de la littérature écrite amazighe,
la question à poser : comment expliquer cette présence
partielle ? Comment expliquer l'absence ?

Sur la question épineuse de la ponctuation au sein du poétique, Aragon écrit :
« Pour moi, c'est question de diction. Je déteste la diction habituelle du vers ;
on n'entend plus le vers comme unité. Je veux qu'on s'arrête là où il y a une
rime ; le poème est d 'un seul tenant et i l n'y a pas d'autre ponctuation que
celle de la rime. » (p. 1413)

4 Grevisse, Le Bon Usage, p.61.
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1.- L'absence de la ponctuation et le statut de l'oralité
des poèmes

Lire par exemple Tcumcett de Bouhlassa, recueil
écrit en 1997, est une aventure « réceptive » : il n'y a pas
de signes de ponctuation. Comment expliquer cette
absence totale ? Les mots se bousculent linéairement sans
limites ni pauses.

La seule présence de la ponctuation se réduit au
point d'interrogation et au point final.

Un poème, sans ponctuation, est difficile à lire car le
lecteur ne peut pas :
- établir les pauses au cas où il se fatigue, s'embrouille,
s'ennuie ou se recherche au milieu des vers ;
- déterminer le ton, le rythme du texte afin de construire le
texte « chanté » ;
- déterminer qui parle ? non plus les registres (par exemple
discours direct / indirect) afin de rendre le commentaire et
l 'analyse faciles.

Depuis la première publication (1992), les
problèmes de ponctuation sont présents. Car nous sommes
devant un texte qui ne se revendique pas de récrit, non
plus de l'oral. L'absence des signes de ponctuation est
manifeste. Juste le titre renferme le point d'interrogation,
et le même poème à la page 86 et un autre poème : « Main
zzay-k ggin wussan ? » (p.54). Curieusement d'autres litres
de poèmes qui sont sous forme d'interrogation ne portent
pas le signe : « Muyar a tamara » (p.55) et « Min yuyin
dduncct a » (p.76)

Dans /iani (1993), il y a d'emblée une série de
questions qui se posent : est-ce de la parole ? Est-ce de la
chanson ? Ces poèmes peuvent-ils être versés dans
l 'écrit ? Car c'est écrit dans l'alphabet aramécn, d'une part
et de l'autre il y a absence presque totale de ponctuation.
Au sein d'un ensemble de questions, une seule est posée
avec le point d'interrogation :
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« Tuya-ne y di tudart ni y cad nebda ? » (p. 19)
II paraît que le protagoniste « eellal », émigré sans chance,
incarne le destin de tous les jeunes qui se posent cette
question-charnière.

De même au fil d'un flux de vers « sensibles », un
seul vers se termine avec un point d'exclamation :

« Fekk-itf a umafekk-itt muxas ritxa muxas ! »
(Ziani(1997),p.23)

Cette exclamation-clôture renvoie à la tragédie continue
de l'émigration.

Par le biais de la ponctuation, le même exercice
d'hésitation entre l'oral et l'écrit est présent dans les textes
poétiques. Il y a des textes poétiques qui tranchent : ils
sont de l'oral. Chez Moussaoui Said dans son texte
Yesfufi-d U2eqqa publié en 1994, la ponctuation est
absente. Elle n'existe ni dans les titres, ni dans le corps des
vers.

Le poète Mhamed Ouachikh, dans Ad uyurey yar
beddu n webrid usinu, publié en 1995, applique
« timidement » la ponctuation. Prenons la strophe
suivante :

« War dayi tseqsa
x-webrid inu
war dayi qqar mani
ya trahed a-yur inu

jjayi admqetmare y
ig tesdarl inu
rrimet n-tiriynu »

(Ouachikh, p. 16)
Remarquons l'absence du point d'exclamation

alors que tout le recueil traduit un flux de sentiments, c'est
au lecteur de marquer ces moments « forts » et ces
moments « faibles ».
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2.- De la ponctuation vers l'écrit

La ponctuation est présente dans quelques textes :
Poêlas amazigh, recompilation de neuf poètes rifains
publié à Melilla en 1996, Yesremd-ayi wawar, Fadma El
Ouariachi (1998), ensuite Ewc-ayi titrjit-inu, Mayssa
Rachida (2000) et lycmbab yarezun x wudem-nsen deg
wudem n waman, d'Ahmed Ziani (2002). Tous ces
recueils qui renferment une logique « exogène » pour ce
qui est de la ponctuation, ne seront pas étudiés.

IV.- LA LOGIQUE DE LA PONCTUATION DANS
LES TEXTES AMAZIGHS

Nous excluons de notre étude les textes qui ne sont
pas ponctués. Ce serait un exercice agréable et didactique
de les ponctuer différemment... Nous excluons également
les textes totalement ponctués.

Comment se présente la ponctuation dans les textes
amazighs ? Nous allons surtout analyser les signes dans
les textes qui refusent « timidement » la ponctuation.

Rappelons que les signes de ponctuation sont : le
point, la virgule, le point-virgule, le point d'interrogation,
le point d'exclamation, les deux points, les points de
suspension, les guillemets, les parenthèses, les crochets,
l'alinéa, l'astérisque. Dans les textes écrits en tamazight,
juste le point, la virgule, le point d'interrogation et le point
d'exclamation sont souvent utilisés. Les autres signes sont
non seulement moins utilisés, mais utilisés à tort et à
travers.

Chronologiquement, il faut y distinguer deux étapes
différentes : des recueils non ponctués et d'autres qui le
sont.
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1. Point : la fin du poème

Le point ressemble géométriquement au graphème a
(a) en tifinagh. Cela va poser un problème de confusion
symbolique. Bien que le point corresponde à un silence ou
à une pause, il est rarement utilisé.

Le point final des poèmes est également peu utilisé.
Cette absence peut signifier que la voix du poète se veut
parole infinie, une chanson. Ou bien n'est-elle pas à lire
comme le refus de l'écrit ?

Dans les textes de Najib Zuhri, de Alhasan
Elmoussaoui, il y a respect de la règle suivante : mettre le
point final. Chez Chacha (1999), il y a des poèmes qui se
terminent par un point (p. 167), et dans d'autres le point est
totalement absent.

Prenons un autre exemple du même recueil :
« Lefjer, yittased mertayen, ad yittcs x lebher.
Ij itmur yittaf di-s rrahet, ij umur iredzu di-s x
wemyar. .\etc, alami fuya diyyi-yttet yiyzcr,
yakitc tuyawer dinniyilli.» (Chacha, p. 107)

Ici, le point dans les trois phrases de l ' incipit du poème
"Vondelpark" intrigue le lecteur. Surtout, nous avons la
suite du poème qui n'est pas ponctuée ! Ce passage
ressemble à un paragraphe de prose. Cela est manifeste
dans le poème sans titre de la page 167 où la ponctuation
est respectée.

Les sigles qui se composent de points, sont
également utilisés en tamazight :

« Mayiweyi-tt-idLGAT»
(Chacha, p.15)

Le poète Chacha utilise les majuscules pour distinguer le
sigle G.A.T. des autres mots, sans user des points. Faut-il
utiliser les points du fait que tamazight n'est pas cursive
quand elle est écrite en tifinagh ?
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2.- Point d'interrogation : la question autoritaire

Chez le poèle-ehantre, par cette présence
typographique l'intonation est ascendante suivie d'une
pause. A ce propos, Chacha écrit :

« cebdekrim, wi t-yinyin ?
Wi t-yijjin, ad itwahebbes ? »

(Chacha, p. 6)
L'intonation, ici, révèle le style engagé et révolutionnaire
qui tisse tous les vers. Là, nous avons deux interrogations
rhétoriques.

Chez le môme poète, nous lisons :
« Mayemmi dayi-ya-yettef
Mayvmmi dayi-d-yu-jjen
Muycmmi dayi-ya-qqnen
Mayemmi \var yar-i bu ïheq »

(Chacha, p.59)
Cette absence du point d'interrogation, comment
l'expliquer? Cette contradiction « typographique »,
comment l 'expliquer?

Cette contradiction « typographique » n'est pas
spécifique à ce poète, mais à d'autres. Par exemple, chez
Mhamed Ouachikh, nous lisons :

« Marra zrin min zrin
maca min zrin ? »

(Ouachikh, p.40)
L'interrogation est là pour indiquer l'étonnement du
poète : le vu et l ' invisible font un même corps. Cette
contradiction y est explicitée :

« / ce m
ci tcijdit ittawen
min cem yuyin
tkessid ag mettawen »

(Ouachikh, p.44).
Cette absence embarrasse fortement le lecteur.

Ll dans un autre passage de Azuhri :
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« Mechar
Ghar-nek nteayan ? »

(Azuhri, p.7)
Si le point d'interrogation montre la présence d 'un
discours direct, parfois, Ton trouve chez l'écrivain
amazigh la présence du point d'interrogation dans une
interrogation indirecte ! Est-ce correct ? Incorrect ?

D'autres fois, nous avons le redoublement du point
d'interrogation :

« Semden-ayi ixsan
mayemmi arezu y ad ddare y
min a zzayi yuyaren ?? »

(Azuhri, p. 12)
Ce double point d'interrogation est issu d'un discours
indirect.

Quand une phrase interrogative est suivie d'une
incise (yenna-s) où faut-il mettre le point d'interrogation ?
Lisons :

« Nniy-as cek d Icahed? Yenna-yi bla maca
Necc d tamenîiwl uxarriq yarca
D ayemmuyn tidet yehiîn ifarca »

(Ziani(1997),p.28)
Seulement la deuxième phrase interrogative n'est pas
marquée...

Chez Elwalid, dans le poème « Tabrat » (p.60), nous
avons des interrogations qui ne sont point marquées.

3.- Point d'exclamation : l'interjection brève

Chez le poète, par l'emploi du point d'exclamation,
rintonation est descendante suivie d'une pause. Nous
lisons chez Chacha :

« Mselqun yiwalen
ur ssinen mayemmi \

(Chacha, p. 166)
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Ici, le poète s'étonne, s'exclame et exprime des états
d'âme dans son expérience physique avec les mots.

Le même poète enchaînera des exclamations :
« Qae teddecu!
Qactettic acmud ! »

(Chacha, p. 33)
Le rythme va dans le sens de montrer le ton 'désespéré1 du
poète.

De même, l'on trouve des locutions interjectives
sans présence du point d'exclamation :

« cayen aten yetcayanen
yar min \var ditisen »

(Ouachikh, p.22)
Cette absence tue l'âme du texte.

Cette absence est totale dans les textes de Alhassan
El Moussaoui, Bouhlassa, Samghini, Ouachikh, Ziani
( 1997), Moussaoui, Elwalid et Bousnina.

Parfois, cette exclamation est doublement marquée :
« A tseqsi y ixf-inu
Ad qqaren ayi d iseqsan
Warxafi ad yayaren!!... »

(Azuhri, p.l 1)
Cette redondance met en exergue l'impossibilité de
trouver des réponses à tant de questions qui tracassent le
poète.

Une spécificité de ponctuation chez les écrivains est
l'emploi simultané de deux signes. Nous lisons chez
Chacha ;

« Mani y<-i îraîed ?!
Umi ya tnid !? »

(Chacha, p. 33)
Ici, l'interrogation et l'exclamation sont unies, mais
s'interchangent de place. Dans le premier vers,
l'interrogation est première, et seconde dans le deuxième.

D'autres fois, trois vers ayant la même structure et la
même intonation sont différemment ponctués. Ce n'est
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qu' au troisième vers que nous avons le point
d'exclamation :

« Qim x ujij
Qqar sidi
Reznnaqus ! »

(Chacha,p,157)
Comment peut-on expliquer cette organisation
typographique ?

Enfin, nous avons souvent des vocatifs qui ne sont pas
marqués par le point d'interjection : l'exemple de
Ouachikh (dans les pages 7, 18, 28). Les exemples ne
manquent pas.

4.- Virgule : confusion avec le point

La virgule est une pause de peu de durée. Elle sert
essentiellement pour rendre clair le contenu. C'est chez
Chacha que la virgule est plus présente : plus de cent fois.
La virgule apparaît dans Ziani (1997) quatorze fois.
Comment fonctionne-t-elle dans les poèmes amazighs ?

Statistiquement, elle est plus présente dans la
situation suivante. Elle marque la suite des noms :

« Maryus, Takfarinas, Yughurta d Lkahina »
(Chacha, p.43)

Elle entretient des rapports forts avec le « d » :
« D nnecc, d wi d-yusin
D nnec, dyakuc
D nnec, d lesbab n tteberzit »

(Chacha., p.33)
Cette présentation est marquée par des pauses médianes.

Seulement, la virgule précède le « d » de
présentation chez Chacha, aussi chez Ziani (1997) :

« Ad âne y yeqqim, d Ifal »
(Chacha, p.121)

« Kenniw, d ttinuwwarin »
(Chacha, p. 120)
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« S itycnni izman-a jar-asent, ci
aseymi »

(Ziani(1997).p.38)
Les exemples ne manquent pas.

D'autres fois. Chacha ne marque pas le « d » :
« Tyi/ey d ssem
Secca twanwsxeyakd lewlinc »

(Chacha, p.33)
Cela peut expliquer l'aléatoire qui régit la ponctuation
dans la poésie ama/.ighc.

Mlle sépare les éléments semblables (sujets ,
compléments, adjectifs) non unis par une conjonction de
coordination. Cela est manifeste dans les vers de Hlvval id
Minioun :
« tmcnval. Ipclrol, ddular. d arcbb n wemziwen

( . . . )
tmen\'ai, rbumbat, Ipetrol, ddular d arehb n wemziwen

( . . . )
mcchargha-yekk, incchar, mechar»

(L- lwal id . p. 32)
Cette présence organise les idées du texte. Pourtant, chez
le même poète, nous avons bizarrement d'autres passages.
ayant les mêmes caractéristiques, non ponctués :

« Macu tfitkt-nrwyxu tiri xa tari
U mara luri titri turi »

(lilwalid, p.22)
Cette absence (de la virgule qui peut éviter la redondance
ou la répét i t ion) s 'explique par des raisons de rythme.

I.a v i rgu le , dans les textes amazighs. sépare tout
élément ayant une valeur purement explicat ive :

« Muca gwdvya cem x.scy, zznum-nney ycbdu »
(Ziani (1997) . p.52)

Cette peur est générale : elle naît de la conscience de la
d iv i s ion et de la défaite assurée au moment d 'aimer ou
d 'ê t re . . .
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Dans un autre passage, chez le même poète, nous
lisons :

« (fwîydeg ujenna-nnem, tammurt warxaf-s arsiy»
(Ziani(1997), p.22)

Le signe de ponctuation sert à "insister" sur ce vol
intérieur qui l'emmène loin de l'amour infini et total.

La virgule sert à changer de ton ;
« Alayi d aseqsi, azzman ac-seqsiy»

(Ziani(1997),p.l8)
Ce signe forme partie d'une réflexion « polyphonique »,
en passant sous silence des conjonctions et des outils de
raisonnement.

La virgule délimite plusieurs propositions de même
nature non unies par une conjonction de coordination :

« Gwareyx uyembubn tir/a
sunt/èy, yelhem, adbeddey, ili yedwel-d »

(Ziani(1997),p.44)
Cette énumération des actions (des deux protagonistes) est
organisée pour mettre en relief le contact impossible entre
les deux.

Citons un contre-exemple, pour parler de l'absence
au milieu d'une énumération, le texte de M. Ouachikh
dans le poème intitulé « Rmewt n tudart » (pp. 14-15), qui
peut recevoir des virgules afin d'exprimer cette succession
des actions enchaînées.

La virgule est souvent utilisée pour rendre compte
d'une pause longue (du point). Lisons des vers de Alhasan
El Moussaoui :

« Netru imettawen, imettawen qdan
nbeddx idaren nue y ifadden nney wdan
\var nzemmar a nhezz rebda dcty-nney hcjan
war nzemmar a nesqar idammen nneyhman, »

(El Moussaoui, p.43)
Cette dernière virgule peut être un point. N'y a-t-il pas de
confusion entre (.) et (,) surtout quand un écrivain
« détache d'une proposition principale une proposition
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subordonnée ou un membre de phrase auxquels ils veulent
donner un r e l i e fp lus accuse.»

l.a \ i r g u l e peut fonctionner comme marqueur de la
l imite entre la proposition participe absolue ou la
proposition incise :

« Macci nccc aqa ycc/scy, inijiy fus-nnem »
(7iani(1997). p.36)

Ici . les deux propositions sont déterminées par la posit ion
du signe.

P a r f o i s , d'autres poètes ut i l isent la virgule pour
rendre compte de leur lecture solennelle du poème :

« War xsey, ad yar-i yili
Xsey, ij unwssad
Di i/Linia yihïiemci
I yijj n ii'c/.v.v
Maci i Ichihi »

(t'hacha, p.3l )
Celte pause ne peut pas être typographique.

5.- Point-virgule : l'absence raisonnée

l .e point-virgule correspond à une pause de moyenne
durée, i l marque dans une phrase la l imi te entre des
proposit ions de même nature qui ont une certaine
étendue. Reconnaître la nature des propositions '! Celte
action n'est pas encore faite par les poètes amazighs. l.e
point-virgule est le signe inexistant dans la poésie
ama/ighe.

Cela s 'explique par la confusion entre le point-
\ \ r gu l c et la v i rgu le . Cela est manifeste dans le passage
su ivan t :

« Usyen-uscti t/cg \\'uili
ttfnsi. aiclnutd
Ttcgen-ax nayl miri »

(Chacha. p. 1 1 9 )
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Ic i . le point-virgule peut s'employer pour séparer
dans une phrase les parties dont une au moins est déjà
subdivisée par la virgule, ou encore pour séparer des
propositions de même nature qui ont une certaine étendue.

6.- Deux points : présentation de l'aléatoire

Géométriquement, ils ressemblent à « u » en
tamazight. Cela pose un problème de confusion
symbolique.

Les deux points marquent une pause asse/ brève. I l s
incarnent la logique des changements de Ion. Ils annoncent
une citation ou un discours direct. Dans le texte de
Ouachikh, nous lisons :

« Tennayyi : mana imunusu
yarek cil ttcmhurwucen »

(Ouachikh, p. 12)
Cette clarté typographique aide le lecteur à se retrouver.

Un peu plus loin, nous avons :
« Smmyl : min xef tnchraycd
uni tzitunt eg dehhunen »

(Ouachikh, p. 12)
Juste les deux points précisent le discours direct.

Clie/ le même poète, dans d'autres passages, cette
marque du discours direct est absente :

« Nni y-as, d ccek »
(Ouachikh. p.86)

Au lieu de deux points, dans ce poème: '"Yenna yi uni y us"
les deux points posent problème.

Les deux points dans la poésie ama/ighe
n'annoncent pas les sentences, ni les proverbes. Non plus
l'analyse, l'explication, la cause, la conséquence, la
synthèse de ce qui précède.
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7.- Points de suspension : le caché manifeste

Ces points de suspension marquent une pause de la
voix, « sans qu'il y ait chute de la mélodie, à la fin du mot
qui précède »

Ils indiquent que l'expression de la pensée reste
incomplète pour quelque raison d'ordre a f f ec t i f ou autre
(rélicence, convenance, émotion, brusque repartie de
Tinterlocuteur, etc.) ; parfois ils marquent une pause
destinée à mettre en valeur le caractère de ce qu'on ajoute.

Che/ Chacha, nous lisons :
« Awml nhvvd a nemmet
Tennid macl... lia huma »

(Chacha, p. 18)
Lst-cc l 'ellipse ou l'attente pour le lecteur ?

Parfo is , une sorte de prolongement inexprimé de la
pensée ehe/ L'Iwalid :

« ï'uyndeggi/n-zzman zzman nui yecdan... »
(Elwalid, p.66)

Dans ees chansons engagées, au lecteur d'imaginer la
suite.

Lisons chez Ziani :
« D tuddint, dîuddint... »

(7iani(1997),p.30)
Ces points de suspension peuvent incarner la chute de la
pluie dont le poème parle longuement et
métaphoriquement.

8.- Parenthèses : cerner l'emprunt occidental

* Les parenthèses sont énoncées d'un ton très bas.
Llles renferment une pensée secondaire. Dans cette
fonction précise, les parenthèses du poème ama/igh ne
sont pas présentes.

Si les parenthèses s 'emploient pour intercaler dans la
phrase quelque indication, quelque réflexion non
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indispensable au sens, et dont on ne juge pas opportun de
faire une phrase distincte, ecla n'est pas dans la poésie
ama/.ighe.

C'est bien sous forme de parenthèses explicatives
qu'elles se présentent :

« Faridyeqqar (papa) Hniyya teqqar (mother) »
(Ziani (1997), p.23)

Bl un peu plus loin :
« Ilniyyu fines tegga amcnn tegga (Anna) »

(Ziani (1997), p.23)
Elles servent essentiellement à présenter des mots étranges
à la culture ama/ighe.

9.- Crochets : l'absence en relief

- Les crochets servent au même usage que les
parenthèses, mais ils sont moins usités. On les emploie
surtout pour isoler une indication qui contient déjà des
parenthèses.

- On emploie aussi les crochets pour enfermer les
mots qui, dans un texte, ont été rétablis par conjecture

- s'emploient aussi pour enfermer trois points
représentant, dans un texte cité, la partie qu'on a jugé bon
de ne pas reproduire

Dans la poésie umazighe, ils sont totalement absents.

H).- Guillemets : marquer l'emprunt (nom propre)

Si les guillemets « correspondent généralement à un
changement de ton qui commence avec l 'ouverture des
guillemets et s'achève avec leur fermeture », dans la
poésie ama/ighe ce n'est pas le cas.

S'ils s'emploient au commencement et à la fin d'une
citation, d'un discours direct, ils n'ont pas cette fonction
dans la poésie amazighc. Rares sont les exemples, mais
nous lisons chez Ziani :
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« Ad awem iniy « (hvcl-d a mmt-ynu » d ulayin ddidect, »
(/iani(1997)p.46)

Ces gui l lemets marquent une phrase ou une chanson,
quelque chose de très connu.

I.e poète amazigh les u t i l i se quand il use d'une
locution étrangère au vocabulaire ordinaire ou sur laquelle
il veut attirer l'attention :

«Jjincincy nezzueuf
di innirt n-« yittitpya »
nelxarrt's
agxeddim n-« Uikmiiujiyya » »

(Ouachikh, p.26)
Ces mots « Ethiopie » et « technologie » sont intégres par
des guillemets dans la langue poétique.

Nous lisons chez le même poète émigré en
Hollande :

« Amen tendi arlila
zixemrmven iniin yctkiwen
klciwem netfyen « ilibiralcyycn »
z-macinat nsen »

(Ouachikh, p. 12)
Les l ibéraux. . . « ciyyub » et « arifyus » (p .10) . . .
« sumsun » et « dalida » (p.11). . . Mais que dire de
« arlila » qui est également un mot étranger à tama/ight ?
Non plus le terme « l-idyulujiyyat » (p.9) n'est pas mis
entre guil lemets !

11 . - Tiret : déchirer le texte

I I inonde le texte pour marquer une fonction
grammaticale, celle d'articuler les parties des phrases,
tantôt pour séparer les éléments, tantôt pour les définir.. .

Dans la poésie ama/ighc, il sert, en général, à
découper ou à articuler morphologiquement et
synlaxiquement la langue (corps à fixer ou à figer).
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En conclusion...

De par l 'étude de la poésie ama/ighe. nous
terminons par ces constatations :
1 °- la ponctuation s'avère un exercice diff ic i le : elle
demande une certaine maîtrise de la mise en écriture. Si la
plupart des poètes ama/ighs s ' inspirent de la poésie arabe
qui, à son tour, souffre du même problème.. . .
2°- Faut-i l y ajouter que le travail fait par les linguistes est
souvent « ignoré » par les poètes, et l ' inspiration écrite est
à son tour peu étudiée dans les travaux des l inguis tes
ama/ighs. Ainsi, l 'on trouve des poètes qui font sauter des
« r » ou des « d », et de la grammaire amazighe ils
entendent peu de choses.
3e- Cette absence de la ponctuation, s ' i l faut la définir, est
une déclaration inconsciente de la non-« vente » des
textes, de la non « acceptation » de celte forme fixée. De
même, ce refus est une tendance à rester soi-même, à fuir
toute f ixat ion ou a l i éna t ion , à se rattacher encore à fora i i té
et à s 'éloigner de l 'écriture.
4°- L 'emplo i (erroné) de la ponctuat ion est enfin à
expliquer dans son étroit rapport avec la rime, le rythme et
l ' i n tona t ion . Les pauses, qui sont le dessein pr incipal de la
ponctuation, se confondent avec la rime dans la poésie
ama/.ighe.
5°- Une « contradiction » de ponctuation traverse tous les
poèmes étudiés, mais est-il opportun de se demander si
elle ne peut pas devenir une règle constante de la
ponctuation ama/.ighe...





Ecriture et segmentation '
cas des pronoms "dépendants"
dans le parler des Béni-Znassen.

Nour Hddinc Amjoun
Berkane

I.c passage de l'oral à l'écrit, dans la langue
amazighe. est en train de se man i f e s t e r à travers des
publications et des recherches pour préserver ce qui se
transmettai t de bouche à oreille tels les contes, la poésie,
les chanls, etc. Cette "écriture" (qu'elle soit en caractère
latin, arabe, t ifïnagh ou API) ne f a i s a i t , par ai l leurs, que
transcrire les réalisations phonétiques de l'énoncé ama/igh
tout en négligeant plus ou moins la segmentation qui
constitue la base de l'orthographe gérée par des règles
morphologiques et syntaxiques. L'absence d'une
segmentation unif iée basée sur l'orthographe rendra ardue
toute compréhension des "écrits" ama/Jghs. Jusqu'à quel
point les règles grammaticales peuvent, cependant, régir
l 'orthographe de l 'ama/.igh ? Si la catégorie "d-dami:r 1-
mut tas i l " (pronom atïixe ou collé) est adjoint au verbe, au
nom ou à la préposition pour former un seul segment pour
l'arabe classique, le pronom en français n'est jamais collé à
une autre catégorie ; il est autonome. Qu'en est-il pour les
pronoms "dépendants" en Tama/ight (Rifain : parler des
Béni-Snassen) ?
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L'écriture doit en premier lieu répondre à certaines
condi t ions pour rendre compréhensible et dccodable le
message représenté par cette écriture. La pr incipale
condition est d'éviter toute ambiguïté ou confusion pour le
lecteur, lui permettre un décodage rapide et efficace, lui
rendre ce message compréhensible tout en évitant les
var ia t ions contextuelles et garantir une stabilité et une
cohérence entre les différents constituants du texte écrit :. Il
n 'est nu l l emen t aisé de rendre l ' audi t i f visuel tout en
respectant ces condit ions sans créer une certaine
d i s t anc ia t ion entre la transcription phonétique de
l 'ama/ igh et son orthographe qui essaye de rendre compte
des règles grammaticales qui y jouent un rôle primordial .
Ln effet, la segmentation qui ne tient pas compte des
règles morphologiques et syntaxiques serait aléatoire ;
partant, le texte écrit serait incompréhensible et d i f f i c i l e à
décoder.

Cette communication sera consacrée aux
comportements des pronoms personnels dépendants à
régime direct et indirect ' . Nous essayerons d'interroger les
différentes méthodes de segmentation de ces pronoms vis
à vis des verbes dont ils dépendent afin d'étaler les
avantages et les inconvénients qu'offrcnt chaque méthode.
Les écrits qui ont été faits usaient de trois procédés de
segmentation concernant les pronoms et les verbes : le
premier représente ces deux constituants de l'énoncé
ama/igh comme deux segments distincts, le second
regroupe les pronoms et les verbes dont ils dépendent dans
un seul segment et le dernier les sépare d'un trait d 'union.
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Séparer les pronoms dépendants - qu'ils soient à
régime direct ou qu'ils soient à régime indirect - des verbes
a l'avantage d'exhiber les deux catégories grammaticales
dans la structure orthographique de l'énoncé, d'amener le
lecteur à reconnaître chaque catégorie grammaticale ainsi
que sa fonction syntaxico-sémantique dans le processus de
décodage. Cette méthode garantit au lecteur de distinguer
invariablement le radical verbal du pronom. Elle est
usuelle dans l'orthographe des langues latines comme le
français qui sépare ces deux catégories4. Cependant, ce
procédé connaît certaines limites ; les pronoms personnels
dépendants entraînent des variations morphologiques au
contact des verbes. Le lecteur sera, par conséquent, induit
dans l'ambiguïté ; il lui serait difficile de faire le
rapprochement entre la forme verbale suivie d'un
complément nominal et celle suivie d'un complément
pronominal et de comprendre la cause de cette variation
morphologique en l'absence de l'élément influent dans le
segment verbal. En effet, une alternance vocalique finale
de la forme "—a / ~i" du verbe (ayant un "a" final) à la
troisième personne du singulier au prétérit apparaît au
contact des pronoms (2eme et 3eme personnes du : sing. et pi.
/ masc. et fém.)-

1. yetcayayrum —> yetci t.
; Il-manger-prét. pain —> Il-manger-prél. pron.

Il a mangé le pain —> II l'a mangé.

Au contact du pronom de la ltre personne du
singulier, il y a aussi alternance de la voyelle "a" du verbe
avec "i" qui s'assimile au "y" du pronom qui devient tendu.

4 Exception faite des pronoms qui suivent un verbe à l ' impéra t i f : brise-le !
l.a séparation de ces deux catégories se fait à l'aide d'un trait d ' un ion ,
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2. yczra —> yc/r yyi
Il-voir-prét. —> ll-voir-prét.-pron.
Il a vu—> II m'a vu.

Ces verbes n'ont pas un "a" final à la l'orme de
l'aoriste simple. Dans le cas contraire le "a" est maintenu
au contact des pronoms personnels :

3. ad ixala —> ixala yi.
Particule il-parler à voix basse-aor. —> II-
parler à voix basse-prêt, pron.
Il parlera à voix basse —> II m'a parlé à voix
basse.

4. ad ixala —> ixala t.
Particule il-parler à voix basse-aor. —> Il-
parler à voix basse-prêt, pron.
11 parlera à voix basse —> II lui a parlé à voix
basse.

Les verbes ayant le sous-schème "-ac" ou "-uc" au
prétérit ou à l'aoriste intensif sont suffixes d'un "i" au
contact des pronoms personnels dépendants à régime
direct de la 2cme el la 3cmc personnes du singulier :

- -uc :
5. ycxdar... —> ycxdari t.

11-ehoisir-prét. —•> Il-choisir-prét. pron.
II a choisi ---> II l'a choisi .

6. yeddaifar,. . —> ycddaffari t.
Il-poursuivre-Aor. intensif . , . —> II-
poursuivre- Aor. intensif, pron.
Il est en train de poursuivre... —> II en train de
le poursuivre.
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- -uc :
7. ycshuf... —> ishufi t.
. Il-fairc lomhcr-prct. —> I l - f a i r e tomhcr-prcl.

pron.
Il a fait tomber... —> 11 l'a fait tomber.

8. yctteshuf. . . —> ycttcshufi t.
. Il-fairc tombcr-Aor.intensif. - > I l-faire tomber

-Aor.intensif, pron.
. II est en train de faire tomber... -—> I I est en

train de le faire tomber.

Les monolilères n'ayant pas de voyelle finale sont
aussi suffixes de "i" au contact des pronoms personnels
dépendants à régime direct de la 2a"L' et la 3eme personnes
(singulier ou pluriel / féminin ou masculin).

9. tluya yeltet ayrum --> tluya yettetli t.
• particule il-manger-aor.intensif pain—>

particule il-manger-aor.intensif pron.
• 11 est en train de manger du pain - >II est en

train de le manger.

Quand les pronoms personnels dépendants à
régime direct de la première personne du pluriel sont
adjoints à un verbe ayant un "a" final au prétérit, la voyelle
"a" est supprimée ; soit celle du verbe soit celle du
pronom :

10. yczra — > ye/ra ney.
Il-voir-prét. —> 11-voir-prél. pron.
11 a vu —> II nous a vus.
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ye/ra —> ye/r aney.
11-voir-prct. —> Il-voir-prét. pron.
11 a vu —> II nous a vus.

Les verbes ayant un "a" final au prétérit
maintiennent cette voyelle au contact des pronoms
personnels à régime indirect de la première personne du
singulier. Cette voyelle est supprimée au contact des
autres pronoms :

12. ycnna yi.
11-dire-prél. pron.
11 m'a dit.

13. ycnna s.
Il-dirc-prct. pron.

. I l lui a dit.

Dans certaines région, un "y" est inséré avant les
pronoms à régime indirect afin d'éviter le contact de deux
voyelles (le "a" du verbe et le "a" du pronom).

14. ycnna yas / yenna y as.

Cette méthode crée une sorte d'anarchie au niveau
de la forme du texte : les pronoms, les prépositions, les
particules dont certains ne dépassant pas une seule lettre
seraient la source d'un encombrement de segments dans la
structure orthographique du texte. 11 pourrait même y avoir
des confusions entre catégories : le pronom personnel
dépendant "as" qui devient "s" au contact d'un verbe à "a"
final peut être confondu avec la préposition "si" (variante
régionale de "/i") qui devient "s" devant un nom à voyelle
i n i t i a l e :
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15. yetca s ifassen.
Sens 1 : il-manger-prét pron. mains.
Sens 2 : il-manger-prét. prép. mains.

Sens 1 : il lui a mangé (dévoré) les mains. Le "a"
initial du pronom à régime indirect de la troisième
personne du singulier "as" a été supprimé au contact du
"a" final du verbe "yetca".

Sens 2 : il a mangé avec ( en utilisant ses mains)
les mains. Le "i" final de la préposition "si" a été supprimé
au contact du nom "ifassen".

Le second procédé de segmentation pourrait être le
moyen d'échapper à l'encombrement des segments et de
distinguer le pronom, qui constitue avec le verbe dont il
dépend un seul segment, des autres catégories. Nous
retrouvons cette méthode en arabe classique qui nomme
les pronoms adjoints au verbe : "d-dami:r 1-muttasil"
(pronom collé ou affixe). Ce procédé offre au lecteur
l'élément influent (pronom) sur le verbe (variation
morphologique) dans le même segment contenant le verbe
et le pronom. La chute de la voyelle "a" peut s'expliquer
par la présence de la succession de deux voyelles dans le
même segment ("a" du verbe et "a" du pronom).

16. izraney.
Il-voir-prét.-pron.
Il nous a vus.

17. yewcaney ayi / yewcas ayi
Il-donner-prét.-à-nous lait / II -donne r-prét-
pron. lait.
Il nous a donné du lait / II lui a donné du lait.
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Toutefois, celte méthode connaît certaines limites :
le lecteur peut se trouver dans l'ambiguïté face à un
segment qui contient le "y" séparateur de deux voyelles :

18. yeweayancy ayi / yewyayas ayi.
Il-donner-prct.-élément séparateur-à-
nous l a i t / 11-donner-prét.-clément
séparateur-pron. lait.

Il nous a donné du lait / II lui a donné
du lait.

Le lecteur peut considérer que le pronom affixé au
verbe fait partie du radical verbal étant donné que le
pronom et le verbe constituent un seul segment dans
Pénoncé. La succession de deux pronoms après le verbe
dans le même segment constitue un autre inconvénient de
ce procédé dans la mesure où le segment devient long, ce
qui rend sa lecture astreignante et son décodage lent.

19. yewcayascntet.
. Il-donncr-prét.-élément séparateur-pron-

pron.
. 11 la leur a donné.

Le déplacement des pronoms dans certains énoncés
constitue un autre inconvénient de cette méthode. Le
pronom est généralement postposé au verbe, néanmoins, il
peut lui être antéposé quand il est précédé de la particule
du prospective "ad", de l'adverbe de négation "ur", des
pronoms înterrogatifs et cjes conjonctions. Ce déplacement
va engendrer trois autres procédés possibles de
segmentation : le premier consiste à regrouper le pronom
et l'une des catégories citées supra dans un seul segment.



le second consiste à regrouper le pronom et le verbe et le
dernier consiste à regrouper le pronom le verbe et l 'une de
ces catégorie dans un seul segment (urt yetsi - ur tyetsi -
urtyelsi) . Nous nous limiterons dans notre analyse au
premier procédé :

- L'adverbe de négation "ur" ;

20. yelcit —> urt yetci .
Il-manger-prét.-lui - --> adv. de nég.-pron.
Il- manger-prêt.nég.
Il l'a mangé —> 11 ne l'a pas mangé.

21. yewca(y)as. . . —> urdas yewci . . .
Il-donner-prét.-(éll séparateur)-pron. —>
adv.de nég.-pron. il-donner-prét.nég
(I lui a donné... —> 11 ne lui a pas donné. . .

Au contact des pronoms personnels dépendants à
régime indirect, l'adverbe de négation est suivi d'un
séparateur "d" ; ce qui rend la compréhension et le
déchilïrage laborieux.

- La particule préverbale "ad" de l'aoriste {simple
ou intensif") :

22. yelcit —> al yetci
Il-mangcr-prét.-pron. —>particule-pron.
il- manger-aort.
Il l'a mangé -—> 11 le mangera.

23. yewcas —> adas yewc.
Il-donner-prét.-pron. > particule-pron.
il-donnera-aort.
Il lui a donné à 11 lui donnera.



- l .es pronoms interrogatifs (comme "mani" (où),
"ma\ (qu'est-ce que), misem (comment)). Notons qu'il y a
inser t ion de "d" avant le pronom à régime indirect :

24. misem das teggid ?
Comment (d)-pron. tu-faire-impé.

Comment lui as-tu fait ?

- I.a conjonction (comme "al + ga", "al + mi"
(jusqu'à ce que), "ami" (quand). "mi"(quand)} :

25. amiten yc/ra...
quand-pron. il-voir-prét...
Quand il les a vus.. .

lin l'absence du l'élément séparateur "y", le lecteur
peut confondre le pronom personnel à régime direct de la
première personne du p l u r i e l avec celui à régime indirect
quand ce pronom forme avec le verbe dont il dépend soit
un seul segment, soit deux segments distincts :

26. ye/rancy # yewcancy.
Il-voir-prét.-pron. // Il-donner-prét.-
pron.
Il nous a vus. # 11 nous a donné.

7. yc/ra ncy # yewca ney.
Il-voir-prét. pron. # Il-donner-prét.
pron.
Il nous a vus. # II nous a donné.

I .a combinaison de deux procédés peut résoudre ce
problème ainsi que celui du segment contenant le verbe et
deux pronoms (pronoms personnels à régime direct et
indirect) (yewsayasentet). Cette méthode consiste à
regrouper le pronom à régime direct et le verbe dans un
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seul segment et à séparer le pronom personnel à régime
indirect du verbe dont il dépend. Le pronom à régime
indirect et le pronom à régime direct sont regroupés dans
un seul segment dans un énoncé où les deux pronoms
apparaissent. Le lecteur ne confondra plus le pronom à
régime direct qui s'écrit collé au verbe et le pronom à
régime indirect qui est séparé du verbe :

28. yetcaney # yewca ney / yewca yaney.
Il-voir-prét.-pron. # Il-donner-prét.-pron.
Il nous a vus. # II nous a donné.

29. yewca yasentet.
Il-donner-prét. élément séparateur-pron-
pron.
Il la leur a donné.

Le fait d'introduire un seul pronom dans le segment
verbal quand il y a succession de deux pronoms facilitera
la lecture et le décodage de l'énoncé.

Le dernier procédé d'écriture consiste à séparer les
pronoms des verbes par un trait d'union. Cette méthode est
usité généralement par les berbérisants au sein de leur
transcription de l'oral. Cette méthode rend compte de la
dénomination "pronom dépendant" car elle regroupe le
pronom et le verbe dont il dépend tout en les séparant d'un
trait d'union. Elle permet aussi de présenter chaque
catégorie grammaticale en tant qu'étiquette dans la
structure orthographique tout en exprimant la relation de
dépendance entre les différentes catégories par les traits
d'union.

30. yewca-s / yewca-y-as.
yezri-t / yezra-ney.
yewca-yasent-t.
yewca-sent-t.
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I/inconvénient qu'on peut relever dans cette
méthode réside dans la réécriture qui se heurtera au
problème de l'emplacement des traits d'union et leur
mul t i tude dans le texte écrit, ee qui affectera la forme des
écrits en général.

Adopter tel ou tel procédé pour l'écriture en
Tamn/.ight n'est nullement une tâehc aisée. Certes, des
essais ont été faits dans ce sens, mais ils ne dépassent pas
un cadre restreint qui se l imite à des transcriptions
phonétiques. Ces "écrits" ne s'orientent pas vers
l 'orthographe ; ils sont surtout support pour la publication
ou pour la description de tel ou tel parler. La volonté de
créer une orthographe usuelle existe depuis ces dernières
décennies, cependant les travaux faits restent timides.
Notre modeste exposé entre dans ce cadre même s'il traite
d'un aspect très limité qu'est la représentation
orthographique du pronom personnel dépendant et le
verbe. Chaque procédé de segmentation offre des
avantages sans être dépourvu d'inconvénients.
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.^Xj^ll JJ 569j 588 àh. U
Jjjj » :Ailumas

IÀA Jj£ Jfc

iJa Agatokles
Lû Jl J J-^-"' aJ tJ>
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SI;Q ^AJ Syphax
LJau i iAJ -"vi'ij 3iP- ;'iC '•" * ' ̂  " _3

^A a . /j

jj j
:lyVermina U-̂  *1,'RMND

!>.' . >.a\ ^» ^ .̂ oj i — lilll I A& ^JxJ a . I j « ""' -^ ' oJ « AJ ̂ A j'a »

^3 ^ > J ^-

aj 'g- ' ^.nW

i JV

i a \ ^ ^ ir. Uil à"\-v*y 1

^ J 4"'°J J luSliuJ .Vil oA a

:/ilalsan ^-J^Li j *

.« Suffctc

^ — ̂ 1 » :Gaïa

j» :Oc/aIccs
A5 >Tk ^Jl

7 Mit/un.!. 1955, nn 1.
s l'oKbe, l 1.5.24 , K,.6.23 ; 1 ik: l.i\c. 2S.I7.4-5.
g lik- l . ivc, 29.23.1 : 3 1 , 1 1 .13-4 ; Appicn. l.ih. 33.
l l 'Ma/nrd. 1955, n" 1 3 .
;| l i tc l . ivc. 29.29,6.
|: lilLMii. 29.29,6.
" Ma/;ird, 1955, n c ' 4 1 .
14 lilc l,i\c. 29,29.7.
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» :Mazactullus ^
o â . p's-^l ^A Jj*-alûll j

.1SU^I£ Jlâ ±u ULJi

jl . n'-O 1̂1 » :Lacumazcs

Jiiij -̂iS*j ^lUlb iii^i JI^C

ù' j^^ j^-^'j .ÂJiwjj ,-à

MSNSN A :Massinissa

» :Misagen

» :Masgaba U
j

â MSTNBL t Mastanabal J

' " Kiem. 29.29,8.
" Kle in . 29.29.11.

M;i/;irJ. 1955.11° 17.
1 I e \ [ k - i . 1956. p 650.
' M;ndoLih. 2001, p. 1221 .

;" l ' i le l . t \ e , 29,5,9 ; 29.13
:' l ' u l \ hc . 5.7.1 !: I Ile L i \c . 29.29.5 ; 30 ,15 ,11 .

I ile I i \ e , 44.3.
:' Idem. 42.23-4.

J B e r l t i i e r . 1956. p 59.
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:Adherbal Jbj.il *
_3 .J*_? ftjjl .17AL

d i\r. .>i5 , l ..M^-i^ /g! a& . *L)AiA aJ ^â A-iJ aoll tll i UJ ui'

>U«Jl J^5 H2 <Lui A^a jt jj

.lxjXiJl JJ l 18 il»

» Mugurtha ^Jajc-^j *

Jjl -A*-^ *>X.I u-a * _ S a via AJJ jâl uii AXJ 10A «Lû^-jl j .LL-d

aUâiil ;3^3 ^bj-u LaA >iSI 4-iV .a^Jb J^^^^iU LA.uS.J-o

La -^-^ JUlu-LA ^1 .<J^LÛJJJ ^jAJI A-UjJ (gi JLjlaJl _j AaJl

.-«jXiJI JjS 105j 118 o^

:Massiva

:Bomilcar

VQ jU^a ij A-c3_)C. 4J ,jl oC-1 J_)-û ^A j . AJ^LÛ oj

:Nabdalsa

jlj-̂ a .aJ (

:Massugrada bl

:Dahar

jlj-̂ a .aJ (̂ Lia \C-jJ

-y—

.35

.35
.5f,f, oym) ,

7(1

.108
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^i

\9 Suctonc, César, 71.

50 Bcllum Africum, 6.
51 Idem, 48.
"Appien, B.C., 4,54.
"Strabon, 17, 3,12.

25

47 A

« jlilul » :Aspar

«-^Â. « •»— J » :Gauda
a <jL«jj]l X-Q

:Massinta l"rn»nrt *

:Saburra

L JjVl L.JJ

» :Arabion

:Capsa
a

-x

» :Iuba L J J *

JJ 46

» :Iol J j *

.65

.507 .u-< 1990 «i5
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Ajtlaâ

<Jj

j

Jai

:AtlaS

Llc-j

» :Sofakos *
^ o i in 11 ùÂA

<L<ijl AA'

:Diodor

U-a

.« 1̂  - j ^j » :Bagal^Li *

JJ dJUJJ ùj^1 >•
BQS jAj :Bocchus

t*lLa jAj .70AJUiJI j

.7'j5U*îl J^90j 120

» :Volux *

J;j

65 Plularque, Sertorius, 9, 6-7.
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» :Magdulsa
j- jl£ jjS

.7''L_) viJl .AxJ Ajijlfrl A-Q jU-aj tAJa \C-^-i ^-

^Li^j :Iphtas L>°^1 *
liàj » .75IFTN

:Askalis
J V

MSTNSN :7KMastanesosus
AJLJ '^-^ dlixj .î ĵ Luj ,_jjl .

ilj » :Lcptasta

BOCVT jàj :Bogud
u-L.rtii.ll

81

C' iccron , Ad Val in Sus, 5 . 1 2

.281 .a-'20()0

, 52-46
SLi l lu . s t c , I ragmcnlN. apud Gscl l . 7. p. 271 , -2.
Ma/ard. 1955. n" 103-6.
H d l u m AlVicu in . 23
Slnihon, 17.3.7 ; Pl ine l 'Anc ien . 5.19.
l ' I i n c l 'Anc ien , X I I .
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1 l i l KRusadir

j J <JJ.Lû aJ , ' '"XJJ Jl al L_J oî . LJ j£i ^5 >il 4JJ.Lû

l jl^ll JUJl Rusihis
: M - Thamusida o-iu *

'-4-*-3>° î >° •̂ •̂ •"*-Q f^»i' 1-i

uiiiii 4 a._Xn ICL xJj *LL)A* <* i^ a^jl 4""il 'il . >i <a

.ô j>i < ia'1 k__j ^3

.^jJl IJA J>jl « UJ ^>j » :IMBanasa

.!u Baniurac ^-^ O1̂  ^^a ^1 ̂

. ( C J_!.'_^*ai ' f* V*Iî  *— J \ ^ ti^ jj 'il £ j..i ijl 4a.>«ll -JC-

:"Kîi lda

_

j L _ j .J-u -/ (̂ 9 j -.-

:"''Bahha

Jl j^
« jb » :i:"Bado

'"" l'IiiK- l'Ancien. 5.18.
'"" Dcsangcs. 19X0. p. 14().

" l'linc l'Ancien, 5.9.
'" l'tolénicc, 4.1.2.
"' Idem. 4.1.7.
1 1 1 l'oinpimius Mêla. 3.10.107
"'' M.ijdoub. 2001, p. 1 2 2 1 .
I I s Alevindre l'oMiisinr, ;ipud Rogel. 1924, p 2l

. 1 5 1 .^--2000

III AU-mi/. 1986. p. 248
l l ! t Poniponji^ Meki. .1.10.107.

l'Hue l'Ancien. 5.5.
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« ^ iX ' l » :'-'Galafa UX *

iaJ-ïâ

» :i:îMasath

« l-i » '-'Asana li

. i : (1Anatis

l » : ! Z 7 Khretis *

lL .« jj^-^ » :'-sSubur

J JJ.'"'J J Ja V^l ajjjl ^j

J^J

je. 'Li.jjij •CUlJajà ^Pc. Jij

» :Amilus
j . i:vAjà .^.....

]Maurctania 4 a j L k ) a l ""Maurusia

j

:Abrida

*

l e ( icujiraplic de RaMjime. apud Roget. 1924, p. 43.
['inlanéc. 4.1.7.

.510 .^-=1 -1991) * jj»^ i^-.'V ,-!.£'cjjltSu :i^U JuiJi
IMinc l ' A n c i e n , 5,V.

.492 .
Klctu. ?, ! . ! .
Idem. 5,l>.
l'éiiple d'I laniitiri. 9
PIOIL'IIILV. 4.1.2.

Klein. X.:.
SiKihon. 17.3,2 ; V i ln ive . 8.2.185.

. 1 9 .̂ .JC

Le (iéuLiniphe de R;i \enne. apud Rogel. 1924, p. 42.
.184-183 ,
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/—.ÛJJJ AlJ

oJil AJI .J W ;

O1A ^g

. ÙJ *̂
» : Poséidon û J-

^ * ™

La « i " n » :Athena luii *

a i ( o j

j L^C. Ljjl Ç, V J (^J

LjJJjji><J Lg M J

3-0 (JUJI L.SJC- ^3j

MACURGUM :U&

« i^lûj^l » :Sardus

!xu)1 , Jlll LiiiJi >a o u Vi. UAaHl <!A! jlâ t
<̂  ^ H ,̂  *Hf<P*tf- * -X»*

:Makiris
ull j (JJ (Jâ ̂

^1.141MACURTAMj

135 Hérodote, 2,50.
136 Idem, 4,180.

.235
138 Silius Italiens, 12,359-60 ; Pausanias ; 10,17,2 et 8 ; Solin, 4,1.

.89

140 Pausanias, 10,17,2.
141 Camps, 1993, p. 58.
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> :Dido-?
T 4 -^.l>t JJJ L"" !.-.!. a\l 1 . . | t l l

j tjUll ijM -iSj-o (ci Ig-̂ nAJ (jl^^l /yic- ol^jAjl i*'-^}

iX«

jâ 1214 j 1224 t>u U
<U

jlaJJ j j t jlaJ » : BattOS

A "^ "^ 3
,_à AôiajJjaui f^JUM^M) 4jU UâJj ^

. i LU 9JU t- -'fli 4 uc. L" \âi>il « t '. 1 1 i lUI
>*^ .j • . ^ ^ (.̂ .̂'-^

jA^Ji a ,1

j (je-

.M6(jJjLjC.VI ^ù

il a^l :Nymphes CjU^iJI

JJ J

:Addiris jjl Mf l Durin
!49 ,- „

» . (jlSjyilil ilfr

(j

l 4 2 Timcc , apudGscl l , 1, p. 380.
. 119-116.j-« 1990 'Jj«- l4J

''^ Plutarquc, Sertorius. 9,9.
'^Hérodote. 5.155.
14(1 Idem. 5.159.
147 Diodore de Sicile. 3.60,5.
NR Slrahon. 17,3,2.
' ' " 'Pl ine l 'Ancien, 5,13.
l s°Gsel l , 1. p. 315-6 : Desange;,, 1980, p. 133.



r
V

,

v>
 2

^
 

ê
- 

^ 
f-

b
-V

 
V

t-
- 

ï
v
t 

*
•t

t 
j-

ït
 i

c.
> tr 

L- ^
C, 

^

r
C«

 
>

• 
u

 
.r
 

_
 

V
_
 
t

*• 
^ 

t r
 v

t.
 ^

_,
 

*L
 

.L-. .Ir

r 
*
-'

V-
e

D_
 

C
-

f 
1

 »
t 

'
Ss 

-
P

- 
—

- 
"i.

 
s.

 *-
1
1

 t
 

c- 
|-

 ]
f 

<[
 

.̂̂
- 

t-
 

. 
F

 
L

1
. ̂

«L
 ^

 
L

 r
:L

- 
r 
ï 

*«••
 V

^ 
* 

f 
^

 <
T;

V
-^

I-
 k

l 
^ 

"S
-V

5
f

fe
«—

 
-c
 

^

t-
 

f-
 -

f
&

• 
t
 

L

>̂ •o



or-i

3
.J

J 
^3

'
.̂

 
"»
 

.

i
U~>
 

J
M

 
C

J
0

 
>
»

•J
 

^

3

1
 3

J

-1
~

 4 A
 
?

 ^ 
' 

-
- 

-î *3 7
 J- > _•> 3

* 
^
 
; 3

 ~»
"^ H

. -^
 T

-) 
s
^

 
J- =

I 
I

=5 
"i o

 
3
 ^

 
=5

3 ^o s 4
 l

 J^21
1

 
-B

 
-t 1

 S. ,f
J

 
' ^

 1. 5; =
J 

1
*

 -r, 
3

"*»
 

-rx
 

J
:

•ï 
^

 
-

7
<
 
J

r

•—
i 

<ï 
—

M
 

2
 

-r



J^J

.*-t>

J SjU .1 998

;ll jl-ll

t I 990

• 33

- Akerraz,
!990

1986, Akerraz A., Brouquier V.,
Coltelloni M., Lenoir E., Lenoir
M., Napoli A., Oumlil A.,
Rebuffat R., Recherches sur le
bassin de Sebou, 1, Gilda, dans
B.A.M. 16, 1985-6, p. 235-55.

1956, Berthier et Charlier, Le
sanctuaire punique d'Elhofra,
Paris.
1979, L'expansion phénicienne en
Méditerranée, Rome.

1993, Liste Onomastique libyque
d'après les sources latines, dans
Reppal,l-%, 1992-3, p. 39-73.

Desanges J., 1980, Commentaire de Pline
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Synthèse des travaux du colloque

Abdallah BOUMALEK
IRCAM, Rabat1

Les travaux du colloque international sur Lu
littérature umazighe: oralité et écriture, spécificités et
perspectives, organisé par le Centre des Htudes
Artistiques, des Lxpressions littéraires et de la Production
audio-visuelle de l'IRCAM, se sont déroules en 8 séanees
du 23 au 25 octobre, à la Faculté des Lettres et des
Sciences Humaines de Rabat. Durant la première séance,
axée sur l'essai de définition de la littérature ama/ighe, les
intervenants ont insisté sur l'analyse des concepts tels que
l'oralité et l'écriture. Leurs précisions soulèvent des
interrogations importantes comme: qu'est-ce que la
littérature ama/ighe? Lst-ce de l'oralité pure? Quelle serait
la destinée de cette littérature une Ibis «mise en écriture» ?

Lors de la deuxième séance:, les communications
analysent en profondeur le passage de l'oral à l'écrit; elles
insistent sur le devenir de la littérature écrite amazighe,
surtout en se référant aux enjeux de la néologie lexicale.
Bien que plusieurs propositions aient été avancées à ce
niveau, l'apport des emprunts s'avère complémentaire
pour le développement de l'écriture ama/.ighe.

1 Avec la collaboration de M. B A N H A K H I A . 1-LSM. Oujda.

: Celle répartition en séances, commode quant à l 'organisation des journées du
colloque cl qui est suivie dans cette synthèse, a été abandonnée dans la
publ ica t ion pour des raison liées à l 'harmonie de l 'ensemble
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Les t ravaux de la troisième séanee avancent des
propositions concrètes au niveau de la critique littéraire,
sans reléguer au second plan la présence uti le de l'oralité
au sein du texte ama/ighe. Pour les intervenants, il serait
important tantôt de déceler derrière l'écrit les « traces de
l'oralité » qui traversent sans cesse l'œuvre, tantôt
d'exploiter la tradit ion orale pour l 'introduire dans
l ' inst i tut ion de 1' écrit.

Qu'est-ce que la poétique amazighe? Telle est
l ' interrogation complexe à laquelle ont essayé de répondre
les communications de la quatrième séance. Cet essai de
cerner la poétique aboutit à une atitre interrogation relative
à la langue poétique, au refus de la «poésie écrite» et à la
revalorisation de l 'esthétique amazighe. Ces différents
points de vue résultent logiquement de la dialectique
écrtture-oralilé.

La cinquième séanee pose à nouveau les différents
problèmes qui surgissent avec force au moment du
passage de l 'oral à l'écrit. Le mélalangage tout comme la
réflexion objective à la réception du texte écrit amazighe
s'avèrent nécessaires à la promotion et au développement
de l'ama/ighe écrit.

La séance suivante traite davantage des problèmes
techniques de l 'ama/ighe. Les communications soulèvent
d'une part, la question de la formalisation (ponctuation,
segmentation) et d'autre part la question de l'esthétique
(forme et genre) dans la littérature amazighe. Les
intervenants insistent sur la présence enrichissante de
l'oralité au sein du texte ama/ighe écrit.

Analyse du texte, étymologie et histoire littéraire
ont été l 'objet des t ravaux de la septième séance. Bien que
les conférenciers m e t t e n t en relief la richesse de la
littérature ama/ighe, ils posent avec insistance le problème
du métalangagc ( su r tou t les concepts de cri t ique et
d'analyse). A ce niveau, l'urgence "de forger une approche
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symbolique et culturelle du texte écrit devient une
nécessite académique".

La dernière séance approfondit encore plus la
problématique du passage de l'oral à l'écrit Les
communications soulèvent de nouvelles questions
relatives à la « référentialité », à la « scribalité » et à une
nouvelle méthode pour la documentation.

En conclusion, les communications ont été d'un
intérêt scientifique certain, les débats suscités ont été
également fructueux pour mener des réflexions autour de
la littérature amazighe face aux défis de l'écriture.
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Recommandationsl

Aziz Kich

IRCAM, Rabat

A l'issue de ce colloque, ont été recueillies, aussi
bien auprès des intervenants que du public, les
recommandations ci-dessous reproduites.

I- Elaboration d'un programme de collecte

des textes oraux et écrits

1. Au niveau de l'oralité :

- La priorité devrait être accordée aux régions peu
documentées, qu'il s'agit de déterminer grâce à une
équipe d'experts ;

- Le traitement doit d'abord concerner les genres en
voie de disparition : énigmes, contes, proverbes, etc.

2. Au niveau de l'écriture :

- Des enquêtes sur les manuscrits devront être
menées dans les régions où aucune collecte n'a été
faite ;

- Là où il y a une tradition reconnue, la collecte doit
être poursuivie ;

Voir Supra, "tawsiyat", complémentaires avec ces "Recommandations"
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- Il est important d'asseoir une collaboration avec
les institutions étrangères qui ont des fonds
amazighes, pour l'édition et la diffusion au grand
public et non pas seulement à un public restreint
(scientifique).

- Cette étape doit d'abord aboutir à
rétablissement de recueils de littérature orale
amazighe (anthologies de poésie, de récits,
etc.).

3. Document d'information

Un bulletin d'information sur le déroulement
de ce programme permettra d'en suivre les
étapes et l'aboutissement.

II- Etablir un programme de recherche en
littérature amazighe dans les domaines
suivants :

1. La description systématique des œuvres
publiées permettra d'élaborer une
esthétique littéraire selon les auteurs, les
époques...

2. Il est nécessaire de cerner et d'expliciter les
systèmes littéraires régionaux en veillant à
garder les terminologies autochtones et en
recueillant les discours "épicritiques"
(« épilinguistiqucs ») sur ces systèmes et
les œuvres qui les constituent.

3. Il est également impératif d'étudier les
processus de production, de réception et de
circulation des œuvres orales et écrites, en
faisant appel à la sociologie et à la
géographie de la littérature amazighe.
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4. Cela devra aboutir à l'élaboration d'un
dictionnaire de la littérature amazighe avec
ses auteurs, ses œuvres, ses personnages, ses
genres, ses motifs et thèmes fondamentaux,
ses symboles...

III- Asseoir des conventions de coopération avec
d'autres institutions

Outre les institutions représentées dans ce colloque,
à savoir l'INALCO, l'EHESS, l'Univdersité de Leiden,
l'Université René Descartes, l'Université de Tizi-Ouzzou,
les Universités et les Académies du Royaume, TIRCAM
établira des relations de coopération avec les chercheurs
amazighisants dans le monde sur la base de conventions
dans lesquelles les tâches et les participations seront
précisées.

IV- L'organisation d'autres rencontres

Le prochain colloque, dans 2 ans, pourra porter sur
l'un des thèmes suivants :

Terminologies autochtones en matière littéraire

amazighe ;

Méthodologie de recherche en littérature

amazighe ;

La littérature enfantine amazighe ;

La littérature féminine amazighe ;

Genres et systèmes littéraires amazighes
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[présentation des résultats des travaux

effectués à ce sujet].

V- L "introduction de l'amazighe dans les cursus
universitaires

La création d'un département de l'amazighe au
sein des Facultés marocaines et l'intégration de filières et
de modules consacrés à ce dernier sont devenues d'autant
plus urgentes que la Réforme entamée à tous les niveaux
de l'enseignement, et notamment à l'université, les rend
obligatoires.









V

Le but visé par la rencontre dont les actes sont publiés
dans ce livre est de réfléchir au devenir de Poralité et à la
meilleure manière de promouvoir l'écrit amazîghe.

Pour mettre en relief ce que ce dernier peut gagner
et/ou perdre à rompre avec les modes de production
traditionnels, liés à Poralité, il est sans doute nécessaire de
dresser un bilan et une évaluation de la production littéraire
amazighe, aussi bien écrite qu'orale.

L'accent devrait y être mis sur les spécificités
thématiques et esthétiques propres à chacun des deux volets,
oral et écrit.

Et une attention particulière devrait y être accordée à
l'étude des lieux d'échanges et de ruptures qui s'opèrent au
niveau du passage à l'écrit.

Mais comment parler de la littérature amazighe,
surtout orale, sans la déformer en l'abordant à travers le
prisme d'un métalangage « artificiel » parce qu'emprunté à
une autre langue, une autre esthétique, une autre vision du
monde ? La littérature écrite amazighe pourra-t-elle
développer sa propre esthétique, à partir de son évolution
spécifique ? Une langue littéraire amazighe, distincte de la
langue ordinaire (du quotidien), existe-t-elle ? Faudra-t-il en
inventer une ? Comment éviter alors de donner naissance à
un écrit littéraire amazighe coupé du référentîel de la
communauté linguistique à laquelle il s'adresse ?

40 DH


